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AVERTISSEMENT.

•* ,(",,>

liE Lord Selkirk, étant arrivé en Canada, à la

fin de Tannée 1815, transmit de tems à autre à ses

amis en Angleterre, des détails sur les premières

hostilités mises en œuvre contre l'Etablissement

de la Rivière Roug?, et sur la dispersion des Co-

lons effectuée PEté précédent. Il leur transmit

en outre subséqucmment, les détails de la seconde

destruction de cette Colonie, Tannée suivante, et

les témoignages qui y avoient rapport. Ces infor-

mations n'avoient été communiquées qu'à un bien

petit nombre de personnes dans ce pays ; mais les

rapports mensongers, mis à tout moment en circu-

lation concernant cet Etablissement, et les bruits

semés à dessein de ternir en Angleterre le carac-

tère du Lord Selkirk, ont enfin induit ses amis à
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publier telles parties dtîs renseignements qu'ils a-

voient reçus de Sa Seigneurie, qu'ils ont jugés les

plus propres ù dissiper les mauvaises impressions

qu'avoient pu causer les bruits si astucieusement

disséminés. C'est dans cette vue que le Précis

suivant, a été publié depuis peu et répandu parmi

les amis particuliers de Milord Selkirk, et quel-

ques autres personnes auxquelles on a jugé con-

venable de communiquer les faits qui y sont con-

tenus. Cette mesure paroissoit d'autant plus né-

cessaire que les compétiteurs du Lord Selkirk a-

voient déjà fait circuler avec la plus grande acti-

vité des mémoires imprimés et autres documenta.

.^ Çp adoptant toutefois cette démai'che limitée,

ils pouvoient penser que Milord Selkirk ne verroit

peut-être pas avec plaisir un moyen de cette es-

pèce, employé sans son approbation. Les docur

ments qu'il leur avoit transmis n'étoient destinés

que pour eux seuls; mais quoique Sa Seigneurie

ne pût prévoir que ceux à qui ils les adressoit leur

donneroient aucune publicité, ils ont cependant

pris sur eux de le ^ire, et d'employer tous les

moyens qui leur semblolent propres à défendre

son caractère pendant son absence. ..
, : ,y.

-r. -V



peu èe 'emë après la publication de cet écrite

on publia à Londres un pamphlet sous la sanction

reconnue des Agents de la Compagnie du Nord-

Ouest à Montréal, intitulé " i/l MtYrative of Oc-

" currcnces m the Indian Couutries of JVorlh Ame*

" rica^'' &c. ou " Relation th^ Êv^ements ^ti ont

" eu Iteu dans les Pays Sauvages de VAmérique Sep*

" tenirionale^'' &c. &c. Cet ouvrage contenoit^

dans toute son étendue, des assertions qu'on n©

pouvoit laisser passer sous silence. Afin de mettre

le sujet sous un point de vue plus clair, on a ré-

imprimé le Précis, en y ajoutani !v>s documents et

les informations reçues depuis sa première publi-

cation : on y a ajouté des Observations sur la

" Relation des Evénements," et l'on soumet main-

tenant le tout au jugement libre et impartial du

Public*

Le sujet est beaucoup plus important que le

lecteur ne le jugera à première vue : il renferme

une grande question : savoir—Si ces régions im-

menses et fertiles de l'Amérique Septentrionale

* Pour les Observations, voyez paçje îli»
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(icront jimais habitées par un peuple civilisé, où

si) des Sujets Anglois, qu^unc population trop

nombreuse dans leur pays, ou d'autreâ motifs gé-

néraux, induisent à émigrer vers différentes parties

de nos possessions en Amérique, doivent être pri-^

vés de la protection de la Mcre-Patiie» et deë

avantages des loix Angloises.
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PRECIS, &c.
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LiES plans du Lord Selkirk ayant pour objet l'E-

tablissement de Colonies dans l'Amérique Septen-

trionale, ont donne lieu à des critiques aussi a-

mères qu'exagérées. Ses compétiteurs ont pris

des peines extraordinaires pour tromper le public

et faire naître ses préjugés; mais tous ces efforts,

lorsqu'on a l'occasion d*en venir aux preuves, ne

peuvent que retomber sur ceux mêmes qui les em-

ployent, et dont le but principal est de calomnier

lui particulier, et d'empêcher qu'on ne puisse con-

noître la vérité. On doit donc désirer beaucoup

de connoître d'une manière plus certaine, toutes

les circonstances de cette affaire, et de développer

la nature et les détails des moyens extraordinaires

employés pour traverser les plans de Sa Seigneu-

rie. Les faits contenus dans l'ouvrage suivant, ne

peuvent manquer c'e jetter beaucoup de lumière

sur ce sujet. On lâchera de les présenter de la

B
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ftianièrc la plus concise possible, mais on ne peut

cependant se dispenser de remonter brièvement

jusques à leur origine.

Pour cela, il ne sera pas nécessaire d'examiner

la question générale de l'émigration qui se fait de

ce pays vers l'Amérique, où le . vues du Lord Sei-

kirk en formante et établissement, qui a excité tant

d'animosité, et a été présenté sous un si faux point

de vue. Les sentiments de Sa Seigneurie au sujet

de l'émigration, sont depuis long-tems connus du

public. Et depuis qu'elle a attiré pour la pre-

mière fois, l'attention publique sur cette matière,

en 1805, il s'est opéré un changement marqué,

non seulement dans l'opinion d'un grand nombre

de personnes qui pensoient d'abord tout autrement

que Sa Seigneurie sur ce sujet, mais encore dans

la manière d'agir du Gouvernement, qui, depuis

quelques années, accorde toutes les facilités rai-

sonables pour faire passer dans nos Colonies, les

émigrants (surtout d'Ecosse et d'Irlande,) qui n'é-

toient que trop disposés à aller s'établir dans les

Etats-Unis.

Le Lord Selkirk ayant acquis en 1811, de la

Compagnie de la Baye d'J^udson, une certaine

étendue de terre, dans le territoire attribué à cette

Compagnie par sa Chartrc, se disposa, pour rem-

plir un des principaux articles de la concession qui

lui étoit faite, à y établir des colons qui cultivas-

sent les terres qu'il avoit obtenues. Le droit de

la Compagnie sur ce territoire, et la validité de la

coiicession faite à Sa Seigneurie, étoient solidement

t

arranj

avo't

son,

Chart

Capit^

vernei

quel (

et Sa

dance
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établis, d'après l'opinion de plusieurs des premiers

hommes de loi en Angleterre ; tels que Sir Samu-

*!l Romilly, Mr. Holroyd, (maintenant Juge,) Mr.

Cruise, Mr. Scarlet et Mr. Bell.*

Milord Selkirk se disj sa à faire sans délai les

arrangements nécessaires à l'Etablissement qu'il

avo't en vue. La Compagnie «de la Baye d'Hud-

son, conformément au droit que lui donnoit sa

Chartre, nomma Mr. Miles Macdonell ci-devant

Capitaine dans un Régiment de Sa Majesté, Gou-

verneur du District d'Ossiniboia, dans le sein du

quel devoit se former cet Etablissement projette ;

et Sa Seigneurie lui donna en outre la surinten^

dance de la Colonie et le soin de ses habitants.

Dans l'automne suivant, (1812,) Mr. Miles Mac-

donell arriva avec un petit nombre de personnes

à l'endroit fixé pour l'établissement de la Colonie.

ïl s'occupa immédiatement à faire bâtir des maisons

et faire préparer tout ce qui étoit nécessaire pour

la réception des premiers colons que l'on attendoit

sous peu de tems. L'endroit fixé pour la Colo-

nie, étoit situé sur le bord de la Rivière Rouge

(au 50® degré de latitude Nord, et 97« degré de

longitude Ouest, de Londres,) à quarante ou cin-

quante milles de son entrée dans le Lac Winipic,

et près de l'endroit où elle rencontre la Rivière

Ossiniboync. Au commencement de l'année 1813,

la Colonie se trouvoit composée d'environ cent

Voyez à ce sujet l'Appendix [A.]

¥^ '
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personnes ; ce nombre fut porté à cent cinquante

en Juin 1814, et en Septembre suivant, la Colonie

comptoit environ deux cens personnes dans son

sein. Pendant la même année, quatre-vingt ou

quatre-vingt-dix nouveaux émigrés des Montagnes

d'Ecosse, arrivèrent à la Baye d'Hudson, dans la

vue de se fixer dans. la Colonie, et d'y trouver leur

parents et leurs amis, qui les avoient engagés à

venir s'y établir, par les rapports avantageux qu'ils

leur avoient faits des terres qu'ils cultivoient, et des

espérances flatteuses qu'ils avoient pour l'avenir.

Ce dernier parti n'arriva pourtant à la Colonie

qu'après sa première destruction, comme on le

verra dans la suite. •'

Depuis le commencemeni de l'Etablissement à

la Rivière Rouge jusques à l'hiver de 1814-15,

il n'arriva aucun événement important, qui pût

retarder les progrès de la Colonie naissante.*

JLes difficultés pour ainsi dire inévitables au com-

saencement d'une entreprise de cette nature, a-

voient été heureusement applanies. A mesure

que les colons arrivoient, on donnoit aux chefs de

famille des terres qu*ils commençoient immédiate-

ment à cultiver : on bâtit des maisons et un mou-

lin ; on fit venir des moutons et du bétail, et on

mit en usage tous les moyens qui pouvoîent pro-

mouvoir l'agriculture. On s'étoit assuré que le

I IIW III ! Il ! I

* Il se nommoit VEtablissement de Kildonan^ du nom d'une

paroisse du coml> de Sutherland, de laquelle sortoient la plus-

part des colons. . . .- » •
. •.
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tcrrein qu'on avoit choisi, étoit aussi fertile que

facile à cultiver. Quoique les forêts ne manquent

pas dans le voisinage des plaines qui touchent à la

Rivière Rouge, et qu'on puisse y trouver les bois

les plus beaux, cependant il n'est besoin, ni de

couper un arbre, ni d'arracher une racine, sur

les terres destinées à la culture. Ces travaux

longs et coûteux, nécessaires pour défricher les

terres et les nettoyer avant de pouvoir les cultiver,

(travaux indispensables dans la plus part des nou-

veaux Etablissements dans l'Amérique du Nord,)

sont inconnus sur les bords de la Rivière Rouge :

Le premier labour n'offre aucun obstacle à la char-

rue : le sol est éminemment riche et fertile. On
s'est assuré depuis long-tems que le climat ne le

cède point, à celui d'aucune partie du Canada, et

qu'il y tombe moins de neige. Les rivières sont

très poissonneuses, les plaines sont couvertes de

bœufs sauvages, et les bois remplis de chevreuils,

d'orignaux, et de gibier. Cet Etablissement ne

touchoit en aucune manière aux terreins? sur les-

quels les Sauvages font Irur chasse, et par les

termes même de la concession, non seulement le

Lord, mais même, ceux qui possederoient des

terres, sous lui, comme colons, ne pouvoient abso-

lument "pas se mêler du commerce des pelleteries.

Dailleurs ce district étoit presque épuisé sous

ce rapport, çt surtout des plus précieuses. Les

tribus Sauvages voisines (les Sauteux,) parurent

dabord amies de l'Etablissement et bien disposées

çn sa faveur. Les commis et les interprètes des
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commerçants de pelleteries, de Montréal, avolent

dès le printems 1813, fait des efforts considéra-

bles, pour exciter l'animosité des Sauvages. Ils

leur disoient qu'on vouloit s'emparer du pays où

ils faisoient la chasse, et que si la Colonie de la

Rivière Rouge, s'établissoit d'une manière solide,

les Sauvages deviendroient esclaves des colons.

Ces menées parurent d'abord avoir un effet dange-

reux sur les naturels du pays, et donnèrent occa-

sion à des menaces de îa part des Sauvages voi-

sins, qui commençoient à voir la Colonie d'un œil

jaloux. Mr. Miles Macdonell trouva néanmoins

bientôt moyen de dissiper ces préventions défavo-

rables ; Il eut des conférences avec les Sauteux et

réussit à obtenir, non seulement la continuation

de la bonne intelligence, mais encore la promesse

de leur grand chef, d'engager les Sauvages du

Lac de la Pluie, à s'approcher de la Rivière

Rouge, pour y bâtir des villages et semer du bled

d'Inde. Depuis ce tems les Sauvages voisins fu-

rent amis des colons, et le furent jusques à la fin»

sans interruption. Les colons ne sembloient plus

avoir rien èi craindre qui pût gêner leurs travaux,

et ne craignoient en effet nullement d'être moles<^

tés en aucune manière. Dès le commencement

de cet Etablisement, le Lord Selkirk avoit envoyé,

pour sa défense, quelques pièces de canon de cui*

vre, et on y avoit reçu dans l'été 1814, une certaine

quantité d'armes et de munition, fournies par le

Gouvernement, pour la défense de la Colonie. En-

fin les colons se trouvoient en sûreté, étoient satis*

faits

gran

pas d

a

il

'^^ haine.

Compaq

On peul
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faits de leur situation, et avolent des espérartces

considérables ; on ne pouvoit raisonablenient dou-

ter que cette Colonie, si elle n'étolt pas troublée,

ne pût en peu d'années former un Etablissement,

aussi complet que solide. Telle dut être en et-

let l'opinion de ceux mêmes qui en étoient les plus

grands ennemis. Car autrement ils n'auroient

pas cru nécessaire d'employer des moyens violents

pour la détruire. Si cet Etablissement avoit porté

en lui-même les causes de sa destruction, soit par

son éloignement;, soit par quelqu'autrc raison lo-

cale, ses ennemis (et personne ne pouvoit en juger

mieux qu'eux,) J'auroient sans doute abandonné à

son sort, et tranquilles témoins de sa destruction,

ils l'auroient pour ainsi dire laissé mourir de sa

mort naturelle, au lieu de s'exposer à des inquié-

tudes, des dépenses, et à la vengeance des loix, eu

adoptant Jes mesures actives, qu'ils ont employées,

pour l'étouffer dés son berceau. Quand je dis les

ennemis de la Colonie de la Rivière Rouge, j'en-

tends la Compagnie du Nord-Ouest de Montréal,

faisant le commerce des pelleteries, dont les hosti-

lités contre la Colonie, et les crimes commis contre

leurs co-sujets, ont été portés à un point si terri-

ble, qu'il sont presque incroyables. Il seroit peut-

être bon de remonter jusques à la source de leur

haine.* .. ,r i.., ,,.,,.,/ .
'-''.. ... i, .;

* Q,uoi(|uc ces commerçants soient communément nommes

Compagnie du Nor(l-Oue;st, cependant ils n'ont point de t'Iinilre.

'^n peut voir rorigino et la conalitution de ce corps puissant daas
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Lorsqu'il fut pour la première fois, question

d'accorder au Lord Selkirk, une grande étendue

de terrein dans les territoires de la Baye d'Hudson,

la Compagnie fixa une assemblée générale des

propriétaires pour discuter ce sujet ; elle eut lieu

en Mai 1811. Et pour donner aux propriétaires

le tems d'examiner à fond la mesure proposée^

cette assemblée fut ajournée ; pendant ce tems on

donna avis aux personne ?^ intéressées, que l'on

avoit déposé au Bureau du Secrétaire, pour leur

examen, les conditions de la concession proposée*

L'assemblée ensuite discuta de nouveau le sujet*

et adopta la mesure. Mais il fut présenté un mé-

moire ou protêt signé de six des propriétaires.

En lisant ccï document, un lecteur superficiel au-

roit pu s'imaginer que les auteurs de ce protêt,

n'avoient rien tant à cœur que le bonheur, et la

prospérité de la Compagnie de la Baye d'Hudson.

ris paroissoient, avec la meilleure intention possible,

mettre la Compagnie en gardé contre les erreurs

qu'elle alloit commettre, et contre lés malheurs

qui en seroient infailliblement la suite ; et surtout,

ils prévoyoient avec chagrin que les étoigrés qui

pourroient venir s'établir dans le pays ainsi cédé,

se trouveroient placés " loin des secours et des

"commodités que la société civilisée peut seule

" donner." En examinant cependant les signatu-

res au bas du protêt, ou pouvoit douter de la sin-

un pamphlet publié récemment par le Lord Selkirk, intitulé, " /?

Sketch oftke British Fitr Tradein JVortk America^'' 4*t'. 4'C. .1
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céiité de leur sollicitude et de leurs craintes. De

ces six personnes, trois avoient des rapports directs

et avoient même un intérêt dans le commerce de

la Compagnie du Nord-Ouest, de Montréal ; deux

d'entre eux étoient même alors Agents reconnus

de cette Société à Londres. Les autres n'étoient

devenus propriétaires dans les fonds de la Com-

pagnie de la Baye d'Hudson qu'environ quarante-

huit heures avant l'assemblée générale dont on a

parlé plus haut ; et ne l'étoient pas en effet depuis

un tems assez considérable, pour avoir droit de

voter à cette assemblée. Mais comme leurs noms

se trouvoicnt alors écrits dans les livres de la Com-

pagnie, quoique l'encre en fut encore fraiche, ils

prétendoient avoir droit de censurer les procédés

de l'assemblée, et de protester formellement contre

des mesures qui avoient l'approbation unanime du

comité des Directeurs, et que l'assemblée générale

des propriétaires avoit sanctionnées, à une grande

majorité. Quant à ces Agents, on pouvoit raiso-

nablement soupçonner, les motifs allégués dans

leur protêt, aussi bien que ceux des avis qu'il con-

tenoit. On ne pouvoit se méprendre sur leur in-

tention en achetant des parts ; et quelque fût le

détour, il étoit évident qu'ils étoient devenus pro-

priétaires dans une Compagnie Marchande, pour

l'avantage indirect d'une autre Compagnie rivale.

Quant aux raisons du protêt en autant qu'il a

pour objet la concession du Lord Selkirk, il seroit

inutile de relever les fautes de GéograpLie, et au-

tres erreurs grossières dont il fourmille. En effet

1.1
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s'i! se fût borné à cette seule assertion, par laquelle

ceux qui protestent, observent : " Qu'en outre

" il est reconnu que l'établisement des Colonies

" est en tout tems nuisible au commerce des pel-

leteries," cela auroit sufli pour dévoiler tout d'un

coup, le vrai sujet de leur inquiétude. La crainte

que l'établissement d'une Colonie, n'eût quelqu'ef-

[et sur leur commerce, étoit la cause de Tinimitié

qu'ils montrèrent dès lors, envers la Colonie pro-

jettée ; et l'on verra que les commerçants de pelle-

teries du Nord-Ouest, prirent depuis le protêt, des

mesures efficaces, non seulement pour tenir les

cultivateurs de l'Assiniboine, " loin des secours et

" des commodités que la société civilisée peut seule

" donner," mais qu'un grand nombre d'entre eux

formèrent des plans réguliers, qui avoient pour

objet de disperser les colons, et d'effacer jusques

aux vestiges de l'Etablissement.

Les mesures adoptées pour ce plan de destruc-

tion, paroîssent avoir été arrangées dans l'Eté 1814,

à l'assemblée annuelle des associés de la Compa-

gnie du Nord-Ouest, à leur poste de commerce

nommé le Fort William sur le Lac Supérieur.*

On avoit adressé à Milord Selkirk dans le cours

de cet Eté des informations (qu'il ne reçut pourtant

qu'au commencement de l'année suivante) des su-

* On nomme géni^ralement Forts les maisons ou postes de

commerce dans l'intérieur des pays Sauvages, aussi bien que

dans les territoires de la Baye d'Hudson, parce qu'il sont gé

liéraiement entourés de palissades.

^

m.
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jets sérieux de crainte que l'on avoit de la part des

Sauvages, et que l'on avoit lieu de penser qu'ils

attaqueroient la Colonie ; ces avis venoient d'une

personne dont la véracité ne pouvoit être révoquée

en doute, et qui, quoiqu'intéressée dans les affaires

de la Compagnie du Nord-Ouest, ne crut cepen-

dant pas devoir cacher ce qu'il pensoit à ce sujet.

Les soupçons qui avoient pour objet les Sauvages,

se trouvèrent cependant sans fondement, l'attaque

fut faite par des onnemis différents, quoique non

moins féroces.

Parmi les associés de la Compagnie du Nord-

Ouest qui reçurent leurs instructions de l'assem-

blée générale au Fort William, dans l'Eté 1814, se

trouvoient un Mr. Duncan Cameron, et Mr. Ale-

xandre M'Donell. Ces deux Messieurs paroissent

être ceux qui furent choisis par l'assemblée géné-

rale, pour diriger et exécuter les plans conve-

nus pour la subversion de la Colonie de la Rivière

Rouge. Mr. M'Donell, le cinq d'Août de la même
année, écrit à un ami à] Montréal, (un des associés

de la Compagnie j) il lui écrit d'un des portages

entre le Lac Supérieur et le poste auquel il devoit

hiverner dans l'intérieur, et auquel il se rendoit

alors. Cette lettre écrite et signée de Mr. M'Don-
ell, contient le passage suivant, qui parle un lan-

guage sur lequel ou ne sauroit se méprendre.

—

" Vous me voyez avec notre ami commun, Mr.
" Cameron, sur le point de commencer une guerre

" ouverte avec l'ennemi à la Rivière Rouge. Si

'' l'on en croit quelques uns, on attend beaucoup,

H
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" de nous, pcut-<*tre trop. Ce qu'il y a de crrlain,

*' c'est que nous ferons de notre mieux pour défen-

" dre '"c que nous considérons comme nos droits

" dan- itcricur. !! y aura sans doute qi elque

" cliose de sérieux : Il en est qui ne seront satis-

" faits que par la ruine compictte de la Colonie,

" n'importe par quel moyen, ce qui seroit très à

" désirer, si on peut l'efTectucr. Ainsi je m'y em-

" ployé de tout mon cœur."

En conséquence Mr. M'Donell et son associé

s'acheminèrent vers le lieu de leur destination, et

arrivèrent à-peu-près à la fin d'Août à un poste

de leur Com{)agnie (par eux nommé Fort Gibral-

tar,) situé aux Fourches, environ à un demi mille

de l'Etdblismcnt de la Rivière Rouge. Ce poste

ii'avoit jamais peut-être encore eu l'honneur, d'ê-

tre la demeure fixe d'un associé de la Compagnie,

mais il paroît que pour des affaires aussi impor-

tantes, on ne pouvoit se fier à des Agens subor-

donnés. Mr. Duncan Cameron demeura aux

Fourches, pendant l'automne, l'hiver et une partie

du primtems suivant; son associé Mr. M'Donell

s'avança dans l'intérieur, y demeura jusques au

mois de Mai, et revint alors aux Fourches, suivi

d'un parti de Sauvages, de la nation des Crics, ve-

nant de très loin, dans l'intention, comme on le ver-

ra bientôt de les engager à prêter leur secours

pour chasser les colons de la Rivière Rouge.

Cameron, à qui ses associés paroissent avoir

confié le soin important d'empêcher sur les lieux

mêmes, les progrès de la Colonie, semble avoir

v/f

i
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son assocjo

été très propre au genre de service qui lui étoit

dévolu. Il débuta par gagner l'amitié de plu-

sieurs chefs de famille 'lo la Colonie ; et comme il

parloit le langage de leur patrie, le Gaélique, il

obtint par degrés la confiance et l'estime des Mon-

tagnards. Il les invita souvent, les admit avec

leur famille à sa table, et leur fit faire bien meilleure

chère, qu'ils ne faisoient chez eux. Il employa tous

les moyens possibles pour se les attacher; de leur

coté, ils ne voyoient rien qui dût les mettre en garde

contre ses intentions. Il employa artificieusement

l'influence qu'il gagnoit sur eux par degrés, à les

dégoûter de leurs occupations, à les rendre mécon-^

tents de leurs supérieurs, à leur donner des craintes

sur l'Etablissement dont ils faisoient partie. 11

leur disoit pour les alarmer, qu'il savoit que les

Sauvages éloignés dévoient venir le primtems sui-

vant pour les attaquer, et que s'ils ne se mettoient

iious la protection de la Compagnie du Nord-Ouest,

et s'ils refusoient les offres qu'il leur faisoit de les

faire descendre en Canada, ils ne pourroient jamais

s'échapper du pays, ou éviter les périls qui les en-

vironnoient. '

Et pour se donner une apparence de supério-

rité, et un air de conséquence, il prétendoit avoir

une commission régulière du Roi, et se montroit

avec ostentation, revêtu d'un uniforme du Corps

des Voyageurs^ Régiment qui n'a duré que peu de

tems, et qui avoit été licencié deux ans auparavant.

Dans ses lettres aux colons, il signoit " D. Came-
^' ron, Capitaine au Corps des Voyageurs, officiep
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** Commandant à la Riviôrr Rouge." Pour leur cm»

prouver la vérité, il fit aflicher rxprés sur la porte

de son poste, un écrit qu'il vouloit faire passer

pour Tordre cjui le nommoit Capitaine, son associé

M'Doncll Lieutenant, et un commis Canadien de

la Compagnie, du nom de Sérapliim Lamarre, En-

seigne, dans ce corps. On disoit que l'ordre qui

donnoit ces commissions étoit du Colonel M'Dovv-

al, Commandant à Michillimackinack, et daté du

mois d'Août, 1814.*

r
f-i

* Le Lord Selkirk ayant cru nécessaire de s'assurer, si le»

prétentions que ces personnes avoient au sujet de telles com-

missions, étoient fondées, s'adressa quelque tems après (en

Mars, lOlC,) à Sir Gordon Drummond administrant alors le

Gouvernement du Canada, (sous le titre d'Administrateur en

Chef,) et lui demanda si son prcdcccsseur, Sir George Prévost,

** avoit autorise le commandant de Michillimackinack, à émaner

*• des commissions en faveur de certaines personnes dans les

*' Pays-Hauts, comme officiers dans le corps des Voyageurs, ou

" dans aucun autre corps, et la nature et l'étendue de l'autorité

" qui leur était confiée," ajoutant *' qu'il étoit très important de

•* s'en informer, parcequ'il avoit de fortes raisons de croire, ou

•• plutôt, qu'il savoit d'une manière certaine, que plusieurs per-

** sonnes se servoient d'une manière illégale du nom de Sa Mojes-

•' té, sous le préteste d'une telle autorité ; et que pour la même
" raison, il désiroit connoître la nature et l'objet des commissions

•' qui paroissoient avoir été accordées à quelques uns, comme
*' Majors des tribus Sauvages, et des pays coîiquis.^^ -•

Sir Gordon Drummond en réponse, informe Sa Seigneurie,

** qu'ayant fait faire des recherches dans le Bureau du Secré-

" taire Militaire, il ne paroît pas que l'on ait autorisé en aucua

*' tems l'officier commandant à St. Joseph ou Michillimackinack,
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Cotte imposture de Cameron, et ces airs d'im-

portance usurpés par lui, qui dans d'autres circon-

tances n'auroient excité que le mépris, n'avoient

alors que trop d'effet pour tromper des gens mal

•' a émaner dos commissions en faveur de qui que ce soit dans les

'• Pays Hauts, comme ofiiciers du corps des Voyageurs, ou d'au-

** cuu autre corps ; mais qu'un Ordre Général du 10 Mai, 1014,

" nommoit Nonnan M'Leod, Major
;
qu'un Ordre Général sub-

" sérjucnt, du 21) Mai, donnoit à Mr. M'Gillivray lo rang de

•* Licul. Colonel, et l'Ordre Général du 7 Septembre suivant, le

" rang de Majora Pierre de llocheblavc, Ecuyer, danb les pays

" Sauvages et conquis."

Sa Seigneurie répondit à Sir Gordon Drummond, et lui dit
;

" J'ai l'honneur d'accuser la réception de la lettre de votre Ex-

' cellcnce en date du premier du mois, et de vous remercier des

*• excellentes informations qu'elle contient, d'après lesquelles il

*' parolt évident que ceux qui dans les pays Sauvages, prennent

" sur eux d'agir au nom de Sa Majesté, sous prétexte de commis-

*' sions dans le corps des Voltigeurs, ne sont que des imposteurs :

'* El comme cette imposture a été portée très loin, et a été em-

" ployée pour les plus mauvaises fins, qu'il me soit permis de sou-

" mettre à votre Excellence, s'il ne seroit pas nécessaire que le

" Gouvernement Provincial fit à ce sujet quelque déclaration

'• publique pour couper coutt à ces pratiques dangereuses.

—

*• Qjuant aux Messieurs qui ont reru des commissions, pour les

-' pays conquis, et les tribus Sauvages ; je présume que le ci-de-

" vant Gouverneur Général ne pouvoit avoir en vue, que l'or-

" ganisation temporaire du territoire Américain, qui étoit tombé

" en notre possession par la prise de Michillimackinack, et que

" la restitution de ce territoire, lors de la paix, doit avoir rendu

" inutiles toutes ces commissions." Au lieu cependant de

prendre sur ce sujet aucune autre information, pour mettre fin

aux procédés dont on se plaignoit, l'Administratcul* en Chef se

J
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instruits qu'il vouloit faire tomber dans le piège,

et qui ne pouvoient en aucune manière, s'assurer,

qu'il n'avoit,de fait, aucun droit au rang et à l'au-

torité qu'il usurpoit. Les colons s'imaginant qu''il

étoit en quelque manière, soutenu par le Gouverne-

ment, mirent en conséquence, plus de confiance en

ses avis et ses promesses qu'ils n'auroient fait sans

cela. Quant aux promesses, elles ne lui coutoicnt

point à faire. li s'engagea de les faire descendre

gratis en Canada, (généralement à Montréal,) leur

promit aux mêmes conditions des provisions pour

un an, deux cens arpents de terre, et toute espèce

d'encouragement qu'ils pouvoient espérer. ïl of-

frit à plusieurs de l'argent pour les engager à dé-

serter, ïl oflfrit en particulier plusieurs centaines

de Louis, à un des principaux colons, s'il vouloit

avec sa famille abandonner l'Etablissement ; ce

qu'il refusa.* Plusieurs reçurent en effet à ces

borna à répondre au Lord Seikirk, (dans sa lettre du 13 du

même mois,) *' que le public à déjà été informé d'une manière

" convenable par l'Ordre Général du Gouverneur en Chef du

*• 12 Mars, 1813, de la réduction du corps des Voltigeurs ; et

*' qu'en conséquence, il ne paroît pas que le Gouvernement Pro-

*' vincial soit dans la nécessité de donner là dessus aucune dé-

" claration ultérieure."

L'émanation d'un Ordre Général en 1813, pour la réduction

d'un corps de troupes, lequel avoit été évidemment méprisé par

ceux qui n'avoient pas dessein de s'y soumettre, paroît sans

cloute, être une raison singulière de croire ini;tile en 1816,

d'essayer de le mettre à exécution.

* Voyez Appendix [P.] et [S.]

ê
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conditions, deâ sommes consîdéfàbleg. Un toibtàiê

George Campbell^ qui, le premier déserta de \é

Colonie, et prit ensuite «ne pÉtrf'trêà active dtth^

sa destruction, i*écUt cent louis pbUt^ récompéftfee dy

sa trahison.* Diverses autres teémmes furéllVàlft^

si payées à des déserteurs, où poftéeà à ïéiit àVèî?

dans leurs comptes faits sûbëéquémdàéb^ eW Gàr

nada, par la Compagnie du Nord-Ouéist.' Lé^ <>u-

vriers et serviteut-s engagés régtiiierémériti (géhè-

ralement poiir ufr «ei*Vlcfe de itàh ^tts,) furéàft i^é^*

bauchés de la méihe màtilêirè, et èi^ duWè par dësi

offres de plus forts salaire», et d'èntèiii'agéfaalént

dans lés Cànadiàs. On engagea un grand nétobre

de ces personnel à déseifitèr ëxistii Peîjpirtitto^ de

leur service, et à èbipoirtér aVéc ettJt, léë éUtife, et

les ustensiles d'agriculture qui leur aVoitent élê

fournis^ et que la Compagnie du Noi^d'-Oùtest a-^

cheta d'eux ensuite. Il seroit inutile de à'étendrd

d'avantage sur les maneuvre^ employées pair Ca-

meron pour engager les côlons à abaudotier lèt

Rivière Rouge, maneuvres qui li'etit^nt quètropi dé

succès. Plusieurs d'entre eux, côtnme on Péii déjà

dit, se rendirent à son posté dans le cours de l'hitéi^^

et la pluspart des autres s'îîrigagei^rit secrêtenient

à quitter la Colonie le printems suivant. ' r

Malgré le succès qui avoit airtèi couroiteé léS

efforts secrets de Cameron, il savoit qu'il en fesrtoit

encore un ^rand nombre, sur lesquels tous ses

détours n'avoient aucun effet, et qui ne redott-

Voyez Appchdix fS.]

I>



toieqt paâ dVyantag^ les hostilités dont il les me^

naçoit, de la part des S^juvages. Mais comme la

Compagnie du-f^prdj-Ouegt, étoit détermioée à ne

pas i^Çvl?orner à des mesures aussi limitées, pour

arrêtai* tout à f^i^ les progrés de la Colonie, Came-

rçiQ^yH qu'il étpi^, nécessare d'agir d'une maniérie

p)up 4éiCi5ive;î ipensant avec son ami et son co-ad-^

'.' ji^^e^r M'Donelj, qu'on ne seroit satisfait, que

" Ipfsqufsl'on aaroit; effçctué Ja destruction delà

", Coiçiui^l n'imiporte, ps^r quels i^pyens," il com-

nif^pça cQQi^lBe li^i ses opérations ^^ de tout son cœur

«fj^tde tQutson*courage.7,ji^.
fc..j.;j :;iq .^, ,. ,.

<y ÇjO^mc^ les . Sauvages ne vouloient point com-

]ipie1|^r6, 4;bo&tilités contre la Colonie, on eut re-

cours jé^Un ramas de brigands, connus sous le nom

à,^ motifs ou Bois Brûlés, Ce sont les enfants natu-

rels »iiirtout des marchands du Canada, et des en-

gageai de la Compagnie du Nord-Ouest, fruits de

leur Gpmmerce avec les femmes Sauvages. Ils ont

presque toujours été sous le contrôle de la Compa-

gnie, qui les employé souvent pour la chasse, sur-

tout, pour des provisions; chose à la quelle ils sont

trqi^ ;qxperts, faisant la chasse et tirant à cheval.

J^?i Compagnie les employé encore dans d'autres

capacités de tems à autres ; quelques uns même
sont engagés régulièrement; à son service comme

commis, ayant reçu en Canada, une certaine édu-

cation, suffisante pour cet objet. On employa

aussi des personnes d'une autre description et que

l'on nomme Canadiens libres. Ce sont surtout des

traiteurs et des engagés de la Compagnie dont le

\ ;
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1, service est expiré, qui sont demeurés dans diffé-

rentes parties de l'intérieur, et dotit la Compagnie se

sert encore de tems à autre. Lors de l'établisse-

ment de la Colonie à la Rivière Rouge, ces Cana-

diens libres, aussi bien que les Bois Brûlés, vo-

yaient les colons d'un bdn œil. Quelques uns

mv^me des premiers, avoient pris dés terres dans la

Colonie et coinmençoient à les cultiver ; et les co-

lons emplojoient quelquefois les Bois Brûlés à

chasser pour eux, et à leur fournir ainsi des pro-

visions. Mais aussitôt qu'il fût résolu de mettre à

exécution l'anathême prononcé dans ce pays con-

tre l'établissement des Colonies comme étant " en

" tout tems contraire au commerce des pelleteries,"

et de détruire celle de la Rivière Rouge, dès lors

pn empêcha les Bois Brûlés de rendre aucuns ser-

vices aux colons. Ils eurent ordre de les harasser

du mieux qu'ils pourroient ; de les empêcher de

faire des provisions, et de chasser les bœufs des

prairies. Dès lors leur inimitié envers la Colonie

fut aussi marquée que celle de leurs maîtres, et ils

devinrent sous les ordres de la Com agnie, les prin-

cipaux instruments de la destruction de cet Eta-

blissement. • ' '

Pour empêcher toutefois que les principaux of-

ficiers, aussi bien que le reste des colons, qui n'a-

voient pu être trompés par Cameron^ ne fissent une

résistance efficace, on crut important, avant de di-

riger aucune attaque contre la Colonie, de s'assu-

rer des armes qui avoient été fournies pour sa dé-

Gouvernement, S(
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Selkirk. £n conséquence «près la désertion de

plugieura des çolgna» et }|^ promesse de la p^rt d^un

grand nQinbrc d'autres, de se joindre à Cameron,

ce dernier fit ^ottir l'ordre auivant adressé à Mr,

Archihald McDonald, à qui le soin de l'Etablisse-

ment étoit confié, pendant l'absence momentanée

i^ Mr. Mileg Macdonell, ,,

ML iv*
, j ," Fqurchiçs de la Riviebe Rouge,

',
, *' 3 Avril, 1815.

*• Mn. Archibali^ M'Donalu,

'* Monsieur,

, ,
" Çonime on a déjà eçaployé vos pièces de campagne

^'. à troublée la paix des loyaux sujets de Sa Majesté dans ce

" q^artiçr, et mémç à eippêçl^er de passer dans les g^^nds che-

** mins du Roi, j*ai autorisé les colons à s'en emparer et à me
*' les amener, non pas dans la vue de m'en servir d'une manière

*' hostile, mais uniquement pour empêcher que l'on en fasse un

« mauvais usage. J'espère en coiiséquence que vous ne serez

<f pas asspz aveugle sur vos propres intérêts, pouir tester une ré-

*< sistance inutile, d'aytant p|\i^ que personne ne veut de mal ni

*' à vous, ni à YQS gens, . ; j

;

,,>,..,,:, _. ..,

, , ; *.; ^* i^e sujs, Monsieur^ ."
, , .

^^

.. . r^^
i

>'.
i

" VçtfÇ Uçs obiéissant Serviteur,

« D. CAMERON,

' " Capitaine au Corps de» Voyageurs^

. ' t '** Officier Commandant R, R^*^

i*AMr.JlrchibaldM'Donedd, '^''
=

'^ '
''' i^'î -i^ ^^

< A l'Etablissement d» la Rivière Roiuge.^^ ; - »
'^- :»;(/:

.

; • »
'

:

— rr ••.- -
-

Cet ordre singulier fut donné à George Campt

h^Wr le plus actif entre ceux qui avoient déserté,

i

m Mr. î\

'1
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et qui, le Dimanche auquel il le reçut, le lut à plu-

sieurs des colons, à l'issue de l'assemblée pendant

laquelle, suivant l'usage, on leur avoit lu le ser-

mon. Le lendeman matin, les colons et les enga-

gés s'assemblèrent au magasin pour recevoir leurs

provisions pour les quinz jours suivants, après

quoi, George Campbell, suivi de plusieurs autres,

se rendit à la maison du Gouverneur de la Colo^

nie, et signifia régulièrement à Mr. M'Donald l'or-

dre signé de Cameron; et tandis qu'aidé d'une

bande armée, il tenoit forcément dans la maison

Mr. M'Donald et les principaux officiers de la Co-

lonie, et les empêchoit de sortir, on enfonça la

porte du magasin et on enleva les pièces de cam-

pagne, ainsi que les pierriers et un obusier—neuf

pièces en tout. On tira alors un coup de fusil

comme signal : aussitôt, on apperçut Cameron a-

vec quelques gens armés, sortir d'un endroit où

ils étoicnt cachés, (dans la vue sans doute de don-

ner main forte à ces voleurs, s'ils en avoient be-

soin,) il se joignit à eux à trente ou quarante pas

du magasin. Parmi les brigapd^ qui le suivoient,

se trouvoient deux commis et un interprète, régii-

lièrement engagés au service de la Compagnie du

Nord-Ouest ; ils étoient des Bois Brûlés, du nom
de Cuthbert Grant, William Shavv, et Peter Pang-

man, connu sous le nom de Bostonois. Cameron
après avoir joint ceux qui avoient forcé le maga-

sin, les félicita sur le succès de leur entreprise, et;

les emmena avec les canons qu'ils avoient volés, à

son poste aux Fourchea; le butin y fut déposé

ii'i

fi' a

. )l

f «1
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dans le magasin de la Compagnie du Nord-Ouest,

et tout le parti fut régalé par son chef.* ^'^ .;.,..-

Ceux des colons i|ui avoient dessein de déserter

de la Rivière Rouge, se rendirent, après ce vol,

au poste de la Compagnie du Nord-Ouest, aux

Fourches j beaucoup d'entre eux emportèrent les

mousquets du Gouvernement, qu'on leur avoit con-

fiés, aussi bien que les fusils et autres armes que

le Lord Selkirk leur avoit fournis. Ces armes

(ainsi que divers autres effets appartenant à Sa

Seigneurie, tels que des instruments d'agriculture

&c.) furent achetés par la Compagnie du Nord-

Ouest, qui ne pouvoit ignorer, qu'ils avoient été

volés. Mr. Archibald M'Donald ayant arrêté un

des journaliers de l'Etablissement, qui avoit aidé à

forcer le magasin, un parti armé considérable^ con-

duit par George Campbell, et renforcé de Cuthbert

Grant, William Shaw^ Bostonois et Boucher, com-

* Mr. Miles Macdonell, de retour à la Colonie, peu de tems
I

après ce vol, donna un warrant de recherche à l'effet de recou-

vrer les effets votés, et envoya pour cela plusieurs des princi-

paux colons, avec une vingtaine d'autres personnes au Fort de

la Compagnie du Nord-Ouest. Mais Caroeron ne voulut pas

permettre à plus de quatre d'entre eux, de passer en dedarts.de

ses palissades ; et lors qu'on lui eut prusenté le warrant, il dit

qu'il n'enlendoit, ni permettre la recherche, ni laisser enlever les

effets
;

qu'il avoit en charge, les canons et autres articles, et

qu'il auroit soin de les garder. Il étoit inutile de tenter l'exé-

cution du warrant, à cause du nombre de serviteurs de la Com-

pagnie du Nord-Ouest, qui se trouvoient là, rangés sur deux

lignes, la plus part armés de fusils, avec la Ba-yonnette ùxpe.

hus el
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1''/
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mis et serviteurs de la Compagnie du Nord-Ouést;

entrèrent dans la maison du Gouverneur, préscn*^

terent leurs pistolets à Mr. McDonald, et aux an-

tres officiers, et enlevèrent le prisonnier. Shaw
' déclara que cela avoit été exécuté d'après les or-

dres de Cameron. Mais personne n'auroit besoin

d'une telle déclaration, pour se convaincre que ces

' nouveaux actes d'hostilités n'auroient jamais été

commis par les personnes engagées au service de

la Compagnie du Nord-Ouest, si elles n'en avoient

' reçu l'ordre de leurs Supérietirs. ,
f

r j"» ,. ,7.'.

Mr. Miles Macdonell, le Gouverneur du District

revint à peu près dans ce tems, et reprit le soin de la

Colonie. Peu de tems avant, il avait été émané un

warrant contre lui, par un associé de la Compagnie

du Nord-Ouest, nommé Mr. Norman M'Leod, Ma-

gistrat pour les territoires Sauvages, sur accusation

de s'ctre emparé félonieusement d'une certaine

quantité de provisions appartenant à cette Com-
pagnie. Mr. M'Donell ne jugea cependant paa

; à-propos de reconnoître la jurisdiction, ni de se

soumettre à ce warrant.* En conséquence de ce

I refus, Cameron fit des menaces réitérées, et an-

jnonça que les colons seroient eux mêmes at-

^ taqués, s'ils ne livroient Mr. M'Donell, ou s'il ne

J se rendoit pas lui-même. Ces menaces furent

''^ mises à efïet en partie, et les hommes de Camo-
V ron, firent plusieurs fois feu sur les colon.s. M ». .1.

I

•Ml

I * Pour expliquer celte transaction voyez Appcr.djXi { fJ.
)
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Vers le milieu de Mai, Mr. Alexandre M'Don-

ell, Tassocié de Canieron, arriva aux Fourches; il

venoit du poste où il avoit hiverné dans rintérleur,

et amena avec lui un parti de Sauvages Crics de

la Rivière Qui Appelle, c'est à dire de plusieurs

centaines de milles dans Tintérieur; dans la vue

sans doute de vérifier les prédictions de son co-

adjuteur, qui avoit si souvent annoncé aux colons,

que les Sauvages w^oignés viendroient les attaquer

le printems suivant. On garda quelque tcms ces

Sauvages aux Fourches, et on les y tint générale-

ment dans l'ivresse. Pendant leur séjour à cet

endroit, environ une douzaine des chevaux de la

Colonie furent tués à coup de flèches pendant la

nuit ; nuais on crut qu'ils avoient été tués, non par

les Sauvages, mais par les Bois Brûlés sous les or-

dres de Cameron. Le chef de ces Sauvages trou-

va moyen de venir à l'Etftblissertient, sans la per-

mission de Cameron, et dit à Mr. Miles Macdonell,

que quoiqu'on les eût fait venir exprès de leur

J)ays, pour aider à chasser les colons de l'endroit,

il étoit cependant décidé à ne leur faire aucun

mal. Ces Sauvages se montrèrent en vérité plus

civilisés que ceux qui Jes employoient. Ils s'en

retournèrent chez eux, peu satisfaits de leur voy-

age ; mais avant de partir ils envoyèrent le calu-

met de paix à la Colonie, comme un gage de leur

amitié.
4

A peu près vers le même tems, on fit une ten-

tative beaucoup plus sérieuse pour engager des

Sauvages d'un autre quartier à tomber sur la Co-

lonie
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lonie de la Rivière Rouge. Un chefChippewa, du

Lac du Sable, (près la Rivière St. Louis, qui se

jette dans le Lac Supérieur au Fond du Lac,) a

déclaré devant un conseil du Département Sauvage

un Canada, qu'on lui avoit olfert dans le printems

1815, pour lui et ses gens, les marchandises qui se

tronvoient dans trois des postes de la Compagnie

du Nord-Ouest, s*il vouloit se rendre avec ses

guerriers à l'Etablissement de la Rivière Rouge,

et déclarer la guerre aux colons, mais qu'il l'avoit

refusé.* Il paroît donc que les bruits de guerre

de la part des Sauvages, que Cameron annonçoit

si souvent, pour engager les colons à abandon-

ner l'Etablissement, n'étoient pas absolument de

vaines rumeurs, ni totalement dépourvus de pro-

babilité ; mais s'il y avoit en effet quelque chose de

semblable à craindre, c'étoit sans doute un acte de

la dernière infamie que de dépouiller les colons des

armes qu'on leur avoit données pour leur sûreté, et

de leur ôter le seul moyen de défense qu'ils avoient

contre la férocité des Sauvages.f "
i

Ai

* Voyez Appendix, [U.] ' '
•'

1 Non seulement Cameron aida,.comme on l'a dit plus haut,

à enlever h la Colonie ses moyens de défense, mais il se servit

€n outre de l'autorité prétendue de la Commission à laquelle

il n'avoit aucun droit, pour dépouiller les colons mêmes de leurs

armes. L'ordre suivant est un échantillon de ceux qu'il donna

à ce sujet. " J'ordonne par les présentes au nom du Roi, à

James M'Kay et George Sutherland de délivrer leurs mousquets."

(Sisné) « DUNCAN CAMERON, V. C."

* iv'V- Voyez Appendix, [N.]'•-'
F.
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• Les Serviteurs et autres employés de la Com-
pagnie du Nord-Ouest, commencèrent alons à se

rassembler en nombre considérable, et se campè-

rent avec les Bois Brûlés, et ceux des habitants

de la Colonie qui en étoiont désertés, à quelque

<}istance au bas de la rivière, et montèrent quel-

ques unes <ies pièces de canon qu'ils avoient en-

levées à la Colonie. On mit alors en usage tous les

moyens possibles pour gêner ce qui restoit d'habi-

tants ; dés lors on put s'attendre à des hostilités

ouvertes. On faisoit parader de tems à autre les

commis et engagés Canadiens, ainsi que les Bois

-Brûlés, sous rinspection immédiate des associés

de la Compagnie au iposte des Fourches ; tout an-

«onçoit que la crise n'étoît pas éloignée. v lip .

' Le Dimanche au matin, il Juin, (jour auquel on

auroît pu s'attendre qu'on auroit donné quelque

repos aux colons déjà suffisamment harassés,) on

fit sortir des magasins de la Compagnie du Nord-

Ouest, UD grand nombre de fusils chargés, et des

munitions, pour armer les commis, engagés et ser-

viteurs de la Compagnie, à l'eiTet d'attaquer immé-

diatement la Colonie. Séraphim Lamarre, (l'En-

seigne des Voyageurs,) Cuthbert Grant, William

Shaw, Peter Pangman Bostonois, formoient, com-

me à l'ordinaire partie de ce ramas de brigands. Ils

partirent du poste du Nord-Ouestj et se logèrent

dans un petit bois joignant la maison du Gouver-

neur, qui étoit l'édifice le plus apparent de TEta-

blisseiïient. Ils commencèrent leurs opérations en

tirant sur le chirurgien, Mr. White, qui passoit près

ni
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de la maison, et manquèrent lieuveusemcnt leur

coup. Un autre coup dirige contre Mr. Bourke, le.

garde-magasin, eut le même sort, et la balle passa

auprès de lui. On commença alors un feu général

du cûté du bois ; ceux qui étoient dans la maison y
répondirent, et quatre d'entre eux furent blessés,

un dos quels, (Mr. Warren,) mourut de ses bles-

sures. Après avoir continué leur feu pendant un

tems considérable, le parti Nord-Ouest retourna a-

vec Cameron,qui, peu de tems après leur départ des

Fourches, les avoit suivis bien armé, et qui, lorsqu'il

fût de retour, les complimenta avec beaucoup de

satisfaction, sur leurs exploits, et les félicita sur ce

qu'ils n'avoient fait aucune perte ; ce qui n'étoit

p^s fort extraordinaire, puisqu'ils étoient à couvert

et cachés dans un bois, pendant toute l'attaque, et

que ceux contre lesquels ils tiroient ne pouvoient

jpas voir un seul d'entre eux.

Aprè$ une attaque aussi lâche que faite sans la

[moindre provocation, il eut été absurde pour le»

officiers et habitants de la Colonie, d'e&pérer qu'on

les laisseroiten paix à Pavenin n ^ .;

On sut que Cameron disoit qu'il étoit résolu de

s'emparer de la personne de Mr. Miles Macdonell,

mort ou vit, mais que s'il se rendoit lut-memc san^

résistance, ou si les colons le Uvroient, toute hostilité

cesseroit à l'avewr.* Que signifioit i^u tel langage

iA ^*,:.;t?fr- th

i
<,.

Vil

* On trouvera à l'Appcndix [C.J ua échantillon de^ lettres

curieusçs. Uje. I^onsieiiv Çaraeron au» «o,l9p9.
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de la part de Cnmcron, sinon que ces hostilités

dépcndoient entièrement de sa volonté ? Enfin

Mr. M'Donell à la persuasion dés atitres oflliciers

de la Colonie, espérant empêcher i^eflusion du

sang, et assurer la tranquillité des colons qui

restoiont encore, se soumit au warrant. H fut

bientôt après conduit à Montréal, (à une distance

de 2500 milles,) pour y avoir son procès ; mais on

ne lui en a encore fait aucun.

Les colons se trompèrent grandement, lorsqu'ils

pensèrent que Mr. M'Donell avoit assuré leur

tranquilHté aux dépens de sa liberté. C'étoit pour

leurs adversaires un objet important, que de s'as-

surer de la personne qui étoit à la tête de la Colo-

nie, (et surtout d'une personne, qui tenoit de la

Compagnie de la Baje d'Hudson, le rang de

Gouverneur du District.) Cet objet rempli, ils jet-

teront tout-à-fait le masque, et Camcron donna des

ordres enjoignant péremptoirement au reste des

habitants de la Colonie, de laisser la Rivière Rouge.

Ces ordres furent suivis par des hostilités et des

mauvais traitements les plus indignes, sous la direc-

tion de Mr. Alexandre M'Donell, qui avoit succédé

au commandement du poste aux Fourches, après

le départ de Cameron avec son prisonier. Ses

hommes tirèrent souvent sur les habitants de la

Colonie ; une ferme de la Colonie fut forcée et

pillée ; plusieurs des ouvriers et serviteurs qui y
travailloient furent saisis et faits prisonniers. Les

chevaux furent emmenés, le bétail chassé au loin ;

un taureau appartenant à l'Etablissement fut tué

m

m
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rt coupé en morceniix m présence de Mr. M'Do-

iM'Il mémo. Il ériû^ea aussi une espèce de batterie

vis-à-vis rEtablissomcnt, sur laquelle il fit monter

(\vu\ des pièces de campagne qui avoient été vo-

lé<;s, et établit un camp dVnviron cinquante à soi-

xante engagés Canadiens, commis, Bois Brûlés, &c.

&c. Telles furent les mesures que cet associé a-

dopta pour défendre, comme il le dit dans sa let-

tre du cinq Août, ce que la Compagnie du Nord

Ouest considéroit, comme " ses droits dans Tinté-

•* rieur." • "• ' 'i'* ''*'i .' ':<'i m :

La maison du Gouvemnur essuya une nouvelle

attaque le vingt-deux Juin, mais les colons ne re-

fendirent pas au feu. S'apjs'îrcevant cependant

qu'ils se flatteroient en vain de voir les hostilités

se terminer, ils résolurent d'abandonner l'Etablis-

sement, et informèrent en conséquence Mr. Ale-

xandre M'Donell, qu'ils seroient prêts à partir

dans deux ou trois jours. Le 24 de Juin, deux

chefs Sauteux, accompagnés d'une quarantaine de

leurs guerriers, arrivèrent à la Colonie ; delà ils al-

lèrent au poste de la Compagnie du Nord-Ouest

aux Fourches, et firent leurs efforts, pour engager

Mr. M'Donell à permettre aux colons de demeu-

rer ; mais sans aucun succès. De retour, ils té-

moignèrent leur regret, de ce que le grand nombre

de gens que la Compagnie du Nord-Ouest avoit

rassemblé dans les environs, et qui étoient soutenus

des canons qu'ils avoient pris, ne leur permettoit

pas de les protéger pour le moment. Ils leur

conseillèrent en conséquence de partir, et s'olTrirent
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de k'S escorter avec leurs elVels, en cJoscm uilant la

riyitîre jusques au lac Winipic. Cette ottVe fut

acGcptée avec recoiinoissaiice ; e( ce fut probaljle-

ment ce qui sauva la vie, et conserva les effets de

ee qui restott de eolous. Car on ne sauroit gueres

douter que le pillage des effets qui se trouvoient

encore dans k*8 magasins de la Colonie, n*eut été

offert aux Bois 13ru]és et à leur coinj)agnonst

pour les engager à commettre tous ces excès : et

qu'ils n'auroient pas manqué de s'emparer de

vive force, des effets des colons pendant qu'ils

descendoient la rivière, pour gagner le lac. Les

officiers et colons abandonnèrent l'Etablissement,

au nombre d'environ soixante personnes, sous Tes-

corte des Sauvages leurs amis, laissant seulement

derrière eux, un nommé Mr. M'Lcod, traiteur au

service de la Compagnie de la Baye d'Hudson,

alors établi à la Rivière Bouge, avec deux ou trois

hommes employés au commerce pour cette Com-

pagnie. Ayant ainsi abandonné leurs demeures, ils

descendirent la rivière jusques à son embouchure,

et ayant pris congé des Sauvages leurs conducteurs,

qui leur exprimèrent le désir ardent qu'ils avoieut,

de les voir revenir un jour à leur Etablissement,

ils se rendirent à Pautre extrémité du Lac Winipic,

et se fixèrent à un poste de la Compagnie de la

Baye d'Hudson, nommé Jack River House. Lo
lendemain de leur départ de la Colonie, un parti

do leurs ennemis, composé comme à l'ordinaire,

d«s commis et serviteurs de la Compagnie du

Nord-Ouest, se rendit sur les lieux, et mit le feu

Ai
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aux maisons, au moulin et autres bâtimcntiî, qui

lurent réduits en cendres.* I . r

'! < I

,
< /i:
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La *' destruction complette de la Colonie" a-

yant été efTectuéc par le moyen des deux associés

auxquels on en avoit confié le soin, il devient im-

portant d'examiner de quelle manière ils ftnent re-

çus par lo Compagnie du Nord-Ouest, lorscm^ils

firent rapport du succès de leur campagne, et

montrèrent les preuves de leur victoire.

Ils firent descendre avec eux et amenèrent au

Fort William, sur le Lac Supérieur, rendezvous

annuel des associés et Agents de la Compagnie,

environ cent trente-quatre colons, tant hommes,

que femmes et enfants. Ils arrivèrent à ce j)oste

vers la fin de Juillet, et trouvèrent plusieurs des

associés assemblés au Fort, qui expinièrent libre-

ment leur satisfiiction des événements qui avoient

eu lieu à la Rivière Rouge. Cameron reçut les

plus grands éloges, sur les mesures qu'il avoit

prises, surtout sur Penlévement du canon et des

armes. Et si l'on avoit besoin d'autres faits pour

prouver, combien la conduite de Cameron et dx^

M'Donell fut complettement approuvée par le corps

des associés présents, il suffira de remarquer que

la Compagnie au lieu de prendre immédiatement

les mesures nécessaires pour faire le procès à ces

deux particuliers, h s appointa de nouveau au com-

[ 'if-

i'.'

h^
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* Voyez tout PAppendix depuis [D.j à [T.J indusivenjonf.
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mandement des mêmes postes dans l'intérieur, et

les renvoj'a sur le théâtre do leurs derniers ex-

ploits, sans doute dans la vue de s'bpposer à toute

tentative que Ton pourroit essayer pour rétablir la

Colonie.
,

Quoique les chefs furent ainsi récompensés par

les marques d'approbation de leurs associés, il pa-

loîtroit néanmoins, que ceux qui n'avoient eu

qu'une part subordonnée, ne se trouvèrent pas

traités avec autant de libéralité qu'ils s'y étoient

attendus, et qu'ils se plaignirent même d'avoir été

frustrés de la récompense promise. Un grand

nombre de déserteurs de la Colonie, particulière-

ment ceux dont la trahison avoit été du plus grand

service à la Compagnie du Nord-Ouest, furent

payés généreusement : On ouvrit au Fort Willi-

am, un livre, de compte, dans lequel on porta à

l'avoir de quarante-huit de ces déserteurs, les di-

vers articles qu'ils avoient pillés et enlevés à la

Colonie, et qu'ils avoient délivrés à Cameron à sou

poste. Ces articles étoient surtout, des outils, des

ustensiles d'agriculture, des chevaux, mousquets,

fusils, pistolets, &c. &c. Ainsi on trouve dans ur>

de ces comptes ; avoir, " par cinq fusils neufs, i)10
;

" par un pistolet neuf, commun, 155 ; un vieux fu-

" sil, 155." &c. &c. On avôit marqué ordinaire-

ment au bas de ces comptes, les diverses sommes

que ces individus dévoient recevoir et qu'ils ont re-

çues en effet, pour payer les services qu'ils avoient

rendus, contre la Colonie. Plusieurs d'entre eux

reçurent ainsi, de la Compagnie du Nord-Ouest,

i(
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1 des sommes plus fortes qu'ils n'avoient jamais eu

5 auparavant en aucun tenis de leur vie, A ces

comptes se trouvoient souvent annexée, de la main

de Cameron ou de M'Donell, une note détaillant

les services particuliers de chacun d'eux, et la part

(ju'ils avoient eue dans la destruction de la Colo-

nie. Par exemple; un d'eux est mentionné hono-

rablement dans les termes suivants, (de l'écriture

de Cameron.) " Cet homme s'est joint à nos gens

" en Février ; il s'est montré très actif, et nous a

été très utile depuis ; il mérite quelque récom-

pense de la part de la Compagnie, comme cinq

; " ou six Louis." Il est dit d'un autre (de l'écri-

ture de Cameron également.) " Cet homme s'est

^* montré aussi un partisan très actif, et nous a été

" très utile ; en se joignant à nous, il a perdu trois

" années de ses gages de la Compagnie de la Baye
* " d'Hudson, et mérite de recevoir au moins £20."

D'un autre, (de l'écriture de M'Donell.) " Il s'est

" montré très décidé en noire faveur ce printcms,

'• et mérite deux ou trois Louis. (Signé) A.
^' M'Donell." n est dit d'un autre, (également

a de la main de M'Donell.) " Un joli garçon, très

;
;" actif, a laissé la Compagnie de la Baye d'Hud-
" son en Avril dernier, bon partisan, ferme et cou-

" rageux ; il a pris une part très active dans la

^- " campagne du printems, et mérite, de quinze à

i#" vingt Louis. En abandonnant le service de la

" Compngnie de la Baye d'Hudson, environ un

mois avant le terme de son engagement, il a lycr-

du environ vingt Louis. (Signé) A. M'Donell."
F
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Il disoit d'un autre : " Cet homme a laissé la Com-
" pagiiie de la Baje d''Hudscn au mois d'Avril ;

" ce qui lui a fait perdre trois armées de gages.

" Sa conduite à notre égard, a été celle d'un vrai

" partisan, et d'un homme brave et résolu ; cet

homme avait quelqu'influence sur ses compatri-

otes ; et mérite au moins £20. (Signé) A.

" M'Donell." Mais il semble que le meilleur de

tous ces vrais partisans, étoit George Campbell. 11

fut en conséquence traité d'une manière aussi ho-

norable que distinguée. Il eut place à table, dans

la salle commune, au Fort William, immédiate-

ment après les associés, et au-dessus des commis.

Mais cette distinction (quelque désirable qu''elle

fut !) n'étoit pas assez solide pour Mr. Campbell ;

un des commis de la Compagnie lui paya par or-

dre de la société une somme de £100, comme ré-

compense de ses services. Le témoignage hono-

rable suivant donné par la Compagnie, se trouvoit

joint à son compte, écrit et signé par .on ami et

son protecteur, Mr. Duncan Cameron. " Celui-ci

" (George Campbell,) " est un homme très comme
" il faut, et un zélé partisan, qui a plus d'une fois

" exposé sa vie pour la Compagnie du Nord-

" Ouest. Il a rendu des services très importants,

*' dans les transactions de la Rivière Rouge, et

" mérite au moins £100, Halifax, et toute la pro-

*• tcction de la Compagnie du Nord-Ouest. Plus-

'• tôt que de voir ses services et son mérite privés

" de leur récompense, je lui donncrois moi-même
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:t

*• £100, quoique ma campagne

" m'ait déjà beaucoup coûté.

laRiviere Rouge,

(Signé)
>'.

" DUNCAN CAMERON;»

Après avoir parcouru ce qui précède, et les

documents qui y ont rapport, aucun lecteur im-

partial, à moins qu'il ne suppose que ces docu-

ments sont forgés à plaisir, ne peut hésiter à tirer

les conclusions suivantes :—Que dès l'instant que

la (Compagnie du Nord-Ouest de Montréal eut

connoissance que le Lord Sclkirk avoit intention

d'établir une Colonie à la R.vière Rouge, elle réso-

lut de s'y opposer; qu'en conséquence, les mem-
bres de cette socic/é employèrent, tant dans ce

pays, qu'en Amérique, les mesures qui leur paru-

rent les plus propres à remplir leur but ; que pour

y réussir, ils mirent en usage, sans aucun scru-

pule, tous les moyens possibles ; Que leurs hos-

tilités augmentèrent à mesure que le succès de

l'établissement de la Colonie devint <le plus en

plus probable : Et qu'enfin ils jugèrent à propos

(l'avoir recours à des mesures violentes, dont le

pillage et le meutre furent le terme.

La Compagnie du Nord-Ouest, attribua d'abord

(OS violences aux Sauvages, mais comme il étoit

aisé de montrer qu'aucun Sr-'ivage n'y avoit eu

part, ils en rejetteront ensuite le fardeau sur les

métifs, race sur laquelle ils n'avoient, dirent-ils,

aucune autorité. Mais leur inlluencc sur les me-
iifs est trop bien connue, pour (ju'ils puissent le

'in
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nier; il est difficile de prévoir sur qui maintenant,

ils seront réduits à jetter tout le blâme. Quel-

qu'éloigné que se trouve le théâtre de ces crimes,

quelque difficile qu'il soit à la justice de les ex-

aminer avec promptitude et avec quelqu'effet, et

surtout, quelque soit la hardiesse et l'artifice avec

lesquelles on essaye à dénaturer les faits, à déro-

ber la connoissance de la vérité, le public ne sau-

roit être trompé longtems par des assertions va-

lues, ou aveuglé par le chagrin que l'on affecte sur

des événements, que des personnes liées avec la

Compagnie du Nord-Ouest, prétendent avoir pré-

dits, et que, (d'après toutes les probabilités hu-

maines,) elles auroient pu prévenir entièrement, si

elles l'avoient voulu.

On peut se rappeller, que lorsqu'on agitr. pour

la première fois, la question de l'étabfisseraent

d'une Colonie régulière dans les territoires de la

Baye d'Hudson, et que l'on discuta la concession

demandée par le Lord Selkirk pour cet objet, on

peut se rappeller, dis-je, que quelques particuliers,

intéressés dans le commerce de la Compagnie du

Nord-Ouest dans ce pays, exprimèrent avec beau-

coup d'humanité dans le protêt, dont il a été ques-

tion plus haut, leur inquiétude sur la situation mal-

heureuse à laquelle pourroient se trouver réduits

les émigrés qui viendroient s'établir dans cet en-

droit; et avec quelle sollicitude apparente, ils

prévoyoient les difficultés qu'ils pourroient y ren-

contrer. Mais quelque tendre que fût alors, le

langage des personnes intéressées pour la Compa-
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gnle en Angleterre, les Agents de cette Compa-

gnie en Amérique l'emportèrent néanmoins sur

tux en fait de délicatesse de sentiment. Voyons

de quelle manière s'exprime l'Honorable Mr.

William M'Gillivray, agent et principal associé de

la Compagnie en Canada, et membre des Conseils

Législatif et Exécutif, dans sa lettre à Sir Frede-

rick Robinson, Commandant pour le tems dans

le Haut-Canada, qui s'étoit adressé à Mr. M'Gilli-

vray, pour avoir des renseignements sur les colons

de la Rivière Rouge. Il écrit le 15 Août 1815,

(peu après l'arrivée des colons que la Compagnie

du Nord-Ouest avoit amenés dans le Haut Cana-

da, tems auquel il est impossible de supposer que

Mr. M'Gillivray, qui étoit alors lui-même dans le

Haut-Canada, pût ignorer les circonstances de

l'affaire,) il écrit et transmet à Sir F. Robinson

un exposé dressé par lui sur ce sujet. Dans cet

écrit il dit entr'autrcs choses, que " le désordre

" causé dans le pays par ces actes de violence,*

" les dégoûts que donnoient aux colons les nom-
" breuses difficultés que fournit le pays, joint à

" la violence et la tirannie de leur chef, et la

" crainte qu'ils avoient des Sauvages naturels et

" des métifs,t et toutes ces causes réunies, contri-

f "1>3

ri

h'
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* Il fait allusion aux procédés de Mr. Miles Macdonell, Vo-

yez Appendix, [B.]

t Dans une autre partie de sa lettre, Mr. M'Gillivray parle

<lc ces métifs et les représente " comme une race nombreuse et

* résolue, nés du commerce de Voyageurs Canadiens avec les

l^\
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" |juf'r<*îit à la (lisj)crsion dt; la Colonie. Un petit

" nombre de ses habitants, (environ qnaloizo Ca-

*' milles,) sont retournés à la Baye d^IliKlson, «t

*' le reste a imploré la com{)assion de la Conipa-

" gnie du Nord-Ouest, pour les faire parvenir en

" ('anada. Quelques uns afllrment sous serment

" qu'il croyoient venir en Canada tout directment,

" et qu'ils avoient laissé leur pays dans cett»

" persuasion, mais qu'on ne leur apprit leur vraie

" destination qu'à Stornoway dans Tlle de Louis,

" où se fit l'embarquement. D'autres disent égale-

" ment sous serment, qu'on leur avoit fait entendre

" qu'il n'y avoit que peu de distance de la Rivière

" Rouge au Canada, et qu'il étoit facile de s'y

•' rendre, de manière que si l'endroit ne leur plai-

" soit pas, ils pourroient facilement aller rejoindre

*' leurs amis en Canada ; d'autres avoient cru se

•• rendre en Canada par la voie de la Rivière

** Rouge. Dans de semblables circonstances, par-

*' tie par compassion pour ces pauvres gens, par-

** tie par la crainte des conséquences qui pour-

" roient résulter de leur séjour dans le pays, (par-

" ccque dans ic cas d'une attaque de la part des

" femmes Sauvages el qui se croient en possession du pajs,

• *' et maîtres du sol." On disoit il y a quelque tems, qu'il avoil

été piTsenté une requête en forme au Gouvernement, au nom de

» ces mt'lils bâtards, comme " maîtres du pays." S'ils In sont

devenus, il faut que ce soit par droit de CorjfnHc^ car ftîr. M'Gil-

livray Iui-n)eme ne soutiendra pas sans doute qu'ils le posse-

«îeni par droit iridrifa^r.

'» Su

Û «^1
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nie ; (
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'» Sauvages, on pouvoit craindre que le casse-tcle

•• une fois levé, ne leroit peut-être aucune distine-

'• lion entre un traiteur et un colon, mais que tous

" les blancs qui se trouveroient dans le pays, vu

" seroient peut-être les victimes,) la Compagnie du

'' Nord-Ouest, leur oficrt de les conduire dans

'• cette Province, et leur a procuré les moyens de

" subsistance depuis leur départ de la Rivière

"^^ " Rouge," &c. <Scc. kc.—Mr. M'Gillivray termine

sa lettre, par " recommander ces pauvres mallieu-

" rcux à la protection do Sir F. Robinson.*' Il se

4 trompoit cependant en supposaijt que ''ces qua-

Q torze lamilles," dont il parle, étoient retournées

^
à la Baye d'IIudson; car précisément dans le tems

qu'il composoit son ra])port, et qu'il versoit toute

lia sensibilité dans sa réponse à la demande otfici-

i elle de Sir F. Robinson, ces familles obstinées et

intraitables, rctournoient à leur ancien Etablisse-

luucnt à la Rivière Rouge. A[)rès que les deux as-

ï; Gociés de la Compagnie du JNord-Ouest, (Cameron

et Alexandre M'Donell,) se furent acheminés vers

le Canada avec leur suite, ces colons revinrent vo-

lontairement du bas du Lac Winipic, so remettre

^iCn possession de leurs terres, et rétablir la Colo-

Viiie ; et ils le firent malgré " les nombreuses diûi-

V J" cultes que fournit ce pays," malgré " le cassc-

k" tête des Sauvages levé sans distinction," et co

Il
qui est encore plus fort, malgré l'hypocrite " com-

: I" passion de la Compagnie du Nord-Ouest."

4ir Dans sa lettre à Sir F. Robinson, Mr. M'Gilli-

,^ vray parle de certaines dépositions sous serment,
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données par quelques uns des colons que Ton avoît

amenés en Canada. Il est évident cependant que

ces dépositions, quel([u'en soit le contenu, doivent

exciter au plus haut degré le doute et le soupçon.

Dabord, ceux qui les ont données avoient été in-

duits à commettre le crime par des associés de la

Compagnie du Nord-Ouest, et se Irouvoietjt alors

au Fort William, sous leur contrôle et entière-

ment à leur disposition. En second lieu, ceux qui

surveilloient spécialement Texamen de ces té-

moins, n'étoient autres, que Mr. Alexandre M'Do-

nell, associé qui avoit travaillé avec tant d'activité

pour les tromper et leur faire manquer à leur de-

voir, et Mr. Norman M'Leod, un autre associé

(Magistrat pour les territoires Sauvages,) dont

Pactivité, pour le même objet, sera mise hors de

doute dans la suite. En outre, avant d'ajouter foi

à ces dépositions, il faut s'assurer si ceux qui les

ont données ne sont pas du nombre de ces quarante

huit colons, ouvriers et autres, dont les noms sont

portés dans le livre de compte ouvert au Fort

William, spécifiant les diverses sommes qui leur

ont été payées par la Compagnie du Nord-Ouest,

pour les services qu'ils ont rendus, comme " bons

partisans," et les sommes qu'on leur a allouées pour

les effets qu'ils avoient volé à celui qui les emplo-

yoit, et qu'ils avoient vendus à cette même Com-

pagnie, qui ensuite nomma deux de ses membres

les plus actifs pour prendre ces dépositions. Celui

qui recèle des effets volés, n'est sans doute pas

Une personne convenable pour prendre l'examen

?i
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et le soupçon,

ivoient été in-

associés (le la

ouvoient alors

le et cntièrc-

lieu, ceux qui

[1 de ces té-

xandre M'Do-

tant d'activité

^ucr à leur de-

autre associé

uvoges,) dont

i mise hors de

k d'ajouter foi

si ceux qui les

e ces quarante

les noms sont

ivert au Fort

mmes qui leur

u Nord-Ouest,

comme " bons

allouées pour

qui les emplo-

ie même Com-

ses membres

itions. Celui

ans doute pas

ndre l'examen

u voleur ! Mais ce n'est pas tout : Il est prouvé

ue pendant que ces deux associés surveilloicnt

examen de ces témoins, ils montrèrent le plus

rand désir (et cela étoit bien naturel,) de trou-

er quelque chose qui put décréditer l'Etablissc-

ent sur la Rivière Rouge, oujetterdu blâme sur

manière dont il étoit gouverné. Il est égale-

ent prouvé que pendant le cours de ces examens,

M'Donell reçut des directions spéciales et par

écrit, d'un des principaux a>,sociés, alors au Sault

Ste. Marie, par lesquelles on lui faisoit entendre

du'il valoit mie. IX s'attacher de suite, à trouver

quelque chose qui pût inculper le Lord Selkirk,

et qu'il devoit faire ses efforts pour trouver parmi

les colons, quelqu'un qui pût^ on qui voulut prouver

quelques circonstances qui auroient cet effet. On
ï|e sait pas quel fut le résultat des tentatives de

M'Donell à ce sujet, parmi les colons. II réussit

probablement à apprendre quelque chose qui ré-

pondit à ses vues, car il étoit infatiguable, soit

<Jans le cabinet, soit sur le champ de bataille. Il

a pas un an qu'il écrivoit à son correspondant

lontréal, une dépêche par laquelle il l'informoit

l'il se préparoit, par tous moyens quelconques,

•!^à commencer des hostihtés ouvertes contre l'en-

' nenii à la Rivière Rouge :" et maintenant victo-

'#icux, on le trouve présidant en personne à l'exa-

n solcmnel et sou : serment de ses prisonniers !

st " un vrai partisan," se servant indifférem-

Bient pour atteindre son but, taiitût de la Bible.

^ilût du cassc-téte.

t il
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Nou9 avons dit précédeinnient, qii(; fe JiOni

Sclkirk avoit ctc infomu' nu comtmiKX'incnt do

Tannée 181.'), que Ton se doutoit, que leH Sau*

vagcs attaqueroicnt la (.^olonie de la Rivière

i

Rouge. Quoiqu'il no connût pas les motilH par-

ticuliers qui pouvoient faire craindre un événe-

ment de cette nature, il ne laissa pas que de de-

mander immédiatement au Gouvernement, (quel-

que secours militaire pour la protection de cctj

Etablissement. On pouvoit raisonablement sup-

poser, qu'en accordant quelque léger secours de!

cette nature, à cette Colonie naissante, on la met*

troit bientôt en état de se défendre par elle-méme.|

Mais il paroîtra clairement que le Gouvernement!

Provincial ne voulut point accorder ce secours!

avant d'avoir pris des renseignements suffisants,

pour s'assurer s'il étoit convenable de l'accorder.

Le Lord Selkirk voulant soutenir en personnel

les colons de son Etablissement, alla lui-méinf|

en Amérique dans l'automne, 1815. Arrivé

New-York, sur sa route vers le Canada, il y reçutl

la nouvelle de la dispersion des habitants et de hf

destruction de la Colonie, il se rendit immédiate

ment à Montréal, où il ne tarda pas à apprendi'eij

que les Sauvages n'avoient aucune part dans cetîe>

affaire ; il mit aussitôt en œuvre les moyens né

cessaires pour prouver solidement les faits qui a-

voient eu lieu à la Rivière Rouge, et quelles per |

sonnes étoient concernées dans kur exécution

Les colons que l'on avoit amenés en Cana(la.t!^|

étoient dispersés dans les deux Provinces?
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iilus part étoient dans la miRore. On attribuoit

eur misère, comme une chose de suite, à sa Sei-

neurie, au lieu de l'attribuer à ceux qui les avoicnt

rompes d'abord, et les avoicnt ensuite abandon-

es. La Compagnie du Nord-Ouest n'avoit plus

jesoin d'eux ; leur transport en Canada, l'ar -,

Uija suÛisamment fatiguée. Efi conséquence .
'

i

romesses magnifiques de terres en Canada, ue

alaires considérables, et d'encouragement de toute

?bspcce, &c. &ic. faites sur les bords de la Rivière

Jlouge, furent totalement oubliées sur les rives du

ftt. Laurent. Mais il est bon de remarquer, que

Ton ne sut pas plustût que le Lord Seikirk se ren-

^loit à York, dans le Haut-Canada, pour y continu-

er r ses perquisitions, que l'Agent de la Compagnie à

1 ork, donna ordre que l'on délivrât des rations

il ceux de colons qui avoient été amenés en cette

ville, et qui n'avoicnt pas trouvé d'emploi.

Le Lord Seikirk fit prendre un grand nombre

do dépositions, devant diiFérents Magistrats dans

|rjcs deux Canadas. On examina un grand nom-

re des gens de la Colonie de Ja Rivière Rouge,

^ue la Compagnie du Nord-Ouest avoit fait des-

4Çendre ; outre ces preuves, on avoit pris aussi

'(et envoyé en Angleterre par la Baye d'Hudson,)

les dépositions des officiers, et celles des colons, qui,

]|Bdèles à leurs engagements, avoient refusé de

descendre en Canada. Ces dépositions, jointes à

^"autres renseignements que l'on s'étoit procurés,

formoient une chaine de preuves si fortes, qu'il

^toit impossible de se tromper sur les personnes

l

V,

r

^^a

. ^
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qui avoient conscillt tous les actes de violrnro,

ou qui les avoient commis.

Pendant que Milord Seikiik étoit occupé si ces

importantes l'ccherchcs, il apprit que la Colonie

de la Rivière Houcje, avoit été rétablie de nou-

veau; et que ceux de ses habitants qui sV'toieutj

rétirés vers le bout du Lac Winipic, étoient re

venus à PEtablissenu ni, nprés que Canieron etl

Alv'xandre M'Doneil, avec leurs pjens, cureut|

laissé la Kiviére Rousje. Kn apprenant cette non*

velle, le liord Seikirk dépéclia un couricr dansi

l'intérieur, pour informer les colons tle son arriver

en Amérique, et qu'il avoit intention de se rendre

lui même a la Colonie, aussitôt cjue les rivières

seroient navigualiles dans le printeins, et dV m-

nicner avec lui tout ce qu'il pourroit se [)rocu-

rer, qui pût servir à leur surélé. Mais soni

'ourier fut intercepte, et dépouillé de ses dépê-

ches.^

* Ces lettres avoient éU' confiées ;"i un luimnir du nom de Lngi-

moniorc, sur KmjiicI le I.ord Seikirk pouvoit compter, et qui s't'loi

hazardé ;"» fi\ire à pied et pendant l'hiver, un voyaj;e doplusdej

deux inrllc milles, pour apporter, de la Hivicre Kouge à Mon-

lital, les nouvolle^dii n'tablissenicnt de la (.'olt>nie. Quant ij

ce <ju'il tut dt'pouillé de ses dt'pèrhos à son retour dans rinlt'

rieur, voyez la tloclaralion ilu «.liet'Cliipcwn, devant le conseil,

|

pour le I1»'partemenl Sauvage, dans PAppendix |U.j Lac,!

•iionierc fut surpris en chemin, |>endaiit la nuit vers le FVmuII

«lu Lac Supt'-rieur, par«|urK]Ucs eliassmirs Sauvage.* ; (employi's

poiu' cet objet par In Comp!ii;nit> du Nord-OutsI.) Ces S.iii-

yages le mallrailerent de la ntanirre la plus brutale, et Im'I

!,
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tle son arriver

M lie se rendro

lie les rivières!

OUÏS, et dYni-

rroit se procu-

é. Mais 80111

j de ses dépt:

ne ihi nom de Lniji-

nii>tov, et qui s'rtoJ

1 voyage tlopltjs ilej

iOre Kouge i\ Mon-

Colonio. (.^uanlaj

icliuir clans l'inlr

devant le conseil,

|

(iulix [U] Lagi

nuit vers le Foml

ivnge^
;

(cntployi's!

Oiiosl.) Ces S.iii.

lus biutnlo, ot Iti'l

On coramença de nouveau à faire courir In

tnuit que la Colonie seroit encore attaquée dans

le priutems. On ne pouvoit j^uèri^s s'attendre eu

elîct, à voir les ennemis de la Colonie, demeurer

en repos, et permettre à ses habitants de s'adon-

ner de nouveau aux travaux tle Tagriculture, sans

essayer de les troubler. Outre Tanimcsité (ju'ils

avoient dans le principe, ils «itoient sans doute ir-

rités encore d'avantage par la résolution que nion-

troient les colons, en essayant de remettre l'Etablis-

sement sur pied, après en avoir déjà été chassés :

€11 cousé(iueuee, ceux qui, en Canada, pouvoient

enlevèrent non seulement ses dép^^ehcs, mais encore son canot

et tous les effets «juil contenoit. L'ordre pour l'intercepter

^toit «unané du Fort William, If deux Juin, lUtO. et avoit été

donné par Mr. Norman J\l'l.et)d. " 1/objet de cette lettre,"

<lit ce Magi.xtrat en écrivant à son associé nu Fond du Lac,

** est de vous informer que l-aj^imoiiiere iloit traverser de

'' nouveau vntre Département, pour reg:vj;ner la Hivière Uougo,

* avec ses dépêches. Il faut abstilument, par précaution, IVm-

" pêcher de continuer sa roule, et de faire parvenir ses lettres.

'* II faul l'envoyer ici, ainsi (pie ses honuiies, ei le Sauv.ige

" qu'il à pour guide, et ses papiers, pour y attendre le résultat

" de procédés ultérieurs. Beaucoup de persojines ont été sur-

** prises qu'il ait pu passer à travere le Hépartement tiu Fonu

•^ du Lac, l'automne passé. Vous pouirez sans doute expli-

** quer cela d'une manière satisfaisante." Les Sauvai;es qui

arrêtèrent Lagimoniere, rei^in't-nt cent ]>iasliTS pour cet objet,

qui furent poitées à leur avoir dans les livres de la Compa£;nie du

Nord-Ouest. On à 'rouvé depuis, plusieurs lettres tle l'écrilurc

<iu Lord Scikii'k, parmi des papiers inutiles au Fort Willi^nv

l

1

;
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probablement avoir les iiiforinafiouïi les plus ex-

actes, n'avoient aucun doute que Ton ne (h bientôt

une nouvelle tentative pour le détruire.

Le Lord Seikirk, tenta de nouveau tous les

moyens en son pouvoir, pour obtenir cjuelquc léger

secours de troupes, pour la protection des colons ;

mais sa demande à Sir Gordon Drummond (qui

avoit alors l'Administration du Gouvernement en

Canada,) n'eut aucun succès. Il ne paroît pas a-

voir été plus heureux dans les cifoi ts qu'il fit pour

savoir les raisons de ce refus. En avançant le fait,

il est toutefois nécessaire de montrer sur quoi

cette assertion est fondée.

Dans les mois de Mars et Avril, 1816, pendant

qu'il circuloit en Canada, un grand nombre do

bruits, touchant le renouvellement projette d'hos-

tilités contre la Colonie de la Rivière Rouge, il

s'ouvrit une correspondcnce oflicielle très considé-

rable, entre Sir Gordon Drummond et le Lord

Seikirk. Il paroît que Milord ayant rassemble,

beaucoup de témoignages de différents en<!roits,

touchant l'attaque qui avoit été faite l'année pré-

cédente, se disposoit a soumettre ces preuves au

Gouvernement Provincial. So'i objet en les met-

tant sous les yeux de son Excellence, étoit de lui

désigner quelle espèce de personnes avoient sug-

géré et excité les premières hoi:tililcs, et de lui faire

voir, qu'on pouvoit s'attendre, à voir les mêmes

personnes, commettre do nouveau les mêmes

crimes. Dans sa lettre à Sir Gordon Drummond,

du 11 iMars, 1016, il lui dit entre autre choses ;

;^n

1 " j

1 " objc

1 ^lour s

1 " lit«

1 '• les (

1 " que

1 *' dcn

1 " lellr

1 " rt'po

H " imir

1 " Lieu

1 ' des

1 ** ne !

1 '« Des

1 '* inott

1
** tion.

1
Si.
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" Jo prends la liberté? de vous faire observer «juc je crois cet

" objet," (c'est-à-dire une petite escorte «ju'il avoit deniaiidto,

jiour sa propre suret(î en allant dans l'intt'rieur,) " comme cn-

' tièremcnt distinct de la protection permanente que demandent

" les colons de la Rivière Rouge, conformément aux instructions

que le Lord Bathurst à données à votre Excelbmce, en Mars

*' denier. Je rappellerai au souvenir de votre Excellence ma

" lettre du 1 1 Novembre, à laquelle je n'ai reçu encore aucune

" réponse décisive. Mais je ne vous presserai pas de doimcr

' immédiatement votre décision sur ce sujet, parceque j'aurai

*' bientôt occasion de mettre sous les yeux de votre Excellence,

'• des documents très importants, contenant des preuves qui

** ne sont venues à ma connoissance que depuis ce tcms :

•« Des preuves qui mettront hors de tout doute la nécessité do

*' mettre immédiatement à exécution, les instructions eu qucs-

*' tien."

1m
w !*§!

11
1

'•'m ri

1
'»i

i

1
>•• fi
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Sir Gordon Drumniond, 6crit à Milord, en ré-

ponse à cette partie de sa lettre :

*' Je prends la liberté d'informer votre Seigneurie, qu'ayant

" cru, après mure considération du sujet, et après avoir examine

'* avec attention les nombreux documents qui y ont rapport, ne

" pouvoir accorder la demande qui m'étoit faite d'un dctacbe-

*' ment militaire, qui deroit avoir un poste permanent à la Ri-

" Rouge, pour y protéger l'Etablissement de votre Seigneurie,

" et ayant rjmmuuiquc amplcutent au Comte Bathurst, les

*' raisons d^ mon refus, je ne puis maintenant adopter des me-

'* sures, que je crois contraires à cette décision, jusqu'à ce que

" j'aie reçu du Gouvernement de Sa Majesté, antiuel j'ai écrit à

" cette occasion, de nouvelles instructions plus positives. M'é-

" tant expli(iué clairement la dessus, dajjs la conversation oue

*' j'ai eu l'honneur d'avoir avec votre Seigneurie, lorsque vous

" m'avez remis votre lettre du 1 1 Novembre, je n'avois pas pr«>

" vu que votre Seigneurie eût dtsiré aucune autre réponse à

^' ik:

& *:•!
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*^' cette lettre, et je puis assurer votre Seigneurie, que je n'aU-

*' rois pas, dans ce cas, différé uu instant d'y répondre.''

Milord Selkirk, remarque dans sa réponse à Sir

Gotdon Drummokid :

*• Quant à rha lettre du 11 Novembre, et à la conversatioit

*' que j'ai eu l'honneur d'avoir avec votre Excellence, au sujet

*' du secours militaire que je demaridois pour la sûreté des co-

" Ions de la Rivière Rouge, je n'ai certainement pas compris;

" que votre détermination "ut tellement absolue qu'il fut absolu^

" ment impossible de la J-angei", même en raison de circon-

•' stances entièrement différentes^ ou de la découverte de faits

" de la plus haute importance, qui n'étoient pas encore parvc-

" ftus à voire connoissance alors. Je ne doute pas que votre

** Excellence n'ait, pour soutenir cette résolution i,i inaltérable;

*' des raisons beaucoup plus pressantes que ^'i ne me rappelle

" d'en avoir entendu dans la conversation ; et comme votre Lx-

^' cellence m'a fait part de son intention de communiquer à la

Compagnie du Nord-Ouest, les raisons qu'elle avoit de m'ac-

corder une escorte pour ma personne, je me flatte, de savoir

'* de la même manière, quelles sont les raisons qui induisent

*' votre Excellence à refuser aux colons de la Rivière Rouge, b
" protection que le Gouvernement de Sa Majesté avoit bien

«« voulu leur accorder."

Cette question fut ramenée de nouveau, sous

les yeux de Son Excellence, quelque tems après,

comme il paroît par la lettre suivante du Lord

Selkirk:

" Montréal, 23 Avril, 18 IG.

" Monsieur,

'* En examinant les lettres que j'ai eu occasion d'u-

« dresser depuis peu à votre Excellence, il paroit que je oc vou."!

((

K
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il pas inform'i suffisamment du rétablissement de la Colonie

de la Kivifîre Rouge, effectué l'automne dernier, un peu plus

de deux mois après l'époque à laquelle elle paroit avoir été

détruite. Votre Excellence a été informée qu'une partie Jes

colons, avoient refusé d'entrer dans les vues de la Compagnie

du Nord-Ouest, mais que forcés de céder à dcsfor ces supé-

rieures, ils s'éloient retirés du coté de la Baye d'IIudson.

—

Aussitôt après la dispersion des brigands que l'on aroit ras-

semblés de différents quartiers pour les attaquer, ils revinrent

à la Rivière Rouge, avec un renfort considérable de monde

récemment arrivé d'Europe. Suivant les derniers avis reçus

en Octobre, ils vivoient dans les meilleurs termes avec les

Sauvages, et les métifs dans le voisinage, et ne craignoient

aucun ennemi, si ce n'est ceux que pouvoit leur susciter la

haine de la Compagnie du Nord-Ouest. ' .
> t»»" .

'
.

«' Votre Excellence n'a pas eu la condescendence de me faire

part des raisons pour lesquelles vous n'avez pas voulu exécuter

les instructions du Lord Balhurst, quant " à accorder aux co-

lons de la Rivière Rouge, tel secours, qui ne seroit pas pré-

judiciable au service de Sa Majesté dans d'autres parties de

ses domaines." Il n'est pas improbable que vous n'ayez été

induit à cela par la supposition que cet Etablissement étoit

entièrement et irrévocablement détruit. Je crois donc de

mon devoir de vous informer de l'état réel des choses, et en

même tems de vous faire entrevoir combien il est probable que

les mêmes personnes qui ont complotté la destruction de la

Colonie Tau dernier, renouvelleront leurs attaques ce prin-

tems, encouragées en cela par la connoissance qu'elles ont

de la résolution que votre Excellence a exprimée l'Eté dernier,

de n'envoyer aucun secours militaire pour la défense des co-

lons. . ^ - , ,

" Quoique je ne sache pas au juste les motifs de votre résolu-

tion, cependant on m'a insinué quelques avis importants, quant

à quelques unes des raisons qui paroissent avoir inâué sur votre

Excfclleuce. En autant que je les connois, je puis assurer avec

I '1
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confiance, qu'elles sont fondées sur de faux exposés, et puis

m'engager à le prouver d'une manière satisfaisante.

*' Lorsque jai eu l'honneur de voir votre Excellence en No-

vembre dernier, j'ai compris que vous appréhendiez que l'em-

ploi d'une force militaire à la Rivière Rouge, ne fût vu de

mauvais œil par les Sauvages: J'ai compris également que

vous aviez quelques doutes quant aux dépenses nécessaires

pour y envoyer des troupes. Je suis en outre informé par

les dernières lettres que j'ai reçues de Londres, que vous al-

léguez dans une lettre de votre Excellence au Lord Bathurst,

qu'il est tout-à-fah impossible de conduire des troupes jusques

dans ce pays. Si ces objections ont encore quelque poids

auprès de votre Excellence, je n'ai aucun doute qu'elles ne

puissent être levées !

'* Quant aux Sauvages je suis informé si positivement, et par

une voie si sûre, de leurs bonnes dispositions, que je n'ai pas

le moindre doute que les troupes de Sa Majesté, ne fussent

reçues comme des amis et des protecteurs, par les Sauvages

aussi bien que par les colons ; de sorte qu'il n'y auroit besoin

de la part des officiers, que des soins et d'une prudence ordi-

naire, pour y entrenir la paix e* 'a concorde. J'en suis si

certain, que si votre Excellence veut bien y envoyer une

compagnie de soldats, et en laisser le choix ainsi que celui des

officiers au Colonel Darling, je prendrai sur moi toute la respon-

sabilité, si cela avoit quelque mauvais résultat de la part des i

Sauvages, comme je pense que votre Excellence l'appréhende.*

T ,.
t

M>ë'

* Le Lord Selkirk avoit tort de penser que le Gouverneur du Canada

pût adopter, dans son Gouvernement, aucune mesure, sous la responsabi-

lité de Sa Seigneurie ou d'aucun autre particulier. Cette responsabi-

lité doit toujours peier sur la personne qui a ^Administration du Goii-

verneinent. Cette offre prouve cependant combien le Lord Selkirk dé-

eiroit protéger les colons, contre l'attaque sanglante qu'il étoit bien as-

luré que l'on méditoit, et que s'il y avoit quelques reproches à encourir, I

(en conséquence du secours militaire accordé comme mesure de pré-

caution,) il désiroit que perionne n'y fût exposé que lui seul.

/ -
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*' Quant aux diffîcultds et aux dépenses que Ton encourroit

«« pour le transport des troupes, je suis également prêt à déchar-

*' ger votre Excellence de tout embarras et de toute rcsponsa-

•« bilité à ce sujet. Tout ce que je demande, c'est que vous don-

* niez ordre au Commissaire-Général ici, de fournir de ses ma-

•* gasins les articles nécessaires pour l'équipperaent de l'expédi-

<' tion, laissant au Gouvernement en Angleterre à décider si ces

** objets doivent être considérés comme délivrés pour le service

•< public ou non ; et dans le dernier cas, je serai responsable

" que ces objets soient remis, ou que la valeur en soit payée,

•* comme on l'exigera, '•'i ' - ^ v--«>r,.; ?.,, «-t— :,.-

" La seule autre difficulté que j'aie jamais entendu mention-

" ner vaguement, est que l'officier commandant se trouveroit

'' dans des circonstances fort embarassantes, quant à la conduite

*' qu'il auroit à tenir, s'il étoit appelle à soutenir le magistrat

<* civil, dans le cas où il s'éleveroit des diffiicultés entre les dififé-

" rentes personnes qui prétendent a l'autorité. Je me flatte que

*• ces difficultés seront bientôt levées, en s'en rapportant à l'opi-

*' nion de l'Avocat-Général, et du Solliciteur-Général en Angle-

*' terre, touchant les prétentions en dispute. Dans l'intérim, je

" pense que votre Excellence doit référer la question à l'Avocat-

*• Général de cette Province, et que si l'on prend son opinion

" pour règle, l'officier commandant sera assurément déchargé de

" toute responsabilité. ' ^; '' ' f _ ! I/^* - ï > i '^•''- '

« Votre Excellence dans sa lettre du ]5 du mois dernier,

" m'informe qu'ayant communiqué au Lord Bathurst les raisons

*' que vous aviez pour refuser d'envoyer un détachement à la

*' Rivière Rouge, vous ne pouviez prendre aucune mesure ulté-

*' rieure avant d'avoir reçu de nouvelles instructions. Je prends

** cependant le liberté de vous faire observer que cette résolu-

tion ayant été communiquée au Lord Bathurst, avant la récep-

" tion de ma lettre du 1 1 Novembre, doit avoir été fondée en-

'* tièrement sur les informations reçues de la Compagnie du

•' Nord-Ouest ; car à cette époque, votre Excellence n'en avoit

•< reçu d'aucune espèce, ni de ma part, ni de celle de la Com-
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*< pagnie de la Baye d'Hudson, d'une date postérieure au mois

** de Février, 1816. A cette époque nous ne pouvions parler que

'* des sujets de crainte que nous avions, touchant les intentions

• de nos ennemis. Depuis que je suis arrivé en cette Province,

*' j*ai rassemblé des pretivcs décisives sur la conduite qu'ils ont

** tenue ; des preuves dont votre Excellence ne pouvoit avoir

* aucune connoissance, lorsque vous avez écrit au Lord Bathurst
;

* vous ne connoissez même pas encore la dixième partie des

*• faits dont je puis m'cngager à fournir les preuves. Dans ma
** lettre du 1 1 du mois dernier, j'ai offert de mettre les témoi-

*' gnages sous les yeux de votre Excellence. J'ai compris par

" votre réponse qu'il étoit trop tard pour les prendre en consi-

'• dération. > v . -

" Je suppose cependant qxia les instructions données par le

** Lord Bathurst en Mars, 1815, n'ont pas été révoquées ; et je

*' crois que tant qu'elles ne le seront pas d'une manière formelle

* et positive, votre Excellence peut agir à ce sujet comme elle

*' le jtigera convenable
;

je crois également que votre Excel-

*' lence ne sauroit être privée de ce droit, par la résolution que

•• vous auriez exprimée, tandis que vous étiez dans l'erreur quant

** au véritable état des choses, ou tandis que les circonstances

** étoient différentes de celles qui existent actuellement. Le ré-

' tablissement de la Colonie, et la probabilité qui existe qu'elle

*' sera attaquée de nouveau, demandent hautement que vous con-

" sidériez de nouveau la détermination que vous avez manifcs-

** tée. Les faits qui ont eu lieu l'Eté dernier, prouvent évidem-

'' ment que la présence de la force publique, peut seule proté-

" ger les habitants de la Colonie, contre la violence de leurs en-

" nemis ; et les instructions que votre Excellence a reçues l'an

<< dernier du Lord Bathurst, mettent hors de doute que le Gou-

*' vernement de Sa Majesté a l'intention de leur accorder cette

protection, et de ne pas les abandonner à leur sort, comme

s'ils étoient étrangers à l'Empire Britannique. Si cependant

*' votre Excellence persévère à ne vouloir rien faire jusqu'à ce

" que vous ayez reçu de nouvelles instructions, il est plus que

t(
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probaWe qu'il sVcoulcra une autre année «vant que l'on

puisse envoyer le secoure nécessaire ;—pendant une autre

année les colons demeureront exposés aux attaques de leurs

ennemis ; et il y a tout lieu de craindre que plusieurs per-

sonnes payeront ce délai de leur vie.

«« Qp'il n'y ait d'autre moyen d'éviter ce malheur, qu'en

mettant à exécution les instructions du Lord Bathurst, et qu'il

n'y ait aucune objection raisonable contre cette mesure, sont

des points dont votre Excellence ne sauroit manquer de se

convaincre, en examinant de nouveau le sujet, avec l'attention

qu'il mérite, lorsque vous serez en possession de tous les

témoignages, et que vous pourrez donner aux deux côtés de la

question, une égale attention.

** J'ai l'honneur d'être,

" &c. &c. &c.

(Signé) "SELKIRK.
«' A Son Excellence

'

Sir Gordon Drummondy

" «S-c. 4*c. 4'C.

* 1

y>

M

Sa Seigneurie reçut, à cette lettre, la réponse

suivante de Sir Gordon Drummond :

—

,

- '
** Château St. Louîsy

«Québec, 27 Avril, 1816.

" MlLORD, .
V ,

" J'ai reçu voire lettre du 22 du courant, et suis

très fâché que votre Seigneurie croye nécessaire de me presser

davantage sur un point auquel j^ai déjà répondu amplement et

avec franchise. .
, . r.\ -* • •

*• Je me flatte que ce que j'ai écrit le 25 du courant, tant à

votre Seigneurie, qu'aux associés de la Compagnie du Nord-

Ouest, aura l'effet désii^ d'empêcher qu'on ne réitère les

crinrves et procédés réciproques dont on s'est plaint auprès du

Gouvernement de Sa Majesté, et qui sont mentionnés dans des

'' '1
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et termes si forts, dans la dépêche du Lord Bathurst, que j^ai

*• citée dans ma lettre.
,

" J'ai l'honwur d'être, '

•' &c. &c. &c.

(Signé) " GORDON DRUMMOND.
" Comte de SclkirV*

La lettre suivante (du 25 Avril,) est celle dont

parle Sir Gordon Drummond dans celle du 27 ;

on a y joint la répose de Milord :

—

' •* Château St. Louis,

" Québec, 26 Avril, 1816.

* Milord,

" Ayant reçu du Lord Bathiirst, une dépêche, dans

" laquelle il m'informe qu'on lui a fait beaucoup de plamtes sur

les procédés violents et mutuels des serviteurs de la Compagnie

du Nord-Ouest^ et de la Compagnie de la Baye d'Hudson, dans

les possessions éloignées «le Sa Majesté, dans l'Amérique Sep-

*• tentrionale, et que si on :ontinue une pareille conduite, cela

** peu tendre, non seulement à la destruction des personnes in-

•* téressées, mais encore mt'<re en danger la vie d'autres sujets

de Sa Majesté : Je dois en conséquence et en exécution des

ordres de Sa Seigneurie, vous prier d'inculquer sans délai à

" ceux des serviteurs ou agents de la Compagnie de la Baye

" d'Hudson, qui pourroient être sous votre autorité, ou sous

'-* votre influence, qu'il est nécessaire de ne pas commettre de

" nouveau, de pareilles oflènses, qui ont été depuis peu le sujet

de plaintes réitérées. Je dois également informer votre Sei-

gneurie, que la Gouvernement de Sa Majesté est déterminé à

punir avec la plus grande sévérité toutes les personnes qui

*' auroient été la cause, ou les instigateurs de ces excès, qui

*' sont aussi dangereux pour la tranquillité de ces pays, que

•* deshonorants pour le nom Angloi?. - -

««
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«' J'informe également votre Seigneurie, que l'on a fait une

' communication semblable à Mr. M'Gillivray comme étant un

•« des principaux associés de la Compagnie du Nord-Ouest.

*' J'ai l'honneur d'être,

«« kc. kc. &c.

(Signé) " GOUDON DRUMMOND.
" Comte de Selkirk."

** Monsieur,

" J'ai reçu l'honneur de votre lettre du 25, m'an-

•* nonçant la réception d'une dépêche du Lord Bathurst, coa-

cernant les plaintes qui ont été faites au sujet des procédés

" violents qui ont eu lieu entre les serviteurs de la Compagnie

** du Nord-Ouest et de celle de la Baye d'Hudson.

' C'est un grand sujet de plaisir pour moi, d'apprendre que

" le Gouvernement de Sa Majesté est enfin déterminé à punir les

<* auteurs de ces excès. Je ne manquerai pas de communiquer

*' la lettre de votre Excellence, non seulement aux personnes

'' qui sont employées par moi, mais encore à ceux des serviteurs

** de la Compagnie de ia Baye d'Hudson avec lesquels j'ai des

" rapports. Je me permettrai en même tems, de remarquer

<' que la teneur uniforme des instructions que j'ai données, a été

** exactement conforme aux sentiments que le Lord Bathurst

** exprime dans les siennes ; et que les instructions données par

" les directeurs de la Compagnie de la Baye d'Hudson à leui's

" employés, étoient également dans le même sens. Je puis

" parler certainement là dessus, par la connoissance personnelle

« que j'en ai depuis les six années dernières, et j'ai toute raison

" de croire qu'il en étoit ainsi auparavant. Je dois également

" prendre la liberté d'observer que la Compagnie de la Baye

" d'Hudson est amplement pourvue des moyens nécessaires pour

" prouver que ces excès dont le Lord Bathurst parle, n'ont pas

'* été réciproques, mais venoient tous du même côté. Cepen-

'• dant comme la preuve de cette assertion peut demander une

** longue enquête, Je preads la liberté de suggérer deux considé-

*;
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" rations très importantes eu fait do probabilité, dont je su'u

" persuadé que le Lord Datliurat sentira la force.

*' Dabord le nombre d'hommes au service de la Compagnie

*' de la Baye d'Hudion, ne se monte pas au tiers de ceux cin-

** ployés par la Compagnie du Nord-Ouest. Est il probable que

*' ce soit le parti le plus foible qui soit l*nggresseur ?

*' En second lieu, il est à la cunnoissaiice de votre Excellence

** que depuis plus d*un an, la Co.'npagnie de la Baye d'IIudson

*• à manifesté l'extrême désir qu'elle avoi', d'obtenir un corps de

*' troupes, qui seroit stationné dans cette partie des domaines de

*' Sa Majesté, afin d'en assurer la tranfjuillité. Est il probable

*' que cette demande soit faite par des hommes dispobés à

*' engager leurs employés à commettre des violences et des

** excès ?

" J'ai l'honneur d'être, , *
•

"

" &c. &c. &c.

(Signé) "SELKIRK.
*' Son Excellence

** Sir Gordon Drummond.^* i

Après la lecture des Jocunients que l'on vient

de citer, il ne peut certainement rester aucun

doute, que le Lord Selkirk a fait tout en son

pouvoir, pour mettre le Gouvernement Provincial

sur ses gardes, au sujet des craintes que l'on

avoit, qu'on n'eût de nou^^eau recours aux excès

et aux crimes qui avoient occasionné la destruction

de la Colonie, en 1815. N'est-il pas évident qu'il

a non seulement montré le danger, mais encore

indiqué le remède ? N'est il pas évident en outre,

qu'il n'a pas négligé de considérer quels étoient

les moyens les plus sûrs de mettre à l'abri de re-

proches pour l'avenir ceux qui pourroient être

V
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chargées pcrsonwllcmctit du soin do protéger les

colons, et de maintenir la paix ?

Tout ce qu'on peut inférer des lettres qu'il reçut

<le la part du (jlouvernenient Provincial, c'est que

non Hciilcinent il refusa d'adojjter les mesures do

précaution que le Lord Seikirk dcmandoit, mais

qu'il étoit en outre déterminé d(! ne pas commimi-

quer à Sa Seigneurie les motifs do son refus.

Le Gouverneur ou la personne ayant l'Adminis-

tration du Gouvernement en Canada, avoit sans

doute le droit de communiquer ou de refuser la

connoissance de ces motifs : Il pouvoit croire

qu'il lui sufl'isoit de les avoir communiqués l'année

précédente au Gouvernement de Sa Majesté;

mais cette condescendance auroit pu le mettre

dans le cas d'obtenir des information- plus exactes,

et à tout événement, l'examen des témoignages

additionels ofiert par le Lord Seikirk, ne pouvoit

pas le rendre moins maître du sujet qu'il ne l'étoit

déjà. Il seroit deflicile de supposer quel motif

on peut donner de ce refus. La dépêche du

Secrétaire d'Etat annonçant la résolution du Gou-

vernement de Sa Majesté, (telle que citée dan;?

la lettre de Sir Gordon Drummond du 25 Avril,)

de punir avec la plus grande sévérité ceux qui

auroient été les auteurs ou les instigateuis des

excès en question, demandoit sans doute de la

part du Gouvernement Provincial, des recherches

aussi promptes que strictes. Comment en eflet

punir ces personnes, sans les connoître ? Et la

dernière personne en Canada, à laquelle Sir Gor-
1
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don Drummand pouvoît s'adresser, pour le diriger

dans cette recherche, fut précisément celle sur

laquelle il paroit qu'il se reposa principalement,

mnon, exclusivement pour obtenir des informa]

tions à ce sujet. Quelque fût la bonne opinion

qu'il eût en son particulier du principal agent de

la Compagnie du Nord-Ouest, cependant cet

agent n'etoit sans doute pas la source la plus

BÛre où l'on dût principalement chercher des in-

formations, sur une question dans la quelle la

Compagnie elle même paroissoit si sérieusement

intéressée. Des motifs de délicate«?GG par rapport

à Mr. M'Gillivraj lui-même, dévoient sans doute

empêcher qu'on ne lui soumît la question. On n'a

pas la moindre intention d'insinuer que le Gou*

vernement Provincial, en s'adressant ainsi au prin-

cipal agent de cette Compagnie, avoit le moindre

doute quant à l'exactitude des renseignements qu'il

en attendoit. Mr.. M'Gillivray étoit un homme
du premier rang dans la société, et membre du

Conseil, En s'adressant à lui, sans doute Sir Gor-

don Drummond étoit persuadé qu'il étoit en état

par sa situation de jetter beaucoup de lumières sur

ce sujet. Mais s'il étoit résolu de le consulter, il

devoit aumoins ne pas le consulter seul, et ne pas

se borner aux réponses données exclusivement par

un agent de cette Compagnie, contre laquelle on

avoit fait des accusations si graves, et qui avoient

été soumises officieîlement au Gouvernement de

Sa Majesté. ^ - >

Que Sir Gordon Drummond se soit, dans le
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principe, contenté de telles réponses qu'il plat au

principal agent de la Compagnie du Nord-Ouest

de lui communiquer, c^est ce qui ne peut être mis

en doute, après la lecture de la lettre suivante»

que l'Adjudant-Général à Québec adressa par son

ordre aux agents de Milord Selkirk à Montréal,

avant l'arrivée de Sa Seigneurie en Canada.

" QjUEBEC. 12 Juillet, 1816.

" Messieurs,

** Au sujet de la lettre que je vous ai écrite le huit

du mois dernier, qui renfermoit copie d^une communication que

l'on proposoit de faire à Mr. M^Gillivray, contenant certaines

questions touchant le danger dont on suppose que les colons

de la Rivière Rouge sont menacés, par la haine des Sauvages^

excitée par les serviteurs de la Compagnie du Nord-Ouest,

j'ai ordre de Sir Gordon Drummond de vous informer que

Mr. M'Gillivray a répondu à cette lettre d'une manière qui

auroit effacé la mojndre trace d'aucune impression défavorable

à l'honneur et aux principes généreux des chefs de la Com-

pagnie du Nord-Ouest, si telle impression avoit existé dans

son esprit.

** Cependant après mûr examin des papiers et documents ac-

tuellement sous ses yeux, Str Gordon Drummoml pense que si

la vie ou les propriétés des colons du Lord Selkirk sont ac-

tuellement en danger, ou si elles le deviennent par la suite,

ce danger aura surtout sa source dans la conduite de Mr.

Miles Macdonell, agent de Sa Seigneurie, qui ne paroU pas à

Son Excellence, être dirigé par aucun motif de modération ou

de conciliation, dans son langage ou sa manière d'agir envers

les serviteurs de la Compagnie du Nord-Ouest. Il s'est en

outre arrogé ces pouvoirs, dont suivant l'opinion de Son Ex-

cellence, on ne pouvoit absolument pas le revêtir, non plus

qu'aucun agent public ou particulier d'aucun individu, ou

t
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" d'aucun corps.* Au surplus la lécalité ou l'illégalité des pro-

*' clamations émanées par Mr. MMes Macdonell, (copies de deux

" desquelles sont incluses,) sera décidée par la loi, dans une

*' cour en Angleterre, à laquelle la Compagnie du Nord-Ouest

*' en a, avec beaucoup de raison référé la décision.! Je vous

* renvoyé les papiers qui accompagnoient votre lettre, après

*' qu'on en a pris des copies pour être trani(nises au Secrétaire

" d'Etat, auquel Sir Gordon Drummond a taché de présenter

" la question d'une manière aussi entière et aussi impartiale

que possible. *' .V v.

« J'ai l'honneur d'être, ' /** T'
'

'

_•;'';*'• •

••''^f '• "Messieurs, ''" "^
'

t(

n.:fî

'<.''i l

K^'jj.'.n i^' t

•* Votre humble et obéissant Serviteur,

(Signé) '
' ";

.
" J. HARVEY,

Lieutenant-Colonel^ Sfc. 9s'C,

" Messrs. Mailland, Gardcn >
"*

'** "
'ï'^'''

•' "•^^
'

i' >' r- •

. H y-

e-î.^.

and Auldjo."

' Si cette lettre ne prouve pas sufiisamment que

le Gouvernement Provincial avoit malheureuse-

ment été induit à se borner aux informations 4118

lui avoient données des personnes lices avec ceux

que l'on accusoit, la lecture de la lettre suivante,

* Il n'est pas nécessaire d'examiner ici, de quel poids peut

être l'opinion légale de Sir Gordon Drummond, quant aux pou-

voirs et à la commission qu'avoit Mr. utiles Macdonell, comme

Gouverneur d'un des Etablissements df '.a Comp^ignie de la

Baye d'Hudson, en vertu des termes positifs d'une Chartre Roy-

ale ; à tout événement, il paroît différer d'opinion, avec Mr. le

Juge Holroyd, Sir Samuel Romilly et les autres JuriscQnsultes

Anglois, dont les noms sont cités à l'Appcndix [A.] ' '

t On n'a jamais entendu parler d'une telle référence à aucune

cour en Angleterre.
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"Venant de la même source, (écrite quelques se-

maines avant la précédente,) et adressée à Pho-

norablc Mr. William M'Gillivray, lèvera proba-

blement tout doute, s'il en restoit encore sur se

sujet. Quoique ce document paroisse avoir été

confidentiel, cependant un des principaux associés

et agents de la Compagnie du Nord-Ouest, s'en

est servi officiellement, et l'a transmis en Juin,

1815, au Gouvernement de Sa Majesté. ,

'

' -^ • *' Québec, 14 Juin, 1815.

<' Confidentielle.

' Mon Cher Monsieur,

" Sir Gordon Drummond a reçu une communication

•* d'une autorité supérieure, lui enjoignant de s'informer sur

"" quoi est fondée l'oxlrême inquiétude dont le Lord Sylkirk et

" la CoHipagnie de la Baye d'Hudson paroissent c'.rc agités,

" quant à la sûreté de leurs colons à la Rivière Rouge ; en con-

*' séquence des rapports que leur ont faits des personnes rési-

'* dentés en Canada, que les tribus Sauvages voisines de cet

" Etablissement, avoient été excitées à commettre le crime hor-

*' rible et atroce, de tenter la destruction de la population en-

»' titre de cet Etablissement.

*' Je ne dois pas vous cacher qii'on soupçonne quelques ser-

" viteurs de la Compagnie du Nord-Ouest, d'être concernés dans

•' ce plan diabolique. Sir Gordon Drummond, ne croit pas

" pouvoir montrer d'une manièm' plus certaine, la haute ctmsi-

" dération qu'il a pour le chef de ce corps respectable, el la

** confiairce entière qu'il a dans leur franchise, et la générosité

" de leurs sentiments, qu'en suivant la méthode qu'il employé

" actuellement, de s'adresser ?» eux directement pour avoir les

" informations qu'ils ont assurément le moyen de donner; son

*' Excellence est également convaincue, qu'ils ont trop d'hon-

'* ncur et d'honnêteté pour refuser de donner ces informations.

' '
' * »
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*• J'ai en con.«n<(HJ*ïnce ordre do vous demander si, dans »o<r«

" opinion, il existe (|ii«jl(|uo sojel raisonable de ciaindre que ces

•' atrocités ne soient méditées par les Sauvages en (juestion, on

** si les colons sont dans aucun isquc, pour la sûreté de lei^rs

*• propriétés ou de leur vie, par aucune des causes inciitiun>K'Ci

« plus haut ?

•:
-,

= ' —
" Q,U('l»iiie soit la réponse à cette question, j'ai ordre de vous

" rappcller (pic lo toipj? puissant dont vous O'tes le chef, à beau-

'* coup plus d'inHucncc que le tiouvernenien! dans ces Pro-

" vinces, sur la contli/ite de ces tribus Sauvages ^;loignécs,

*• parcequ'il est le se'd t;ui ait des rapports avec cos Sauvages,

** le seul qui leur rotirt>.i»sc leurs besoins, et le seul qui ait qucl-

*' qu'autorité sur eux.

* La Compagnie du Nord-Ouest, paroîtra en consé(|uence,

*' responsable aux yeux du puhli •, aussi bien qu'aux yeux du

*' Gouvernement, d'aucune catasti-ophe de cette espèce, soit

•' qu'elle ait lieu par les instigations de ses agcns subordonnés,

** ou par la malice des Sauvages eux-mOojcs, c,\cit<:e par le»

*' conseils d'autrui. i * «

' Sir Gordon Drummond e&t persuadé qu'en en appellanf

'* ainsi ù vous mêmes, il a pourvu plus eOicacement à la sûreté

** des sujets de Sa Majesté qui habitent les bords de la Baye

*' d'Hudson, (]u'il no pouvuil le taire, par aucun autre moyen
*' en son pouvoir.

* Son rvxccllence n'a3'nnt pas de bonnes cartes de cette partie

*' des domaines de Sa Majesté, dans la(pielle coule la Rivière

** Rouge, m'a chargé de vous prier de lui ei; pWîter une bonne

*' pour un |)eu de tems, }«i vou>en avez une en votre possession.*

' ' (Signé) «' J. HARVEY.
« VHomrMe

' William ArGillivrayr -

. • Voyez la lettre dans laquelle celle que l'on vient de lire, a clé

transmise officicUeuicnt au Secrétaire d'£ut, dans l'Appendix, [D. D.
{

»
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Ij est inutile de faire aucune remarque sur ces

documents. Sir Gordon Drummond croyoit *;vi-

demment employer un moyen qui le niettroit oti

état de donner au Gouvcrnmcnt de Sa Majesté,

les informations qu^il dcmandoit. li puroîl qu'il

déseroit connoître la V(';iilc et prévenir le danger;

mais il est en mémo tems évident, qu^il étoit tout

à-fait dans Terreur ; ce qui n'a été malheureuse-

ment que trop bien prouvé par les conséqucnrei

fatales qui en ont été la suite.

n,

session.

Le Lord Selkirk n'avoit plus dospéranre d'ob-

tenir de secours militaire pour la Colonie, lorsque

peu de teins après il se présenta une circonstance

qui parut lui fournir une occasion, non seulement

d'augmenter le nombre des colons, mais encore

d'augmenter la force et la sûreté de l'Etablisse-

ment. Par suite de la paix avec l'Amérique, le»

régiments De Mcuron, de Wattcville et de Glen-

gary du Canada, furent licenciés. Les officiers

aussi bien que les soldats, avoicnt droit, dans co

cas^ d'obtenir des terres dans les Canadas ; ceux

des deux premiers régiments, qui auroient pris de

ces terres, ne dévoient pas être renvoyés en Eu-

rope. Environ deux cents hommes du régiment

De Meuron restèrent en Amérique, et quatre-

vingt d'entre-eux ou environ, ainsi que quatre de

leurs officiers, au lieu de demeurer en Canadn,

piéférereni re rendre avec Je Lord Solkirk, à la

Rivière Rouge. Sa Seigneurie engagea régu-

lièrement et par écrit, clmcun de ces soldais li-

: *:r

I i
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cenciés, comme il avoit fait avec les autres colons

et ouvriers de la Colonie. Ils dévoient recevoir un

certain salaire par mois, pour monter les bateaux

et canots jusques à la Rivière Rouge ; on devoit

leur y donner des terres ; et s'ils n'aimoîent pas à

y demeurer, on devoit les renvoyer gratis à Mon-r

tréal, ou s'ils le préféroient, en Europe, par la voie

de la Baye d'Hudson. Outre ceux dont nous ve-

nons de parler, une vingtaine d'hommes du ré-

giment de Watteviile s'engagèrent aux mêmes

conditions : Quelques uns du régiment de Glcn-

gary, avec un de leurs officiers, suivirent aussi le

Lord Selkirk. Ces gens n'étoient plus soldats, dés

le moment qu'ils avoient été licenciés. Ils con-

servèrent cependant leur uniforme comme il est

d'usage en pareil cas, et le Lord Selkirk leur four-

nit des armes comme il avoit fait aux autres colons ;

ce qui avoit été «-jprouvé par le Gouvernement

même, d'une .imniére indubitable en 1813, puis-

qu'il avoit alors fait délivrer quelques petites

pièces de campagne, et une quantité considérable

de mousquets et de munitions, pour l'usage de

la Colonie de la Rivière Rouge. La Compagnie

du Nord-Ouest a beaucoup blâmé Sa Seigneurie

d'avoir engagé ces soldats licenciés ; mais il n'est

pas facile de découvrir les raisons de ce reproche.

Ces hommes avoient indubitablement le droit de

s'engager de cette manière, et Sa Seigneurie avoit

également le droit incontestable de les engager.

Le Gouvernement Provincial étoit informé de

cette mesure, et des vues de Sa Seigneurie en
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l'adoptant. Le Lord Seikirk, suivi de ce corps

d'hommes, dont-il vouloit renforcer son Etablisse-

ment, se mit en route vers l'intérieur, espérant

avec confiance pouvoir arriver à la Rivière Rouge,

avant cjue la Colonie eût éprouvé aucune nouvelle

hostilité. Mais il se trompa.

Lorsqu'il arriva au Sault Ste. Marie, entre le

Lac Huron et le Lac Supérieur, il rencontra un

parti de ses gens qu'il ^.voit envoyés de Montréal

dans des canots légers, afin qu'ils pussent se ren-

dre à ia Rivière Rouge, avec toute la diligence

possible. Ces gens revenoient sur leurs pas, et lui

apprirent que la Colonie avoit étô de nouveau dé-

truite : qu'un grand nombre des clivions, que Mr.

Semple le Gouverneur des territoires de la Baye

d'Hudson, qui s'étoit trouvé là, avoient été tués, et

que plusieurs hommes au service de la Compagnie,

avoient eu le même sort. Ceux qui rapportèrent

ces nouvelles, ne s'étoient pas eux mêmes rendus

jusques à la Rivière Rouge, mais ayant appris à

l'entrée du Lac Winipic, que la Colonie étoit dé-

truite, et ses habitants dispersés, ils pensèrent qu'il

étoit inutile d'aller plus loin. Ce rapport étoit

assez vague, mais en même tems, il n'y avoit au-

cune raison de douter de la vérité du fait malheu-

reux dont il annonçoit la nouvelle. Sa Seigneurie

apprit aussi que la Compagnie du Nord-Ouest a-

voit amené de la Rivière Rouge, comme prison-

niers, plusieurs des colons ainsi qui d'autres person-

nes, et qu'ils ctoicnt détenus à leur poste, au Fort

K m
H
«:''
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V'^'illiam. Avant d'av a* reçu ces nouvellest I<î

Lord Seikirk n'avoit aucune intention d'aller à eu

poste. Il se proposoit de suivre une route toute

différente, c'est à dire de passer par le Fond du Lac,

(à l'extrémité Ouest du Lac Supérieur,) la Rivière

St. Louis, et le Lac Rouge, où il devoit rencontrer

les canots et les provisions qu'il avoit donné ordre

de lui envoyer à cet endroit de la Rivière Rouge.

Il avoit même dépêché ses canots et son monde du

Sault Ste. Marie, avec ordre de passer au Sud du

Lac Supérieur pour éviter toute collision avec

?cs Etablissements de la Compagnie du Nord-

Ouest, et avoit intention de les suivre aVec son

propre canot, lorsqu'il apprit la destruction de la

Colonie. Sachant que l'Etablissement étoit ruiné,

èi ses habitants dispersés, il fut, en conséquence

forcé de changer son plan, et résolut d'aller au

Fort William, demander la mise en liberté de

ceux qui étoicnt emprisonnés, ou s'assurer au-

moins des motifs de leur détention. ..-. jcm

-•' On connoîtra mieux la situation pénible et em-

barassante dans laquelle Sa Seigneurie se trouva

placée, par le compte que le Lord Seikirk en ren^

dit lui-même dans sa dépêche, (du 29 Juillet,

datée du Sault Ste. Marie,) qu'il adressa à Sir

John Coape Sherbrooke, qui avoit été récemment

noûîmé Gouverneur en Chef des Canadas :-^

ihjr.ï •<..; 'i/\. t» J.> » .• <n/ I » . .1 . r i *' à

" C'est avec les sentiments de la plus vive dou-

" leur," remarque Sa Seigneurie, " que j'ai à a-
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* jouter ici la nouvelle qui m'est parvenue, il y a

" peu de tems, du succès qui a couronné cette tin-

*' née, les trames affreuses de la Compagnie du
" Nord-Ouest, qui a réussi de nouveau à détruire

" l'Etablissement sur la Rivière Rouge, et qui y
" a joint le massacre d'une vingtaine de ses habi-

" tanta et des serviteurs de la Baye d'Hudson.—

-

" Les circonstances qui ont accompagné cette ca-

" tastrophe, et celles qui l'ont amenée, ne me sont

" encore parvenues que d'une manière imparfaite

" et peu sûre. Je suis persuadé que la Compa-
" gnie du Nord-Ouest en est beaucoup mieux in-

" formée, mais l'intérêt qu'elle a , présenter les

" faits sous un faux point de vue, '^^t ;rop évident,

" pour qu'il soit nécessaire de faire aucune remar-

" que à ce sujet. Tout ce dont jj suis certain,

" c'est que Mr. Scmple n'étoi* pas un homme à

*' agir d'une manière assez violente ou illégale

*' pour autoriser une attaque semblable à celle qui

" a eu lieu. Je me flatte d'obtenir sous peu de

" jours, des renseignements plus exacts sur ce su-

" jet, au Fort William, où se trouve actuellement •

" un grand nombre de personnes qui doivent avoir

** une connoissance personnelle de ces faits, et

" auxquelles, je me propose comme magistrat, de

" demander des informations. Dans la situation

" délicate dans laquelle je me trouve, étant moi-

" même partie intéressée, j'aurois désiré que qu"'

" qu'autre magistrat se chargeât de cette ^
^i»

" Dans cette vue je me suis adressé à f ,..; - rfa,\re.

*' sieurs très respectables, tous f'

deux

ieux vi\-^^
,\sivats
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" pour le district de l'Ouest dans le Haut-Canada,*

" et les deux seules personnes ainsi commissionées,

' que l'on pouvoit espérer vouloir se rendre à une

*' telle distance. Mais ces deux Messieurs, ont

" des affaires qui les empêchent de se rendre à

" ma prière
;
je suis en conséquence réduit à l'al-

" ternative soit d'agir seul, soit de laisser impuni

" un crime aussi affreux. Dans de semblables cir-

^' constances, je crois qu'il est de mon devoir d'a-

" gir, quoique je ne sois pas sans appréhender que

" cette classe d'hommes accoutumés à considérer

" la force comme le seul droit reconnu, ne s'oppose

^* ouvertement à l'exécution de la loi.

" J'ai l'honneur d'être, ' '

*

^^'i
.

" &c. &;c. &c.

f^^ (Signé) «SELKIRK,
** A Son Evcceïïence ~ '

** Sir John C. Sherbrooke,
'

' .. i? - i v,^
*'

'! 1

^t'ti

" «S-c. «5-c. 4-c." ITI

ir.y- :

Le Lord Selkirk se dirigea en conséqueiKîo

vers le Fort WiUiam, et étant entré dans la Ri-

vière Kaministigoia, près de l'embouchure de la-

quelle est situé le Fort William, il s'avança envi-

ron un mille audessus du Fort, et fit dresser ses

tentes sur le coté opposé. Il y avoit alors un

grand nombre d'associés de la Compagnie du

Nord-Ouest, dans ce poste, et parmi eux se trou-

* C'éfoit Mr. Askin de l'He Drummond, et Mr. Ermatinger

du Sault Ste. Marie.

'j-
; .

.
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voit Mr. M'Gillivray, leur principal Agent en

Canada. Le Ijord Seikirk envoya immédiate*

nient demander ù ce Monsieur, en vertu de quelle

autorité, et pour quelles raisons, Mr. Pritchard,

Mr. Pambrun, Noiin et quelques autres personnes

de la Rivière Rouge, étoient détenus en prison.

Quelques uns d'eux furent aussitôt renvoyés à Sa

Seigneurie, et Mr. M'Gillivray lui fit savoir qu'il

n'admcttoit pas qu'il fussent prisonniers, et ajouta

(|ue parmi les autres personnes qu'il reclamoit,

deux étoient en chemin pour Montréal, un comme

jîrisonnior et l'autre comme témoin. Ceux qui fu-

jent renvoyés au Lord Sclkirk, l'assurèrent qu'il,

avoient tous été étroitement emprisonnés pendant

un certain tems. Les renseignements que ces

personnes donnèrent, ainsi que quelques autres^

touchant les alfaires de la Colonie, se trouvèrent

d'une nature telle, que Sa Seigneurie se décida à

émaner des warrants pour arrêter les associés de

la Compagnie du Nord-Ouest qui se trouvoient

alors au Fort William. Le premier fut dirigé

contre Mr. M'Gillivray, qui se laissa arrêter sans

résistance. On arrêta également en vertu de deux

warrants semblables, deux autres associés qui

étoient venus avec Mr. M'Gillivray, dans l'inten-

tion de cautionner pour lui, (ce qui fut refusé.)

On fit sortir d'autres warrants pour arrêter plu-

sieurs autres associés qui étoient restés au Fort, et

on envoya de nouveau les connétables, avec deux

bateaux dont les hommes étoient armés, pour les

iioutcnir dans l'exécution do leur devoir, s'il' étoit

1
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néccusatro. La résifitance qui lut iuitc à rexécu"

iioQ de ces derniers warrante, prouve suflisainment

combien cette précaution étoit iiéccssKire. Lors-

f;He Jes connétables mirent pied à terre, il y
aroit quati*e ou cinq associés un peu en dedans

d^ la porte du Fort, avec un nombre considérable

de Canadiens et de Sauvages au service de la

Compagnie. On fit, dans la forme ordinaire, le

service des warrants sur deux des associés, mala

lorsque lie connétable voulut arrêter le troisième,

celui-ci déclara qu^on ne montreroit plus aucune

soumission à ces ordres, jusqu'à ce que Mr.

M'Gillivray fût mis en liberté. Ils essayèrent en

même tcms de fermer la porte du Fort, et d'em-

pêcher les connétables d'entrer. Ils étoient même
parvenus à en fermer la moitié, et avoient presque

fermé l'autre par force, lorsque le principal con-

nétable appella à son secours ceux qui l'avoient

accompagné ; alors ceux qui étoient dans les deux

bateaux, au nombre d'environ vingt-cinq, accou-

inrent et pénétrèrent dans le Fort. Un d*eux

sonna du cor, ce qui étoit le signal convenu dans

le cas de nécessité, et on fit traverser immédiate-

ment un renfort, dont l'arrivée empêcha proba-

blement l'effusion du sang et toute résistance ul-

térieure, (ces derniers n'entrèrent pas alors dans

le Fort.) L'associé qui avoit refusé de se sou-

mettre, fut saisi et conduit aux bateaux, et les au-

tres se rendirent sans faire aucune difficulté.

—

Lorsque l'on essaya ainsi de s'opposer à l'exécu-

tion du v rrant, ii y avoit alors tant autour du

' infjh'.
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Fort que dans lo Fort même, plus de deux cens

Canadiens au service de laCoropaa;nic, sana comp»*

ter soixante ou soixante-dix Sauvages Iroquoisw

également à son service. Il avoit été émané un

flMtre varrap*, pour foire la recherche et s'assurer

de« papiers do la Compagnie et des associés qui

avoient été appréhendé». Ces papiers furent mit

sous scellé par un Monsieur nommé porr cela par

le Lord Seikirk, et par un des principaux commis

de la Compagni*^ du Nord-Ouest, et on mit de«

sentinelles pour plus de sûreté, -iti/îtr) r.o .^-ik vh

Les associés qui avoient été arrêtés, furent con-

duits aux tentes du Lord Seikirk, mais le jour ék>it

trop avancé pour pouvoir les examiner tous. lU

donnèrent leurs paroles d'honneur, de ne plus rien

faire pour empêcher rexéculion de la loi, et de

renoncer à toute mesure hostile. Le Lord Seikirk

leur permit en conséquence de retourner à leurs

logis dans le Fort ! Il paroît cependant qu'on

n'avoit pas pris des précautions sufllsantes, car on

s'apperçut le lendemain que les scellés avoient été

rompus, et qu'on avoit brûlé pendant la nuit dans

la cuisine, un grand nombre de lettres et de pa-

piers ; qu'on avoit fait partir un canot chargé d'ar-

mes et do munutions
; qu'on avoit fait sortir du

Fort pendant la nuit plusieurs barrils do poudre,

que l'on découvrit ensuite parmi quelques buisson?)

dans le voisinage du Fort. On trouva aussi cin-

quante on soixante fusils qui paroissoient avoir été

chargés et amorcés récemment, et qui avoient été

cachés sous le foin dans un hangard prés du Fort-

If

i' '1

M

.ti

, '

i,
',<-:

m



T2

'' En conséquence de ces dùcouvcrtcs, et dans lu

crainte que )cs Sauvages et les Canadiens engagea

au service de la Compagnie, no tantasscnt quelque

surprise, la plus part de ces derniers furent en-

voyés de l'autie côte de la rivière, et on s'assura

de leurs canots. Le Lord Seikirk traversa avec

son monde, et fit dresser se*-! tentes vis-à-vis le

Fort, où les gardes furent renforcées, '"' '*'*'

L'examen de ces personnes ainsi arrêtées, étant

ternfuiné, et leurs déclarations étant (liitcset signées

d'elles, on envoya les accusés sous warrant à l'A-

vocat-Général dans le Haut-Canada ; de là ils fu-

rent conduits à Montréal dans le Bas-Canada, où

ils furent admis à caution.* ^'
^

'

'-
,

-''' ' 't ^"

c;

Il est nécessaire maintenant, pour remplir notre

but, de revenir sur le sujet de rEtablissemcnt à lu

RÊvière Rouge. Les documents que nous allons

ïnettre sous les yeux du lecteur, (surtout les dôpo

îîitions prises au Fort William, ei à Montréal,) le

xnettrout en état de juger jusques à quel point, on

;]-^

*Le préci» que l'on vien< de tlonner des ProcéJés qui ont eu

lieu au Fort Wiîliami, et de l'arrifistalion de plusieurs des associes

de la Compagnie du Nord-Ouest, est tiré d'un rapport d(-taillc

que le Lord St^lkirk adressa ofliciellement le 21 d^Août, (envi^

rork huit-jours après kou arriv«?e au Fort William,) à Mr. Gore,

Lieutenant-Gouverneur du ïfaut- Canada. Quant aux dvcne-

ments subîi<?(|uents arrivc's au incme lieu, voyez les Observations

qui se trouvent à la suite de cet ouvrage.
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fceut avec justice, attribuer les excès dont la Co-

lonie fut la victime dans TËté, 1816, aux mêmes

personnes qui avoient tramé et effectué sa destruc-

tion l'année précédente. '«-• <> i!tii:>^*s • <•.*

Il est peut-être nécessaire ici, de ramener l'at-

tention du lecteur sur cette partie des colons qui

refusant de se faire mener en Canada, dans l'Eté,

1615, s'étoient rendus sous l'escorte des Sauvages

leurs amis, jusques au Lac Winipic. De-là ils ga-

srnerent l'autre extrémité du Lac, et s'établirent

pour quelque tems à un poste de la Compagnie de

la Baye d'Hudson, nommé Jack River House.—
C'est là qu'il furent joints par Mr. Colin Robert-

son, employé au service de la Compagnie, qui leur

dit, que s'ils vouloient retourner à la Rivière Rouge,

ils prendroit soin d'eux, et qu'il emméneroit avec

lui quelques hommes qu'il crojoit pouvoir leur ai-

der à s'y rétablir. Ils acceptèrent ses offres, et re-

tournèrent avec lui à la Rivière Rouge. Peu de

tems après, leur nombre fut considérablement aug-

menté par de nouveaux arrivés, (venant surtout

des Montagnes d'Ecosse,) auxquels les colons de

la Rivière Rouge avoient écrit l'année précédente,

pour les presser et les encourager à venir se join-

dre à eux : De sorte qu'ils se trouvèrent bientôt

au nombre de près de deux cens, dont la plus

grande partie si fixa pendant quelques mois à en-

viron quatre-vingt-dix milles en remontant la Ri-

vière Rouge, près de l'endroit où clic rencontre la

Rivière Pembina, afin de se procurer plus facile-

ment des provisions pour l'hiver; mais ils revinrent
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tous au printems au lieu auquel la Colonie a?oît

d^abord été établie, et on leur donna des terres.*

Nous avons déjà dit que les deux associés de la

Compagnie du Nord-Ouest, Mr. Duncan Cameron

et Mr. Alexandre M'Donell, étoient retournés, du

rendezvous annuel au Fort William, dans Pau»

tomne, 1815, aux postes qu'ils avoient occupés

rhiver précédent, savoir : Cameron aux Fourches

de la Rivière Rouge, et M'Donell au poste sur

la Rivière Qui Appelle, qui se trouve aussi dans

les territoires de la Baye d'Hudson, quoiqu'à

plusieurs centaines de milles dans Tintérieur. Ni

Pun ni l'autre de ces Messieurs ne pensoient que

les colons tenteroient sitôt de rétablir la Colonie.

Mr. Cameron commença cependant de nouveau à

les troubler et les harasser; en conséquence, Mr.

Colin Robertson qui s'étoit chargé d'eux, s'empa-

ra de son poste ou Fort, dans le mois d'Octobre^

et recouvra deux des pièces de campagne et

trente des fusils qui avoient été enlevés de l'Eta-

blissement, l'année précédente. On se rappelle

* Lorsque rEtablissement fut détruit, et les maisons brûlées

en Juio, 1915, les grains avoient été coiuitlérablement eudom»

mages. Mais après le départ des serviteurs de la Compagnie

«lu Nord-Ouest, et des Boib- Brûlés, Mr. M'Lcod qui étoit de-

meuré à la Rivière Rouge, avec quelques hommes, au service de

la Compagnie de la Baye d'Hudscn, prit soin de ces grains

et vers la mi-Octobre, ils récoltèrent ei mirent en sûreté quinze

cents minots de bicd, beaucoup d'autres grains, et une quantité

considérable de patates.' '

•
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que Cameron avoit refusé de les rendre, en dé-

fiant l'autorité du warrant que Ton avoit émané

pour cet objet.* Ce procédé de Mr. Robertson

n'occasionna heureusement aucune effusion de

sang. Sur la promesse de Cameron de se con-

duire plus paisiblement à Tavenir, il fut relâché, et

remis en possession de son poste. Il fut cependant

pris de nouveau, au commencement du printems

suivant, par Mr. Robertson, sous les ordres du

Gouverneur Semple, et conduit vers les bords de

la Baye d'Hudson, afin d'être envoyé en Angle-

terre, pour y avoir son procès. Mais comme les

vaisseaux de la Compagnie de la Baye d'Hudson,

ont été détenus dans la Baye tout l'hiver par la

glace, et qu'ils ne sont pas encore de retour en

Angleterre, on n'a encore reçu aucun renseigne-

ment touchant les motifs de son arrcstatiorv par

Mr. Robertson, et les circonstances qui l'ont ac-

compagnée. Il paroît évident cependant, qu'il

avoit découvert quelque nouveau complot tramé

par Cameron pour la destruction de la Colonie,

et qu'il conspiroit avec Mr. Alexandre M'Donell,

pour faire attaquer et chasser ses habitants.

Pour s'assurer de leurs plans d'hostilités, Mr.

Robertson fit intercepter quelques lettres, et a-

près avoir vu un petit nombre d'extraits de ces

lettres, le lecteur pourra, sans doute, juger qu'il

n'y avoit pas raison de douter que les associés de

la Compagnie du Nord-Ouest avoicnt intention

m

,^

* Vo^ez la Note au bas de la page 22.
tfli'a
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(le renouveller leurs indignes exci\s contre la Co-

lonie.

Le 13 Mars, 1816, Mr. Alexandr,/ M'Donell

écrit de la Rivière Qui Appelle, à Mr. Duncan

Cameron aux Fourches de la Rivière Rousre :

*

** J'ai reçu votrs lettre de la Rivière la Souris. Je vois avec

** plaisir, les démarches hostiles de nos voisins : Je dis avec

" plaisir, car plus ils en feront, plus nous aurons c'e justice de

** notre coté. Il se forme un orage dans le Nord ; il est prêt à

• crever sut la tête des misérables qui le méritent ; ils ne con-

** noissent pas le précipice ouvert sous leurs pas. Ce qu'on k

'« fait l'an passé n'éloit qu'un badinage. La Nation Nouvelle

*' s'avance sous les ordres de ses chefs, pour nettoyer leur pays

•' de ces assassins qui n'y ont aucun droit.—Glorieuses nouvelles

»' de l'Athabasca*."

'M'a

U

Lie même jour il écrit à un autre associé au

Saul* Ste. Marie, J. Dougald Cameron :

** Je suis maintenant, 13 Mars, au Fort de la Rivière Q,ui

•' Appelle, me donnant des airs avec mon ^pée, et mesépau-

* Les nouvelles auxquelles Mr. M'Doneli fait allusion, (lesquelles,

on s'en flatte, • itijuveront dépourvues de fondement,) étoient, que

dix-huit personriC! -'m service de la Compagnie de la Baye d'Hudson,

qui avoient été faire la traite vers l'Athabasca, avoient été réduites

au dernier degré de misère et de souffrance.—'• Un seul parvint au

•* Fort Cbipewayan ; tous les autres avoient péri ; et ceux d'entre

** ces infortunés qui avoient survécu le plus long-tems, avoient été

" réduits à l'horrible nécessité, de manger les corps morts de leur»

" compagnons pour assouvir la faim qui les dévoroit, jusqu'à ce qu'en-

" fin, il n'en restât plus qu'un seul pour en raconter l'épouvantable

" histoire." C'étoit la •' les glorieuses nonveUes de l'Atbabasca !"

Voyez la page 56 de la Relation des événement'j qui ont eu lieu dans

ks Pays Sauva/res, &c. ou " Narraiivt of Ofcurrenres in the Jndian

^ (Jonniries," &t.

is.l
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• h'tlcs d'or, dirigeant et faisant vos aîTairp?," kc, &c. et ui^

peu plus loin
—" Sir William Sha^v rassomM'î tous les liois-

*' lirulés dt>s départements voisins : Il a envoyé or<iie à ses arais"

f dans ce quartier de se tenir prêts à entrer en campagne. U
•' a déjà rassemblé tous les Bois-Brulés, jusques aux Fourches

'* du Fort des Prairies. On estime que lorsqu'ils seront tous

M ensemble, ils formeront un corps de plus de cent hommes.

—

M Dieu .seul en connoit le résultat."

Cuthbert Grant (un Bois-Brulc, commis de la

Compagnie du Nord-Ouest, et le principal chef

des Bois-Brulés,) écrit aussi du même lieu, le

même jour, à Alexandre Fraser, qui étoit aussi un

des principaux métifs employés par la Compagnie :

" Je prends la liberté de vous adresser quelques lignes, pour

" vous donner des nouvelles de nos compatriotes du Fort des

" Prairies et de la Rivière des Anglois. Je suis bien aise de

" vous apprendre que les Bois-Brulés au Fort des Prairies,

** sont tous d'accord et à répreuvo. et prêts à exécuter no» or-

*' dres. Ils ont envoyé ici un des leurs, pour connoître l'état

" des choses, et pour savoir s'il étoit nécessaire qu'ils vinssent

*' tous
;

je leur ai fait dire, comme vous pensez bien, de se

*' trouver ici vers le milieu <!e Mai. Quant à ceux de la Rivl<\ (

** des Anglois, Mr. Shaw les a tous rassemblés ; mais comme ili

*' viennent par eau, je ne sais pas au juste à quel tems i'i seroiù

*' aux Fourche:;. Tout ce que j'ai à vous dire maintenant, c'est

* âe vous prier ainsi que Bostonois de tenir les Bois-Brulés unis

*• ensemble, s'il se peut, car pour reux qui sont ici, j'en réponds,

'* excepté Antoine Houle, que j"a: battu ce matin, et que j'ai

*' cassé."

Grant écrit, le même jour, à ï. Dougald Came-

ton au SauU Stc. Marie : !l dit dans sa lettre :
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'* Let Boi«-Bru!c» du Fort des Prairies et de la Rivière des

•' Anglois seront tous ici ce printcnis, j'cspere que nous l'em-

porterons haut la main, et qu'on ne verra plus dans la Rivière

Rouge, de geus à Colonies. Le» traiteurs décamperont ausài,

jiour avoir le priiitern» dernier désobéi à nos ordres, et man-

qué à nos couventioiip. Nous passerons VKti aux Fourche»,

*' de peur qii'ils n-s nous jouent 5e même tour que TEté dernier,

" de revenir encore ; tnais s'il» le font, ils aeront reçu"» de la

*' bonne manière."

11 paroit (i^alemcnt tvîdlent par les dépositions,

que Mr. Alexandre M'Donell mcttoit tout en œu-

vre pour rassembler les mélifs de lotUe part, afin

de poursuivre <^es hoslilités contre la Colonie.*

Plusieurs de ces métifs étoient amenés de Ibrt loin

dans l'intérieur
;
quelques uns venoient du poste de

Cuml>erland, d'autres de la Haute-Saskatchàwan,

distante aumoins de sept ou huit cent milles de

rEtablissernent sur la Rivière Rouge. Malgré

cette distance, il étoït parvenu défférents bruits

aux colons, dans le cours de Thiver, au sujet des

dangers dont ils étoient menacés, et de " l'orage

*' qui se formoit dans le Nord," et qui devoit bien-

iot crever sur leurs têtes.

Dans ïa relation écrite par Mr. Pritchard, un

des principaux colons, (alors à la Rivière Pembina,

oij il avoit passé la plus grande partie de l'hiver,

avec environ cent soixante des colons, i][u'il avoit

en charge,) ce Monsieur dit :

* Voyez Appendix,
|
V.] et fY.J

llJlir V
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*' Pendant l'hiver iiuiis filmes très alannéa par les bruits qoi

nous parvinrent, que le* Bois-Brulés se rassembloient de tout*

paît dans le Nord, pour venir nous chabner, et qn'ila arrive-

roicnt k la Colonie de bon printems. Plus le printems ap-

prochoit, et plus ces bruits se muitipliuient ; ils étoient con-

firmés par les lettres reçues de différents postes. Nos cbas-

seurs et les Canadiens libres qui nous fournissoient des provi-

sions, redoutoient beaucoup qu'on ne les punit, pour les se-

cours qu'ils nous avoient donnas. Les métifs, mes voisins,

commencèrent à montrer de la violence : ïls menacèrent de

tuer notre chasseur Bollenaud et son cheval, s'il continuoit à

chasser pour nous, et me dirent en même tems 5 moi-même,

que si je ne l'empéchois pas d« le faire, ils mor^teroi^nt tous à

cheval, chasseroient les bœufs au loin_, et fejncMeat mourir u^cf

gens de faim.

" Dans le mois le Mars, Messieurs Fraser et Hcsse vinrent à

la maison de mon voisin, ce qui nous inquiéta fort, parcequo

Fraser passoit pour le chef des Bois-Brulés, et en outre pour

un homme entreprenant et violent.* Il ne fut pas plustôt ar-

rivé qu'il envoya un message menaçant à Van d<î mes ch»{?-

seurs, et ne manqua aucune occasion d'essayer à nous débau-

cher nos colons ou nos serviteurs. I^e bruit couroit aussi, que

l'on attendoit un parti de Bois-Brulés et de Sauvages Griics,

du Fort des Prairies et de la R?vière Saskatchawan, aussitôt

après ia fonte des neiges. Totis les Canadiens libres, no<«

disoient :
• Méfiez vous bien, pour l'amour Dieu, méfiez vous

' bien.' Nous apprîmes en même tems que la Compagnie d«

Nord-Ouest, avoit rappelle chez eux, tous les Bois-Brulés à

son service, qui se tr&uvuicnt alors dans les prairies. Lq ras-

* Fragrr avoit reçu une bonne édu£allon en CanAda ; il avoit étç

commis dans In mai^n do la Douane ù Gluébcc ; il devint euMitts

comtni!; de In Compagnie du Nord-Ouest ; on le verra jouer un rôle

deftiîigiié ù l'occasion des excès qni turent commis ensuite contre ta

Colonie,
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** sethblement de ces gen» \^, nuus donna la plus grande inr][iji'

*' étude pour la sûreté dea colons, et des hommes qui nuus ap*

• portoient des provisions des prairies." ... -v ,

Le Gouverneur Seniple, aprcs avoir visité dif-

férents postes, dans les territoires de la Baye

d'Hudson, arriva à la Rivière Rouge, le printems

1816.* Dans le mois d'Avril, il envoya Mr. Pam-

brun au poste de la Compagnie situé sur la Ri-

vière Qui Appelle, qui trouva un grand nombre

de Bois-Brulés assemblés au poste voisin qui ap-

partenoit à la Compagnie du Nord-Ouest. Il

s'embarqua au commencement de Mai, avec Mr.

George Sutherland, (qui avoit en charge le poste

de la Compagnie sur cette rivière,) et vingt-deux

hommes dans cinq berges, chargées d'une quantité

considérable de pelleteries, et d'environ six cens

sacs de pémican,t destinés surtout à soutenir les

\l.

* Mr. Semple avoit été appointé par la Compagnie de la Baye

d'Hudson, Gouverneur en Chef de tous ses postes et territoires,

et étoit parti en 1815, pour prendre le gouvernement important

qui lui étoit confié. Personne ne pouvoit mieux que lui, rem-

plir cette charge. C'étoit un homme d'honneur, et d'un carac-

tère dou.r autant que juste et terme.

t Le Pémican est une espèce de viande sèchée, que les Sau-

vages préparent avec la chair de buGle et de chevreuil. lU

font sécher le maigre au feu, le réduisent ensuite en une pou-

dre grossière, qu'ils mêlent avec la graisse fondue, et en rem-

plisent des sacs faits de la peau du buflle. Chaque sac en con-

tient environ quatre-vingt ou quatre-vingt-dix livres pesant. U

faut un bel animal pour fournir un sac entier de Pémican.

V
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colons jusques à la moissori prochaine. Comme
ils descendoient la rivière, le 12 de Mai, ils furent

attaqués par un parti d^iommes armés composé

d'environ cinquante serviteurs de la Compagnie

du Nord-Ouest, (Canadiens et Bois-Brulés,) sous

les ordres de Cuthbert Grant, Thomas M'Kay,

Roderick M'Kenzie, et Pangman Bostonois, com-

mis et interprète de la Compagnie ; Brisbois un de

leurs guides, étoient aussi parmi eut. Mr. Pam-

brun/et ceux qui étoient avec lui furent faits pri-

sonniers et conduits vers Alexandre M'Donell,

qui avoua que c'étoit par ses ordres qu'ils avoient

été arrêtés^ et leurs clFets saisis. Il lui dit qu'il

Tavoit fait par représailles de la saisie que Mr.

C. Robertson avoit faite du poste de la Compa-

gnie du Nord-Ouest, situé aux Fourches de la

Rivière Rouge. Il ajouta qu'il avoit intention

d'affamer les colons et les serviteurs de la Com-
pagnie de la Baye d'Hudson, et des les forcer

ainsi de se rendre. Ils furent retenus de cette

manière pendant cinq jours, et ensuite mis en

liberté, (sous la promesse de ne point porter les

armes contre la Compagnie du Nord-Ouest,) à

l'exception pourtant, de Mr. Pambrun, que fut re-

tenu pendant six semaines. Ce Monsieur avoit

servi comme Lieutenant dans le corps des Volti-

geurs Canadiens, pendant la dernière guerre avec

l'Amérique, et avoit dans une action, reçu à la

jambe une blessure considérable. Pendant qu'il

étoit détenu comme prisonnier, par Mr. Alexan-

dre M'Donell, à son poste sur la Rivière Qui
M
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Appelle, sa blessure se rouvrit, de manière à lui

faire craindre de perdre la jambe ; mais Mr.

M^Donell ne voulut pas le laisser retourner à lu

Colonie pour se faire soigner^ Il lui dit cepen-

dant que s^il vouloit écrire au chirurgien pour

avoir des remèdes, il les enverroit chercher; mais

quand la lettre fut écrite, M^Donell refusa de ren-

voyer porter. Il paroit qu'il jugsoit important

de retenir Mr. Pambrun, pour Tempêcher de don-

ner des informations au Gouverneur Semple, et

de lui prêter le secours de son expérience militaire

pour la défense de la Colonie. Quand ce parti

fut près de la Rivière Rouge, Pambrun fut gardé

à vue jour et nuit, par plusieurs hommes armés. -

Vers la fin de Mai, Mr. M'Donell s'embarqua,

avec les pelleteries et les provisions dont il s'étoit

emparé ; un corps de Bois-Brulés^ le suivoient à

cheval en côtoyant la rivière. Ils rencontrèrent

bientôt une bande de Sauvages Sauteux avec leur

chef; M'Donell leur fit une harangue, dans la-

quelle il leur dit en substance, que les Anglois^

gatoient les terres de la Rivière Rouge, qui ap-

partenoient aux Sauvages et aux Bois-6rulés :

Que si les Sauvages ne les en chassoient pas, la

Compagnie du Nord-Ouest le feroit elle-même :

que si les colons faisoient quelque résistance, on

ne feroit aucun quartier, et qu'on abreuveroit la

* Les Anglais, dans les territoires Sauvages et ceux de la

Baye d'Hudson, signifient toujours les serviteurs de cette Com-

pagnie, par distinttioa des Canadiens et des Bois-Brulés.
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terre de. leur sang : Qu'il n'avoit pas bosoia» pour

cela, du secours des* Sauvngt^s; mais qu'il seroit

cependant bien aise* si quelques Uns d'eux sejoi-

giioient à lui : Céqu^ils refusèrent tous. > '>(;t^:n un

.Lorsque l'expédition fut arrivée dans le voisi-

nage du poste de lu Compagnie de la Baye d'Hud-

sod; nommé Brandon House, M'Dbnell détacha

Cuthbert Grant avec vingt cinq hommes; il s'em-

para de ce poste^ et y pilla ilon seulement les

mr.echandises, ainsi que les pelleteries etprovi-'

fiions appartenant & cette Compagnie, mais enco -e

les effets particuliers de ses sevHeurs, qui furen*.

distribués entre les Canadiens et les Bois-Brulés,

sqUs les ordres de M'Donell. .Apres cet exploit,

M'Donell divisa ses forces, qui se montoient alors

à environs cent vingt hommes, (y compris six Sau- >

vageg Crics, que l'on étoit parvenu' ià amgnor de,

très loin,) il lies forma en Ân^oJef .séparées, sous

les ordres de Cuthbert Grant, Lacerte, Alexandre

Fraser et Antoine Houle; et nomma Séraphim,

Lamarre, {^Enseigne Voyageur de la campagne

précédente,) son Lieutenant, et commandant sous

lui. Lorsque ces brigands organisés arrivèrent

au Portage des Prairies, ils mirent à terre le bu-

tin qu'il avoient fait, et firent de leurs propres

provisions, aussi bien que des six cens sacs de

pémican, une esp'^ce de rampart ou redoute flan-

(jué de deux pierriers de cuivre, qui avoient appar-

tenu ci-devant à l'Etablissement du Lord Seikirk.

Le 18 de Juin, Cuthbert Grant, Lacerte, Fra-

•er, Houle, et Thomas M'Kay, furent envoyés avec
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environ soixante-dix honimes', pour attaquer la

^

Col( niede la Rivière Ro'ige : Leiir commandant en ;»

chef Alexandre M'Donéll, resta pendant ce t^*
au même endroit avec p]usteur$' di^ ses» officiers et

environ quarante hommes, pTudëmiueht retranché,

à l'abri de sâ'pedoute portative, construite avec le» •

provii^ions qu'»f avoit pillées,: et défendue par dtts

canons qui avoifeni été vôlésv d>vs Jr; it> ?irdiiJLi' *

Le vingt Juin, il reçut un éourier de Cuthbevt

Grant^' qui l'informa, que Ip parti sous les'Or^i

dres de ce dernier, avoît tué le Gou\iernei^r Semw

pie, cinq de ses officiers et seize homn^s. A ceiUi

nouvelle, M'Doiiell, Séraphim Lamarrie et tous les'

autres officiers, firôht des cris^dé joie : MDoncll alla

aussitôt v«rs ses hommes et leur apprit la bomié

nouvelle dan$ Ifes termes suivants, (suivant la dépo-

sition de Mr; Pambrun,) " S**** nom de Dieu !—
" Bonne nouvelle.—Vingt-deux Anglois de tués !"*^

Il poutroit'Se faire que ceux q\ii ont montré

tant d'animoëité contre le Lord Selkirk, et contre

ses pl^ns, et qui ont tant crié que "l'établissement'

'^ des Colonies étoit en tout tems contraire au Com*
" merce des Pelleteries'' assureront maintenant

que la déposition de Mr. Pambrun, aussi bien que

celle de Lavigi^e, Nolin, et autres, ne sont qjue des

impostures fabriquées à dessein : Que Sa Seigneu-

rie s'est occupée au Fort William à prendre des i

dépositions sur seç propres afFaires, et qu'on ne

sauroit ajouter aucune foi à des dépositions prises

'» f'î ^•/ffy'A' * Voyez Appcndix, [V,]
•• --^iJOAi..': Ji

r



pur un tel magistrat.*—iMalheiireusemefit pour

eux cependant, autant qu'heureusement pour la

cause de la justice et de la vérité, on produit en-

tre autres documents, des dépositions prises à-pcu-

près dans le même tems à Montréal, à cinq cent

îieiies du Fort William, dans lesquelles cqs cir-

constances sont corroborées par le témoignage do

personnes échappées au massacre. '
t ^'f'"'

Outre ces documents on a encore une relation

entière de toute l'affaire faite et signée par* Mr.

Pritchard, qui étoit présent, et d'out la vie ne fut

sauvée qu'avec difficulté, par un Canadien^ du parti

ennemi) avçc lequel il avoit eu des rapports aupa-

ravant. Ce Monsieur, avoit été longtems au ser-

vice de la Compagnie du Nord-Ouest, et avoit

demeuré pendant plus de treize ans à la Rivière

Rouge. Lors de l'établissement de la Colonie, il

préfera s'y établir avec sa famille, et y cultiver

une terre, que de demeurer au service de cette

Compagnie, quoiqu'elle lui offrit des assurances

positives de promotion. Lorsque la Colonie fut

détruite en 1815, il en fut chassé, et se retira avec

les autres côlons au bas du Lac Winipic ; il revint

aussi avec eux à la Rixicre Rouge, dans l'automne

de la même année.

Il paroit que le Gouverneur Semple éloit sur le

point de s'en retourner de la Rivière Rouge au

Fort d'York sur la Baye d'Hudson, pour les affai-

res de la Compagnie, lorsque les fruits de guerre

* Voyez Appendix, [V.] [W.] fX.] &c. &c.
;i>t: ••<

y.
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contre l'Etablissement, 4"* circuloient depuis quel-

que tjems, lui parvinrent d'une manière pli^s posi-

tive, de tout côté. Il prit dea mesures de précau-

tion, et on établit une garde en cas de surprise.

Le 17 de Juin,,deux Sauvages Crics» qui s'étoient

échappés du camp de Canadiens et de.Bois-Brulés

sotis les ordres de M'DoneII,vinrent.Ghez le Gou-

verneur, au Fort Douglas^ joignant l'Etablisse-

ment,* et l'assurèrent qu'il seroit attaqué sous deux

joiii^s,.par les Bois-Brulés, sous les ordres deCuth-

bert Grant,.,Houle, Fraser, Bourassa, Lacerte, et

Thomas M'Kay, tous engagés aii service de la

Compagnie du Kord-Ouest, et que s'ils éprouvoient

la moindre résistance, ilsn'épargneroient personne,

pas même les femnies et les enfants. Deux'chefs

Sauteux ayant entendu parler de l'attaque que l'on

médjtpit, vinrent aussi à la Calonie, tenir conseil a-

vec le Gouverneur, et lui dirent dans leur harangue,

" qu'ils venoiej^t prendre conseil de leur père, et

" savoir de lui ce qu'ils avoient à faire;, qu'ils é-

" toient assurés qu'il serqit attaqué; et que, si leur

" père avoit besoin de leurs services, ils étoient

" |;!èts à le défendre avec leurs guerriers." Le

Gouverneur leur répondit, qu'il leur conseilloit de

ne pas le faire, " mais," ajouta-t-il, *' comme on ne

" sait pas ce qui peut arriver, je vais vous faire

" donner de la poudre, afin que, si je meure, vous

* Les colons, après leur retour du poste nommé Jack River

House, donnèrent à la Maison du Gouverneur, à l'Etablissement

le nom de Fort Dou2:las.
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•* ayez toujours de quoi vous procurer des vivres

" ainsi que pour vos familles pendant l'Eté." Quel-

ques Canadiens libres, lui offrirent aussi leurs ser-

vices, mais il les remercia, en leur disant qu'il ne

vouloit pas les voir se bat*re contre leurs compa-

triotes.

ir ( s;-» fi-l:-;'-'^ ( !i ..tix f.!: ':<{" :•.• '.i!» ;'• mi 't' r v i

"Le 19 Juin, dans l'après raidi," (dit Mr. Pritchard dans sa

relation,) '* un homme qui ^toit en sentinelle, cria que les Bois-

" Brûlés approchoient. Le Gouverneur et plusieurs autres Mes-

" sieurs regardèrent avec une longue-vue : J'en fis autant et vis

" distinctement quelques gens armés, et à cheval, passant dans

<' les prairies. Alors un homme s'écria ; les Bois-Brulés vien>

" nehl nous attaquer : Sur quoi le Gouverneur dit—* II faut al-

" < 1er audevant de ces gens là : Q,ue vingt hommes me suivent.*

" Nous prîmes le vieux chemin, qui mène au bas de l'Etablisse-

*' ment. Nous rencontrâmes en chemin, un grand nombre de

" celons courant vers le Fort, en criant, ' les Bois-Brulés—les

*' * Bois-Brulés !'—Lorsque nous eûmes marché environ trois

*' quarts de mille le long de l'Etablissement, nous vîmes quel-

" ques gens à cheval derrière une pointe de bois : En appro-

" chant davantage, nous nous apperçumes qu'ils étoient plus

" nombreux que nons n'avions dabord supposé. Ce que voy-

*' ant le Gouverneur, U nous fit faire halte, et envoya quérir

" une pièce de campa çnej Comme on tardoit à ramenci-, il

" nous fit marcher en avant. Ncus ne nous étions avancés que

" fort peu lorsque nous vîmes venir à nous, J s Bois-Brulés à

" cheval, le visage peint de la manière la plus hideuse, et ha-

" billes en guerriers Sauvages, qui nous entourèrent en forme de

" demi-lune. Nous nous formâmes alors en ligne, et nous avan-

*' çâmes du côt<5 des prairies. Comme ils venoient à nous, nous

" fîmes quelques pas en arrière. Alors un Canadien, du nom de

*' Boucher s'avança à cheval, et faisant signe de la main, il de-

*' manda, : ' Que voulez vous Y Le Gouverneur lui demanda—

1
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<« < <^ue vouler vous, Tous-roeme ?' Bouclier répondit— * ^at\9

** * voulons notre Fort.' ' Allez à votre Fort,' lui-dit le Gou-

" verneur. Us se trouvèrent alors près l'un de l'autre et parle-

** rent en conséquence trop bas pour que je les entendisse. Bl'i

*• trouvant à quelque distance au Gouverneur, sur sa droile, je Ir

,

" vis saisir le lusil dé Boucher, et aiisiitôt il se fit iihe déchargn

*• de fusils, mais je ne pus distinguer de quel côté commença le

•' feu ; je m'occupai alors du soin de ma propre défense. Kn
** peu de minutes, |ïresque tout notre monde fut tué ou bless»'.

* Le Capitaine Rogers qui étoit tombé, se releva et vint à mor :

*' voyant tout notre monde ainsi tué ou blessé, je lui criai

—

*' * Pour l'amour de Dieu, rendez-vous.' Il courut vers l'enne-

" mi dans cette intention, et je le suivis. Il éleva les main?,

" et demahda grâce en Anglois et en mauvais François. Un
" Bois-Brulé, (fils du Coldtiel William M'Kay,) lui perça la tète

*' d'un coup de fusil, un autre, lui ouvrit le ventre avec son

" couteau, avecles pluiS horribles imprécations. Heureusement

" pojr moi, un Canadien nommé Lavigne, joignit ses efforts aux

*• miens, et m'empêchai quoiqu'avec les plus grandes diflScultés,

*' de partager alors le sort de mon ami; J'échappai ensuite six

** fois à la mort, d'un manière aussi inattendue, tant lorsque

** j'étois en chemin vers la Grenouillère, qu'après y être arrive.

*• (ce lieu étoit le Quartier-Général de ces cruels assassins;) Je

" vis là, Alexandre Murray, et sa femme, deux enfants de Willi-

<< am Bannerman, et Alexandre Sutberland, colons, qui étoient

*• prisoniers, ainsi que Anthony M'Donell un des serviteurs de

<' l'Etablissement, et qui avoient été pris avant l'action. On ne

*' fit quartier à aucun de nous, excepté à moi. Les blessés fu-

*' rent achevés a coup de fusil, de couteau ou de casse-téte, et Ie5

*' barbares exercèrent sur leurs corps les cruautés les plus horri-

** blés. Mr. Semple, cet homme si aimable et si doux, couchc-

** sur le côté, (il avoit la cuisse cassé,) et la tête appuyée sur

'' une de ses mains, s'adressa au commandant en chef de nos

*• ennemis, et lui démanda s'il n'étoit pas Mr. Grant : Celui-ci

*' lui ayant répondu qu'oui, il ajouta, * je ne suis pas blessé



m
«( ' mortellement, et si vous pouvez me faire transporter au Fort,

' ' je crois que j'en réchapperai ?'—Grant promit de le faire,

*< et le commit immédiatement aux soins d'un Canadien
;

qui

' rapporta ensuite, qu'un Sauvage de leur parti lui avoit tii-é uu

*" coup de fusil dans la poitrine. Je suppliai Grant de me pro-

*' curer sa montre, ou du moins ses cachets, pour les faire par-

<* parvenir à ses amis ; mais inutilement. Nous étions virigt-

' huit, dont vingt-un furent tués et Uh bLssé. Le Gouvèrrtbuf,

• le Captaine Rogers, le Chirurgien Mr. White, Mr. Alexandre

*' M'Lean, un des coloni, Mr. Wilkinson, Secrétaire particulier

*' du Gouverneur, et le Lieutenant Holt, de la marine S"*1doise,

' furent du nombre des morts, avec quinze serviteurs de l'Eta-

< blissement.* Mr. J. P. Bourke, garde-magasin, fut blessé,

" mais réussit à se sauver, On m'a assuré qui l'ennemi étoit

*• au nombre de soixante-et-deux hommes, dont la plus grande

<' partie étoient des engagés de la Compagnie du Nord-Ouestr

" Ils eurent un homme tué et un blessé. Leurs chefs étoient Mes-

** sieurs Grant et Fraser, Antoine Houle et Bourassa ; les deut

*' premiers, commis, et les deux seconds, interprètes au service

*' de cette Compagnie. Lors de l'action, j'ai vu six engagés

*' Canadiens de la Compagnie parmi nos ennemis, savoir : Boù-

*' cher, Morin, Des Champs, Joseph Hesse, Mageau et Lavigne."

. D'après la déposition de IVlichacl tïedeiiv ^uî

ctoit auprès du Gouverneur Semple, pendant

cette horrible catastrophe, (à l'affidavit duquel,

-^êl

'.
f

^: i

* Mr. M'Lean, qui fut tué le 19 Juin, étoit le principal colon de

l'Etablissement, et le même qui avoit refusé les offres considérables

qu'on lui faisoit pour l'engager, ù abandonner la Colonie, l'année

préaédcnte. Voyez Appendlx [P.] et [S.] 11 avoit été blessé dan-

gereusement lors de l'attaque faite sur la Colonie l'Eté précédent.

Les serviteurs de l'Etablissement qui furent tués, étoient sept jour-

naliers venant de l'Irlande, trois des Orkneys, et ciu«( du Nord de

l'Eco,««e.
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on prie de faire une attention particulière*), il

paroit que Boucher vint en avant de son parti»

et demanda d'une manière insolente au Gouver-

neur, ce qu'il cherchoit. Celui-ci lui demanda,

ce qu'il vouloit lui-même avec son parti : Boucher

lui répondit, qu'il vouloit son Fort : Allez à votre

Fort, lui répliqua Mr. Semple. Sur quoi Boucher

lui dit : " Pour quoi avez-vous détruit notre Fort,

" s**** Coquin ?" L© Gouverneur alors saisis-

sant la bride de son cheval, lui dit: " Misérable,

" vous osez me parler ainsi ?" Sur quoi Boucher

sauta à bas de son cheval ; alors un cavalier du

parti de Grant tira un coup de fusil qui tua Mr.

Holt près du Gouverneur: Boucher se sauva vers

ses gens ; et un second coup blessa Mr. Semple,

qui cria immédiatement à ses hommes, " faites

" ce que vous pourrez pour vous sauver." Il pa-

roit cependant qu'au lieu de profiter de son avis

ils l'entourèrent pour s'informer de sa situation ;—

-

et tandis qu'ils étoient ainsi grouppés autour de

lui ; les Bois-Brulés, qui s'étoient formés en cer-

cle autour d'eux, firent une décharge générale

qui en tua ou blessa la plus grande partie. Ceux

qui avoient échappé, oterent leurs chapeaux et

demandèrent grâce : La cavalerie arriva sur eux

au galop et les massacra.

Hedeo, dans sa déposition, dit en outre, qu'il

fie vit parmi eux que trois Sauvages, et qu'il ne

les vit pas tirer un seul coup, quoiqu'il les eût ob-

* Voyez Appendix, [C. C]

; V
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serve pendant une grande partie du tems. Dans

Ja confusion d'une scène semblable, on trouvera

peut-être singulier, que Mr. Heden ait pu faire

des observations si particulières, mais sa déposi-

tion correspond d'une manière remarquable, avec

celle de Mr. Pambrun, qui dit que Mr. Alexandre

M'Donell, avoit six Sauvages dans son camp,

quelques jours auparavant; et on peut se rap-

peller, qu'il en <itoit déserté deux, pour venir

donner des informations à Mr. Semple, le 17 de

Juin, au sujet de l'attaque dont il étoit menacé.

Cet objet n'est pas d'une grande importance, si ce

B'est pour prouver que la Compagnie du Nord-

Ouest avoit réussi à obtenir d'un petit nombre de

Sauvages, qu'ils se joignissent à ses hommes, afin

de pouvoir ensuite jetter sur eux tout le blâme,

dans le cas où il seroit jamait, question de blâme à

ce sujet. Lorsque le massacre eut lieu, il y avoit

vis-à-vis le Fort, un camp de Sauvagts Sauteux et

Crics, qui ne prirent aucune part à cette affaire.

Ils se montrèrent, au contraire, profondément af-

fligés de ce malheur, et témoignèrent beaucoup de

bontés aux colons, les aidant à enlever quelques

uns des corps, que l'on vouloit enterrer au Fort.

Aussitôt après le massacre, Mr. Pritchard fut

conduit à la Grenouillère un peu plus bas que

l'Etablissement. C'est là que Cuthbert Grant

avoit établi son Quartier-Général.

4.Vt -J -<<-.' k^.'i ,

" Lorsque je fut arrivé à la Grenouillère,** continue Mr. Prit-

chard dans sa relation, <« Mr. Grant me dit, que le Fort seroit
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attaqué la nuit suivante, et que si nos geni tiraient un seul

coup, ils seraient tous massacrés. ' Vous voyez dit-il que

* nous n'avons pas fait beaucoup de quartier : Maintenant si

< Ton fait la moindre résistance, on n^épargnera personne,

' homme, femme, ni enfant.' Fraser ajouta en François :

* Mr. Robertson a dit que nous étions des noirs, il verra que

* noi cœurs ne démentiront pas la couleur de nos corps.*

Persuadé que la perte de ces malheureux etoit ioévitable, je

demandai à Grant s'il n'y avoit aucun moyen de sauver ces

pauvres femmes et enfants, je le suppliai d'en avoir pitié, et

de les sauver, au nom de son père, qui étoit leur compatriote.

Il me répondit alors que si nous délivrions tous les effets pu-

blics, il nous laisseroit aller en paix, et nous donneroit une

escorte pour nous conduire aude-là de la ligne de la Compagnie

du Nord-Ouest dans le Lac Winipic ; ajoutant que cette es-

corte nous seroit nécessaire pour nous protéger contre deux

autres corps de raétifs que l'on altendoit d'un moment ù l'au-

tre, et qui, dit-il, éloient commandés, l'un par Mr. William

Shaw, l'autre par Mr. Simon M'Gillivray, fils de l'honorable

William M'Gillivray. Je voulois porter cette proposition à

Mr. M'Donell, qui commandoit à l'Etablissement ; mais il

s'éleva une difficulté, les hommes de Grant ne voulant pas me

laisser partir. Je leur parlai quelque tems et m'addressant

enfin à Grant, je lui dis * vous me connoissez, Mr. Grant, et

* je suis certain que vous répondrez de mon retour, corps

* pour corps.' Il y consentit : Plusieurs d'entre eux m'aver-

tirent amicalement de prendre garde à ce que je ferois :

Q,ue je devois bien savoir qu'il m'étoit impossible de m'échap-

per, et que si je manquois à ma parole, ils me feroient mou-

rir dans les plus cruels tourments. Ils étoient très fâchés de

n'avoir pas trouvé Mr. Robertson ; ils me dirent qu'ils au-

roient voulu le prendre vif; et qu'alors ils l'auraient écorché,

l'auroient coupé en morceaux, l'auroient fait bouillir et man-

ger par leurs chiens.,., ..... i,.,r - ,:. . . v '•
! • -

*' Arwé au Fort, il j fut téwoin d'une scène de désolaiion
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'* «lu'on ne snuroit d<:crire. Les femmes, les enfants, les parents

" de ceux qui avoieiu clé tués, plonges dans le désespoir h; plus

• profond, plouroient ceux qui étoicnt morts, tandis que le sort

« des survivants les remplissoit de crainte.

" Je dois dire ici que lorsque je laissai la Grenouillère, la nuit

<* étoit di^jù avanc<^c, et que Mr. Grant, n)'accompagna pour ma

•* sûreté, presque jusques au lieu, où j'avois vu mes meilleurs a-

'* mis tomber sous les coups de ces barbares. Le jour ne me

'• découvrit que trop le lendemain, ce que les ombres de la nuit

" avoient dérobé à mes regards la veille
;
je veux dire le spec-

" tacle de ces cadavre défigurés et morcelés. D'après ce que je

«' vis et d'après ce que l'on m'a dit, je crois qu'il n'y eut guère»

•' plus du quart de nos gens qui furent blessés à mort, et que les

*' autres furent inhumainement massacrés.

<' Après trois allées et venues de la Grenouiellcre au Fort, le

•' Sbérifif Mr. M'Donell, (qui avoit alors l'Etablisserrent en

" soin,) et les chefs Bois- Brûlés firent ensemuic «me convention,

•' comme on l'a déjà dit en substance.* Après avoir !"îventorié

*' le tout, on délivra les effets à Mr. Culhbert Grant, pour l'usage

** de la Compagnie du Nord-Ouest ; chaque page de l'inventaire

" fut signé par lui de la manière suivante
; , .

,,.

* Lorsque Mr. Pritclmrd se rendit à l'Etablissement, il trouva les

colons a^isamblés dans la maition du Gouverneur ; quant il leur eut

communiqué les propositions qu'on leur faisoit faire par lui, ils dé*

darerent qu'ils ne vouloient pas se soumettre à ces conditions. En
conséquence, Mr. le Sbériff M'Donell, quoiqu'il fut persuadé de l'inu-

tilité d'aucune défence, dit à Mr. Pritchard, qu'il ne pouvoit pas

vendre «on poste, tandis que ses liomraes vouloient le défendre. Mais lr.<

colons ayant eu le tcms de réfléchir sur la situation terrible, ù la-

quelle seroient réduite les femmes et les enfants, û leur résistance

«levenoit inutile, revinrent le lendemain, et consentirent d'accepter

les termes proposés par Cuthbcrt Grant. Cependant Eourke et He-

den affirment tous deux dans leurs dépositions que les colons furent

dépouillés de force, de la plus grande partie de leurs effets pai-ticu-

\xtn^ après la capitulation.

V'
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«• • Reru, pour )« compte de la Compaj^iuc du Nord-Ouest,

" * par moi, ' "-'"': '••"' '••'

'

'
' ''-^ '-

•il " CUTHDEIIT GRANT,
*• Commis jwur la Comp. du JV Ouest^

" JlgiisatU pour la Compagnie du jV. Ouett.*

*' Deux jours apn"?, comme nous élions prêts à embarquer,

*• Mr. Granl nous dit (ju'il ne pouvoit nous laisser partir, parce-

*' quo Mr. Alexandre M'Donell (l'associé de la Compagnie du

*' Nord-Ouest,) avoit envoya; ordre de nous détenir jusqtles à

*' son arrivée. Celte nouvelle éloit affreuse pour nous. Nous

*' étions sur le rivage, sans armes, entourés de meurtriers, crai-

*' grant à tout moment de voir nos femmes et nos filles exposées à

*' leur brutalité, ce que Ton nous annonçoit devoir arriver en

*' effet. J'avois la veille, à L sollicitation des colons, demandé

*' deux fois la protection de Grant et de Fraser à ce sujet ; iliè

** médirent qu'ils n'avoient en vue que la femme de Heden, et

•' me promirent en même tems, soit de demeurer avec nous, soit

*' de nous donner quelques uns de leurs hommes, sur lesquels ils

" pouvoient compter. Je criai, je su[)pliai, je mis enfin tout en

*' œuvre pour engager Grant, à nous laisser partir. A la fin, Mr.

*' le Shériff M'Donell ayant fait l'observation qu'il voyoit claire-

** ment que Mr. Alexandre M'Donell, (l'associé de la Compagnie

•' du Nord-Ouest,) vouloit ravir à Grant l'honneur du succès.

*' L'amour propre de celui-ci fut blessé, et il dit aussitôt d'un ton

brusque, qu'il tiendroit sa parole, malgré Mr. M'Donell : II

nous dit de partir immédiatement sans attendre l'escorte, qu'il

*' enverroit ensuite dans un canot léger. Nous nous jettâmes

" aussitôt dans les bateaux et partîmes. Avant d'embarquer je

*' reçus de Grant un passeport dans les termes suivants : •'^•^ '
•'•

'

" * Ceci-est pour certifier que Mr. John Pritcbard s'est con-

** • duit d'une manière honorable à l'égard de la Compagnie du

*' * Nord-Ouest. Vr.
, ,; . ,

*-. , i ,
-* '..-.aiv .. 'i -'v,*ri..,;:' ;/,

"'> \-^ :> (Signé) i^ " CUTHBERT GRANT,
" * Commis de la Compagnie du JVord-Ouest.*

"

«(
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» Los colons, les journaliers, et autres pcrsonncf

aimai tenant à la Colonie, s*étant ainsi enibar(|ué8

avc'j leurs familles, (au nombre d'environ deux

cens,) pour se rendre sur la côte de la Baye

d'Hudson, rencontrèrent le second jour, un convoi

considérable dj canots, que commandoit Mr.

Norman M'Leod, un des principaux membres,

aussi bien qu'un des principaux agents de la Com-

pagnie du Nord-Ouest, " iMajor des Tribus Sau-

" vages et des pays conquis,"* et l'un des Magis-

trats pour les territoires Sauvages,t en vertu de

l'Acte de Jurisdiction du Canada.
'

Ces malheureuses victimes de la persécution,

pouvoicHt raisonablement s'attendre à quelque se-

cours, ou du moins à la compassion d'un homme
revêtu d'une telle autorité.—Chassés de leur paya

et de leurs demeures avec une cruauté inouie; ayant

laissé sur le champ de baulUe lerrs pères, leurs

mères, leurs frères, et leurs fîls, massacrés inhu-

mainement, dont un grand nombre n'avoient mcme
pas été inhumés ;î il étoit tout paturjCl qu'ils vis-

_, * Voyez Notte, au bas de la page 14. --j^-.'^ ;i
•

; îffnt

t 43 George III. C. 138. . ... .^.^..^ J .,," n'ioVt..^ o!
* Bourke et Heden disent dans leurs aflldavit, que les Sau-

vages aidèrent à transporter quelques uns des corps au Fort, et

à les enterrer. Heden ajoute qu'ils ne purent les y transporter

tous, de peur des Bois Brûlés, et que ceux qui '* restèrent sur h
** terre, furent la proie des bêtes féroces ; cVtoit sur cette ihihiH

" terre que Alexandre M'Donell avoit juré ' devoir être abreu-

•' vée de leur sang," si les co). ns fai>oient la moindîT r*'>î'i-

tanc . . . ,

t
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èèftt hi'HVer àVèc plaisir urt homme qui joignoit au

pouvoir et à Tinfluence qu'il possédoit, Tautoritc

dont il ctoit revêtu comtne magistrat. Ce Mon-
sieur n'étoit pas seul, mais il étoit suivi d'environ

dix ai^sôciés du corps puissant dont il fai^oit partie,

qui ne pouvoient que donner plus de poids à son

autorité j ses canots en outré, étoicnt motités

d'uhé centainié. d'hommes armes prêts à exébuter

ses ordres. Les fcolons pouvoient ïitlendre de lui,

" quelques uns de ces secours et de ces comaiodi-

" tés que peut donner la société civilisée ;" dont

" la privation avoit été prévue dans ce pays, et y
ttVôît fait naître tant d'appréhension dans l'esprit

de céuït qui s'oppoèoient â l'Etablisci^ent de Co-

lonies, et avoit excité, comme nous l'avons déjà vu,

*' h. cotnpàssioh de là Compagnie du Nord-Ouest."

Compassion cependant, qui parôit ne pas s'être

fait Sentir àii delà de l'Atlantique. ' ' • ^ -'-^

Aussitôt que les colons approchttent du con/oi

de Mr. M'Lfeod, celtii-ci fit le cri de guerre Sau-

vage, et la i^t^éttiière question que fit ce magistrat,

fut ; x:e coquin de Robertson est-il dans les ba-

teaux ? Il demanda sur le même ton s'ils avoicnt

le Gouverneur Semple avec eUX ; ayant appris sa

tiiort, il ordonna à Mr. Pritchard de mettre à

terre, on y fit descendre tout le parti en entier, a-

fin que Mr. M'Leod pût prendre leur examen ré-

gulièrement suivant la loi. Au lieu cependant de

s'entourrer des simboles ordinaires de la justice,

l'épée et la ballance, ce magistrat s'éloit pourvu

de simboles d'un genre nouveau, quoique très

u

a
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convenables, je veux dire de deux pièces de campa'»

gne, de cuivre, que l'on avoit volées au Lord Sel-

kirk Tannée précédente. Telle est la manière

dont on pervertit l'Acte de Jurisdiction du Cana-

da ; et telles sont les person es qui, en vertu des

clauses fatales de cet acte, ont été trop souvent

appointées juges de paix dans les territoires Sau*

vages, dans l'Amérique Septentrionale.

Les colons étant descendus à terre avec leurs

familles, ce magistrat commença son examen juri-

dique, par une recherche générale dans tous les

coffres, malles, et cassettes des malheureuses vic-

times qui étoient tombées cntrs ses mains. On leur

ôta tout, livres, papiers,- comptes, lettres, &c. (y
compris ceux du Gouverneur Semple, et même
quelques autres de ses effets particuliers, qui a«-

voient échappé jusques là.) " Pendant mon exa-

" men," dit Mr. Pritchard, " Mr. M'Leod envoya
" chercher tous mes papiers, qu'il parcourut ainsi

' que ses associés: Il me donna alors un ordre do,

" témoignage de la cour du Bas-Canada, m'enjoi-

" gnant de m'y trouver le premier Septembre, com-
" me témoin dans une cause du Roi contre Spen-
" cer. Je fus alors envoyé dans une tente, peu
" de tems après, Mr. le Sheriff M'Donell fut amené
" comme prisonnier, on l'admit à caution pour sa

" comparution à Montréal, le premier Septembre,

" s'il en étoit requis. Les colons furent détenus

" en cet endroit pendant quelques jours ; aussitôt

" après leur départ, on nous mit dans une tente,

V».
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" Mr. Bourke et moi, Patrick Corcoran, Michael

" Heden et D. M'Kay, sous la garde de gens armés.

" Nous y demeurâmes pendant cinq ou six jours,

" exposés aux traitements les plus indignes," &c.

Il paroit que Mr. M'Leod désiroit en outre que

Mr. Pritchard écrivît, et lui donnât une relation de

ce qui s'étoit passé le 19 Juin, jour du massacre.

' Vous avez écrit là une jolie histoire,' lui dit-il,

' vous feriez mieux de prendre garde à vous, et de

* ne pas vous exposer.' " Je lui répondis," ajoute

Mr. Pritchard, " ce que j'ai écrit est la vérité ; je

" ne sais pas ce que vous désirez savoir ; vous fe-

" rez mieux de me proposer vos questions, et je

*' vous promets d'y répondre avec franchise. Il

" me répondit, ' oui, oui,' et m'ordonna de lui en-

" voyer D. M*Kay qui revint avec un ordre de té*

" moignage contre Corcoran accusé de félonie.

—

" Corcoran et Heden reçurent aussi de semblables

" ordres de témoignage contre Mr. Bourke égale*

" ment accusé de félonie.—Apres ces procédés ju-

" ridiques, un parti de Bois-Brulés entra dans no-

" tre prison : Ils mirent à Mr. Bourke les fers aux

^^ mains, en disant qu'ils faisoient cela d'eux mêmes,

" pour le punir d'avoir maltraité Mr. Duncan Ca-

" meron. Je dois observer que Mr. M'Leod, le

" magistrat, et plusieurs de ses associés étant sur

" les lieux, doivent avoir sanctionné cet acte des

" Bois-Brulés, qui étoit d^autant plus méchant, que

" ce Monsieur se trouvoit pa,r ce moyen hors d'é*
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" tat de panser sa blessure, qui étoit encore bien

«Moin d'être guérie."* ' ^ *

Michael Heden, fut aussi questionné par Mr»

M'Leod, au sujet des événements récents arrivés à

la Rivière Rouge ; mais ne se trouvant pas plu$

satisfait de ses réponses, que de celles de Mr.

Pritchard, il lui dit, " que tout cela étoient des

" mensonges, mais que pour lui faire dire la vérité,

" il le feroit mettre aux fers, au Fort William," et

probablement il tint parole. Il paroit au moins par

la déposition de Heden, que peu de tems après son

arrivée au Fort William, il fut jette dans uue pri-

son horrible, et tenu strictement confiné. l\ paroit

cependant que le grand conseil, au Fort William,

pensa qu'au lieu de le détenir forcément comme

témoin de la Couronne, il valoii mieux le poursui-

vre lui-même criminellement. En conséquence

Mr. M'Gillivray, qui se trouvoit alors là, éoiana

un warrant contre lui. Il paroitroit par la déposi-

tion de Heden qu'on le traita avec ce surcroit de

sévérité, en conséquence d'une démarche qu'il a-

voit prise, dans l'intention d'empêcher le Lord

Selkirk d'être assassiné.! t yr* rir^^^îw.fi.A.-

Mr. M'Leod émana auspî un w^arrant contre

. -..il

.

I

" JPW WJ >U WJ

* Pendant deux jours après le massacre, Mr. Boufke né put

recevoir aucun secours pour sa blessure ; après ce teras deux

Sauvages le pansèrent avec beaucoup dliumanité. Voyez Ap-

pendix [B. B.] : :
. >

t Voyez les dépositions de Bourke et de Heden.—Appen-

dix [B. B.] et [C. C] vers la fin de ces deux d<'po"iitipns.
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Mr. Bourke qui, après avoir été dépouillé de ses

hardes, de sa montre et Fun étui de mathémati-

ques, fut mis aux fers et conduit au Fort William,

placé pardessus la charge du canot, et sans qu'on

fit la moindre attention à sa blessure pendant tout

le cours du voyage. Enfin cet honnête magistrat

pour les territoires Sauvages termina ses sessions

en s'assurant des colons, les uns par des warrants,

les autres par des ordres de témoignange : C'est-

à-dire que pour s'assurer que les témoins compa-r

roîtoient en cour, pour donner leur témoignage dei

vant les Juges, le juge de paix les tenoit stricte^

ment en prison !—Ceux qui dévoient être poursui-

vis furent privés de leur liberté, et ceux qui dé-

voient être témoin sur ces poursuites eurent le

même sort ; et afin de leur procurer l'occasion de

se mieux connoitre, ils furent mis ensemble dans la

même prisons sous la garde de ces mêmes séclérats

qui avoient massacré leurs amis, et à la fureur des-

quels ils n'avoient aux-mêmes alors échappé que

miraculeusement. ;/.>:' .^<^; '
,

•> .. v ..u.-^-

- On voit dans tout le cours de ces procédés un

mélange affreux, de moquerie de justice, et de

cruauté réelle ; un composé de folie et d'atrocité ;

des formes de la loi, et de l'injustice la plus cri-

ante, ce qui pourroit en effet élever des doutes

dans l'esprit de toute personne qui n'auroit pas

l'occasion de parcourir les documents qui y ont

rapport. . -, ;

On permit enfin au reste des colons de continU'^

m
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cr leur triste voyage, après les avoir détenus pen-

dant plusieurs jours sans nécessité, et leur avoir

ainsi fait consumer le peu de vivres qu'ils avoient,

et qui pouvoient à peine, suivant la déposition de

Heden, les conduire jusqucs au quart de leur che-

min. On ne leur fit pas alors, comme Tannée pré-

cédente, des offres de les transporter gratuitement

en Canada. On ne leur offrit plus gratis des ter-

res dans le Haut, ou le Bas-Canada. Point de sa-

laires considérables ; point d'encouragement. Au-

cun de ces " secours et de ces commodités," que

pouvoit, l'année précédente leur procurer, " la

" compassion" tant vantée, *' de la Compagnie du
" Nord-Ouest."—Mais insultés, mais dépouiUés et

pillés
; privés de la présence et du secours de leurs

parents les plus proches et les plus chers, soit par

la cruauté des brigands et des meurtriers, soit par

la persécution aussi dure que réfléchie d'un magis-

trat, ils commencèrent leur voyage long et pénible

vers la Baye d'Hudson.* On n'a reçu depuis dans

* Il seroit inutile de chercher des cas particuliers de sevérit«5,

dans cette masse d'injustice : On peut remarquer cependant,

que par suite des procédés de Mr. M'Leod, Mr. Pritchard fut

forcé de se séparer de sa femme déjà fort avancée dans sa gros-

sesse, quoiqu'il ne fût accusé d'aucun crime, et qu'il fût simple»

ment cité comme témoin. Heden prisonnier comme lui, et pré-

cisément pour le même object, (voyez son ordre de témoignage

à la fin de l'Appendix, [C. C.]) fut de la même manière, séparé

de sa femme, que les chefs des Bois-Brulés aux mêmes, Grant

et Fraser, avouoient être la personne qti'ils avoient choisiç pouç

assouvir leur brutalité.

't : t'
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ce pays aucune nouvelle certaine de ces malheu<«

reux, et ceux qui peuvent le mieux en juger, at«

tendent avec les craintes les plus sérieuses les

détails de leurs souffrances.

': i' .
«»• ... /

Ce que l'on vient de dire pourroit faire soupçon-

ner fortement que, quoique Mr. Leod ne fût pas

arrive assez tôt à la Rivière Rouge, pour avoir

part à la destruction de l'Etablissement, il s'y ren-

doit cependant, avec toute la diligence possible.

Il ne pouvoit avoir d'autre objet en vue, en trainant

à sa suite cette foule armée d'associés, de commis,

de Bois-Brulés, &c. &c. Il existoit évidemment

un plan concerté, en exécution duquel Mr. Alex-

andre M'Donell devoit tomber sur la Colonie a-

vcc sa grande levée de Bois-Brulés du Nord^ tan-

dis que Mr. M'Leod devoit s'avancer d'un autre

coté. Ce dernier ne paroit pas avoir prévu que

Mr. M'Donell pourroit parvenir à rassembler une

force aussi considérable qu'il l'avoit fait ; en effet

lorsque les meurtriers, après avoir chassé les co-

lons, descendirent la Rivière Rouge, pour rendre

leurs devoirs " au Major des tribus Sauvages, et

" des pays conquis," il leur dit avec bonté, qu*il ne

s'étoit pas attendu à les voir en si grand nombre,

et qu'il étoit chagrin de n'avoir pas apporté assez

de présents pour les récompenser tous des services

qu'ils avoient rendus ; il leur promît cependant

que ceux qui ne recevoient rien actuellement, se-

roient récompensés lors de l'arrivée des canots

||J»r
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l'automne, alors prochain.''^ Quelques uns de ceux

qui avoient eu part au massacre, aussi bien qu'au

pillage à Qui Appelle et à Brandon House, reçu-

rent leurs présents ensuite au Fort William, com-

me il paroit par la déposition de Pambrun^ qui

rapporte également que M'Leod tint un conseil a-

vec ces Bois-Brulés à la Rivière Rouge, dans le-

quel il leur fit une harangue en forme ; Pambrun

n'eut pas permission d'y assister. Mais Lavigne,

(le même Canadien auquel Mr. Pritchard dut la

vie lors du massacre,) étoit présent et a consigné

dans sa déposition, la harangue de M'Leod à ces

brigands.t ^ ^-
^ h

La conduite de Mr. Leod, en recevant si cordi-

alement, et en récompensant ceux qui avoient co-

opéré à la destruction de la Colonie, au lieu de

prendre les mesures nécessaires pour soumettre

cette affaire à un examen légal et régulier, est,

seule et en elle-même, une forte présomption de

la manière dont il se proposoit d'agir lui-même.

On a cependant d'autres preuves de son inimitié

envers l'Etablissement. Il paroit par la déposi-

* Il paroit par la déposition de Blondeau, que Mr. M'Leod

distribua comme présents aux massacreurs du 19 Juin, non

seulement ce qu'il avoit apporté avec lui à là Rivière Rouge^

mais encore des effets, hardes, &c. qui avoient été pillés, après

le massacre, dans les magasins du Lord Selkirk, à l'Etablisse-

ment. C'étoit sans doute un moyen peu coûteux de les récor/.

penser de leurs services. Voyez Appendix, [Y.]

t Voyez Appendix [W.] à la fin.
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tîoh de Bourkc, que pendant qu'il se rèndoit aii

Fort William comme prisonnier, il entendit une

conversation entre Mn Alexandre M'Donell et un

autre associé qui étoit monté avec l'expédition de

Mr. M'Leod : Dans le cours de laquelle ils se fai^

soient mutuellement part des différents plans qui

avoient été proposés pour la destruction de la, Co*-

lonie ; d'après cette conversation il paroi t que

M'Donell vouloit réduire les colons par la famine,

et que M'Leod vouloit employer la force ou-

verte** '
''^ :''

•
' 'V'' '

>.
' " -' '^'•''•'' • ' -^ '•

En outre, Charles Bruce, que Mr. Miles Mac-

donell emmena avec lui l'Eté dernier, à la Rivière

Rouge, comme interprète pour les Sautcux à dé-

posé, que le 24 de Juin, ils rencontrèrent plusieurs

Sauvages de cette nation, des environs du Lac la

Pluie, qui les informèrent que Mr. M'Leod avoit,

en montant, fait rassembler les Sauvages de ces

quartiers, et leur avoit proposé de monter avec lui

à la Rivière Rouge, pour délivrer Mr. Duncan Ca-

meron ; en leur disant que si on ne le rendoit pas

de bonne grâce, on ' l'auroit de force ; et que les

Sauvages auroient pour récompense tout ce que

* Voyez Appéndix, [B. B.] vei^ la fin. L'ihtention de Mr.

Alexandre M'Donell de réduire les colons par famine, n'est pas

constatée seulement par la déposition de Bourke, mais elle pa-

roit encore prouvée par la saisie qu'il fit des six cens sacs de Pé-

mican, qui étoient destinés pour eux et pour les serviteurs de la

Compagnie de la Baye d'Hudson. Voyez également Appéndix,

[V.] vers le commencement. ,

/ •



105

l'on trouveroit dans le Fort. Ces Sauvages leur

dirent en outre, qu'une vingtaine environ de leurs

guerriers avoient suivi Mr. M'Leod, partie dans

leurs propres canots, partie dans ceux de la Com-
pagnie du Nord-Ouest. D'autres Sauvages du

même endroit, dirent qu'un autre associé de la

Compagnie avoit, deux jours auparavant, engagé

cinq des leurs à le suivre à la Rivière Rouge, où

se rendoit Mr. M'Leod, et beaucoup d'autres as-

socies.* '

* '

Mais s'il pouvoit rester aucun doute sur les in-

tentions de Mr. M'Leod, la lecture de la lettre sui-

vante les lèvera probablement tous : Elle est é-

crite par lui et quelques autres associés :

: •' '

'

'•
• ' Fort William, 3 Juin, 1816.

"Messieurs, ' 'T '

•' ,• 'i\
-

, : [ " Nous n'avons que des nouvelles 1res bornées de la

•• Rivière Rouge, mais le peu que nous savons nous cause beau-

*' coup d'inquiétude ; après nos être consultés plusieurs fois, nous

*' nous sommes déterminés à vous envoyer un exprès, pour vous

" prier de rassembler, le plustôt possible, autant de Sauvages que

" vous pourrez en engager d'aucune manière à se rendre à la

*' Rivière Rouge, pour nous y joindre. Nous serions bien aises,

" et nous désirerions que Messieurs Morrisson et Roussin se

** missent à !a tête des Sauvages. Nous espérons rencontrer

** Roe au Lac la Pluie, et nous ne manquerons pas de l'envoyer

*' à l'aide de Mr. Morrison et de Mr. Roussin. Nous avons aus*

*' si intention d'emmener avec nous quelques Sauvages du Lac

* Voyez Appendix, [A. A.]
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la Pluie < Nous serons prudunts et mesure'^, nous ne ferons

point d'extravagances, mais nous ne voulons pas nous laisser

tromper ; ni laisser accumuler impun<jment sur nous, tous le»

maux que nous cause un comp(^titeur qui n'a aucun droit, et

dont la haine inv(?tér, ^ reconnoit aucune loi.

" Vous n'hésiterez pas i expliquer aux Sauvages le sujet pour

lequel nous désirons qu'ils se Joignent à nous
;
peut*être, pro-

bablement même, leur présence suffira, mais dans tous les cas,

ils seront amplement récompensés de leurs peines. Vous, qui

connoissez si bien le caractère Sauvage, employez toute votre

expérience pour en rassembler sitôt que possible, le plus que

vous pourrez, de quinze ù vingt, jusques à cent.

" Vous direz au chef que nous avons des oiTiciers du Roi avec

nous et quelques soldats, de manière qu'il ne peut y avoir de

doute sur la justice de notre cause. Nous partons d'ici de-

main avec cinq canots légers, et plus de cinquante hommes en

tout, et je pense que nous arriverons à la Rivière Rouge vers

le 17 de Juin, où nous espérons rencontrer, sinon tous ceux

que nous nous attendons d'y trouver, au moins Mr. Morrison,

Mr. Roussin, et quelques Sauvages, comme une espèce d'avant

sarde. "
'

Mr. Grant prendra sans doute sur lui, tout le fardeau et le

soin des affaires du département, et donnera à Messieurs Mor-

risson et Roussin toute l'assistance que le département peut

fournir.

*' Depuis que nous avons écrit ce qui précède, Mr. Farries

s'est déterminé d'aller vous aider, et de se rendre en toute di-

ligence à la Rivière Rouge. Je suis persuadé que vous serez

bien aises de l'avoir pour vous aider, et qu'il vous sera très

utile.

" Mr. Farries, s'il peut rejoindre le canot qui les porte, se

chargera des lettres écrites hier. II ne faut absolument lais-

ser passer aucun Courier, ou lettres de la Compagnie de la

Baye d'Hudson, mais il faut tout envoyer ici. Vous pouvez

beaucoup, Messieurs, et nous avons la plus grande confiance,

o
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" dans Pinflucnce reconnue de Messieurs Morriiion et Rous^iin

*' sur les Naturels du pays.

*' Nous sommes, Messionra,

" Avec beaucoup d'estime,

•* Vos Serviteurs très obéissants,

(Signé) " A. N, M'LEOD,
' Jîgent de la Compagnie du N. O.

')f
.'• -^^ M ly " R. HENRY,

" JOHN MLAUGHLIN. '

'• Messieurs Grant, Morrissont , ,

tt Rousain.^^

.

.

: H«.J; i 1 \K

Al
1

Le lecteur en parcourant cette lettre,* aura sans

doute remarqué combien elle corrobore la décla-

ration du chef Chippewa, (faite devant le Conseil

du Département Sauvage pour lo Canada,) dans

laquelle il parle des efforts que la Compagnie du

Nord-Ouest fit auprès de lui, et des offres qu'elle

lui fit pour l'engager à soulever les Sauvages dans

le voisinage du Fond du Lac, et leur faire commet-

tre des hostilités contre l'Etablissement de la Ri-

vière Rouge.t Elle confirme également la dépo-

sition de Bruce qui déclare que Mr. M'Leod avoit

réussi à engager un parti de Sauvages du Lac la

Pluie à se joindre à lui et aux autres associés de la

Compagnie, dans leur expédition à la Rivière

RougcJ On peut facilement deviner l'objet de

I Mi M^—^» . « «^ i m
I . „ . Il Il II II. I I ^^»^i^—^tfc

* Cette lettre a été communiquée par deux des personnes aux-

quelles elle étoit adressée, et elles y ont références dans les dé-

clarations qu'elles ont faites et signées.

t Voyez Appendix, [U.] | Voyez Appendix, [A. A]
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cette expédition, si, outre hê préOVéà qUe l'on à

déjà, on réfère à la déposition de Sayer, commis

et interprète de la Compagnie du Nord-Ouest, qui

avoit été employé par Mr. M'Lcod au Lac la Pluie,

pour conférer avec un des chefs Sauvage, afin de

s'assurer s'il les suivroit avec ses guerriers. Ayant

obtenu le consentement du chef, on invita tous les

Sauvages des environs à un conseil auquel étoient

présents, Mr. M'Leod et quelques Uns de ses as-

sociés. Après avoir mis du tabac et du rum de-

vant les Sauvages, Sayer, comme interprète eut

ordre de Mr. M'Leod, dé les haranguer. Il en ré-

sulta que le chef et un parti de Sauvages, se joi-

gnirent à Mr. M'Léod, et sWhemiricrent avec lui

Vers la Rivière RoUge. Sayer a déposé en outre,

" que les expressions qu'on lui suggéra pour sa

" harangue étoient telles, qiie lés Sauvages de-

*' voient certainement comprendre qu'il s'agissoit

" de faire la glierré à ceux qui se trouvôient en

** opposition avec là Compagnie du Nord-Ouest.*

Il existe une autre circonstance, qui se trouve

fortement confirmée par la lettre de Mr. M'Leod,

(et de ses associés) que l'on vient de citer ; savoir,

le désir extrême que montroit en tout tems la Com-

pagnie du Nord-Ouest, que quelques uns des Na-

turels du pays fussent présents lors des actes

d'hostilité qu'elle dirigeoit contre k Colonie, lors-

même qu'ils n'en auroient été que spectateurs.

Cela paroit avoir été son objet coostant. " Peut-

1 " • '-

* Voyez Appendix, [E. E.]
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* «tre," disent ces asiiociéfl^ " et même très proba-

" blemont, leur présence suffira ;—maie dans toim

*^ les cas ils seront amplement rccompenfis,*^ &r.

&c. Ijortiqii'elJe ne pouvoit pas réussir à leur

faire prendre une part active, elle essajoit alon;

<le lc6 avoir au moins comme témoins des hostiH-

tés ; ce qui avoit un double objct,-»-*d'alarmer les

eolons Européens, et de lui fournir roccastou de

rejetter tout le mal qui pouvoit arriver, £ur la

haine des Sauvages. 'X'^ '^ .('.«r il -:,%,• •*

Pour prouver ceci d'une manière plus convain-

cante, ils est bon d'examiner de quelle maaicre

la nouvelle de la mort du Gouverneur Semple et

de son parti, fut d'abord transmise dans ce pay«.

> Les premières nouvcMcs que l'on eut à ce sujet

furent tirées de doux lettres des agents de la

Compagnie du Nord-Ouest en Canada, à leurs

agents à Londres : L'une datée de Montréal le

17 Août, l'autre écrite par Mr. William M'Oilli*

vray et datée du Fort William le 17 de Juillet

dernier. Ceux qui examinèrent av«c attânttoft

ces rapports, que l'on fit circuler aussitôt, oe pu-

rent s'eœpêclïer de croire à la vérité du désastiyj

que ces ietti^s annonçoient, mais ne laissèrent

pas que de trouver sous plusieurs rapports, im

air fort suspect à la relation qu'on en faisoit. Ces

lettres produisirent néanmoins pendant un certain

teras l'effet qu'on en attendoit, et fournirent l'oc-

casion de calomnier le Lord Sclkirk, et de mon-

trer ses plans sous un mauvais jour.

La lettre des agents de Monti^éal, dit entre au-

I 'îi fi '

iit

M

V
if

!"?f'



i:i

:; l'i

110

1res choses que *' la Colonie du Lord Selkirk sur

" la Rivière Rouge, a été de nouveau détruite,

" par la folie et la violence du Gouverneur Sem-
" pie et de ses gens, qui ont eu Timprudence de

>* faire feu sur un parti de Sauvages amenant des

" provisions pour en charger les canots de la

*' Compagnie du Nord-Ouest, venant de Tintérieur.

*' Les Sauvages répondirent à leur feu et se jet-

" tant sur le parti de Semple, tuèrent le Gouver-

*' neur lui-même et tous ses gens, (environ une

** vingtaine d'hommes,) excepté un seul qui se sau-

^' va, blessé, dans un charriot de munitions. Les

" Sauvages donnèrent ordre à tous les colons de

•' laisser l'endroit, et de n'y jamais revenir sous

" peine de mort. Ils ne leur firent aucun mal et

" leur permirent d'emporter avec eux leurs effets

" particuliers, mais retinrent et partagèrent en^

•' tre eux ceux du Gouverneur et de la Compa*^

" gnie," &c. &c. &c.—La lettre finit par le vieux

conte de la compassion de la Compagnie du JVord-

Ouest, " Nous voyons avec regret l'effusior. de

" sang occasionnée par ces projets mal digérés,

" qui doivent ouvrir les yeux de la Compagnie de

" la Baye d'Hudsonj et forcer le Gouvernement

" d'interférer."
,» j;

\ ,

. ..

;.- „,,.:,. * ' '

' '-"i •':
;'<"''/

t '

Le lecteur aura sans doute remarqué dans ce

court fîxtrait, que les Sauvages ne sont pas nom-

més moins de quatre fois, comme étant seuls les

auteurs de cet acte d'hostilité, ou plustut de dé-

fence personnelle, (comme on voudroit le faire



croire dans cette lettre.) L'objet principal que5

Ton se proposoit dans cette histoire étoit de faire

croire dans ce pays, que ces désastres avoient pour

cause rinimitié des Sauvages, mais ce conte étoit

mal arrangé. Quiconque connoissoit l'état de ce

pays, et la bonne intelligence qui avoit toujours

existé entre les tribus Sauvages et les colons Eu-

ropéens, n'ajouta aucune foi à ces bruits de guerre

que l'on disoit exister entre eux. Dans tous les

cas, il paroissoit singulier, que les Sauvages ainsi

attaqués sans raison, après avoir obtenu la victoire

sur leurs ennemis, eussent tout-à-coup jette là ce

" casse-tête qui ne distinguoit personne," et qu'au

lieu de lever la chevelure des hommes, des femmes

et des enfants, ils se fussent assis tranquillement,

pour dresser de sang froid des inventaires du bu-

tin qu'ils avoient fait, en mettre une partie de cô-

té comme étant des effets publics qui dévoient

appartenir aux vainqueurs, et laisser généreuse-

ment aux vaincus leurs effets particuliers ! Ceux

qui connoissoient Mr. Semple, étoient bien assurés

qu'il n'étoit pas un homme à agir à l'égard des

Sauvages paisibles d'une manière aussi violente et

aussi entêtée qu'on le représente. Mr. Semple é-

tant mort et hors d'état de répondre à une accu-

sation semblable et totalement dénuée de preuves ;

©n n'auroit jamais dû la proférer contre lui, aus-

si injustement, et avec aussi peu de générosité.

Il est vrai qu'on peut lui reprocher avec quelque

raison une espèce d'entêtement durant ces derniers

moments de sa vie, mais c'étoit l'entêtement d'un

.•').'
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homme brave et généreux. Se confiant trop dan»

la justice de sa cause, et le courage de aes compa-

gnons, et pensant que ces moyens étoicnt suffi-

sants pour intimider ce ramas de brigands qui é-

toient payés pour ^attaquer, il avoit refusé le se-

cours que lui offroient les Canadiens libres qui s'é-

toiont attachés à PËtablissement, et celui des Sau-

vages qui vouloient le défendre.* v^-f : a iK^ ;:;.

^

La seconde lettre qui donnoit des renseigne-

ments touchant ces désastres, étoit écrite par Mr.

William M'GiUivraj et datée du Fort William.

Son histoire étoit mieux arrangée que celle des a-

gents de la Compagnie à Montréal, et cela n*est

pas surprenant, car il avoit alors avec lui, un de

ses associés qui arrivoit tout récemment de la Ri-

vière Rouge, et qui connoissant bien tous les dé-

tails de cette affaire, pouvoit lui aider beaucoup à

faire un mélange de ce qui étoit arrivé, avec ce qui

n^étoit pai arrivé, de manière à remplir le but pro-

posé, qui étoit sinon de tromper le Gouvernement

de sa Majesté, (auquel cette lettre fut communi-

quée de la part de la Compagnie du Nord-Oue«t,)

au moins de jetter de Podieux sur le I^rd Selkirk,

et sur ses plans. Il seroit inutile d^examiner en

détail ce rapport de Mr. M'Gillivray. On en

trouve la substance dans la déposition de Mr.

Bourke, dans laquelle il rapporte la conversation

de deux associés de la Compagnie, qu'il entendit,

'<
.

I
I

'
I II M I . .1

I , ..,,.1.1 II »

* Voyez P^ge 86.
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dans le cours de cette conversation un d'eux, Mr.

Alexandre M'Donell, dit que quoique c'eût été

pousser les choses à l'extrémité que de faire des-

cendre les Bois-Briilés, " on pourroit cependant

" dire que le Gouverneur Semple avoit été avec ses

" gens, audevant d'eux, (les Bois-Brulés,) pour les

" attaquer, et y avoit trouvé la mort."* Cette a-

droite supposition de cet habile partisan, M'Donell,

paroit être le fond de la lettre de Mr. M'Gillivray,

qui se termine d'une manière tout à fait convena-

ble à un de " ces chefs de la Compagnie du Nord-

" Ouest," dont le Gouvernement Provincial du Ca-

nada, portoit si haut " l'honneur et la générosité."

En effet Mr. M'Gillivray dit qu'il estime très heureux,

quHl rCy eût alors aucun des gens appartenant à la

Compagnie du JYord-Ouest-, à une distance moindre

que cent milles de Vendroit, autrement on en auroit jet-

te le blâme sur eux comme à Vordinaire.

Cet empressement à disculper la Compagnie du

Nord-Ouest, avant même qu'elle fût accusée d'au-

cun crime, fit soupçonner fortement et avec raison

(comme on s'en est convaincu depuis, que ces

personnes, que Mr. M'Gillivray, assuroit n'avoir

pas été à moins de cent milles de l'endroit, non

seulement étoient sur les lieux, mais étoient en ou-

tre les aggresseurs.

On ne sauroit mieux peindre l'inquiétude qu'é-

prouvoit cet agent principal de la Compagnie en

Canada à cette occasion, que par ses propres ex-

% Voyez Appendix, [B. B.]
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pressions, par lesquelles il paroit qu'il prévoyoit,

avec beaucoup de crainte, les efforts que Ton fe-

roit pour découvrir la vérité et la rendre publique.

Le 18 Juin, après avoir écrit du Fort William

cette lettre que ses associés mirent sous les yeux

du Secrétaire d'Etat, il en écrivit une autre du

même poste, à un Monsieur qui étoit alors au

Sault Ste. Marie, évidemment dans la même vue

de convaincre son correspondant, et ceux auxquels

il désiroit que l'on communiquât ce rapport, que la

Compagnie du Nord-Ouest n'avoit rien à se re-

procher au sujet des événements de la Rivière

Rouge. ^ v^ ^ „:

" La folie," dit Mr. M'Gillivray, à la fin de sa lettre,* " car

*' on ne sauroit lui donner un autre nom, qui induisit Mr. Seuiple

*' à attaquer un parti d'hommes armés, qui passoient paisible-

*< ment aux environs de son Fort, et qui tâchoient d'éviter sa

" rencontre, est vraiment inexplicable : Mais c'est un fait, et sa

*< témérité lui a coûté bien cher. Le fait est que le sistême

" suivi à la Rivière Rouge par les gens du Lord Selkirk, depuis

*• le Gouverneur M'Donell, jusqu'au moindre employé, est un

" sistême tout-à-fait Américain, qui, voi^ le savez, est très é-

" loigné de la conciliation ; et ces mots de propriété du sol, de

•' Chartres, &c. qu'on fait sonner si haut, sont durs à l'oreille

" des Naturels du pays, qui se considèrent eux-mêmes, et avec

** raison, comme propriétaires du pays. Il paroit que les Bru-

" lés, y compris quelques Sauvages, formoient une Centaine

* Il écrîvoit aussi dans cette lettre—" Aucun de nos gens n'étoient

*' â une distance moindre que quelques centaines de milles, quant

" cette affaire a eu lieu, ce qui est très heureux, car, sans doute,

*' on n'auroit pas manqué, comme ù l'ordinaire, de nous en donner

" tout l'honneur," •• zi.r

(-F
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" d'hommes ; il ne paroit pas qu'ils ayent donné ù leurs ennemis

'* le tems de faire usage de leur pièce de campagne, car je ne

" sache pas qu'elle ait été tirée : Celui qui en avoit soin, ayant

" été blessé, s'enfuit dans le charriot de munitions. Je parle a-

" vec d'autant plurde détail des faits qui sont venus à ma con-

" noissance, (et je crois qu'ils sont vrais,) parcequ'on les rap-

" portera sans doute de mille manières différentes ;—on dira

** que Mr. M'Leod, que Mr. A. que Mr. B. de la Compagnie du

" Nord-Ouest, aidés des Bois-Brulés et des Sauvages, ont avec

<' force et armes détruit la Colonie, hommes, femmes et enfants,

" et qu'ils n'en ont épargné qu'un petit nombre pour cr: porter la

" nouvelle à la Factorerie d'York. Je suis accoutumé à cette fa-

" çon de parler, et ne serois pas surpris en conséquence, qu'on

" rapportât l'histoire de cette manière. Je ne ferai aucun com-

** mentaire, mais je terminerai ma lettre. •' -^

(Signé) « Wm. M'GILLIVRAY.
' :^\ "'.>?' '-.r<^ •

.
•!! . .;, " •. ;v:-^r •'*'.:

Quoique Mr. M'Gilllvray ne veuille " faire au-

" cun commentaire," il est assez probable que le

lecteur en fera lui-même, et que " sur les mille

manières" dont on craignoit que l'histoire ne fût

rapportée, il en choisira une, et précisément celle

que l'auteur de cette lettre redoutoit tant, savoir :

Que Mr. Norman M'Leod, et Mr. A. et Mr. B.

de la Compagnie du Nord-Ouest, aidés des Bois-

Brulés, (car les Sauvages doivent à peine être

comptés,) ont détruit la Colonie, avec force et

armes,—et que s'ils n'ont pas exterminé hommes,

femmes et enfants, 6e n'est pas faute d'inclination

de la part de Mr. A. ou de Mr. B. &c. mais bien

parceque Mr. Cuthbert Grant, leur commis Bois-

Brulés, à la prière de Mr. Pritchard, les arracha le

lendemain du massacre, au sort qui les menaçoit.
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Il paroit inutile de traiter ce sujet plus au long
;

on se bornera seulement à appcUer l'attention du

lecteur sur les dépositions et autres documenti

qu'on a rassemblés dans l'Appendix, et auxquels on

réfère, dans tout le cours de l'ouvrage. Ils ne for-

ment qu'une petite partie des témoignages qu'on à

reçus à ce sujet ; mais on en a publié assez pour ré-

futer les calomnies qui ont été répéndues, et les faux

exposés qu'on a faits à cette occasion ; on en a pu-

blié assez pour convaincre tout lecteur impartial

de la vérité de l'assertion que l'on a faite vers le com-<

mencement de cet ouvrage, nommément : Que dès

l'instant que la Compagnie du Nord-Ouest, sut

que l'on avoit intention d'établir une Colonie à la

Rivière Rouge, elle résolut de s'y opposer ^ Qu'en

exécution de cette résolution, les membres de

cette Compagnie adoptèrent, tant ici qu'en Amé-^

riqué, telles miésures qu'ils crurent propres à rem-

plir leur but : Qu'ils employèrent sans scrupule

tous les moyens possibles : Que leurs hostilitités

furent d'autant plus marquées, que le succès de cet

Etablissement devint déplus en plus probable, et

qu'enfin ils eurent recours à ces mesures que rien

ne sauroit justifier, et qui se sont terminées par le

massacre de leurs co-sujeits.

Les faits que l'on vient de' mettre sôiis tes féiix

des lecteurs sont tels, qu'on ne pourroit sans doute

en citer de semblables dans aucune partie de l'Em-

pire Britantiiique, et demandent hautement un ex**

amen prompt et sévère. Et pour faciliter cet ex»

amen, que ceux là mêmes prêtent cordialement
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îcurs secours, qui quoique liés crintérèt avec ce

corps puissant, la Compagnie du Nord-Ouest de

Montréal, ont Ju ignorer entièrement ces procédés

qui se sont terminés par les meurtres les plus cru-

els. " Il eut été possible,'^ dit Mr. Pritchard en

terminant sa relation ; (et après avoir résidé à la

Rivière Uouge pendant treize ans, ce Monsieur,

n'est pas une autorité à mépriser :) " Il eut été

" possible de prévenir le meurtre de mes amis et

*' des colons, si les associés de la Compagnie du

" Nord-Ouest en avoient eu, en général, l'inten-

" lion : C'est un point sur lequel il ne sauroit ex-

" ister de doute, dans l'esprit d'aucun homme qui

" connoit l'état du pays. C'est un fait que je puis

" affirmer en sûreté, en présence du Dieu Tout-

" puissant, et à la face de l'univers."—Pour met-

tre fin à ce sistême d'atrocités, il est évident qu'on

doit employer tous les efforts, et qu'on ne doit né-

gliger aucuns moyens.—On doit adopter toutes les

mesures que les loix peuvent sanctionner, ou que

le pouvoir Exécutif peut employer pour terminer

cet âge d'oppression, qui a trop tongtems étendu

son sceptre de fer dans l'intérieur de l'Amérique

Septentrionale Britannique, et pour arrêter cette

conduite que le Gouvernement de Sa Majesté a

signalée " comme étant si fatale à la tranquillité de

" nos possessions dans ce pays, et si deshonorante

** pour le nom Anglois."
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" La Relation des Evénements qui ont eu lieu

" dans les Pays Sauvages de l'Amérique

" Septentrionale," &;c.
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XjE lecteur a déjà été informé dans l'Avertise-

ment qui se trouve en tête de l'ouvrage que l'on

vient de lire, que peu de tems après qu'il eût été

imprimé et répandu parmi les amis particuliers et

les connoissances du Lord Selkirk, on publia un

ouvrage sous la sanction reconnue des Agents de

la Compagnie du Nord-Ouest, intitulé, " ,4 JVar'

" rattve of Occurrences in the Indian Countries of
" JVorth'JÎmerica, since the Connexion of the Right

" Honourdhle the Earl of Selkirk with the Hudson's

" Bay Company, and his Attempt io estahlish a Co'

" lony on the Hed River ; with a detailed Account

" of his Lordship'^s Military Expédition to, and suh-

" sequent Proceedings at Fort William, in Upper-

« Canada^*—On a ajouté un Post-scriptum à cet

- ' ' " "" '
' ' y

..: * Ou, •' Relation des Evénements qui ont eu lieu dans les

" Pays Sauvages de l'Amérique Septentrionale, depuis que le

" trts Honorable Comte de Selkirk a eu des rappoit^î avec U

... I

m
m
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ouvrage dans lequel on fait qutl(|uc's obscrvatiouî»

sur celui que l'on vient de lire, en conséquence

desquelles, et surtout à cause des assertions ré-

pandues dans tout le cours de la " Relation," on îi

jugé à propos de réimprimer le Précis, avec

quelques ajoutés, et de le soumettre au public.

Comme la Compagnie du Nord-Ouest lui a soumis

elle-même le détail de ses procédés, il n'est que

juste de lui montrer l'autre coté de la question.

On prie en outre le lecteur de donner quelque at-

tention aux Observations suivantes qui naissent

tout naturellement de la lecture de la " Relation"

€t de son " Post-scriptum."

Il paroitroit par la Préface de la " Relation,"

que la Compagnie avoit d'abord eu intention de

répondre à un ouvrage publié l'an dernier par le

Lord Selkirk, intitulé, *' Sketch of the British Fur
*' Tradc la JYorth-J^merica, with Observations rela-

*• tive io the JYorth-West Company of Montréal^*

Mais après examen, il paroit qu'on a jugé à pro-

pos de changer de plan, et pensé qu'il valoit mieux

s'en prendre directement à l'auteur, que de réfu-

ter l'ouvrage même. On lit en effet dans la Pré-

i(

((

t(

4(

((

(t

X^^^i, :

** Compagnie de la Baye d'Hudson, et depuis qu'il a essayé

* d'Etablir une Colonie sur la Rivière Rouge ; suivie d'un détail

*' circonstancié de l'Expédition Militaire, et des procédés subsé-

" quenis de sa Seigneurie, au Fort William, dans le Haut-Canada."

• * Ou, *' Coup d'œil sur le Commerce des Pelleteries dans

** l'Amérique Septentrionale Britannique, avec quelques Obser-

*' valions relatives à la Compagnie du Nord-Ouest de Montréal."

\y:^''
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face : " L'objet qu'on se propose dans l'ouvrage

*^ suivant, n'est pas de réfuter les accusations et

*^ les calomnies du Lord Selkirk contre la Compa-
" gnîe en général, mais de rapporter fidèlement

*^ les faits qui ont eu lieu, depuis que les vues de

" politique ou de commerce du Lord Selkirk l'ont

" approche du voisinage de la Compagnie."

—

Comme là Compagnie du Nord-Ouest n'a pas

juge convenable de répondre à cet ouvrage, on

peut raisonablement supposer qu'elle étoit inca-

pable de le réfuter ; et quant à la " Relation fi-

" déle des Evénements»" qu'elle a substituée, au

lieu d'essayer une réfutation, il ne sera pas dif-

ficile de convaincre le lecteur impartial, que cet

ouvrage ne mérite pas le titre honorable qu'elle lui

a donné.

Il est dit dans la Préface, que les Agents, ou
" Représentants de la Compagnie du Nord-Ouest,

" ont reçu de leurs constituants, les renseigne-

" ments les plus amples pour leur defence," et

que l'on â rejette dans l'Appendix, les documents

qui prouvent la vérité des faits et des événements

qui sont rapportés dans le cours de la Relation.

" On prie instamment le lecteur," disent ils, " d'ex-

" àminer cet Appendix avec attention ; et l'on verra

" qu'il contient des preuves convaincantes de la

" pluspart des faits allégués dans l'ouvrage." Nous

appelions également sur cet Appendix, l'attention

de ceux qui liront nos Observations. Et comme les

Représentants de la Compagnie du Nord-Ouest,

mettent une si grande confiance dans leur Appen-
R
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dix, comme contenant des preuves certaines des

faits qu^il leur a plu d^avancer, il paroit convena-

ble, avant de faire c^elques remarques générales

sur la Relation elle même, d^cxaminer de suite, les

bases sur lesquelles ils déclarent qu^cllc est établie.

Avant d^cxamincr Pfklifice même, il faut en sonder

les fondements.
'^ ":'

Ces docuDients sont au nombre de vingt-neuf,

nous les discuterons suivant Pordre quMls tiennent

dans leur Appcndix.

No. I. ' ' ' •• '

" Protêt des Propriétaires de la Compagnie de ki

" Baye d'Hudson^ contre la concession faite au
^^ Lord Selkirk.^^ l . ., *; »

On a déjà parlé de ce document à Ta page 8 et

on Ta remarqué comme montrant les prcniers

simptomes de cette hostilité, qui fut ensuite mani-

festée si ouvertement contre PEtablissement à la

Rivière Rouge, par la Compagnie du Nord-Ouest.

Ce qu^on en disoit alors n^a pas été contesté dans

la Relation ; on admet même dans le Post-scriptum,

que les personnes intéressées pour la Compagnie

du Nord-Ouest, qui signèrent ce Protêt, ne devin-

rent Propriétaires que pour empêcher la concession

que demandoit le Lord Selkirk, ou (dans les ter^

mes des Représentants de la Compagnie,) '•'pour

"frustrer les desseins qu'il avoit formés contre

" leur commerce." , :' v ,; ^:.. ,/ ,,^.

Ce Protêt cependant ajoutent-iis, " comme Pro-

((
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•* ilit de Propriétaires do la Baye d'Hudson, doit

** se soutenir par lui-même.''* Volontiers : Mais

ce Protêt, bon ou mauvais, ne pouvoit assurément

pas autoriser ni exténuer la conduite que Ton a te-

nue à l'encontre de la Colonie de la llivière Roupjo.

En tout événement, ceux dos Représentants de la

Compagnie qui l'ont signé, ont contredit dans leur

Relation ce qu'ils ont avancé dans leur Protêt. " La
*' Compagnie du Nord-Ouest," disent-ils dans leur

Relation, " avoit surtout objection à cet Etablisse-

" ment," (celui de la Rivière Rouge ;) " ses mem-
" bres nioient le droit de la Compagnie de la Baje
" d'Hudson, ou du Lord Selkirk. bmv aucune partie

" du torrcin qu'on lui avoit cédé, et dont leurs pré-

" décesseurs et eux-mêmes étoient en possession

" depuis plus d'un siècle."t Mais dans leur

" Protêt," ils admettent complettcment que tout le

terrein en question appartient à la Compagnie de )a

Baye d'Hudson : Et n'ont d'objection qu'à Vélendue

de la concession que l'on avoit en vue, ou suivant

leurs propres expressions, ils ont objection à ce

qu'on cède " une étendue si considérable du ter-

" ritoirc qui étoit de la plus grande valeur, et pro-

" pre à la culture, et forraoit une partie considéra-

" ble du capital de ki Compagnie." Dans un au-

tre endroit, ils s'opposent à ce que la Compagnie

vende *' une partie de son territoire si étendue et

" d'une aussi grande valeur ;" ailleurs, ils proles-

tent contre cette mesure, " parcequ'en estimant

I.

V

i
* ;l

* Post-scriptum de la Relation, P.ige 132..—1 Relation, Page 9.
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" d'une manière impartiale, la valeur à venir et

" Pimportance des terres que l'on se propose de

" concéder, et )e peu que )e liord Selkirk doit

" donner en retour, nous ne voyons point d'autre

** motif de cette concession, si ce n!est d'assurer à

" la postérité du Lord Selkirk, aux dépens des

*' Propriétaires de la Compagnie, un bien fonds

" d'une valeur immense.'* Ainsi il paroit évident

que les Représentants de la Compagnie du Nord-

Ouest, ou leurs Constituants, ou tous les deux, ad-

mettent ou nient que les terres en question appar-

tiennent à la Compagnie de la 6aye d'Hudson,

lorsqu'il convient pour leur intérêt de l'admettre

ou de le nier ; et si leur " Protêt," en autant qu'il

a rapport au droit de propriété sur ces terres, doit

ee soutenir par lui-même, " leur Relation," (en

autant qu'elle a rapport au même objet,) doit aus-

si tomber d'elle-même.f
. j4^/- v>Vj ) if: : fc T' .. TX'

* Dans le Post-scriptutn, (page 132,) les Représentants disent :

** Il faut toujours se rappeller quMl (le Protêt,) fut signe par tous

*' (eux qui étoient présents à l'Assemblée, à Texception du Lord

*' Selkirk et dès Directeurs." Ce n^est pas le fait, et ce Pro-

têt ne fut pas signé par tous ceux qui étoient présents excepté le

Lord Selkirk et les Directeurs. Outre le Lord Selkirk et les

Directeurs^ il y avoit plus de propriétaires présents qui ne le

signèrent pas, qu'il n'y en eut qui le signèrent.

Ils disent avec la même exactitude dans une Note ajoutée au

Protêt, telle qu'imprimée dans leur Appendix, que (parmi les

propriétaires présents,) " John Fish étoit autorîs'5 à voter, et a

** voté en effet pour John Hambr:ougb." John Fish n'a voté

ni pour lui-même, ni pour John Hamborough.

a

en

iC

.( -, t ' •>



lisent :

br tous

lu Lord

te Pro-

jepté le

et les

li ne le

itée au

\m\ les

r, et a

la TOté

i-'

i\

125

No. II.
.•^'ii».'-)<,^»a

" divertissement et Prospectus du Lord Seïkirk «^
" sujet de la Nouvelle Colonie.^'*

Ce document n'a jamais été publié, ni mis ep

circulation sous aucune forme quelconque. Il for-

moit partie d'une esquisse dont le Lork Selkirk a-

voit fait impnmer quelques copies pour son propre -

usage, et pour communiquer à un bien petit nom-

bre de ses amis, qu'il désiroit consulter sur les

plans qu'il avoit conçus, et qui avoient rapport a-

yec son projet d'établir une Colonie. Lors même
que ce Prospectus, tout incomplet qu'il étoit, au-

roit été publié et répendu, ce qui n'est pas le cas,

il pourroit sans doute, (suivant les termes de la

" Helation,") se soutenir par lui-même. Mais les

Représentants de la Compagnie du Nord-Ouest,

en faisant des remarques sur ce Prospectus, n'ont

assurément aucun droit de le changer ou de Valté-

rer : C'est pourtant ce qu'ils font, et même par

rapport à la première phrase de ce document, tel

qu'imprimé par eux, ^n effet il est dit dans ce

Prospectus que le ?ol et le climat (parlant de la

situation des terres concédées,) ne sont " inféri-

" eurs à aucun autre dans l'Amérique Septentri-

" onale." On a immédiatement rendu cela daris

la Relation, (page 1 5,) et l'on fait dire au Lord

Selkirk, " que le sol et le climat sont supérieurs à

" tout autre dans TAraérique Septentrionale."

—

Quant au climat, les Représentants de la Compa-

gnie du Npr4-0uest admettent (page 6,) " qu'il

'm

i
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*' est indubitablement sain," et il ne paroit pas

pas qu'ils se contredisent ailleurs sur ce point ; mai»

ii en est autrement par rapport au sol. On a dé-

jà vu dans leur Protêt, qu'en parlant des terres

concédées, ils les représentent, comme formant

une partie du territoire de la Compagnie de la

Baye d'Hudson, ^* de la plus haute valeur, propre

à la culture,'' êic, &c. Mais dans leur Relation,

(page 7,) ils disent que le pays dans les environs

de l'Etablissement à la Rivière Rouge, n'offre que

des plaines étendues, ^^ dont le sol, excepté quel-

** qucs morceaux cy et là le long des rivi<'res, est

" léger et de peu de rapport." î > ^^"^^ n :.î

. La lettre suivante, écrite il y a quelques années,

par Mr. Pritchard, (dont le nom a été fréquem-

ment cité dans le Précis,) aura probablement plus

de poids que ia Relation.

" Montréal, 4 Octobre, lOH.

** Monsieur,

" En réponse à vos demandes concernant le climat

" et les productions naturelles de la Rivière Rouge, j'ai l'bon-

*' neur de vous transmettre l'exposé Suivant :

" J'a» demeuré treize ans à la Rivière Rouge et j'ai toujours

*» ca Phabitude d'y cultiver la terre ; et je puis assurer par ex-

*' périence que le climat y a beaucoup de rapport avec celui du

•* Haut Canada ; c'est-à-dire que les hivers y sont plus courts

* et beaucoup moins durs qu'à Québec.

•' L'Eté dernier j'ai semé des melons d'eau en pleine terre le

•' 4 de Juin, et ils éloient murs au commencement de Seplem-

<' bre ; les plus gros peaoient 13 11)5. Les melons musqués,

•' ainsi que les concon-bres, étoient aussi beaux et aussi bons, que

•* j'en aie jnmai» vu dans aucune boutique de fruits à Londres.
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*' Les navets scmds le 25 Juin, étoicnt bons à manger ven la mi»

*' Août. En Octobre, j'en troufai un qui pesoil quatorze livre»

*' et un quart. Un miiiot Ue patates en produit de quarante iâ

" cinquante.

** Je n'ai vu le bled, Torgc et le seigle qu'en petite quantité :

Mais je ne crois pas qu'aucun pays puisse fournir des mois'

'' sons aussi abondantes, et avec aussi peu de peine que la

" RiviOrc Rouge.

** Les productions naturelles du pays sont la chanvre sauvage,

" la folle avoine, les cerises, poires, framboises, fraises, le rai-

" sih, les groseilles, les prunes, les pommes sauvages, et diffé-'

*' rentes racines que les Sauvages savent apprêter. Les plaines

*' abondent aussi en herbes et en racines médecinales. Les sour-

'* ces salées sont très communes. On fait du sucre d'érable

" partout.

*' Je ne parle pas des buOIes qui paissent par troupeaux im-

^' menses dans les prairies, ni des orignaux et des chevreuils,

^* qui peuplent les bois.

** Une ligne garnie de soiAinte hameçons tendue dans aucune

*' partie de la rivière peut fournir par jour de soixante à cent

*' barbues, (cat fish,) de neuf à vingt-cim| livres pesant : On y
*' l^irend en outre en abondance avec des fdets, l'éturgeon et

** plusieurs ospcces de poissons, qu'on ne trouve que dans TA*

*' mérique Septentrionale. Le printems et l'automne, le gibicr

** de toute espèce est très abondant. Ce qu'il faut de poudre pour

'* tirer vingt ou trente coups de fusrl, ou trots quarterons ou une

" livrr. de tabac, est le prix ordinare d'un buiQe aus^i gro9 qu'uu

*' bœuf Anglois.

" Mais la vraie richesse du pays consiste dans la fertilité du

*' sol, et dans la facilité avec laquelle la nature y récompense

'Me travail et l'industrie. Le terrein liclic par lui-même, ne

" demande que la charrue ; on n'y a pas une racine, pas une bou<

*' ihe à arracher. Les prairies vous offrent des pâturages de plii-

*' sieurs centaines de milles d'étendue ; vous pouvez y laisser

*' tout rijivcr vos chevaux et vos vaches, excepté celles que

.•M . h
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*' vcus voulez traire. Enfin je ne connois aucun pays qui offre

** tant d'avantages : Un climat parfaitement sain, pn terreirf

** fertile, le poisson, les animaux en abondance, du gibier de

*' toute espèce ; et le sucre et le sel qui ne coûtent que la

** peine de le faire : On y trouvé de fait tout ce dont les hom-

** mes ont besoin, non seulement le nécessaire, mais encore

(( le superâu. La société seule y manqué.

" Je me datte. Monsieur, que vous pardonnerez la manière

" précipitée dont ma lettre est écrite. La proximité de mon dé-

*' part, tne sera, je l'espère, une excuse suffisante. Veuillez

** bien croire que l'exposé que je vous donne, pour être écrit à

** là hâte, li'en est pas moins strictement vrai.

" J'ai l'honneur d'être,
-'^

'

-l" ,
** Monsieur,

,,
" Votre très humble et obéissant serviteur,

«' JOHN PRÏTCHARD.
" Colin Robertson, Ecr."

«! t ,

isfo.m.

" Calcul des Distances entre la Factorerie d* York et

*' h Colonie du Lord Sèlkirk, par David Thomp-

f* .«on, Géographe de la Compagnie du JVord-Ouest.'*^

Ce document ne mérite pas grande attention.

On peut cependant faire observer que quant à son

contenu, tes Représentants de la Compagnie con-

tredisent leur propre Géographe ; celui-ci dit qu'il

y a sept cent vingt-cinq milles de distance entre la

Factorerie d'York, au port Nelson dans la Baye

d'Hudson, et les Fourches de la Rivière Rouge,

où le Lord Selkirk avoit établi sa Colonie : Et ces

Messieurs, dans les observations qu'ils ont ajoutées

à ^^ son calcul de distances" disent que cette dis-
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tance est de neuf cèflt quararlte-cinq milles.^ Ce
n*cst pas encore assez : Car ils paroissent différer

non seulement avec Uur Géographe, mais encore

avec eux mêmes, ayant déjà avaùcé dans leur Protêt

qu^il y avoit deux mille milles à gagner aucun port

de mer! • » r . ,

Ils sont pltis exacts cependant dans leurs obser-

vations touchant cette étendue de pays stérile, af-

reux et barbare, qui 6ë trouve entre le Lac Winipic

<3t les côtes dé la Baye d^Hudson. C^est un pays

dans lequel, disent-ils, ** les malheureux qui per-

" droient leur canot, se troUveroient dévoués à uixe

" mort certaine." C'est dans cette même région

que plusieurs associes de la Compagnie du Nord-

Ouest, à la tête desquels se trouvoit le iMagistrat,

Mr. Norman M'Leod, un des principaux agents de

la Compagnie, chassèrent les hàbitantâ de la Cp-

lojfiie, quèlqueà Jours apréâ le massacre à la Riviè-

re Rouge, après les avoir dépouillés de leurs .e;âets,

après avoir incendié leurs maisons^ et leur ^voir

enlevé, leurs provisions.f . , >"

V ",.;;;;;":•'. 'Nos. IV, V, et VI. .Z^;
'''^.

Ce sont les opinions d'Avpcjats sur les points qui

leur furent soumis par la Com-j^agnie du Nord-

Ouest, concernant la validité de la Chartre de la

Baye d^Hudson, &c. • ^ -
, , i

* Appendix de la " Relation," No. 3, page 10.

t Voyez page 101 du Précis.
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Les deux premiers, No. 4 et 5, (et même iiïie

grande partie du No. 6) n'ont rapport qu'au droit

exclusif de commerce spécifié dans la Chartre, et

aux moyens que l'on y donne de soutenir ce droit ;

comme de défendre de passer sur leur territoire,

de saisir les personnes et les effets, de confisquer

les marchandises, &c. Maïs coi!nme on n'essaye

pas de prouver, si ce n'est par des assertions va-

gues, que la Compagnie de la Baye d'Hudson in-

siste sur ces droits, on ne voit pas bien pourquoi on

va chercher des opinions légales en opposition à

des droits qu'on ne reclame pas. On peut en effet

conclure, qu'on ne reclame pas ces droits, par le

mémoire même présenté au Secrétaire d'Etat de

Sa Majesté, cû Février, 1814,* par les Agents

mêmes de la Compagnie du Nord-Ouest : Ils di-

sent dans ce ménfioire qu'ils oht, ainsi que leurs pré-

décesseurs, depuis longues années, sans rencontrer

aucun obstacle à leur passage, porté leur commerce

dans tonte l'étendue de ces territoires, qu'ils ad-

mettent dans leur Protêt appartenir à là Compa-

gnie de la Baye d'Hudson, et dont-il ils lui conseil-

loient si fortement de ne pas se déposséder.

Quant au document No. 6, il ne sauroit être né-

cessaire de le discuter ici. Les opinions et raisone-

ments qu'il contient, y sont amplement détaillés ;

le lecteur après les avoir ïus et examinés, en jugera

lui-même. Tout ce qu'on peut dire, c'est qu'ils

((

* Voyez l'Appendix de la Relation page 57.

; îj
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sont illamctralcmcnt opposés aux opinions citées

dans PAppendix, [A.]* ;- ^ ;
'

;.^:.:-

.>.-

Nos. VII, VIII, IX, X, XI, et XII.
-1

- -, t
;

• '
.. ' :• •

Nous sommes rendus maintenant à la partie la

plus importante de ces matérieux fournis par la

Compagnie du Nord-Ouest, à ses Représentants ;

savoir, les affîdavits, dépositions et autres preuves,

sur lesquelles on prétend que sont fondés les faits

allégués dans la Relation.

Ces six documents sont des dépositions de quel-

ques colons et autres personnes, qui furent amenés

en Canada, par la Compagnie du Nord-Ouest, a-

prés la destruction de la Colonie dans TEté, 1815.

La première (No. 7,) est annoncée par une note à

la page 16 de leur Relation, dans laquelle on dit:

" Parmi un grand nombre d'affidavits donnés par

" ces pauvres malheureux, ainsi trompés,"' (c'est-

à-dire les colons trompés par le Lord Selkirk,)

" on trouvera à l'Appendix, No. VII, celle de

«Il

> -i;''-]

' il

•Ufi

* Il paroit douteux que la Compagnie du N. 0. en demandant

Topinion d'Avocats, sur la validii • de la Chartre de la Compa-

gnie de la Baye d'Hudson, aye Jamais communiqué à ces Avocats

copie de la Chartre elle-même. Quant on a demandé Topinion

de Mr. Gibbs, (maintenant Lord Juge en chef de la Cour des

Plaidoyers communs,) on ne lui communiqua certainement nj la

copie, ni même un extrait de cette Chartre. La preuve en est

dans sa réponse au 5e. point, telle qu'imprimée dans le docu

înent No. 5, de leur Appendix.

'!-:,<M

m

^
,

;.



Î32

,0{.

V. ',

" George Campbell."* En cas que le lecteur

n'aje pas sous les yeux la " Relation des Evénc-

" ments," nous avons copié cette déposition, telle

que publiée par eux, et on la trouvera dans notre

Appendix :t Qu^ht on Paura parcourue, on verra

clairement ci elle mérite la haute importance qu^
attachent, ceux qui la citent avec tant d^assurance.

Cet " infortuné" comme le lecteur peut s'en rap-

pcller, étoit un de ceux qui dans l'hiver de 1814-

15, déserta de l'Etablissement à la Rivière I^ouge,

comme il en convient lui-même, vers la fin de sa

déposition, en disant que *' se trouvant traité d'une

" manière tout-à-fait différente de ce à quoi il s'étoit

" attendu, d's^près les représentations du Lord Sel-

'^ kirk, et pour les autres raisons mentionnées

" dans sa déposition, il jugea à propos de rctour-

" ner en Canada, (où il est bon de rémarquer,

" qu'il n'avoit jamais été,) et demanda en conse-

il' !

HS'-'i

m

* L'assertion de ceux qui défendent la Compagnie du Nord-

Ouest, que le Loid Selkirk a tron^pé le.s colons : Qu'il les a

dupés et fait mourir de faim, est absurde en elle-même. Aux

termes de^ la concession, il étoit obligé d'envoyer tous les ans,

pendant tant d'années, un certain nombre de personnes à la

Baye d'Hudson, à défaut de quoi il avoit une sommé considé-

rable^ à payer. C'étoit en outre spo objet principal, et ce qu'il

avoit le plus à cœur, de promouvoir le progrès de l'Etablissement

qu'il avoit entrepris. On prétçnd maintenant que pour encou-

irage^ les gens à venir s'établir dans ce pays, il commençoit

par duper et faire mourir de faind ceux qui étoient déjà rendus

à la Rivitre Rouge !

t Voyez Appendix, [F. F.]
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f* quence à Mr. Duncan Cameron, un dès proprié-

** taircs de la Compagnie du Nord-Ouest, de Py

*' faire passer ; ce qui lui fut accordé.—Et le dé-

J' posant ne dit rien de plus.

(Signé) ** GEORGE CAMPBELL."

Ce qu'il y a de mieux dans cette déposîtiori, ce

sont les mots qui |a terminient :
—" Le déposant

^ ne dit rien de plus." Car, si Mr. George

Campbell, avoit *' jugé à propos" de dire quelque

chose de plus, il auroit peut-être dit la vérité sans

réflexion, et par lu fait tort à ses nouveaux pa-

trons, comme il avoit fait tort au premier par sa

trahison. Si cet " infortuné" avoit continué sa

déposition, il auroit peut-être ajouté, et cela avec

beaucoup de vérité. " Et le déposant dit de-

plus qu'il étoit le premier entre ceux qui ont dé-

serté de l'Etablissement, manqué à leur engage-

ment, et fraudé celui qui les employoit ;—que nori

seuletnént il l'a fait lui-même, mais encore qu'il à

engagé les autres déserteurs à suivre son exemple ;

—qu'il s'est ensuite misl à là tête d'une bandé

armée, et cela sous la direction du dit Duncaii

Cameron, associé de la Compagnie du Nord-Ouest,

pour piller le magasin de l'Etablissement et eii

enlever le$ pièces de campagne, pierriers, &c. qui

avoient été fournis pour sa déferice ;—qu'un dé ses

confrères déserteurs ayant cté saisi et arrêté pour

avoir eu part à ce vol, le déposant, au désir du

même associé, s'est de nouveau mis à la tète d'un

parti d'honimes arniés, composé de commis et

Il
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serviteurs de la Compagnie du Nord-Oucsl, et aU"

très, et a de vive force enlevé le prisonnier ;

—

qu'après avoir ainsi dépouillé les colons dos moyens

de défense qu'ils avoient, le déposant a de plus

"jugé jà propos" d'aider à les attaquer avec des

armes à feu, ce qui fut cause que plusieurs d'eux

furent blessés et qu'un autre mourut de ses bles-

sures ; qu'après la destruction de la Colonie, et

l'incendie des maisons, la dite Compagnie du

Nord-Ouest, fit descendre le déposant à. son poste

de commerce, le Fort William, en Canada, où il

trouva plusieurs membres de la société rassem-

blés; qu'ils reçurent le déposant d'une manière

aussi cordiale que pleine d'attentions
; qu'ils lui

donnèrent Jes plus grands éloges, et lui firent

l'hoimeur de lui doqner place à leur table dans la

salle commune au Fqrt William, immédiatement

audcssous des associés, et avant les commis de I4

Compagnie. Le déposant dit de plus, que la Com-

pagnie ouvrit au Fort William, entre elle et ces

déserteurs, un Livre ou Compte de débits et de crér

dits, qui est marqué et intitulé : " TIic Red Ri-

" ver and Colonial Register, ISlsS." Ou Régître

de la Rivière Rouge et de la Colonie, 1815.

Qu'on a ajouté au compte du déposant dans le dit

livre, de l'écriture et avec la signature du dit asso-

cié Cameron, la " Relation fidèle" suivante, sa-

voir : " Que lui (déposant,) étoit un homme très

'* décent et un grand partisan, qui avoit exposé sa

" vie pour la Compagnie du Nord-Ouest ; qu'il a-

^* voit rendu des services essentiels dans les affaires
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" de la Rivière Rouge, et môrltoit au moins £l6o
*' Halifax, et tout autre service que la Compagnie
*' pourroit lui rendre ; et que plutôt que do le voir*

" privé de la récompense qu'il méritoit si bien, il,

" (Cameron,) lui payeroit lui-même les £lOO

—

" quoiqu'il eût déjà beaucop dépensé dans sa cam-

" pagne à la Rivière Rouge."—Le déposant dit

de plus, " que comme récompense des services qu'il

avoit rendus, en attaquant l'Etablissement, pillant

les magasins, brûlant les maisons, et versant le

sang des colons ses confrères, il a jugé à propos

d'accepter les dits £100 de la Compagnie,* et que

cette somme lui a été payée en conséquence par

un des commis de cette honorable Compagnie, par

son digne ami Mr. Robert M'Robb."

" Les autres dépositions de ces pauvres malheu-

" reux qui avoient été ainsi dupés," sont d'une

trempe semblable, et sont marquées (dans l'Appen-

dix de la " Relation,") depuis No. 8 jusques à 12

inclusivement. Les Représentants de la Compa-

gnie du Nord-Ouest, en parlant de ces dépositions

dans une note à la page 25, disent, " que les meil-

" leurs témoignages sur ces faits, sont ceux des

" personnes qui étoient sous les ordres de M'Do-
" nell, qu'on trouvera dans les affidavits en l'Ap-

pendix, sous «^ les No 8, 9, 10, 11 et 12."

Si le lecteur croit qu'il est nécessaire de faire

aucune attention à ces dépositions, on peut l'in-

former, que parmi ces déposants se trouve James

•

* Voyez page 34, et l'Appendix, [S.]
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l'înkman, (voyez No. 9,) q»ii lorsqu'il déserta de

la Colonie étoit endetté de £l8 '.]s. pour des arti-

cles qu^on lui avoit avances à PEtablissemcnt. Il

vola aussi aix fusils, qu^il vendit ensuite à la Com-

pagnie du Nord-Ouest, et qui furent portés à soit

compte dans le livre dont on a parlé, pour la som-

me de JCIO l.'JA'. et cela de l'écriture mêroc d*uii

des associés. Jn autre do ces infortunés, Hugh
Swords, (No. 10,) avoit aussi un compte ouvert

au Fort William, dans lequel la Compagnie le cré-*

dite de la somme de £16 2^. lOd. pour eflets pat

lui apportés de TËtablissement çt délivrés à la

Compagnie. On a ajouté à ce compte £20, com-

me récompense de ses services. La note çui-

tante, écrite par Mr. Alexandre M'DoncII, ass,ocié

de la Compagnie, au bas de ce compte, explique

sutlisamment la nature de ces services. " Sa con-

*' duite à notre égard a été celle d'un vrai parti-

*' san, et d'un bomi;ne ferme, brave et résolu ; il

" avoit quelqu'iflfluence sur ses compatriotes, et

*' mérite au moins £20."—James Golden, un au-

tre de ces infortunés témoins, (No. 11,) déserta

aussi étant endetté de £19 19^. à la Colo^iie. Son

compte au Fort William est également (écrit et

signé par le même associé, Alexandre M'Donell,

et on le crédite de la somme de £l3 175. 6d. pour

valeur des articles qu'il aVoit apportas de l'Eta-

blissement, outre une somme de £20 qu'on lui al-

loue pour ses services, qui se trouvent décrits dans

la note qui accompagne son compte, et qui est é-

crite et signée par le même associé, dans les termes
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suivants ;
*^ Un joli garçon, trcs actif; a laissé la

" Compagnie de la Baye d'Iïudson en Avril der-

" nier—vrai partisan, ferme et courageux—a pris

" une part active dans la campagne du priiitcms,

" et mérite de £l.O à JC20.—Il a perdu enviro:

*' X20, en laissant la Compagnie de la Baye d'Hu»

" son, un mois avant l'expiration de son engage-

" ment."
^ . . /.<»•» -t •

' Mais c'est assez s occuper de ces misérables dé-

positions qu'on peut d'autant plus mépriser qu'elles

sont prises par Mr. Norman M'Leod, un des prin-

cipaux Agents de là Compagnie du Nord-Ouest—

magistrat auquel il convenoit sans doute, fort do

les recevoir ! Quelle foi peUt-on ajouter à des re-

lations soutcnuf s de preuves de cette espèce ? Ou
comment peut-on se fier à ces aiTidavits que l'on

obtient par le moyen de personnes, qui pour en

imposer, se procurent des témoignages en sédui-

sant et payant les témoins ? . . ..

No. XIII.
!!!•

N

" Harangue du Grand Chefdes Chippewas, Grandes

" Oreilles, prononcée dans la Salle des Sauvages^

" aux Fourches de la Rivière Rouge, le 19 de Juin,

" 1814, et adressée à plusieurs des associés de la

*' Compagnie du JVord-Ouest : Le Chef tenant à

.
" la main, un collier attaché aux deux bouts.'''*

Cette Harangue avec toute la magnificence de

son titre, a tout l'air d'avoir été composée pour

i«.S

'f

y

\
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l'occasion, {)ar ceux qui voudroient faire croire que

là Compagnie du Nord-Ouest avoit assez d'influ-

encie sur les Sauvages pour les avoir décidés à

commettre des hostilités contre la Colonie, si telle

avoit été son intention.* ' .^

Sans admettre aucunement que cette Compa-

gnie eût une telle influencé sur une partie un peu

considérable des tribus Sauvages, on peut se rap-

peller seulement qu'au tems de cetta harangue

prétendue, les associés, dont les excès ont été de-

puis portés si loin contre la Colonie, n'avoient pas

encore employé ces moyens de rigueur auxquels

Mr. Alexandre M'Donell faisoit allusion dans sa

lettre du cinq Août, 181 4.t Us espéroient sans

doute alors que l'Etablissement seroit détruit par

les moyens qu'ils considéroient comme convena-

bles et légitimes, tels que les menaces, employées

pour intimider les habitants ; la séduction, et la cor-

4(

ï*';

lifei;

* Ce chef Sauvage, ainsi que tous les autres principaux ch fa

des Cliippewas ou Sauteux de la Rivière Rouge, et un grand

nombre de leurs guerriers, tinrent conseil, à la Rivière Rouge,

avec Mr. Coltoian, Commissaire Spécial, dans le mois de Juillet,

1817. Dans cette occasion, ce Sauvage, ainsi que tous les au-

très Sauvages présents, témoignèrent leur bonne volonté envers la

Colonie, et parlèrent des menaces réitérées que leur avoit faites

la Compagnie du Nord-Ouest, pour les empêcher de donner au-

cun secours aux colons, et finirent par céder une étendue consi^

dérable de terrein pour l'usage exclusif des colons, et cela pour

Une petite redevance annuelle, qui devoit être payée par le

Lord Selkirk.-—'-JVo^e du Traducteur.

, T - \\oytz page 12 du Précis.
'
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ruptlon. Si ces moyens ne réussissoient pas, ils

pensoient qu'il seroit alors tems de faire commet-

tre des hostilités par des, alliés commes les Grandes

Oreilles, et de soulever les Sauvages contre l'Eta-

blissement, de la manière proposée par leur Agent

Mr. Norman M'Leod, dans sa lettre du trois Juin,

1816. 1 -^r.. . i.*-. .; ,W ^ V W 4 -; -.."-i /.
•

'

. • i • l .

La première phrase du discours des Grandes

Oreilles, suffit pour répandre des doutes sur son

authenticité. ** Commerçants, mes enfants, iors-

" que j'ai appris les embarras dans lesquels vous

" vous trouviez ici, mon cœur est devenu triste, et

" les pleurs ont coulé sur mes joues." Ce n'est

pas là ce qu'un Sauvage voudroit avouer, même en

accordant quelque chose pour les figures qu'ils

cmployent dans leur langage. D'ailleurs il est diffi-

cile de croire qu'un chefChippewa, dans un Conseil

tenu avec des associés de la Compagnie du Nord-

Ouest, leur parlât dans ces termes : " Mes Enfans."

Il se seroit adressé au principal d'entre eux en l'ap-

pellant " mon Père," et lui auroit dit, " tep Eu-
** fants," en lui parlant de lui-même et de ses gens.

Ainsi dans le discours du chefChippewa du Lac du

Sable, au Conseil tenu dans le Haut-Cana,da pur

les membres du Département Sauvage, (dont un

extrait, pris des minutes du Conseil, a été cité ci-

devant,) il s'adressoit au principal membre pré-

sent, par le nom de " Père," qui |ui répondoit tou-

jours par le titre de " mon fils." Quant les chefs

,< * Voyez page lUo du IV'cis. .! ,j
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Sauvages vinrent offrir leur secours au Gouver-

neur Semple et aux colons, ils dirent dans le con-

seil qu'on tint à ce sujet, qu'ils venoient demander

avis à " leur Père ;" et que si " leur Père" avoit

besoin de secours, ils viendrpient avec leurs guer-

riers, &c.

" Qui sont^^ sécrie les Grandes Oreilles, en par-

lant des colons, " qui sont ces gens qui travaillent

" la terre ? Qu^est-ce qui les a amenés ici ? Qui

" leur a donné nos terres ?" (Le chef Chippewa

a-t-il marqué les mots qui dévoient être imprimés

en Italique ?) " Et comment ôsent-ils empêcher

" nos commerçants d'acheter ce que nous avons à

" leur vendre sur nos propres terres ?" Nos pro-

pres terres ? Qui donc enfin sera le vrai et légi-

time possesseur de ces terres si disputées ? La
Compagnie de la Baye d'Hudson soutient avec o-

piniâtreté, que ces terres lui appartiennent en ver-

tu de sa Chartre, prétention complettement admise

par les personnes intéressées dans la Compagnie

du Nord-Ouest, qui signèrent le Protêt, contre la

concession d'une aussi grande étendue des terri-

toires de la Compagnie. Cependant los Pcpré-

sentants de la Compagnie dans leur Relation,

(page 9,) disent que leurs constituants nient abso-

lument que la Compagnie de la Baye d'Hudson,

aye droit à aucune partie des terres en question,

dont-ils assurent au contraire qu'ils sont en pos-

session depuis plus d'un siècle, tant par eux-mêmes

que par leurs prédécesseurs. Ceci se trouve con-

tredit par leur Grandes Oreilles, qui prétend que

H, I

•?A<
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les terres appartiennent aux Sauvages Naturels,

Vient ensuite le principal Agent de la Compagnie

cîu Nord-Ouest, Mr. William M'Gillivray deman-»

dant ces terres au nom des métifs Bois-Brulés,

" qui," dit-il, *' se considèrent comme possesseurs

" du pays, et seigneurs du territoire/'* Enfin

Mr. Simon M'Gillivray, un autre agent de la Corn"

pagnie se présente sur les rangs, et mettant égale-

ment de côté les prétentions contraires des races

primitives et des métifs, des Sauvages et des Bois-

Brulés, voudroit persuader le Gouvernement de Sa

Majesté, que les terres en question sont situées dans

les Etats Unis.t II seroit inutile de tenter de met-

tre d'accord, ces contradictions de la Compagnie ;

et l'insinuation qui termine le discours de leur chef

Chippewa, (si ce discours toutes fois est le sien,)

ne paroit pas mal adaptée à ceux qui composoient

son auditoire :—" Ce sont là mes

Grandes Oreilles, "

9>

je pas
>. r

I

^

No. XIV. :. \

^' Mésoîniioni prises par la Compagnie de la Baye

" d'Hudson, 19 Mai, 1815.'!

Il n'est pas néccsaire de fatiguer beaucoup l'at-

tention du lecteur sur ce sujet. Ayant résolu d'é-

tablir des colons dans les territoires de la Baye

)^^—^âi^.———i-^wi—>——É*—m^ii——^m i
-

fc n i
m a iw*^^—^iM I I ^M^M^ tTiii Ml 111 III— Il III m— «M fi

* Voyez la Note au bas de la page 37 du Précis,

t Voyez la fin de la lettre de Mr. S. M'Gillivray au LorU

ïîathurst, Appendix, [D, D.] - ,
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cl'Hudsoiî, la Compagnie pensa qu'il étoit de sou

devoir de faire des règlements pour assurer au-

tant que les circonstances pourroient le permettre,

Tadministration de la justice. Ses Résolutions

en question furent en conséquence fondées sur les

opinions légales qu'elle reçut, et soumises à des

hommes de loi qui les approuvèrent.*

'^ Ces Resolutions,'' (est il dit dans la Relation

page 45,) " furent désapprouv: îs comme à l'ordi-

*' naire par tous les membres présents, excepté le

" Noble Lord et le Comité, mais comme ils for-

" moicnt la pluralité, l'opposition, n'eut aucun

" effet, t Après quelques discussions, on commu-
" niqua également le nom des personnes nom»:-jeg

" aux différents emplois ; et l'on peut s'imaginer

" quelle fut la surprise de ceux qui réprésentoient

" les marchands du Canada, et qui étoienj aussi

" membres de la Compagnie de la Baye d'Hud-

" son, lorsqu'ils apprirent que Mr. M'Donell, con-

** trc lequel il avoit été émané des warrants pour

" des actes de félonie, commis par lui, et dont on

* Voyez les opinions de Sir Samuel Romilly, et des autres

Avocats, Appendix, [A.]

t C'est une assez bonne raison pour *' laisser une opposition

** sans effet f Quant à celle assertion contenue dans la Relation

que " tous les membres de la Compagnie présents s'oppose-

'' rent comme à l'ordinaire à ces résolutions, excepte' le Noble

*' Lord et le Comité," cela '• comme à l'ordinaire" n'est pas le

fait. Personne, si ce n'est ceux des Agents de la Compagnie

du ^ord-Oucst qui étoient présent?, ne s'opposa à ces résolutions

excepté un petit propriétaire de JCIOO, dans ies fonds.
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** l'accusoît sous serment, étoit la seconde pef-

" sonne revêtue du commandement et charger de

" l'administration de la justice, dans Tétendue des

*' territoires de la Compagnie." Comment ces

Agents purent-ils croire que la Compagnie de la

Baye d'Hudson, sans autre renseignement, feroit

la moindre attention à des warrants qu'on allé-

guoit avoir été émanés par un magistrat comme

Mr. Norman M'Leod, sur des informations sous

serment, données par des témoins comme Mes-

sieurs George Campbell, Pinkman, Golden, &c.

&c. concernant des actes de félonie, cjue les A-

vocats consultés par la Compagnie du Nord-Ouest

elle-même, déclarent n'être pas félonie ? "D'après

" l'opinion des meilleurs Avocats de ce pays,"

disent les Représentants dans une lettre au Secré"

taire d'Etat, du 1 Février, 1816, "il sera im-

" possible de procéder ultérieurement, parceque

" les accusés, (Mr. Miles Macdonell et Mr. Spen-

" cer,) étoient évidemment dans l'erreur quant à

" l'autorité sous laquelle ils agissoient, et qu'on

" ne sauroit prouver suffisamment l'intention cri-

" minelle."* Comme il paroit que les Représen-

tants de la Compagnie du Nord-Ouest, ont une

déférence convenable pour les opinions de leurs

Avocats, ils ne sauroient sans doute trouver mau-

';..'F

's4

f.

}".

I , . il-

Jy

'A

* Voyez Appendix, de la" Relation," No. 26, page 19, dans

lequel les Avocats consultés par la Compagnie, disent que M'Do»

ncll et Spencer, ne saurojent être conva;"ciis régulièrement, sur

une accusation de fclonie.
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Vais que la Compagnie de la Baye d'Hudson, se

repose aussi sur les opinions des Jurisconsultes

éclairés qu'elle a consultés, et qui ont sanctionné

les Résolutions qu'elle a adoptées. • ,..

.- •; .«v ••

: vi.

.l'n-

os. XV, XVI, XVII, et XVIII.

Ce sont les dépositions de quelques commis et

autres personnes au service de la Compagnie du

Nord-Ouest, qui ont rapport aux hostilités que

l'on prétend avoir été commises contre cette Com-

pagnie, surtout par Mr. Colin Robertson. On
peut se rappeller qu'après la dispersion des habi-

tants de la Colonie, et après que ceux des colons

que la Compagnie du Nord-Ouest n'avoit pu sé-

duire, se furent rendus au poste de Jack River

House^ au bas du Lac Winipic, ils furent joints par

hasard, par Mr. Colin Robertson, qui étoit employé

au service de la Compagnie. Ce Monsieur voyant

qu'ils étoient disposés à retourner à l'Etablisse-

ment, s'offrit de se charger d'eux, et ils y retournè-

rent en effet, avec lui et quelques Canadiens qu'il

avoit amenés.* - \», .;* .

Ceux qui représentent la Compagnie du Nord-

Ouestj veulent faire entendre au lecteur, dans tout

le cours de leur Relation, que Mr. Rorbertson

étoit Agent du Lord Selkirk, et que l'on doit ré-

garder Sa Seigneurie comme l'auteur de toutes les

mesures adoptées par Mr. Robertson. Non seule-

* Voyez page 73 du Précis,

• \
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ment Ce Monsieur n'étoit pas Agent du Lord Sel-

kirk, mais il n^étoit même pas employé par lui sous

aucun rapport, ni sous sa direction en aucune ma- '^

nière. Sa Seigneurie ignoroit même, jusques au

printems» 1816, que la Colonie eût été rétablie.

Lagimoniere qui en avoit apporté la nouvelle de

la Rivière Rouge à Montréal, fut surpris d'ap-

prendre que le Lord Selkirk étoit à Montréal :

Mr. Robertson ainsi que les colons ne le soupçon-

noient pas en Amérique, et Lagimoniere en re-

tournant à l'Etablissement, ayant été guetté et

dépouillé de ses lettres, &c. par l'ordre de la

Compagnie du Nord-Ouest, et n'ayant pu consé-

quemment se rendre à la Rivière Rouge,* les co-

lons ne surent l'arrivée de Sa Seigneurie en Cana-

da, qu'après que la Colonie eut été détruite pour

la seconde fois, et lorsqu'ils furent rencontrés par

Mr. Norman M'Leod et ses associés, tandis qu'ils

se rendoient vers la Baye d'Hudson, comme on

l'a rapporté plus haut.t " '

'

' Ces dépositions No. 15, 16, 17 et 18, donnent

les détails de divers actes de violence et de félo-

nie attribués à Mr. Robertson. S'il les a vrai-

ment commis, il sera sans doute sujet aux peines

portées par les loix. Mais il aura occasion de se .

défendre : Et le lecteur qui se rappelle ce qui a

déjà été dit au sujet des complots qu'on avoit dé-

couverts, et qui se tramoient contre les colons, et

* Voyez la Noie, à la page 44. t Voyez page 95 du Précis.
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de " cet orage qui se formoit dans le Nord," qui

devoit crever sur leurs têtes,* pensera probable-

ment quMl peut se défendre avec quelque succès.

Mais qu'il soit convaincu ou acquitté, on ne sau»

roit admettre dans Tun, ni dans Pautre cas, que sa

conduite, quelle qu'elle fût, puisse en aucune ma-

nière excuser ou pallier les hostilités et les excès

mis en œuvre contre cet Etablissement par la

Compagnie du Nord-Ouest.

,J'

No. XIX.

Mi

C'est encore une déposition d'un des commis de

la Compagnie du Nord-Ouest, que l'on produit

pour prouver que Mr. Alexandre M'Donell, l'as-

socié de la Compagnie que l'on a vu travailler a-

vec tant d'activité à la destruction de la Colonie

en 1815 et 1816, n'avoit aucune vue hostile à l'en-

contre des colons, lorsqu'il envoya ce parti armé de

Bois-Brulés, du Portage des Prairies, sous les or-

dres de Cuthbert Grant; mais qu'il leur donna ordre

** de ne pas s'approcher de l'Etablissement, ou de

" la Colonie de la Baye d'Hudson, près des Four-

*' ches de la Rivière Rouge, et de ne molester au-

" cun des colons, sous quelque prétexte que ce fût,"

&c. &c. Cet aâldavit ne demande aucune remar-

.que-t ^'. '.. .' - ^-"^'-'
.

iL"}.V''

»• -^ ,» *» » -^

t'V

* Voyez page 76 du Précis,

t Voyez Précis page 7C et 84, kc. tX s^'^'^Z
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Nos. XX, XXÏ et XXII.

4

S^'i^/f

Ces dépositions ont surtout rapport aux procé-

dés qui ont eu lieu au Fort William, sur le Lac

Supérieur, lorsque le Lord Sclkirk y arriva, et

comme le détail de ces transactions, occupe une

grande partie de la '* Relation des Evénements,"

nous ferons nos remarques à ce sujet, lorsque nous

en viendrons à considérer cet ouvrage en général :

on examinera alors le fond de ces dépositions (Nos.

20, 21 et 22.)

On doit obrerver cependant à l'occasion du No.

20, savoir, la Déposition des Lieutenants Brumby et

Misany^ que leur affidavit contient ces mots " as-

" sermenté à Montréal ;" mais qu'il n'est signé du

nom d'aucun magistrat. Dans un cas ordinaire, on

ne feroit pas attention à une pareille omission,

qu'on pourroit naturellement attribuer à une faute

de copiste, ou d'impression. Mais le lecteur ne

sauroit être trop sur ses gardes au sujet de tout ce

qui peut avoir rapport à ces "matériaux amples"

qui sont devant nous ;
quant au document en

question, il n'est pas du tout improbable qu'il se

trouvera n'avoir par été assermenté du tout, ou

que pour quelque raison qu'on ne veut pas avouer,

on n'a pas jugé à propos d'y joindre le nom du

magistrat qui a reçu cette déposition. Cepen-

dant comme ce document paroi t être signé de

deux officiers Anglois, on l'examinera dans ce cas

avec autant de soin que si c'étoit une déposition

plus régulière, et on le regardera comme tel.

t >', .s
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No. XXIÏI. '/i

** ./^M /r^j Honorable Comte Bathurst^ Principal Se-

" crétaire iVEtat à'i Sa Majesté i
pour le Départe^

" ment de la Gue,,c tt des Colonies»^'*

** Mémoire et Requête de M^Tavish^ Fraser et Corn"

"
P^g^*^^ ^' Jnglis^ Ellice et Compagnie., de Lon-

*' dres. Marchands^ tant pour eux-mêmes que pour

" d^autres personnes intéressées dans la Compagnie

" du J\ord-Ouest faisant le Commerce des.Pelkte'

'* ries en Canada,'^'' ^
. ?

* ''

*.
\'

Ce Mémoire ne paroit pas exiger beaucoup

d'attention dans ces Observations. Le Gouver-

nement de Sa Majesté auquel il fut transmis offi-

ciellement, étoit le meilleur juge de son objet, aus-

si bien que de son contenu; il paroit qu'ils ne

reçurent qu'une réponse verbale, annonçant que le

Gouvernement examineroit ce sujet, " qui étoit

** d'une extrême difficulté."* On ne dit pas quelle

est la nature de cette difficulté. Oii trouva pro-

bablement qu'il n'étoit pas facile de répondre offi-

ciellement aux demandes de personnes, qui pren-

nent si peu de peines pour paroître conséquentes

dans leurs assertions. On ne pouvoit pas raisona-

blement s'attendre qu'on accôrderoit immédiate-

anent ce qu'ils demandoient, savoir : Que l'Amirau-

té leur donnât un convoi, " pour la défense de

•' leur propriété, contre les attaques des vaisseaux

*' armés de la Compagnie de la Baye d'Hudson,"

;, * Voyez " Relation," page 129.
I
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sans avoir montré auparavant, (ce qui ne paroît

pas même avoir été tenté,) que cette Compagnie

avoit ou l'intention, ou le pouvoir, de les molester.

En outre la requête des " personnes intéressées ,

" dans la Compagnie du Nord-Ouest, faisant le

" Commerce de Pelleteries en Canada," spécifi-

ant entre autres malheurs, qu'ils ont été obligés

de conduire leur commerce à travers ce pays, le

Canada, pendant une longue suite d'années, et ce-

la avec un grand désavantage, ne pouvoit assuré-

ment pas paroître très intelligible. '* Vos Péti-

" tionaires," disent-ils," ont jusques à présent res-

" pecté les droits supposés de la Compagnie de la

" Baye d'Hudson, en n'ouvrant jamais, à travers

" les territoires que cette Compagnie reclame

" comme lui appartenant en vertu de sa Chartre,

" une communication plus courte et plus droite,

*' entre le Lac Winipic et la Baye d'Hudson, mais

" se sont contentés pendant une longue suite d'an-

" nées, de faire leur commerce parla Province du
•' Canada, à leur grand inconvénient, ainsi qu'à

" leur détriment ; la distance du Lac Winipic à

" Montréal, étant de plus de deux milles cinq cent

" milles, qu'on ne peut parcourir qu'en quatre-

" vingt jours, et le chemin par la Baye d'Hudson

" n'étant que de cinq cent milles, et oITrant sous

" tous les ra|:)ports de plus grandes facilités."

—

Mais quoique dans une partie de leur requête, ils

se fassent un mérite d'avoir jusqu'ici respecté ces

droits supposés, ils disent ailleurs, " qu'ils ont tou-

" jours soutenu que ce droit n'étoit que nominal.'*
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Commtîtit un droit (juc Ton assure, nVtrc ^«c «o-

minal, aurolt-il t'ité respecta jus(jucs au point qu'imo

Compa^rnie puissante de Marchands Anglois, (dont

ils assurent dans leur requête (juo les rcîtours do

conitnerce sont quatre fois [>lus considérables que

ceux <!e la Compagnie de la 1^0}e d'IIudson,) se

soit pour cela exposée ù des inconvénients séri-

eux pendant une longue suite d'années ; c'est ce

qui ne paroit pas fort clair. Cette indulgence de-

vient encore plur. inexplicable, lorsque Ton voit

que les mêmes personnes (dans leur " Relation/'

page 13,) ont déclaré expressément " qu'ils n'en-

*' tendoient admettre, ni le droit exclusif de com-

" merce," (droit qui d'après leur Mémoire même,

ne paroit pas avoir été reclamé ni exercé,*) " ni

" le droit de jurisdiction reclamé par la Compa-
*' gnie de la Baye d'fludson." Il est en outre

digne de remarque que tandis même <(ue les A-

gents de la Compagnie en Angleterre présentoienfc

ce Mémoire au Secrétaire d'Etat, dans lequel ils

nioimt les droits de la Chartre de In Baye d'Hud-

son, les Agents de la Compagnie en Canada, en

préscntoient un autre au même Département, (par

le moyen de Sir George Prévost, Gouverneur de

la Colonie,) dans lequel ils admettaient ces droits,

en demandant au Gouverneur, " d'intercéder au-

* Voyez leur Mémoire, (pajre 57 de l'Appcndix de la Rela-

tion,) par lequel il paroit (|iic les Canadiens onf fait leur com-

merce à travers les territoires de la Compagnie de la Baye

d'IIudson sans cnip»^;chcmenf. , ,.| . ,. ^
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" bateaux, quî sont obligés de les porter et de les

" traîner un espace considérable par des chemins

" rudes et peu pratiqués, à travers des précipice?,

*' des rapides dangereux, et des cascades." 1

^

" SJ>

,

Nos. XXIV, XXV, XXVI, et XXVII. .

. Ce sont des lettres officielles des mêmes person-

nes qui ont présenté le Mémoire précédent au Se-

crétaire d'Etat pour le Département des Colonies :

ces lettres paroissent (suivant la Pcî^*iî>n, page

18,) avoir eu le même sort que le Mémoire lui-

même, c'est-à-dire qu'on ne leur a fait qu'une ré-

ponse verbale.—Si ces Messieurs ont reçu quel-

ques réponses d'une nature plus officielle, ils n'ont

pas jugé à propos de les produire.

/
'"

• No. XXVIII.
-""- '••;.

.

.

. .,

•''*•
'''

^^ Déposition de /). M''K€nsie.-'' . ,^ ,

Mr. M'Kenzie se représente dans sa déposition

comme étant " un associé de la Compagnie du

" Nord-Ouest, retiré des aftaires." Sa déposition

est très longue et accompagnée de documents nom-

breux que l'on introduit comme faisant partie de

cette déposition, doiot voici la substance : Il étoit

un des associés que le Lord Selkirk fit arrêter au

Fort William ; et lorsqu'on les fit partir, il demanda

au Lord Selkirk d'être envoyé avec eux, ce qui lui

fut refusé. I! fut alors confiné dans une cachot

sombre, et tandis qu'il étoit ainsi emprisonné, le

(^''^'
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Lojd 6elkirk, tant par lui-même que par ses a-

gentâ, mit tout en usage pour Tengager à faire

tout ce qu^il désirojt, et à obéir aveuglément à

tout ce qu^il exigeroit de lui. Enfin fatigué de sa

prison et de ces iraportunités, et ayant déclaré

qu'il étoit disposé â faire ce que l'on exigeoit de

lui, pourvu qu'on le fît sortir do son cachot, il fut

transféré dans une autre partie fie la maison, mais

il y fut toujours strictement empiisonné sous la

surveillance d'une garde. Il i\t enfin tout ce qu'on

lui demandoit, étant souvent tenu dans un état d'i-

vresse, et écrivit pendant six semaines tout ce qu'on

lui dicta ; on lui apportoit des papiers et des actes

à signer. En conséquence de l'obéissance passive

avec laquelle il avoit exécuté les ordres du Lord Sel"

kirk, il fut libéré de son emi>risonement, et se rendit

aussitôt auprès du Notaire Fnblic le plus voisin, et

protesta contre tout ce qu'on avoit fait à son égard»

et tout ce qu'on l'avoit engagé, on forcé de faire.

Le lecteur ne sera probablement pas disposé à

DJouter trop de foi aux accusations contenues

dans la déposition de Mr. M'Kenzie, avant d'avoir

vu le compte que rendra le Lord Solkirk, des

transactions qui peuvent avoir eu lieu entre lui et

Mr. M'Kenzie, et avant que Sa Seigneurie ait eu

l'occasion de répondre aux accusations graves que

Ton profère de cette manière contre lui. On a be-

î^oin d'obtenir de meilleures informations que celles

contenues dans cet affidavit, avant d'ajouter foi à des

assertions qui portent elles mêmes si peu d'appa-

rence de vérité, il faut observer que cette dépo-
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sjtion contient un détail très circonstancié, des

moyens indignes et tiranniqucs que le déposant al'

lègue avoir été employés pour le faire venir où on

vouloit : il y détaille dans le plus grand ordre les

mesures employées par le Lord Seikirk, le Capi-

taine D'Orsonnens, Mr. Miles Macdonell, le Dr.

Allanv et autres, pouf l'engager à se soumettre en-

tièrement à leurs directions.—Il rapporte, avec la

plus grande précision, la substance, et dans plusi-

eurs cas, les mots mêmes, des conversations qu'il

assure lui avoir été tenues dans cette intention ;

—

enfin il produit un rapport circonstancié et détail-

lé de tout ce qui est arrivé ; et il jure que le tout

est vrai, après avoir déclaré solemnellcment dans

le protêt qu'il a fait devant un Notaire Public, (et

qu'il joint à son affidavit,) qu'il étoit dans un état

d'ivresse et de dérangement d'esprit, pendant tout

le tems que ces transactions ont eu lieu ! ou sui-

vant ses propers termes, " depuis le 13 Août, jus-

" ques au 11 Octobre, 1816; tems, pendant tout

" lequel," dit-il, "j'ai été dans un état d'ivresse

" et de dérangement réel d'esprit." Le lecteur en

conséquence, aura probablement besoin de preuves

plus solides des accusations graves proférées con-

tre le Lord Seikirk et les Messier' j qui l'ont ac-

compagné dans l'intérieur de l'Amérique Septen-

trionale, que les assertions d'un homme qui prouve

d'abord qu'il étoit dans un état d'ivresse pendant

tout le tems que ces faits et circonstances ont eu

lieu ; faits dont il garantit néanmoins la vérité par

un serment solemnel. ^
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Le "lecteur demandera naturellement aussi pour-

quoi Mr. D. M'Kenzie, que l'on dit avoir protesté

devant un Notaire, à l'Isle Drummond, le onze No-

vembre, n'a fait sa déposition que trois semaines a-

près, c'cst-a-dire le 2 Décembre.—On ne dira pas

que c'est faute d'avoir rencontré un magiétrat, à cet

endroit, puisqu'il s'en est trouvé un qui a signé son

protêt comme témoin. Les Représentants de la

Compagnie du Nord-Ouest, voudroient faire croire

que Mr. M'Kenzie a montré le désir louable de pro-

tester devant un Notaire, aussitôt que l'occasion s'en

est présentée. Mais s'il avoit raison de ne pas perdre

de tems à faire son protêt, il doit avoir eu tort de dif-

férer sa déposition. 11 se trouvera probablement à

la fin, qu'il n'avoit intention de faire ni l'un, ni l'autre.

la Relation ajoute, " qu'après avoir accédé à

^ leurs termes, Mr. M'Kenzie fut libéré, et qu'il

" paroit avoir essayé par son protêt, d'expier au-

" tant qu'il étoit possible, sa conduite envers ses

^ associés, avant d'avoir eu avec eux aucune com-

" munication," &c. Il ne paroit pas pourtant que

cet associé repentant se soit pressé, après sa mise

en liberté, d'expier ses péchés, et d'en obtenir le

pardon, autant que la Compagnie du Nord-Ouest

voudroit le faire croire. Ils semblent avoir mis

dans cette partie de leur Relation, beaucoup d'at-

tention dans leurs avancés :
—" Il paroit," disent-

ils, " avoir essayé par son protêt, d'expier, autant

" qu'il étoit en lui, sa conduite envers ses asso-

•' ciés," &c. Mais parmi les " amples matériaux"

fournis par leurs constituants, les Représentants
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de, la Compagnie n'ont-iFs trouvé aucun document

par lequel il parût aussi que cette partie de la Re-

lation ne peut être vraie, et que Mr. M'Kenzie a-

voit communiqué avec ses associés avant de faire

son protêt ? N'ont-ils vu aucun document qui leur

Sipprît qu6 Mr. M'Kenzie s'étoit décidé à se ren-

dre témoin de la couronne au sujet des accusa-

tions criminelles proférées contre plusieurs des

associés qui avoi^snt été arrêtés ?^—Qu'il s'étoit,

dans ce dessein mis en route pour Montréal, et a-

voit déjà dépassé le Sault S te. Marie, St. Joseph

et l'Ile Drummond, sans s'adresser à aucun Ma-

gistrat ou Notaire, pour faire, soit sa déposition,

soit son protêt .'^—^Qu'ensuite, savoir, le cinq ou

six de Novembre, étant en route pour gagner le

Bas-Canada, il fut joint sur le bord du Lac Hu-

ron, par un de ses associés qui avoit été arrêté, et

9.dmis ensuite à caution, qui le fit retourner comme

prisonnier à i'IIe Drummond ? (ainsi qu'il le dit

lui-même à Mr. Pritchard qui étoit a .ec lui ;)—et

qu'après avoir ainsi communiqué avec son associé,

c'est-à-dire le 11 Novembre, et non avant, il fit

son protêt que l'on produit maintenant, et qui ne

fut suivi qu'après un intervalle de trois semaines,

de sa déposition que l'on donne au public dans

l'Appendix de la Relation. Le public cependant

suspendra sans doute son jugement jusqu'à ce

qu'on ait occasion de se procurer des informa-

tions ultérieures. Quant aux transactions qui

peuvent avoir eu lieu entre le Lord Selkirk et Mr.

M'Keqzie, (en sa qualité d'associé de la Compd-



gnie du Nord-Otjest,) en autant qu'elles ont rap*

port à la cession par lui faite au Lord Selkirk,

d'une partie des eflfets de la Société, et quelque

fût le résultât de ce transport, s*il étoit contesté

devant une cour de justice, il paroit toujours évi-»

demment, que le Lord Selkirk le considéroit com-

me un acte légal et auquel on ne pouvoit faire au-

cune objection, sans quoi on n'y auroit jamais in-

séré une clause expresse référant la nomination

d'arbitres en Angleterre, aux Lords Juges en Chef

des Cours du Banc du Roi et des Plaidoyers Com-

muns. On ne croira pas noq plus que le Lord

Selkirk ait considéré la vente, à laquelle la Rela-

tion fait allusion, comme illégale ou sujette à au-

cune objection, sans quoi il n'auroit pas permis que

ces fragments originaux, et ces projets et brouil-

lons de clauses et de conventions, &c. (qui avoient

servi à dresser la cession,) demeurassent entre les

mains de Mr. M'Kenzie, (comme il l'assure,) qui,

suivant les Représentants de la Compagnie du

Nord-Ouest, étoit la personne que Sa Seigneurie

dupoit si indignement ; ils produisent maintenant

ces documents, d'une manière triomphante comme

une preuve irrécusable contre le Lord Selkirk.*

t.i.-:
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No. xxïx. ;

Déposition de Robert JWRohb. '

^
''\\^

C'est la seconde déposition de Mr. M'Robb,

1.11 II I i-m^iirr 1 11 I «II! ! I I iiii» Mifc '-ll-i

^ Voyez !e Posl-scriptum à la suite de cet ouvrage.
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que Ton produit, (dans TAppendix de la Relation.)

Ce Monsieur paroit être un commis fort utile de la

Compagnie du Nord-Ouest : on rencontre son écri-

ture à tout moment dans le livre de compte dont on

a parler plus haut, dans lequel on enrégislroit, et les

prix de la séduction des colons de la Rivière Rouge,

et ceux des effets volés, que Ibn payoit aux colons qui

avoient déserté et pillé l'Etablissement de la Rivière

Rouge. Mr. M'Robb étoit généralement celui qui

faisoit ces payements, et qui balançoit les comptes.

Sa déposition ne contient aucun objet de grande

importance. // donne aussi de petits fragments de

conversations que l'on rapporte avoir eu lieu, en

écrivant comme d'usage, en italique, les mots pré-

cis dont on s'est servi, avec la restriction prudente

qu'il y joint, " ou termes semblables ou de même
" signification." Le but principal de cette dépo-

sition est d'apprendre au lecteur qu'il avoit été é-

mané un warrant par D. Mitchell, Ecr. Juge de

Paix pour le Haut-Canada, aux fins d'appréhen-

der le Lord Selkirk sur accusation de félonie ; et

que le déposant se mit en route, " avec un nom-

" mé Robertson, que le déposant comprit être un

" connétable, ou officier public, ou quelque chose

" de semblable," pour exécuter le warrant. Mais

il paroitroit que Sa Seigneurie loin de se soumet-

tre à cet ordre, étoit plustôt disposée à appréhen-

der le connétable, " ou quelque chose de même
*' et semblable effet." s-^*--'

S'il avoit plu à Mr. Robert M'Robb, d'être un

peu plus ouvert dans sa déposition, il auroit pu

rJ*
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^Jouter que plusieurs de ceux des associés de la

Compagnie du Nord-Ouest, qui avoient été arrêtés

par le Lord Selkirk, et admis à caution à Montré-

al, retournèrent immédiatement dans le Haut-Ca-

nada, parcourant cette Province en tout sens,

pour tâcher de découvrir, s'il étoit possible, un

magibîrat qui voulût émaner un warrant contre

le Lord Selkirk, et contre plusieurs des Messieurs

qui étoieut avec lui, sur accusation de vol ;—qu'ils

s'adressèrent séparément aux Juges du Haut-Ca-

nada, qui ne voyant aucun fondement à ces accu-

sations, refusèrent de donner un warrant ;—qu'ils

trouvèrent enfin un magistrat, qui, quoique n'agis-

sant pas généralement en cette qualité, leur pa-

rut propre à remplir leur but, et d'un caractère

plus complaisant que les juges de cette Province :

Ce Mr. D. Mitchéll émana en effet ce warrant qui

paroit, par l'affidavit de Mr. M'Robb, avoir été

traité d'une manière si leste. Le Lord Selkirk, en

donne la raison d'une manière passablement claire,

dans sa lettre à Mr. Gore, Lieutenant Gouverneur

du Haut-Canada, dont voici un extrait. ,

m
'(,

r
'i .

.

'•' .fi

k !

<* Fort Williamy 12 Novembre^ 181(3.

\,it,î
" Monsieur,

^ê:' "Il est arrivé ici il y a quelques jours

" un canot, chargé de deux commis de la Com-
" pagnic du Nord-Ouest, accompagnés d'un hom-

" me qui se disoit connétable, et qui avoit ordre '

" d'arrêter plusieurs Messieurs ici, ainsi que moi-

" môme. En examinant le warrant dont il étoit
,

t
Mm

Vf.
'
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^* porteur, j'ai remarqué, qu'ii étoit irrégulicl' sdiift

" plusieurs rapports^ et fondé sur un aÛidavit qu'il

" récitoit, et qui est rempli dès parjures les plus

" palpables* 11 étoit signé par le Dr. Mitchell,

" de i'Ile Drummond, dont Tintempérance habi-

•' tuelle et reconnue, rend tout^-fait probable, que
** sa signature a été obtenue d'une «nanîère sub*-

" reptice. Ayant demandé au connétable s'il avoU
' aucuns papiers ou letties de créance de quelque

*" r-.péce, il n'a pu en produire aucuns, ce qui m'a

** coifirmé qu'il n'étoit qu'un imposteur." On ne

doit pus en conséquence trouver extraordinaire ce

que Sa Seigneurie ajoute en continuant sa lettré

au Gouverneur Gore. ** Dans de pareiHes circon-

•' stances je me flatte que Fon n'attribuera pas à l'in-

" tention de s'opposer au cours régulier de la loi, si

** les Messieurs que celaconcernoit, n'ont pas jugé

*' à propos de faire cinq cent mjHes de chemin^ à

*' travers un Lac comme le Lac Supérieur^ dans

^^ une saison aussi avancée, par soumission à iin

" warrant qui, il y avoit tout lieu d« le croire, étoit

" irrégulier et subreptice." .;>bi;^,4TS'-ï'jj^ .

if —

0\

Après avoir parcouru ainsi ces documents que

les Représentants de la Compagnie du Nord-

Ouest ont introduit dans l'Appendis de leur Rela-

tion " et dans lesquels," disent-ils dans leur pré-

face, " on trouvera des preuves positives de pres-

" que tous les faits qui sont avancés dans le cours

I ..1 ,

. {
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** de l'ouvrage,'' nous allons maintenant offrir quel-

ques observations sur la Relation elle-même.

En lisant leur ouvrage on voit évidemment com-

bien ils sont persuadés, qu'on ne peut manquer

d'attribuer au corps qu'ils représentent les hosti-

lités continuelles dirigées contre la Colonie de la

Rivière Rouge. Ils désirent cependant substituer

au terme aggression celui de représailles. Pour

se disculper des faits qui ont eu lieu, ils font tout

en leur pouvoir pour convaincre les lecteurs que

ces faits ne sont que le résultat de V conduite du

Lord^Selkirk et de ses agents. Suivav.t eux, les

malheurs qui sont arrivés, ont leur source dans la

conduite criminelle (^felonious,) de Mr Miles Mac-

donell, qui d'après Tupinion de leurs Avocats, " ne

" saurait être régulièrement convaincu de félonie."*^

En effet dans leur lettre au Secrétaire d'Etat, du

1 Février, 1816, ils ne disent rien de plus contre

Mr. Miles Macdonell, si ce n'est, " qu'il étoit dans

" l'erreur quant à l'autorité en vertu de laquelle il

" agissoit," ajoutant " qu'on ne pourroit pas prou-

** ver d'une manière suffisante qu'il avoit une inten-

" tion criminelle." On a déjà rapporté de bonne

foi les transactions dans lesquelles Mr. Miles Mac-

donell avoit été concerné,* mats lors-même qu'il se

seroit conduit de la manière que la Compagnie du

Nord-Ouest le voudroit fairo croire, cela ne pou-

roit être en aucune manière, et avec la moindre

apparence de justice, une excuse des mesures em-

* V^oyez Pré^cis, pngo 28, et l'Appendix, [B.] : . y
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ployécs par les associés de la Compagnie roTitic

les colons de la Rivière Ronge. Leurs Kcpréseu-

tants s'efforcent cependant de défendre et d'excul-

per chacun des associés indistinctement. Ils dé-

fendent même Mr. Duncan Cameron, et Mr. Alex-

andre M'Donell ! Ils représentent le premier

" comme un homme ferme et décidé, mais malheu-

" rcusement irascible."* Malheuseusement iras-

cible ! Un homme qui s'établit de propos délibéré

pendant dix mois dans le voisinage immédiat de la

Colonie, sans autre objet que dfe corrompre les co-

lons, et de débaucher les engagés de l'Etablisse-

ment !t Un homme qui employant avec une persé-

vérance aussi froide que sistématique la bassesse,
. . * • \. •

•
,

n:

* Voyez Relation, page 23. * ^ '
r

t On a déjà dit dans le Précis, (page 13, &c.) que Mr. D.

Cameron, Alexandre M'Donell, et autres personnes de la Com-

pagnie du Nord-Ouest, pour obtenir sur les colons une influence

illégale, prétendoient tenir des Commissions du Roi, qui leur

donnoient le commandement et l'autorité dans l'intérieur.

—

Cette imposture est maintenant reconnue par la Compagnie, qui

dit dans une noie du Post-scriptum de la Relation, (page 134,)

" Mr. Cameron avoit été promu par Sir George Prévost, au

•• rang de Capitaine, dans les pays Sauvages et conquis, pen-

" dant la guerre ; mais assurément il n'avoit pas plus de droit

*' de s'arroger ce rang à la Rivière Rouge, que les officiers de la

*' nomination du Gouverneur M'Donell,"

—

qui ne s^est jamais

arrogé aucun rang de cette nature. Au surplus ces prétentions

mensongère à l'autorité et à l'importance, sont probablement

toutes dissipées, maintenant en conséquence de l'Ordre suivant

de Sir John C. Sherbrooke :

—

I' :i '.l
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le nii;iisongc, les menaces, la séduction, et ensuite

par le njoycn d'attaques violentes et léjterées avec

des armes à feu, a réussi à ruiner un Etablisse-

ment de SCS co-sujets, qui n'avoient jamais fourni

à sa maivcUiance le pins léger prétexte ! Et voila

pourtant riiomme que les Représentants de la Com-

pagnie veulent justifier !
" Mr. Crimeron," disent-

ils, " est accusé de s'être servi de toute son inilu-

" encc sur ses compatriotes, pour |es engager à

,-- . . ^ — i ' —Tt

.y^ li^y^A^'U •« ORDRE CiENERAL. '«-l i^-v^'ti

.ti/i ïM «« Quar/iVrs-Gr'w'rqujt, (^ulfcoc, 17 »4oO<, 1016.'"

•^^" 11 n plu à Son Excellence le Gonvemeùr eW Chef et Corn-

" mandant dés Forces, d'annullcr les grades de Milice Provinci-

" aie, pour les pays Sauvages et conquis, conféras par des Ordrcy

" (û'néraux, ou OrfJres de Garnison, ou par des Cominissionl)>

-' aux personnes ci -après noinmi'ps, ou à toutes autres personnes

' ayant des grades en vertu de la même autorité."
,.^^)|.ff^^

Capitaine Kenneth M'Kenz^k,

V DlINCAN CAiMEftON,

'

John* M'Gillivrav,

Lieut. John M'Donald, ,,
r—" Alex. M' Donald,'

U. Col. W. M'Kay, „.^

\ W. M'GiLLivnAV,

Enseigne ScnAniLM La Maure.

, Major A. Norman M'Leoii,

Toussaint PoTHiER,

*'• ^"^ * Alex. M'Kenzif,

.
„• P. De Rocheblave,

Capitaine James Hughes,

r ^Signc) " J. IIARVEY, Lieuù Col. D. A. G."

Il parole par la Déposition de Blohdean, lin de? scr\ileurs de

la Compagnie du Nord-Oucst, pri^e ù Monln'nl récemment, que

lorsque Mr. Duncan Cameron et Mr. Alexandre M'Doucll se

préparoient à partir du Fort William, dans l'Eté, 1814, " pour

*' commencer des hostilités ouvertes contre rcimcmi, à la Ri-

*' viére Rouge," les engagt's, Bois-Bruits. &c. furent rassen)blés

|:
%'

C'
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" déserter la Colonie. Si c*esi le caa^ quelq usaient

" été ses motifs, tous ceux qui ont Hc l'humanité^

" doivent se réjouir de ce qu'il a employé cette

" influence avec succès." Ce qui veut dire eu

propres terme'i : Nous, qui représentons les mar-

chands du Canada faisant le Commerce de Pelle-

teries, déclarons que les colons de la Rivière Rougo

sont tout-à-fait malheureux.—Ce seroit en consé-

quence leur rendre service, que de mettre un terme

à leur misère.—Joignons-nous avec zèle pour opé-

rer cette bonne œuvre. Employons d'abord les

moyens légitimes^ (dont parle notre associé, Mr.

Alexandre M'Ponell,) et ^i ceux-1^ ne réussissent

pas, alors employons tout moyen quelconque* La

fin que nous nous proposons étant louable, nous ne

devons avoir aucun scrupule quant aux moyens ; et

dans notre sainte croisade contre la Colonie, nous

pouvons avoir recours au c^sse-tête des Grandes

Oreilles, pour completter ce que l'humanité do

Mr. Cameron n'aura pu achever* Cela s'accorde

à merveille avec ce que nous avons dit (dans la

Préface de qotre Relation,) de ^^ notrç zèle, et de

par Mr. Norman M'Lcod, le Magistrat, et plusieurs autres asso-

cies, et qu*on leur fit prêter un serment, par lequel ils s'engage-

rent, ù êtrejidèlei au Roi^ et à obéir aux ordres de Mr. Duncan

Cameront qui devoit les commander ;
parcequ'on leur avoit dit

qu'ils alloient à la guerre. Blcndeau ayant refusé de prêter ce

serment, fut frappe par Mr. M'Leod, ensuite privé de son em-

ploi de guide dans l'intérieur, et détenu pendant deux uns au

Fort William, séparé de sa famille.
~

. »
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** nos efforts, pour promouvoir les vrais intérêts de
*' la philantropic et de Phumanité !"*

La Relation parle aussi de Mr. Alexandre

M'Donell, comme montrant beaucoup d^humanité

et d^cgai Js aux colons ! Tandis que, deux jours

avant le massacre du Gouverneur Serople, et de

ses gens, il se préparoit, au Portage des Prairies,

à lâcher Cuthbert Crant et ses bêtes féroces, con-

tre r£tablissemcnt, la Relation nous le repré-

sente, " donnant à Grant et son parti, des ordres

" exprès et leur enjoignant strictement de passer

" loin du Fort Douglas, poste de Mr. Semple, et

^^ de la Colonie, de ne molester qui que ce fût, et

" d'éviter d'être vu, autant que possible."! Et

cependant lors de Tarrivée du messager de Cuth-

bert Grant, annonçant à Mr. M'Donell, qu'un

nombre de ces colons qu'il avoit donné ordre de ne

pas molester, avoient été tués—celui-ci s'écrie dans

un mouvement de Philantropie, *• S**** nom do

" Dieu ! Bonnes nouvelles ! Vingt-deux Anglois de

" tues !"t Dans le Post-scriptum de la Relation,

les défenseurs de la Compagnie du Nord-Ouest,

assurent qu'il est absolument impossible qu'on ait

exprimé de pareils sentiments de joie ; mais il

n'est rien qu'on ne puisse croire, de quelques uns

de leurs clients, surtout de ceux d'entre eux, qu'ils

paroissent les plus empressés à défendre. Le

H ) 4

n *
I

I'-'

n^
I -J

1

* Voyez la Préface de la Relation, page vii.

t Voyez page 51 de la Relation.

l Voyez Précis^ page 04. .
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iJunK; M'Doiiiell, aYoit déclart; peu de teins aviint,

nu clief Sauvage en conseil, que " si les colons

** faisoicnt quelque résistance, ïa terre seroit a-

*' brcuvee de leur sang."* Ces cris de joie sont

ils moins croyablcsr que hfca de joie que Ton tint

avec des canons au t'ort William, l'ann<k' précé-

dante, lorsqu'on y irer^ut la nouvelle de lu destruc-

tion de la Colonie, de la dispersion de ses habi-

tants, et de rincendic de leurs habitations ? On
ne voit pas non plus évidemment, pourquoi on

s'attend (]uc le lecteur n'ajoutera aucune foi à

cette joie ainsi manifestée par un homme comme

Mr.. x^lexandrc M'Donell, qui apprenant quelques

semaines auparavant la nouvelle (que i'on se flat-

te n'être pas fondée,) qu'un parti de serviteury

de la Compagnie de la Baye d'Hudson, étoit pé-

ri de fuira, et qu'après qu'un certain nombre d'en-

tre eux eut été réduit pendant quelque tems à

l'horrible nécessité de se nourrir des cadavres de

leurs compagnons, il n'en survécut enfin qu'un seul

pour en raconter raffrcuse histoire—écrit immédi-

atement à son associé Duncan Camoron, pour lui

apprendre les *' glorieuses nouvelles de î\ûlhaùmca /"f

En essayant de détourner do sur eux l'accusa-

tion d'avoir excité les aggressions contre la Colo-

nie de la Rivière Rouge, la Compagnie do Nord-

Ouest non seulement r-ssaje de persuader au pu-

'*" Voyez D«.'posiliun de Primbrun, Appcndix, [V,|

t Voyez Préfi?, p;içe 7(!.
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Wic que le Lord Selkirk, ou ses Agents, ont agi

d'un«î manière assez violente pour justi''*cr toute

mesure de représailles, mais ils ont en outre re-

cours dans leur Relation, à des événements qui

ont eu lieu subséquemment à ces aggressions ; sans

doute dans d'espoir de détourner l'attention du

lecteur des accusations d'abord portées contre eux.

Pour faire croire qu'ils se sont toujours conduits,

à l'égard de l'Etablissement d'une manière jiistc

et honnête, ils produisent une foule de documents

pour prouver qu'apiès sa destruction, le Lord Sel-

kirk sVîst conduit avec une violence outrée et ex-

cessive. Parmi les actes de cette espèce dont on

l'accuse, se trouvent la prise de possession du Fort

William, cifectuée, suivant eux, au moyen d'une

force militaire, le vol de leurs effets à ce poste, et

l'extension de ce sistcme de rapine et de pillage

aux autres postes de la Compagnie dans l'intérieur.

On a déjà mis sous les yeux du lecteur, 1rs

motifs pour lesquels le Lord Selkirk se rendit au

Fort William, (qui se trouvoit tout-d-fait hors do

son chemin vers la Rivière Rouge,) et ses procédés

à cet endroit eu égard à l'appréhension dé plu-

sieurs associés.* Les faits avancés dans là Rela-

tion à ce sujet, ne demandent pas le moindre

changement dans le Précis. En effet les docu-

ments que l'on a reçus depuis, dont partie se

trouve jointe à l'Appendix, ne tendent qu'a confir-

mer et corroborrcr ce qui a déjà été dit.

m

; ^iï
' ,* ! ;

* Voye2 Précis, jtagc CÔ, kc.
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Pour donner plus de poids à leur " Relation ùa
" Evénements" qui ont eu lieu au Fort William,

les Représentants de la Compagnie du Nord-

Ouest, produisent dans leur Appendix, les déposi-

tions, (No. 21 et 22,) de M'Robb et Cowie, deux

de leurs commis, et le rapport (No. 20) des Lieu-

tenants Brumby et Misani, dont on a déjà parlé.

En réfutation de ce que l'on voudroit inférer de

ces papiers, on sollicite particulièrement l'attention

du lecteur sur les trois documents que l'on a ajou-

tés à TAppendix, savoir : le rapport de ces-mêmes

procédés par Mr. Fauche, (ci-devant Lieutenant

dans le même régiment que Messieurs Brumby et

Misani,) qui est maintenant en Angleterre ; la

relation écrite et signée par Mr. M'Nabb, employé

comme principal connétable, pour exécuter les

warrants au Fort William ; et la déposition d'Alex-

andre Fraser, prise dernièrment à Montréal.*

11 est dit dans la Relation, (page 69,) que " l'on

" prit militairement possession du Fort, comme il

*' est expliqué plus particulièrement dans la dépo-

*' tion des Lieutenants Brumby et Misani, que

" l'on donne dans l'Appendix sous le No. 20."

—

Les Représentants de la Compagnie ont joint à ce

passage la note suivante, au sujet de laquelle il

est nécessaire de détromper le lecteur :

—

" Les Lieutenants Brumby et Misani, à la déposition des-

** quels on réfère plus haut, sont deux officiers du ci-devant Ré-

* Voyez Appendix, [K. K. J [L. h.] [M. M.]

il!'«^
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t, comme il

ins la dépo-

isani, que

No. 20."—

t joint à ce

laquelle il

léposition des-

ci-devant Ré-

giment De Meuron, qui ont obtenu congé d'absence du Général

Sir Gordon Drummond, à la prière de la Compagnie du Nord-

Ouest, pour les mettre en état de parcourir les pajs Sauvages.

On avoit en cela quelque intention d'effacer l'impression que

pourroit faire sur les Sauvages l'appareil de la force militaire^

et de la garde du corps de Sa Seigneurie ; mais l'objet princi-

pal étoit de mettre ces Messieurs en état de juger de l'état

réel du pays, et àc faire un rapport impartial des événements

dont ils pourroieiit être témoins. Eii conséquence leur té-

moignage au sujet dés violences militaires commises au

Fort William, mérite une attention particulière, comme ve-

nant de deux Militaires entièrement étrangers aux deux

partis."

Ces deux imprudents officiers se doutoietlt peu,

lorsque Sir Gordon Drummond leur donna un con-

gé d'absence, à la prière de la Compagnie du Nôrd-

Ouest, " afin," suivant les Représentants de cette

CompagPiie, " de les mettre en état de juger, de

" l'état réel du paye, et de faire un rapport impar-

" tial des événements dont ils pourroient être té-

" moins," ils àe doutoient peu que la Compagnie

se servoit d'eux comme d'instruments commodes

pour remplir leurs vues secrètes et injustes. .
*

Mr. Norman M'Leod dans sa lettre à son associé au Fond du

Lac, lui enjoignant de rassembler les Sauvages, pour marcher

immédiatement contre l'Etablissement de la Rivière Rouge,**

lui dit :
*' Vous n'hésiterez pas à expliquer aux Sauvages pour-

*• quoi nous désirons qu'ils se joignent à nous : peut-être, très

" probablement même, leur présence sera suffisante—mais en

Hf'^'i

%^'>
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i-fl
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>. '

* Voyez page 105 du Pr|;cis. » ^ » «•-
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•« tout événement, ils seront ampieiT^cin n,'»f«'3 -k, kjra pf-ints.^^

" Vous qui connoissez si bien le carat t*îre S'u^age, employczr

*« votre expérience pour en rassembler an«sitùi ijue »K/Ssible, le

** plus t|ûe vous pourrez, de quinze ou vingt, jusques à cent.

—

*• Vous expliquerez au Chef, (fie nous avons avec noua des OfTi-

•' ciers du Roi, et un petit nombre de soldats ; de sorte qu'il n'y

'' a pas le itioindre doute quant à la justice de notre cause."

Ces Officiers du Roi étoient les Lieutenants

Brumby et Misanî ; et le lecteur sera.mieux en état

de juger jusques à quel point *• le petit nombre de

" soldats que nous avons avec nous," ont été em-

ployés à faire ressortir la '•'•justice de notre cause,"'

après avoir lu le détail suivant d'un met*rtre atroce

commis par un d'etïx, sous les ordres exprès d'un

associé de la Compagnie du Nord-Ouest, durant

leur expéditior\ dans l'intérieur.

Charles De Reinhard, sergent dû Régiment De
Meuron, ayant obtenu sa décharge de Sir Gordon

Drummond, fut recommandé par Mr. Misani, offi-

cier commandant de sa compagnie, à Mr. William

M'GiKivray et Mr. Norman M'Leod, pour entrer

au service de ?! «Compagnie du N&rd-Ouesten qua-

lité de commise. II suivit en cette qualité les Lieu-

tenants Brumby et Misani, ainsi qu'un autre sergent

nommé Heurtre, (qui avoit également obtenu son

congé,) et partit de Montréal, avec Mr. Norman
M'Leod, pour Tiiitérieur. Arrivé au Lac la Pluie,

en gagnant la Rivière Rougô, le lâeutenant Mi-

sani, dit à Reinhard que Mr. M'Leod désiroit qu'il

se revêtît, ainsi que Heurtre, de son uniforme^

* («]^u'on leur avoit demande d'apporter avec eux de

•»*
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Montréal,) afin de paroître à un con8».Ml d<; Sau-

nages, dans Itquel los Lieutenants Brumhy et MU
sanî furent présentés comme Capitaines, et ies

Sergents Reinhard et Heurtre, comnaegens au 'ser-

vice du Roi. Dans la harangue que Ton fit aux

Sauvages, Mr. M^Leod donna ordre à l'interprète

de leur dire, que le Gouvemesoent avoit envoyé

ces oflkiers pour voir à ce que tout fût en régie.*

Ils se mirent ensuite en chemin vers la Rivière

Rouge, suivis de quelques Sauvages du Lac la

Pluie, et rencontrèrent les colons peu de jours a-

prés les événements arrivés à PEubU^meot, et

qui ont été rapportés plus haut. . /.

Après être demeurée fort peu de tems à la Ri-

vière Rouge, les Lieutenants Brumby et Misani,

retournèrent au Fort William, avec Mr. Hughes un

des associés de la Compagnie, pour rendre compte

à Mr. M'(5iUivray de ce qui s'y étoit passé. Rein-

hard, comme commis de la Compagnie du Nord-

Ouest, fut envoyé au poste du Bas de la Rivière

Winipic, avec ordre de Mr. Archibald M'Leljan,

qui étoit chargé de ce pjste, de mettre ce Fort on

état de défence.

Vers le commencement d'Août, quelques servi-

teurs de la Compagnie de la Baye d'Hudson, arri-

vèrent à cet endroit : ils étoient désertés du ser-

vice de Mr. Owen Keveney, employé par cette

Compagnie, et qui se rcndoit de la Factorerie

* Voyei aussi îa déposition de l'Interprète Sayer, Appeodix,

[E. E.] Hj
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d'Albany dans la Baye d'Hudson, à TEtablisse-

ment de la Rivière Rouge. Ces déserteurs se

plaignirent à Mr. Norman M'Leod, de ce que Mr.

Keveney les avoit maltraités ; sur quoi ce magis-

trat toujours prêt, émana immédiatement un War-

rant, en vertu deTActe de Jurisdictîon du Canada,

et nomma le sergent Reinhard connétable, aux fins

crappréhender M\\ Keveney. Il partit en consé-

quence avec six Bois-Bruîés auxquels Mr. M'Leï-

îan avoit donné ordre de raecompagner, et ayant

arrêté Mr. Keyeney, ils l'amenèrent au Bas de la

rivière. De là il fut mis dans nn canot pour être

conduit au Fort William, sous la garde de ces

Bois-Brulés, qui le lièrent en chemin, et lui omirent

les fers aux mains.

Ils rencontrèrent ensiiîte, Mr. Alexandre M'Do-

neW Fassocié de la Compagnie du Nord-Ouest, qui

substitua aux Bois-Brulés, deux Canadiens nom-

més Faye et îa Pointe, et un Sauvage qui devoit

leur servir de guide, pour conduire le prisonnier

au Lac la Pluie. Quelques jours après, ils furent

joints par Messieurs Stuart, et Thorjpson, égale-

ment de la Compagnie du Nord-Ouest, qui leur

ordonnèrent de retourner. Il obéirent en consé-

quence, mais ne purent suivre le canot de Mr.

Stuart. Les Canadiens ayant eu peu de tems

après, dispute avec le Sauvage, se séparèrent de

lui, et ne coimoissant pas le chemin, ils mirent Mr.

Keyeney, sur une petite île, et l'y laissèrent.

Mr. M'Lellan, ayant été un tems considérable

sans rç;cevoir aucune nouvelle de Mr. Kevenpy, et

f)
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de ceux qui l'acconipagnoicnt, on supposa que le

Sauvage l'avoit tué, ou que les Caradiens avoient

perdu leur chemin, ou qu'ils s'étoient tous noyés.

Enfin Mr. M'Lellan, Cuthbert Grant, Cadot, Rein-

hard et quelques Bois-Brulés, partirent dans un

canot pour aller au Lac la Pluie, afin d'obtenir

quelques renseignements touchant l'arrestation des

associés au Fort william, (dont ils avoient appris

la nouvelle,) et de découvrir ce qu'étoit devenu

Mr. Keveney.

Après environ quatre jours de voyage, ils rencon-

trèrent je Sauvage, et peu de tems après les deux

Canadiens Faye et La Pointe. Mr. M'Lellan,

les prit tous avec lui, et continua la recherche de

Keveney. Ils le trouvèrent dans un Campement

de Sauvages, et il fut arrêté do nouveau. Mr.

M'Lellan ayant obtcuu de ces Sauvages, un petit

canot, il y fit embarquer le sergent Rienhard avec

le prisonnier, le Sauvage, et un Bois-Brulé du nom

de Mainville ; il dit alors à Rienhard : " traites

" croire au prisonier qu'on le conduit au Lac la

" Pluie. Il ne faut pas le trier parmi les Sauvages.

" Nous allons aller en avant, et nous vous atten-

" drons; et quand vous trouverez un endroit favo-

" rable, vous savez ice que vous avez à faire.''''

Ayant ainsi donné ses ordres secrets à Rein-

liard, Mr. M'Lellan partit dans son canot, laissant

sur le rivage Mr. Keveney, Reinhard, le Sauvage

et Mainville, qui s'embarquèrent environ une heure

après, pour le swvre. Quand ils eurent fait à-peu-

pres un quart de liçuc, Mr. Keveney demanda^à

\
'
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clesccndre un instant à terre ; quand il y fut des-

cendu, Reinhard dit à Mainvillc, que comme ils

utoient assez éloignes des Sauvages, il pouvoit

maintenant tirer sur le prisonner. Comme il re-

venoit pour embarquer, et arrivoit au canot. Main*

ville lui tira son fusil, et la balle lui traversa le col.

Il tomba sur le bord du canot, et Reinhard voyant

qu^il n^étoit pas mort, et qu^il avoit même envie de

parler, lui passa deux fois par derrière, son épée

dans le corps, et mit fin à ses souffrances. ..

' '

Ils dépouillèrent ensuite le corps, le laissèrent

dans le bois voisin, et se mirent en route pour re-

joindre leur maître, Mr. M'Lellan, qui les voyant

'approcher, envoya vers eux, Cuthbert Grant et

Cadot, pour s'informer si Mr. Keveney avoit été

tué. Reinhard répondit qu'il étoit mort ; sur quoi

ils lui donnèrent ordre de ne pas* dire qu'il avoit

été tué. Reinhard leur dit de nouveau qu'il avoit

été tué, et qu'il ne le cacheroit pas, puisque cela

avoit été fait par ses ordres, (de M'Lellan.)

Il joignit alors M'Lellan et le reste de son par-

ti, et lui donna le détail de l'affaire. On fit aussi

la distribution des effets de Keveney, et de ses

habits ensanglantés ; M'Lellan ayant ouvert les

cassettes et îe secrétaire de cet infortuné, dont il

avoit ordonné le meurtre, passa une grande partie

de la nuit à lire et brûler les lettres et les papiers

qu'ils contcnoient. Le lendemain matin il conti-

nua l'examen des papiers, dans son canot, les fai-

sant caler au fond de l'eau après Jes avoir lus. Il

•' dit ensuite aux Bois-Brulcs, qu'il étolt très heu»

8 4 «»
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rcux qu'ils eussent empêché Mr. Keveney tïe se

rendre au Fort William, car dans ce cas, ils au-

roient tous été perdus.

Tels sont les procédés que l'on employé dans

l'intérieur de l'Amérique Septentrionale, pour sup-

porter la " justice de notre cause ;'* et tels sont

les constituants en Amérique, qui fournissent à

leurs Représentants en Angleterre, les matériaux

bruts dont ceux-ci fabriquent ensuite leurs Re-

quêtes au Gouvernement de Sa Majesté, et leurs

** Relations fidèles" au public l

On ne parloit que vaguement au Fort William^

des détails de cette infâme histoire^ quelques se-

maines après l'arrivée du Lord Selkirk, à cet en-

droit ;* mais il connoissoit assez les associés de la

Compagnie du Noi-d-Ouest, qui hyvernent dans

l'intérieur, pour être persuadé que ce meurtre,

dont on parloit ainsi, avoit été vraiment comuïis,

et cela à l'instigation au moins d'un des associés de

la Compagnie. Il demanda en conséquence au

Capitaine D'Orsonnens, (un des Messieurs qui

l'avoient accompagné de Montréal, et qui devoit

se rendre avec lui à la Rivière Rouge,) de se pro-

* L'Auteur Anglois est dans l'erreur sur ce point. On n'a- *

voit reçu au Fort William aucune nouvelle du meurtre de Mr.

Keveney, avant le départ du Capitaine D'Orsonnens, qui n'cui

connoissance des premiers bruits de cette affaii«*, que lorsqu'il

fut arrivé à une petite distaneç du Lac La Pluie.-^JVafe duTm- ^/

dudeur^
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curer tous les reiiscigucincnts qu'il pourroit obte*

iiir au Lac la Pluie ; le résultat fut (]ue les deux

Canadiens Fayo et La Pointe, qui étoient avec

M'Lellan, lors du meutre, donnèrent leurs déposi-

tions sous serment à ce sujet, et Reinhard lui-

même fit une déclaration et une confession entière

du meurtre. Ces trois documents se trouvent

dans l'Appendix.* . . i. » ..>

1 t

* .'

'i

^1

u.

Parmi les documenta que Ton a insérés dans

la " Relation des Envenements," dans Pintention

de jetter de Todietx sur les procédés du Lord

Selkirk au Fort William, le " Journal de Mr. Jaa-

" per Vandersluys,'* tient un rang distingue. Co

Monsieur est un Hollandois qui tenoit les Livres

de la Compagnie du Nord-Ouest, et si ces Livres

ne sont pas plus exactement tenus que son " Jour-

" nal," la Compagnie peut présenter encore une

humble Requête au Gouvernement de Sa Majes-

té, regrettant quo leur commerce se fait encore

" avec beaucoup de difficultés et peu d'avan-

" tage." Cependant comme ces Représentants,

en annonçant Mn Vandersluys au lecteur, com-

mandent pour ainsi dire sa bonne opinion, en Pin-

formant que ce Monsieur, est " un homme très

" respectable»" et que son Journal est Un " détail

" jimple et correct de l'insulte la plus extraor-

" dinaîre, qui ait jamais été fuite aux Loix d*un

" ° - ^.- a t !.' ii

"1. ''iirJo3re2Appeiultvpa]JH.H.]JI.I/l "v^
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•' Pays civilisé," il sera peut-e4re bon de jetter un

coup d'œil sur le Journal de ce Hoiiandoisi qu'ila

ont jugé d'une trop grande importance pour le

renvoyer à l'Appendix ; de sorte qu'il occupe dans

le corps même de l'ouvrage, trente pages d'un

petit caractère. ^ •

Ce Journal comprend un espace d'environ

quinze jours, du 12 au 28 d'Août, pendant Icsquelii

il paroit d'après lui-même, qu'il fut étrangement

harassé et tourmenté par le Lord Selkirk. Il

avoit été chargé, (suivant la Relation,) des affaires

de la Compagnie, lors du départ des associés qui

avoient été arrêtés au Fort William, et l'on met

tout en œuvre dans le cours du Journal, pour faire

croire qu'il éprouva, dans l'exécution des devoirs

iniportants dont il étoit chargé, toutes sortes de

difficultés et de violences, de la part du Lord S.l-

kirk, et des Messieurs qui l'avoient accompagné.

—Malgré ses embarras et la fatigue qu'il éprou-

voit, il paroit, (au moins par le Journal,) qu'il trou-

Voit fort bien le tcms d'écrire tranquillement et

de sang froid tous les jours, pour composer sa

longue histoire ; rapportant avec soin et en détail

les événements qui avoient heu chaque jour, et

mettant tous ces faits dans son Journal, dans l'or-

dre et l'arrangement convenable. L'objet qu'on

se propose est évidcnl Ceux qui représentent lâ

Compagnie du Nord-Ouest, présenient ce Jour-

rtàl au lecteur, cotnme un rapport exact, fait au

moment même que les faits qiïî y sont cîtêâ dnt

eu lieu, et par uhe personne qui étoit dans l'en»

tif
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droit, et témoin occulaire de tout ce qui s'est passé»

ils espèrent en conséquence que le public regar-

dera ce Journal comme un document de la plus

grande authenticité. Pour convaincre, que ce " do-

" tail simple et correct,'* comme ils le nomment, a

vraiment été écrit dans le tems, on a inséré d'une

main prodigue, des passages comme les suivants,

dans le cours du Journal de Mr. Jasper Vandcr-

sluys : " Ce matin, entre dix et onze heures, le

" Comte de Selkirk," &c.—" Tout s'est passé

" tranquillement ce matin," àc.—" Ce matin Mr.
" M'Gillivray," &;c.^" Ce matin le Capitaine do

" garde," &;c.—" Cette après midi, nous avons écrit

" au Comte, la lettre suivante," &lc,'—" Sa Seigneu-

" rie, sur les dix heures, hier au soir," &:c.

—

'' Il

" ne s'est passé aujourd'hui rien autre chose de

" remarquable," &c.—" 11 s'est fait beaucoup de

" choses aujourd'hui," &c.—" Les vues du Lord
" ne sauroient être plus longtems un mistére," &;c.

—" Enfin les plans et les vues du Lord Selkirk,

" qui étoient déguisés depuis si longtems, com-

" mencent à se dévoiler," &c.—" J'arrive à l'ins-

" tant," &c.—" Pendant que j'écrivois ceci, j'ai

" appris," kc. &c.—Tout cela est à merveille, et

l'objet qu'on se propose, fort clair. Mais comment

ce Journaliste si " simple et si exact" a-t-il per-

mis à un passage comme le suivant, de se faufder

dans son Journal ? Le 17 d'Août, dit ce Journal,

*' ils saisirent quelques papiers de nulle impor-

" tance, et les scellèrent ; mais je ne dois pas ou-

*' blier de dire, que cette liasse contient une Dcjjo-
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Il est évident que par l'allusion marquée que Ton

fait dans le Journal, à la Déposition de JVoUn, et la

question qui s'en suit dans le Post-scriptum de la

Relation, on voudroit aflbiblir l'effet de l'affidavit

fait par Nolin devant le Lord Selkirk. Mais le

lecteur voudra bien observer que cet affidavit n'a

été fait que le 21 d'Août, c'est-à-dire quatre jours

après la date de cette partie du Journal de Van-

dersluys qui a été évidemment écrite dans l'intcnr

lion d'effacer l'impression que pourroit faire cet

affidavit : ou en d'autres termes que Mr. Vander-

sluys s'efforce le dix-sept d'Août de diminuer l'effet

que pourroit avoir un affidavit qui ne fut pris que,

le vingt-un du même mois ! Si Nolin a fait une au-

tre déposition, (ce dont il n'y a d'autre preuve

que le Journal de Vandersluys,) elle doit avoir

été envoyée avec les autres documents qui furent

transmis du Fort William, sans examen, (après a-

voir été scellés par une personne de la part dq

Lord Selkirk, et une autre de la part de la Com-

pagnie du Nord-Quest,) et délivrés ensuite, à l'A-

vocat-Général du Bas-Çainada, entre les mains

duquel ils furent remis en cet état, pour en faire

l'usage qu'il croiroit de son devoir de faire.*

On trouve dans toutes les parties de ce Jou'Tial

- — -- -
- -

Il

-
.

ni II
-|-|- -

. Il I I I I r r !! I

-
-

* D'après la déposition de Nolin, Appendix, [X.] il est évi-

vident qu'il ne pouvoit pas savoir par lui-même, qui des deux

avoit commencé l'attaque lors de l'action du 19 Juin, puisqu'il

étoit à près d'une lieue de distance de l'endroit, et même qu'il

envoya quelqu'un pour s'informer de ce qui se passoit.
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des indices de mauvaise foi. II a tout perdu en

voulant trop gagner. Si l'on examine ce Journal

avec attention et jour par jour séparément, on no

sauroit s'empccher d'être convaincu ^ju'il n'a été

fabrique que longtcms après les époques dont il

porte les dates ; il paroit enfin que Vandersluys,

n'a commencé son Itinéraire qu'après avoir fini son

voyage. Peut-on croire par exemple que Mr.

M'GilIivraj, le principal Agent de la Compagnie

du Nord-Ouest, en Canada, et sept de ses associés

désirant faire un protêt en forme, contre les pro-

cédés du Lord Selkirk, au Fort William, aient em-

ployé cet Etranger qui tenoit leurs livres, Mr.

Vandersluys, pour dresser ce protêt; (tandis qu'il

est connu en Canada, qu'il entend à peine l'An-

glois.) " Ce matin Mr. M'Gillivray, m'a deman-
'^ dé de dresser un protêt contre les actes de vio-

" lences commis hier ; je n'ai eu qu'un quart

^' d'heure pour le faire et l'ai dressé en peu de mots

" dans les termes suivants." On produit en effet

ce Manifeste signé des huit associés qui se trou-

voient alors aa Fort William, F'armi les assertion»

qu'il contient, jl en est une qui mérite attention.

Ces hommes qui avoient appartenu au Régiment

De Meuron, que les connétables avoient appelles

à leur secours, au nombre d'environ vingt cinq,

pour leur aider à arrêter ceux des associés au

Fort William, qui refusoient de se soumettre au

warrant,* sont représentés dans ce protêt, " comme

* Voyez Précis, page 70.
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'* cinquante on soixante soldats ivres et sans disci^

" pline." Cette assertion se trouve répétée plu-

sieurs fois dans le cours du Journal. " Le fort fut

" alors laissé en désordre et à la discrétion d'une

*' soldatesque ivre ;"* et ailleurs " le Capitaine

" D'Orsonnens, le chef de ces soldats ivres, sans

^' frein, et sans discipline, cria, * aux armes, aux ar-

^'mes;' aussitôt on sonna du cor, et environ soi-

" xante hommes avec leurs mousquets chargés, et

" armés de la bayonnette, s'élancèrent dans le fort,

" criant, jurant et menaçant de tuer et de détruire,

" et toutes les personnes et toutes les propriétés.

" Cette soldatesque ctoit bien soutenue en cela

" par ses ofîiciers, parmi lesquels se faisoit sur-

" tout remarquer lo Capitaine D'Orsonnens, en-

" suite le Capitaine Mathcy, le Lieutenant Fauche,

*' le Lieutenant Graffenreith, et plusieurs autres/'

Quant à ces actes de violences journalières que

l'on allègue ainsi, la meilleure réfutation que l'on

puisse donner de ce qu'avance Mr. Vandcrsluys,

est de citer Mr. Vandcrsluys lui-même. Car il

* Les deux commis de la Compagnie du Nord-Ouest, qui ont

donné leur afBdavit numérotés 21 et 22, (dans l'Appendix de la

Relation.) que l'on cite comme preuves des excès commis au

Fort William, ne disent ni l'un ni l'autre, qu'il se soit trouvé un

seul homme tant soit peu ivre, parmi ceux qui entrèrent dans le

Fort. Les Lieutenants Brumby et Misani n'en parlent pas non

plus, et ïevr témoignage *' relativement aux excès commis au

" Fort William, mérite une attention particulière comme étant

" donné par des Militaires, tout-à-fait étrangers aux deux par-

*' tis."—Voyez la Flelation, page 69.

m^
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besoin, comme il Padmct lui-même ! Et cepen-

dant, " cet homme très respectable^" n'hésite pad

d'ajouter : " Je ne puis m'empêcher de remarquer

" ici que lors de l'invasion de ma pattie (la Hol-

" lande,) par les François, j'ai été témoin do

" beaucoup d'injustices et du mépris que l'on fai-

" soit de toute loi et de toute morale : j'ai vu tout

" ce que peut souffrir un pays inondé d'une horde

*' militaire, féroce et sans principes, mais je n'ai ja-

" mais été témoin d'une injustice aussi criante que

" celle dont le Lord Selkirk, et ses Agents se

" sont rendus coupables ici !"

Mais c'est le 18 d'Août, que la sensibilité de

Mr. Vandcrsluys paroit avoir été blessée le plus

profondément, c'est alors que son Journal prend

plustôt la teinte de l'école Allemande, que de celle

de la Hollande. C'étoit le jour auquel Mr. M'Gil-

livray et ses associés s'embarquèrent dans leurs

canots, en conséquence des warrants émanés con-

tre eux. Leurs engagés, les voyageurs Canadiens,

les Iroquois et lés Bois-Brulés, étoient rassemblés

sur le rivage par curiosité. *' Tous ceux de nos

" braves et fidèles engagés," dit Mr. Vandersiuys,

" qui furont témoins de leur départ, gardoient un

" silence semblable à celui, du tombeau ! Non par

*' crainte du pouvoir supérieur du Lord Selkirk,

•' ou de ses précautions militaires et de sa loi mar-

*' tiale, mais parcequ'ils étoient affectés, dans les

" sentiments ?<^s plus naturels de leur cœur ; mais

" à cause du respect inviolable qu'ils avoient pour

*' leura maîtres, et du souvenir de leurs bienfaits ;
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" de personne onCLv,," •"" ^'"''"' P«"

roit peut-être de la /kmill. , ^ ^"''^S^ •• '' 'e-

" Commerçants,ii'? «'^"''- 0-'"es :

" embarras dansTeL "ï'^' '""''"^J"^'' ^ris les

" «on eceur es d vX tH" "? *'°"^'- -'
"coulé sur „,esjo.es"l^^ !=';'/" ^'^^''^ ""t

jà sans doute assez vu'd7!^r ^"""- *" « ''é-

Vanderslu,s," espJe Î^XT":
' ••« '«-• ''-Per

a^-és de la Co^pagnl^ Itd 0^' '"'" '"
""eux, ce semble, mettre ,1

1

"'' «""«nt

'-dois qui tenoitCsL V : ^Tf '" "°'-
tre eux-mêmes. * ^ '^^ ^^ reconnoî-

SelJciri, danf£ L:"^'
"ï"' ™nt le Lord

qnellos ils avoienîdrl ^0^ 7''!" ^^"''^ ^«
'-.s de la CompagnTe r n"TA '" ^^P''^-"-
aucune difficulté'^e ÏILer i[ r''*'

"'""* '^''

vant dans leur ReJatid! :
'^ '"'" ^^ P^^^"»- ="'•-

" Le Lord Seikirk, afi„ d*,.„;, .

" '«"'Plir son bu., out're envi;! ! 7""" ^"'^"•^' P»"»

'

" '«= -'Vice de, „„„,3... (eZ>or«, -""T '"""'"« P»"

^•aire-vingt dn R^gi„e„, De M ^ '""' ""'' "™ir

r;'.-'"«. n.ve„:ie„M.it:ci;;;.r"^r^'"' •>*

•»'ncs e. de„, officiers .ubaKernerd?^
"'

"! *"^ ^'P'"

B
"« du Rég,„c„t D. Meuron,

lï ;t

'
;

•vl
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ï

::. . '
'>'^
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'• (jui in; justihciciit que liop ensuite les craintes que l'on avo^t

" conçues à leur cgarJ. Ils avoient servi sous différentes puis-

" sanccs en Europe, et en Asie, et ^îtoicnt en partie composés

•' (le déserteurs des armées de lîuonaparte en Espagne. ILs

•* avoient été envoyés de ce pays en Amérique, où ils vcnoient

'* d'ôtre licences, etéloient lout-à-fait propres aux scènes de pil-

•' lage auxquelles ou les employa ensuite.*

:; ', ."î- -'•.'•/;
. 1' :' '.'.

. . :

La nieilleui'c réponse que Ton puisse faire à

CCS assertions aussi méchantes que calomnieuses,

se trouve dans les ordres de Garnison suivants,

que le lecteur sera bien aise de voir.
^

« Mallhe, 4 Mai, 1813.

« ORDRE DE GARNISON.

" Le Lieutenant-Général Oaken, ne peut laisser partir

le Régiment Du Meuron, de cette garnison, où il a été pendant

si longtems sous ses ordres, sans témoigner combien il a été

satisfait de sa bonne conduite et de sa discipline, conduite

qui s'est également manifestée dans tous les rangs. Ce Ré-

giment partira d'ici dans un aussi bel ordre qu'aucun régi-

ment de Sa Majesté.

" Le Lieutenant-Général n'a aucun doute que ce Régiment par

sa bonne conduite et sa bravoure, dans le service auquel il va

bientôt être employé, ne confirme la haute opinion qu'il en a

* Relation page 62.—Voyez aussi le rapport du Lieutenant Fauche,

(Appendix, [K. K.]) par lequel il paroit " qu'e» 1809, tandis que

*' le Régiment De Meuron étoit à GibraKar ïè Gouvernement de Sa

*' Majesté permit que tous les Allemands et les Piémontols que la

•' conscription avoit fait entrer de force dans les armées de BnonapartP

" et qui s'en étoient échappés aussitôt qu'ils en avoient trouvé l'occa-

*' sion, s'engageassent au service de Sa Majesté, et qu'en conséquence

** il s'en présenta un grand nombre qui reçurent la gratification or-

»' dinaire," c'est ce que les Représcntunts de la Compagnie du Nord-

Ouest, nomment désertion .'

'/
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; -- i«» ordro. ,„,,„, ,
' y' " '>Prob,.,o„ du O,;.,.,

"' '"'^«. -Ki. prend. 4: : t: 'i

'" '"«"• - ""juurs a son bonheur." ' -

• ^•^'^"^
.

f. A.Vd,.;rso^.
,, ,. ,,

f'O R,-,gim,,„t s'embarqua -{Mu,
''ans l'Amérique Senten .

"'" I"""" «"«'•

:i"o celui De WattcSlc '.'""r;'""""-"' ""'xi

'"-•dre de Garn.^on s^ivlT
''"" '"''^''°"

de Sir Ilildebrand OaZ "'T''
"'"''

^^'"' ^•''•"'

'^'roif honneur à aucun I
-^ "" """' '''^ '''^'•.

Sa MajctO. " "'^^""•""
"'- service de

" ORME DE GARNISON. "
*"'"' '" ''"'""' ""«•

";« dan. d-a„,„s pa.ie, T L"?^':."?""""""" '<""

'»-' May, ainsi ,„-,„, office;!;:?:
'' " '--'-a-'-Co.

«^ fc=lici,a,ions do ce q„,, „«„ 1' '" "' "^•«
"'P^,

;-;
avoion. . ;„,„„,„, ^j';'^^». <!- '-. «„ ic« pas,,.

"- m.e, de ,.„ ,„ :
;;-'age pendan. M do,-

'

^ (Sig„,=) / °' * '^""'onne discipline.

'.- ; • -

„ „
^^' ^''"•^"an'-Colonol,

"'P"'(-J>'ljndant.Gcncr„l:>

r-'
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Voilà les marques d'approbation données oiTi-

cicUemcnt par des Officiers Généraux qui pou-

voient juger mieux que personne du mérite de ceg

Régiments, qui avoient été si longtems et si ho-

norablement employés au service de Sa Majesté,

et que les Agents de Marchands de Pelleteries du

Canada, veulent maintenant faire passer aux yeux

du public, comme des " instruments propres à des

" scènes de pillage.^^

Ces scènes de " pillage," sont peut-être ce dont

le Journal de Vandersluys parle spécialement,

(sous la date du 14 Août, le lendemain de l'arres-

tation des associés,) lorsqu'il dit, " que le Lord
*' Selkirk et ses gens furent extrêmement occupés

*' dans le Fort, et enlevèrent environ quatre-vingt

" fusils appartenant à la Compagnie du Nord-

'' Ouest." Il ajoute dans le mêprie article de son

Journal, qu'il avoit été émané un nouveau warrant

" pour saisir toutes les armes, sous Iç prétexte fri-

" vole qu'on avoit été informé qu'il avoit été brûlé

" une quantité de papiers pendant la nuit, et qu'on

*' avoit caché un nombre d'armes." Ce prétexte

ne paroit pas cependant avoir été aussi frivole que

l'auteur du Journal youdroit le faire croire. Le

lecteur peut se rappeller que le Lord Selkirk a-

prés avoir arrêté les associés le 13 d'Août, leur

permit de retourner à leur logis dans le Fort, a-

prés qu'ils lui eurent donné leur parolç d'honneur,

de ne rien faire pour empêcher l'exécution de la

loi, et de cesser toute mesure de résistance ou

^'hostilité. On a dit aussi qu'on avoit reçu infor-

i:!iii'
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ûiatîon de bonne heure lo u^ i

que les .celle. .^;Z la vet"'"
"'""' ^'^ '''^

P- dans ..ifl-éJ,:" endrt-t !^;V:r"'
''' """

i« beauco»,. ,le papiers pendant .T
"?"" ^^"

avoit fait sortir pLLr, T. """
'"-l"'"''

g-in, et qu'on avI ;;
'î"

'

'"""•" ''" •"-

f"*. <ï"^aroissolrr
. irT """'"""'

«orcés, cachas prc^s du Fo"
"

Ces
'"'^" '' "

«mentionnées dans le Prôci ontÏ"'"""'""''"'
borées par des docu.nentrd'ont n i

''"" "''°-

q- uns à l'Appendi: 'or're Tr? '"fft're une attention par(icu/iïr!
^ "^""^ ''°

Fauche, qui ,.,, .^r ^;';- - -Pport de Mr.

fa relation de M'Nabb et à ! l r
"'"" "^"'^

iandre Fraser n„i -,
''«PosKioi, d'Ale-

-r les Heur d''
' t:: d^^'^""'

*°"^ ^'=-

peut-être soupçon/er e L ^""'"'^ "" ?<""•'-

"eu des«préL\,rLole"" 7,! T"'
"î"'-

pour saisir les armo« . ^ °" ^°""'' alors

''u Nord ourstrcrni^sr/ '^ ^-"^^"'-^

^-.u,s,) on se propos:itlÏj „ T^ Jv,^-'?in de massacrer Je Lord «s.if .

^"^ °" ^ill,.

compagnoientt
^'^

'' "'"^ 1"' ''««

J^e passage suivant de la Relation = .port aux procédés du Lord SmT' T"* '""P"

«am, mérite attention
.^"^^"^^"^ ^" Port-Wil-

" Ce détail simple ef correct " H. r ,

"

" Oe l'insulte h p,„, ..u^^L^JT": '' .' "''-'"^':)

^

^ 1"' '•' jamais ^le- faiie auj

^".-eï Précis, page 71
t Vp^ez Appe„<!j,,

fg. K.J [L. L.J [M. M.J rr

i
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»* loix d'un pays civilisé, par un homme <\u rang du Lord Sel-

*^ kirk, causera par lui-même un étonncmont assez grand ; mais

" il est impossible de passer sous silence quelques circon»

*' stances qui y ont rapport, et qui eu augmentent encore l'é»

*' normité.

" Les prisonniers après avoir éiè traités d'une manière indigne

*' et étudiée, furent embaniués sous la garde de soldats étran-

** gers, dans leurs propres canots, montés par leurs propres en-

" gagés ; mais ces canots n'étoient pas arrangés comme ils le sont

*' ordinairement, pour la commodité des passagers : Leurs com-

" mis en avoienl préparé d'autres propres h les transporter, mais

** on ne leur pernit pas d'y entrer ; ceux dont on se servit é-

*' toient tellement chargés que les passagers se (rouvoient dans

*' un danger imminent. Il y avoit alors au fort plus de cin-

" quante canots, parmi lesquels on auroit pu en trouver un nom-

*' bre suffisant pour transporter avec sûreté les prisonniers, si le

" liOrd Sclkirk avoit jugé leur sûreté de la plus légère importance.

** Le canot dans lequel on fit entrer trois de ces prisonners,

*' Kenneth M'Kenzio, Allan M'Donell, et John M'Laughlin, é-

*' toit beaucoup plus petit qu'ils ne sont d'ordinaire, et ne pouvoit

*' pas porter plus de quinze personnes avec leurs provisions et

** leur bagage ; cependant sans faire la moindre attention aux

*' représentations qui lui furent faites sur le danger que l'on

*• craignoit, le Lord Sclkirk y fit embarquer vingt-et-un hommes,

* et comme on l'avoit prédit, en traversant le Lac, le canot

* s'emplit et tourna, en coméqucncc de ce qu'il îtoU trop chargé :

*' Mr. M'Kenzie et huit autres personnes se noyèrent, et les au-

*' très eurent peine à se sauver."* ,, • , ,-

A cette accusation portée contre le Lord Scl-

kirk, (accusation par laquelle on ne donne à en-

tendre rien moins qu'un désir de la part de Sa

IF ,

* Voyez la Relation, page 102.

'«.I a;,
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•=' ennemis, conné.ablTe t''''^''.'''
«"''«'•'*' «"»»

«^ "no note qui est toi. à
ï""'"' '^ °" ^ "J""^

^"l^el elle a rapport « o
'""''"'^'"^ «" *«^«-.

;'^-auiuste,"'^;t4«,.^""^«t 1 ut-ê.r.

'• o^t responsable au. LiT T ".^°"^ ^"^^'^^

" '^^ c«« personnes ar2 ','°'' ''" '» '"«'•e

" d'"" acte illc,g,,
!';""''> P'-'dant rexécution

" «équcnee d'unfoufLt''"
"' °^'''-<'^' «» --

" -uroitdouter que sf|°"'=«-/^
«ais on ne

" dan« cette occasion .LITT'"' "' "^ ^-«
" rcsponsabinté n.rl:^llTn!:'^

"•- ^-^de
Compagnie a^^ant composa leur /I?"'"'"'^

'''' '"

faire rien de mieux, que do c ,
"" P°"^°ient

----td>ajo;rialriCTr '"'''*
'

<les,rera peut-être connoitre T ' '"^ ''"-*'^'»-

««- «le cette affaire, et a^" .
' '^^ '^''•^'«^'«n-

,

q"cs uns de eeu.v qui ont
''" '" ""' *« ^"«I-

0' <l"i se sont eux! „" /r "" ' '"'' ^^-'den.,

^ ^ ..,
ux mcwes sauves avec peine.

f- !;fj.

Moi, J. Baptiste Cbevaliw De r„n
"1'

' '

«-t. «nifie q„e ,e .6 i'L,, ^"i"'"' '^"P'" '""• Dépar.e-

1- «oie„. de ce„„^ ^TlV ^S""^ '" »'«^ «Lie „

-»«! <lega,„e,. ru/,,~ " " «"''- - %. Jopn.
="«=»-.< les dcu. a„„o. c-,„„ :

^"' " '"""" '^'"^ 'a baye •

-'»-.. .ai. „;:::::-
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fenglotitit avant d^arrirer à terre. Plusieurs d*entre nous se âoiit

sauvés, les autres on malheureusement péri. >/. .

Je certitie encore que, lorsque nous arons été rendus ù terres

Mr. M'Gillivray étaUt venu nous plaindre, je lui reprochai que

tet accident n'ëtoit arrivé que par sa faute. Alors tous les Mes-

sieurs de la brigade, ainsi que tous les engagés, vinrent me don-

ner la main, disant hautement que j'étoiâ la cause que le reste

de la brigade s'étoit sauvé, et que si je n'eusse pas persisté à ga-

gner terre, nous aUrions tous péri.
;

;:•;, .
• *

- ^ . :: > J. Bte. Chr. i)E LORÎMIER,
'.

ss \ •: . ' V .
Capt. Ind. Départ.

Mr. Fauche ci-deVatitclu Régiment De Meuron,

que le Lord Selkirk avoit chargé de prendre soin

des prisonniers et de les accompagner jusques à

Vork, dans le Haut-Canada, a donné aussi les dé-

tails de ce malheureux accident : Il avoit aussi été

accusé, à ce qu'il paroit, " de n'avoir fait aucune

*' attention aux représentations et aux remontran-

" ces que l'on faisoit sur le danger que l'on aroit à

craindre !" enfin de s'être montré tout à fait indif-

férent sur la sûreté du parti, dont il étoit membre

lui-mênOie. Mr. Fauche fat chargé au Fort Wil-

liam du soin de faire préparer les canots. On en

choisit trois parmi ceux dont les associés se ser-

voient ordinairement pour voyager. L'équipage

étoit composé de Sauvages régulièrement engagés

au service de la Compagnie pour cet objet. Peut-

on croire que Mr. Fauche* que le Capitaine De
Lorimier, les deux habiles guides Sa vages qui é-

toient avec eux, et ce vieux chef Sauvage si expé-

rimenté, qui devoit accompagner le Lord Selkirk

Y.-i'-
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à la Rivière Rou».» /'„, ,.

H^i se notèrent,) p;^»!^' '''' ""'»'"•« «J* «eus

f - parti, seSr^T/r'"^•'" ''--
«J-ngereux, „al équipés „„"'"' "^^"^ "^^^ <=anots.

7'teureux accidenH; avort'^"' ^^-"-
P'"« d'une semaine s r fe Lats ''T^^ Pendant
v°.r aucune

appréhension pourï"""'"'
^^^ -

P'^f le naufrage du canot J"" '"''"^^ «' «-
"-'.n dans les deu, au re, .T

^'"'"^ '^ '«"de-

»wde, s. ces canots étaient A;^T "'°'^ ^'^ "b"
»> avoit même pas de n ^ """P •=''^'-gé«- «

™^ d'eux se rendle^t sTl 'l"""''' '^'l-^
P-t -marquer aussi

2,^!"'' ^^ W-- On
^"' périt, îrois d« solda, V °" ^"" '« <=«not
De M ur^n, qui devo^J; 'Z"'

''" «^--nt
Se'Wt, dont deux, savoir u

'
^ ''"' '« ^^'^

ivjr. i« auche a déclara - i
^^

f
t le commandement d.'^'^""^"'

''"« <J«°iqu'iI
•^''^••g^.

if consul '"""'' '*»'"'' eU
''«part. &c. &c' Ce ouT/W

"^""'"'^
P"-"- '«

^ oonnoissance
qu'il avôi . T" ^ '^ '^''«' ^toit

^ï-'n^ieur avoit acquise „ ' "P^-'^nce que ce

J"""- même où cet » ^ P°«'"vemeDt que U
P-f-'-ement TCtS-r"' '' ''^-dÏ
^"•''

^û' prudent de ^^r'î.fltY;;'''^™^^''

':A;tx,"
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que Mr. iJid'Gilhvraj, lui conseilla de partir.*

Telke est Vatrocité de cette transctciion, dont le Lord

Sfeikirk a été accusé par les Représentants de la

Compagnie du Nord-Ouest, qui quoiqu'ils expri-

inent gravement leur doute, si le Lord Selkirk peut

être poursuivi Ijégalement pour le meurtre de ces

infortunés, qui oiit eu le malheur de se noyer, ne

doutent cependant nullement qu'il n'en soit moralc-

mpw/ parlani, coupable et responsable ! ..... , , ...

un
1 i

.<i./-> ir

a Kn terminant lès Observations que l'on vient

de pdet^re sous lés yeux du lecteur, au sirjet de la

^"Relatlion des Evénements," &c. oa peut encoi'e

jobserver combien les défenseurs de la Compagnie

du ^Nord-Ouest, suivent de près les traces de leurs

boiiTbspondants du Canada, à l'occasion du sort

malheureux de Mr. Semple, C't de ceux qui étoient

avec lui.t Us présentent toujours les Sav/vages

sinon comme les seuls, du moins comme les princi-

paux auteurs de cette horrible catastrophe. Dans

xihaquepagc, presque dans chaque phrase de cette

partie de la Relation, les Sauvages sont cités d'une

manière particulière, afin de persuader aux lec-

leurs, que cet événement dépilorable, doit son ori-

gine à la haine des Sauvages. On voit dans un

endroit, *' environ cinquante Sauvages et métifs,'^

jenvoyéa avec un convoi de provisions, comme

' * Voyez Appendix, [K. K.]

t Voyez Précis, page 109, 110.
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" pour faire un essai '" A.ii
" «' 'e» «étife ne seJfT ' " ^' Sauvage.

"«voient déjà dépassriTttr""^''^"^^ »«"•'*

" <•-•'. 9«i n'est«ér^lSî'r"""'"--'' Le
" sortirent de le„r Forfe, •

'"*''' "^'^^ l"'»»

-^' I^- Sauvages et '«é
7'?"' '" ^^"^^2-••

" ^« Sauvages se ie(!L
""'"' ^ ^''«val.»-

« r.1^ . ° jetteront sur euv »* m r,
P'-* et vingt de ses hn„.„ ' ' ^''- Sem-

" HeureuseLnt le! S» ^ """' '» V'"-"-

''lWaire.'-.Ap.,,rt,:«:,r""'''"«^«'^''»-
" -°'ofls se soumirent vor""'" '"^^'«' '«^

;'
P-rites par iJsa vageT'^^i:T "^''-'^

t<"«.f ces Sauvages ? A auflt , t *"—Q""'* 6-

•'^^ E*oie„t-i]s'crict1at:
r^^"--"'-

bo'oes? Ou étoienfce I

"' ^''''"i-

i'oquois de Montréal > T? '"'"P''*" ««"vagcs

»9 * Juin, sous le 'oITÎZ '""' "'^'^««"^

(Commis de la ColjJn d
'^'"'""'•' «'-''

P."-qu'il. ont été ensu^ :rS'r"' f
^ <=-«-,

1-lque te«s après au Fo wZ' ''.^ '"'"-
«ent se fait-il que l'Zt T' '^"'' "°'"-

-
''f

-« de! Sa v1?.T -f
•*"'" ^''"^''-'

Boucher est u„ Canadiel, T r
'""' P'*^'^"»' -^

•

- -vice de la Com^S/r'rTr ^"^^^^
admettent maintenant iw„" ^"'•''-Ouest. H,
v^« les Sauvages «71!!» ' Y

?"'" ""^^ *^^' C^"
P^Wié positivement et ;Î'^ ^""'^"'''^ ^>-'
««nt au Gouvernementr «•',?' '"'' "'S^'""-

.

'"'' ^^°'"ï"i ne fôt à plus de

«f'h.nj
- » -1 ' il

?' H
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cent milles de l'endroit !* Ils ne peuvent guères

contester le témoignage de Boucher, puisquMls di-

sent eux-mêmes : " Ces détails" (relatifs à l'afiaire

du 19 Juin,) " sont tirés du témoignage de Bou-

" cher, qui a été amené à Montréal, avec quelques

" autres personne» qui avoient été présentes. On
" n'a pas jugé convenable, pendant les procédures

*'^ légales, auxquelles cette affaire doit donner lieu,

de publier le témoignage de personnes qui pour-

roient s'y trouver impliquées."!—C'est-à-dire

que les Représentants du Nord-Ouest donneront

au public tels détails qu'ils leur plaira, et publie-

ront ce qu'ils jugeront à propos, :

—

II raconteront

sans scrupule leur histoire, d'après le témoignage

de Boucher ou d'aucun autre, mais ils donneront

des excuses pour ne pas montrer les dépositions,

sur lesquelles ils prétendent que cette histoire est

fondée. Quant au témoignage de Boucher, les

Représentants de la Compagnie doivent l'avoir ju-

gé vrai, ou faux : dans le dernier cas, leur histoire

qui est fondée sur ce témoignage, ne sauroit être

vraie. Si au contraire il est vrai, pourquoi s'en

éloignent-ils ? Boucher ne parle que des Bois-BrU"

lés, comme ayant pris part à l'affaire du 19 Juin,

et dit qu'ils étoient en tout environ soixante-qua-

tre ; mais la Relation les fait bien moins nombreux,

et tâche autant qu'il est possible de persuader au

lecteur que ce parti d'hommes étoit composé sur-

tout, sinon entièrement de tJauvages.—Afin que l'on

' * Voyez Précis, page 113. ' " '

'^

" ' t Voyez la Note à la Page 53 de la " Relation." '
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partient indubitablement au Gouvernement de Sa

Majesté, d'examiner par quels moyens ils ont jus-

qu'ici réussi à déjouer ces plans.

Lorsqu'en 18 J5, Sir Gordon Drummond, donna

avis au Principal Agent de la Compagnie du Nord-

Ouest, qu'il lui étoit enjoint par des ordres supé-

rieurs, de s'informer sur quoi étoient fondées les

craintes du Lord Selkirk, et de la Compagnie

de la Baye d'Hudson, quant à la sûreté de leurs

colons, il lui dit clairement que si la Colonie étoit

détruite par les Sauvages voisins, comme oa l'ap-

préhendoit, on ne manqueroit pas de l'attribuer à

la Compagnie du Nord-Ouest, " Si une catastro-

t* phe aussi horrible a lieu, soit qu'elle arrive à

*' l'instigation des ageiits subordonnés de la Com-
" pagnie, soit qu'elle soit accasioimée par la haine

** des Sauvages eux-mêmes, excités par quelques

" uns, la Compagnie du Nord-Ouest en paroîtra

" responsable aux yeux du monde, et à ceux du

" Gouvernement de Sa Majesté."* Quant aux

Sauvages ils sont entièrement déchargés d'aucune

accusation, non seulement d'aggressions réelles,

mais même d'intentions hostiles contre l'Etablisse-

ment. Et la Compagnie du Nord-Ouest seule,

aux yeux du monde entier, paroîtra responsable de

cet événement, à moins qu'elle ne produise des té-

moignages plus convaincants de son innocence,

que ceux qu'elle a mis sous les yeux du public.

Et le plaidoyer rebattu d'une bonne réputation^ ne

* Voyez la lettre du Député-Adjudant-Général, à Mr. M'Gil-

iivray, en date du 14 Juin, 1815, page 61 du Précis.
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p(îce d'objection contre l'Etablissement d'une Co-

lonie à la Rivière Rouge, ne paroissent pas dutout

éloignés de s'attribuer beaucoup '". mérite pour

avoir établi des Colonies ailleurs, v nd les Com-

merçants de Pelleteries du Canada, établissent

une Colonie, c'est une entreprise aussi honorable

que digne de louanges, mais si le même plan est

projette et conduit par le Comte de Selkirk, alors

cela devient aussi bas que criminel ! On nous dit

que " la Compagnie du Nord-Ouest, a avec la plus

" grande générosité, et souvent sans en obtenir

" en retour des résultats avantageux, parcouru

" tout le continent de l'Amérique Septentrionale,

" et fixé la position géographique de presque

*' toutes les rivières, et de tous les pays de ces ré-

" gions immenses : elle a établi depuis peu une Co-

" lonie considérable et florissante sur les bords de

" la Columbia sur l'océan Pacifique, qui se trouve

" en communication directe avec ses Etablissements

" en Canada ; elle étend maintenant son commerce
** au Sudjusques aux Etablissements Espagnols de

" la Californie, et au Nord, jusques à ceux des

" Russes à la Nouvelle Archangel."

—

Leur PrO'

pre Géographe seroit peut-être fort en peine de

dire à quel degré de Latitude et de Longitude, se

trouve située, " cette Colonie considérable et flo-

" rissante,"—de qui on a obtenu le terrein sur le-

quel on l'a établie—ou de quel endroit sont tombés

les colons qui la composent. Mais s'ils ont en

effet établi une telle Colonie dans aucune partie de

l'Amérique Septentrionale Britannique, ils auroient

dû saos doute, pour donner une nouvelle preuve

'1' m^ i; t
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origine, toute espèce crobjection contre cet Eta-

blissement, mais qui ont en outre prouvé si solide-

jnent leur inimitié par les efforts réitérés qu'ils ont

fiits pour le détruire.

C'est sans doute un objet digne de toute l'at-

tention de la Législature, que d'examiner quels

moyens on doit adopter pour accorder la protec-

tion des loix à ces sujets Anglois, que l'état de la

Mère Patrie force à émigrer vers nos possessions

dans l'Amérique Septentrionale. Car quelqu'iu-

différentes que soient aux yeux du public les pré-

tentions opposées, ou les disputes entre deux Eta-

blissements de Commerce, cependant les faits qui

ont eu lieu à la Rivière Rouge ont fait naître une

question d'une importance indubitablement plus

grande : c'est-à-dire la nécessité de mettre un

terme à ces violences, ces excès, ces vols et ces

meurtres, qui, si on ne les arrêté pas iniimédiate-

ment, ne peuvent que ternir le caractère Anglois,

et déshonorer toute partie de l'Empire Britanni-

que, quelqu'éloignéc qu'elle soit. Le premier pas

à faire, sur un sujet de cette importance, devroit

être de reviser avec attention "l'Acte de Jurisdic-

" tion du Canada." Si, comme on l'assure dans

la " Relation," cet acte a été passé à la sugges-

tion et à la prière des personnes employées comme
Agents de la Compagnie du Nord-Ouest,* cela

* Voyez la Préface de la Relation, pîige vil, et l'Appendix

clu même ouvrage, No. 24, page 60.
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#ieul, dans le moment actuel, et après les événo-

tncnts qui ont eu lieu li la Rivière Kougc, devroit

être une raison de réviser ce Statut. Plusieurs de

ces actes infumes, ont éto commis sous les yeux

d'un des principaux Agents et Associés de la Com-

pagnie, qui agissoil alors comme Magistrat pour

les territoires Sauvages, en vertu de cette loi.

—

Mais au lieu de secourir ces sujets Anglois, dont

la situation reclamoit si hautement sa protection,

il ne fit qu'ajouter l'insulte et l'injustice aux maux

qu'ils avoicnt déjà éprouvés. Il étoit sans doute

un agent trop habile, pour ne pas avoir considéré

l'Acte do Jurisdiction du Canada, comme n'étant

qu'un instrument qu'il devoit employer à promou-

voir les intérêts de la Compagnie qu'il servoit.

—

Ainsi, au lieu de prendre des informations cxoctcs,

comme il étoit de son devoir de le faire, et d'adop-

ter les mesures nécessaires pour amener les cou-

pables à justice, il ne se servit de son autorité que

pour emprisonner et mettre aux fers, plusieurs des

colons échappés au massacre ; et récompensa, les

commis, les engagés et autres mercenaires au ser-

vice de la Compagnie, qui s'étoient prêtés si volon-

tiers à chasser les colons et à verser le sans: de

leurs semblables. Ces circonstances seules parois-

sent suffisantes pour obtenir de la part de la Lé-

gislature la revision de ce Statut ; de cet acte en

vertu duquel les Agents et les Associés des Mar-

chands de Pelleteries du Canada, promenant dans

l'intérieur de l'Amérique leurs warrants, leurs or-

dres de témoignage, exercent une tyrannie sans
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borne, sur tous ceux qui les offensent ; détiennent ^

leurs victimes pendant des années entières, ou lors-

qu'ils le jugent plus à propos, les mettent à mort,

comme dans le cas de Mr. Keveney. Si Ton fai-

soit sous Pautorité du Parlement des perquisitions

«ur ces objets, ce ne pourroit être qu'une mesure

d'une haute importance nationale ; mais la Légis-

lature ne doit pas s'attendre à éprouver peu de

difficulté, dans son exécution. Ceux qui depuis

tant d'années, régnent d'une manière si despotique

dans les régions éloignées, dans l'intérieur de l'A-

mérique Septentrionale, et dont le pouvoir pèse si

fort sur les Sauvageç, et fait trembler leurs propres,

engagés Canadiens, ne laisseront probablement

pas connoître la vérité à ïa nation Angloise, par le

moyen de ses représentants, sans faire tous leurs

efforts pour l'empêcher. Ces difficultés prévues,

au lieu d!empêcher ou de retarder les perquisitions

nécessaires, devroient au contraiife les hâter et lesf

rendre plus strictes qu?ind elles seront commencées;

^t le résultat ne prouvera que trop clairement, que

l'Acte de Jurisdiction du Canada, après une expé-

rience de près de quatorze années, n'a rçmpli en

aucune manière les vues de la Législature, et

qu'au lieu de servir à des fins de jpstice, en préve-

nant les crimes et punissant les coupables, il n'a^

eu que le fatal effet de fournir les moyens de sanc-

tionner l'injustice et de rendre l'oppression légçile.

Il-
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AJOUTE A

L EDITION IMPRIMÉE EN C.^NAI^, EN 1818.

J^ORSQUE cet ouvrage fut publié en Angleterre,

^Auteur ne pouvoit avoir encore aucune connois-

sance certaine des procédés de Mr. Daniel M'Ken-

zie au Fort William; cependant la Relation de la

Compagnie du Nord-Ouest, lui a fourni elle-même

(le quoi prouver la fausseté de leurs allégués à ce

sujet ; et il en a tiré un tel ti$su d^conséquences

et de contradictions, que tout lecteur qui l'aura

suivi avec (attention, n aura besoin d'aucune autre

réfutation. Cependant la hardiesse avec laquelle

on a essayé d?en imposer au public à ce sujet, mé-

rite qu'on fasse encore quejques observations. La
Compagnie du Nord-Ouest, lorsqu'elle amena pour

la première fois ce sujet en question, savoit bien

que le Lord Selkirk étoit arrêté par les glaces du

Lac Supérieur, et privé de tqute communication

avec le monde civilisé. Elle savoit qu'il s'écoule-

roit plusieurs mois avant qu'il pût répondre à au-

cune de ses fabrications mensongères. Elle savoit

lit-
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bien que, suivant l'observation de Swift, un menr

songe politique a souvent son effet, quoiqu'il n'ait

cours que pendant une semaine ; comme elle avoit

depuis longtems tiré parti de ces fabrications éphé-

mères, on ne devoit pas s'attendre qu'elle manque-

roit une aussi belle occasion de déclamer pendant

un tems aussi considérable, sans craindre aucune

réfutation. Elle pouvoit même se dispenser dans ce

cas particulier, de mêler un petit peu de vérité à

ses fabrications, comme elle jugeoit à propos de

le faire dans les cas ordinaires. Au moyen de cet

avantage considérable, elle a publié une histoire

qui n'a pas même l'ombre de la vérité. . -

Loi*sque Mr. M'Kenzie, fut interrogé pour la

première fois touchant la part qu'il avoit prise aux

événements de la Rivière Rouge, ses réponses fu-

rent extrêmement contradictoires, et il se condui-

sit d'une manière qui équivaloit à un mépris. Il

pouvoit se dispenser de répondre, mais puisqu'il

consentoit ù rendre compte de ses procédés, le

Lord Selkirk, pouvoit s'attendre à recevoir des

réponses qui seroient au moins conséquentes. On

ordonna immédiatement que Mr. M'Kenzio, (ùi

transféré de son appartement, à un bâtiment dont

la Compagnie du Nord-Ouest, se servoit ordinai-

rement comme d'une prison, et on le mit dans la

chambre que Mr. John Bourke, avoit occupée der-

nièrement. On ne pensoit pas qu'un associé de cette

Compagnie pût se plaindre de cet appartement,

puisque la Compagnie du Nord-Ouest le considé-

roit comme un lieu convenable pour y détenir les
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Messieurs qu*ellc gardoit comme prisonniers, et J
avoit confiné Mr. Bourke, pendant plusieurs se-

maines. Mr. M'Kenzie n'y demeura pourtant que

quarante-huit heures et retourna ensuite à son

appartement. Pendant tout son séjour au Fort

William, il n'éprouva aucun autre traitement qui

pût tant soit peu approcher de la sévérité, et

même pendant sa courte détention, sa famille eut

un libre accès auprès de lui. •
: ,; * .

Mr. M'Kenzie, de retour à son appartement,

convint qu'il avoit été induit en erreur, déclarant

toutes fois que ses motifs n'avoient pas été mau-»

vais, mais qu'il avoit agi d'après les instructions des

Agents de Montréal, à l'influence desquels il ne

pouvoit opposer aucune résistance. Il déclara en

même tems qu'il étoit prêt à donner des informa-

tions sur tous les faits, qui étoient Venus à sa con-

noissance. En rapportant ces faits il fit beaucoup

de digressions inutiles, de sorte qu'il auroit fallu

beaucoup de tems pour rassembler les informa-

tions qu'il pouvoit donner. Cet examen auroit

consumé un tems précieux. Mr. M'Kenzie, sug-

géra lui-même que s'il avoit du tems à lui, pour se

rappeller les différents faits dont il avoit été té-

moin, il pourroit se rappeller un grand nombre de

détails que sa mémoire lui réfusoit actuellement^

et proposa de se retirer dans son appartement, où

il écriroit de tems à autre les circonstances dont

il se souvieiidroit. En conséquence son examen

fut différé à un autre jour, et pendant cet inter-

valle, il ût un grand nombre de notes détachées

r
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Siil* les faits dont il fio nippolioi(. Pcmlnnt ro

teras, il voyoit frcqucmniont les Mcjssienrs <iui n-

voient accompagné Ij^ Lortl Sclkirk, et snriout

Mr. Miles Mardonell, dont il paroissoit préférer

la société. Il rechercha pliiflienr.*^ fois sa conver-

sation, ponr conférer avec lui sur son ténioifjjnnge,

lui communiquant ses notes, et lui demnndsint son

opinion sUr les faits ainsi que sur le stiie.—Mr.

M^Kenzic, paroissoit quelques fois fatigué d'écrire,

probablemenî faute d'habitude, et demanda do

tems à autre îi Mr. Macdoncll, d'écrire soijs sa

dictée; ce qu'il fit volontiers, sans se douter que

Mr. M'Kenzie représcnteroit ensuite cotte cou-

descendeiice comme un tort grave. Apres que

ces notes curent été commiuiiquées au Lord Scl-

kirk, Mr. M'Kenzic fut requis de les réunir en-

semble, de manière à les conserver sous une forme

authentique. Mr. Macdonell lui aida à le faire, en

mettant les différents paragraphes suivant l'ordre

des tems, la seule chose dans laquelle il sortit doit

fonctions d'un simple copiste. ,
- ;

La lettre suivante est celle que Mr. M'Kenzic

adressa au Lord Selkirk, et contenoit le témoigage

qu'il pouvoit donner. *
.

\ ,

•• Fort WiLLiAJi, SUR LE Lac Supérieur,

•• 3 Septembre, lOlG.

" MlLORD,

*' Jfi suis disposa à communiquer à votre Seigneurie

*' toutes les connoissances qui j'ai relativement aux affaires tic

" la Compagnie du Nord-Ouest, depuis les deux ou trois dor

** nieres années, et surtout en autant qu'elles ont rapport ù Vï-

"li
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v.i surtout

lit proférer

sa couvcr-

iiantlant son

stilo.—Mr.

iruv, cVôrriro.

ilemarula tic

riro sous aw

c tloutor i\\\v

;o cotte cou-

Aprrs que

au liord Sel-

os rcuuir cn-

)U8 une forme

à le faire, on

Vivant rordro

il sortit clo!^

[r. IVrKenzle

le témoigago

Lac Supeivifa:r,

Li6re, IBl^'

Ivotre Seigneurie

It aux affaires Je

\\\ ou trois lier

Int rapport à Vï-

»'' falilîsscmcnl sur la Uivirre Koiigo. Ma nn'inoiro n'est van

*- trop honiu!, mais je (."icherai cepcmlant ilo rapporter le tout

" ilans un onlit) convenable, autant (jue je peux m'en rappeller

** ncluciicntcnl.

«' Les associés no sont pa?^ coushIU'h dans toutes les occasions ;

•' au nu)in» e'«;st le cas pour moi en particulier. Im;u Mr. l)uuca»

" M'Ciliilivray ilonna aux en;.^ag<'s Vinp,l-cinc| pièces do provl-

" sions et de boisson, loj-siiu'oM donna à eu posto le nom de

" Fort William à Tlionneur de son Tivro : j'en payai ma part

" cotnnu! les anln^H
;

j'rntcndi.s alor.s Mr. Ogilvie <[ui éloit lo

•' (JardcMap;asin, blâmer cotte action
;
je n'en avois eu aucimc

" nouvelle avant de voir le» pièces placées au bas de lu j;alleric

" pour rtre distribuées.

" Dans l'Eté, I5]i:), (eu Mr. Jobn Wills amena au Fort Wil-

" liam un déserteur do l'Elabli.ssemenf de la Hivièro Uouge,

" nonmié VVaIsh : il H'agissoil de Puvoir, si on le gardcroit, ou

*• si on le renvcrroit'.—J*entcndis Mr. William M'Gillivray (jui,

" se promenant sur la gallcrio) blainoit Mr. Willa de l'avoir a-

" mené, sous lo principe que la Colonie dcvoit être désorganisée

•* sur un plan plus étendu ; et pour couvrir celle intention, ou

" trouva c[u'il valoil mieux renvoyer le déserteur

** Dans l'Eté, liîl4, après la saisie de notre Pémicon, par

" l'ordre du Capitaine Miles Macdonell, Mr. William M'Gilli-

" vray ordonna la distribution d'un présent considérable de pro-

" visiouK et de boissons parmi les gens de la Uivière Uougo (H'i

" se Irouvoient ici. Je ne l'appris que lorsqu'il les harangua de

•' dessus la galleric. Tout ce que je puis me rappeller de sou

" discours, c'est qu'il s'étendit sur \gs procédés injustes qui a-

•* voient eu iieu à la Rivière Rouge, et blâma la conduite que

" LoDj^jjc avoil tenue dans cette occasion. Cola eut lieu danu

" un lems où Ton avoit besoin de la plus grande économie, par-

*' cequc les Américains avoient, l'autonme précédent, pris el dé-

" Iruil la (lotte Angloisc sur le Lac £rié, et étoient maîtres des

" Lacs supérieurs.

" Dans le mCaie Eté, je me (rouvois dans la Chambre du Con-

EE
t
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*• seil, où les associés se rassemblent ordinaireiuenl le soir^ lors'

** que Mr. John M' Donald, beau-frère (Je Mr. W. M'Gillivray,

*• proposa d'envoyer à Madame M'Lean un présent de la valeur

" de £60, ou audelà, parcequ'ellc étoit bien disposée en faveur

*' de la Compagnie du Nord-Ouest. Je m'y opposai et dis ù

*' Mr. M'Donald, que s'il vouloil faire des présents, il devoit les

*' faire de sa propre bourse. Je sais que néanmoins les présents

*' furent envoyés, et je crois qu'on en a porté ma quote-part dans

•* mon compte, ce que les comptes prouveront sans doute.

—

*' Duncan Cameron fut fait Capitaine dans le Corps des Voya-

" geurs, uniquement pour lui donner le commandement sur le

*' Capitaine Miles Macdonell à la Rivière Rouge.

** Pendant que j'étois chargé du Département du Fond du

*• Lac, je reçus à la fin de Mars, ou aru commencement d'Avril,

*' 1814, une lettre de Mr. Duncan Cameron, datée des Four-

*' ches de la Rivière Rouge, dans laquelle il mentionnoit qu'il

•* avoit des ordres pour détruire la Colonie, et qu'il supposoit

" que la Compagnie du Nord-Ouest, me nommeroit pour le

*' remplacer dans le cas où il périroit. Mr. Dugâl Cameron,

** m'écrivit par le même couirier, etmedisoit dans sa lettre, que

*' les Montagnards Ecossois seraient les plus grands coquins du

** monde, s'ils prenoient les armes contre nous.

" Mr. Simon M'Gillivray, étoit ici dans l'Eté, 1815. Il dit

*' aux associés en ma présence, qu'il n'appréhendoit aucun mau-

*' vais résultat pour la Compagnie du Nord-Ouest, des procé-

*' dés qui avoient eu lieu contre la Colonie de la Rivière

** I^ouge. 11 écrivit du Fort William, à Samuel Bftlck, un de

" nos commis pour le remercier de sa conduite courageuse lors

*' de Taffâire dans laquelle Mr. Johnston, de la Compagnie de

*' la Bayf; d'Hudson, périt, et lui promit en même tems. de

" lui envoyer cette année, un beau fusil, une paire de pistolets

*' et une épée ou un poignard, je ne me souviens pas lequel.

Fendant qu'il étoit ici, je vis aussi délivrer sept ou huit ha-

*' biîlements aux Bois-Brulés, tie la Rivière Rouge, par Messieurs

** Puncan Cameron et Alexandre M'Donell. Ils étoient roulés,

t(

««

((

«

" levé

" Fort

•' Carnet

•' en lui
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de manière que je ne pus voir s'ils t'toient complets. Pang*

man,(Bostonoi&,) et Antoine Houle, reriirent chacun une épëe

dans le même tcms ; cela eut lieu dans Pappartement que

j'occupe actuellement.

*' En Juillet de l'annCe dernière, on proposa en conseil, de

transférer Alexandre M''DoneII, de la Rivière Rouge, à quel-

qu'autre Département ; Duncan Cameron s'y opposa, en a-

joutant que les Bois-Brulds, étoient tellement attachés à Mr.

M'Donell, qu'ils abandonneroient la Rivière Rouge, pour le

suivre en quelqu'endroit qu'il allai. Mr. Simon M'Gillivray,

dit qu'il étoit bien aise d'apprendre cela.

" Mr. Alexandre M'Donell, me dit ici l'Eté dernier, que

c'étoit George Campbell, Angus M'Kay et John Mathuson,

qui avolent éreinté la Colonie, (broke the back bone.) Il a

été distribué en présents l'année dernière une vingtaine de

shalls, aux femmes des colons de la Rivière Rouge, |)ar Mr.

John M'Donell, bras-croche, et Mr. Inglis. Lorsque Mr. Hé-

rigault, au service de la Compagnie de la Baye d'Hudson,

arriva ici dans le mois d'Août, de l'année dernière, sur son

chemin vers la Rivière Rouge, où il se rendoit avec des let-

tres, un de ses hommes nommé Défond, interprète, lui fut en-

levé par les Bois-Bruiés, qui le confinèrent dans la partie du

Fort qu'on nomme le Pauxbourg, et avant de le mettre en li-

berté, exigèrent de lui, je crois, qu'il signât un papier par le-

quel il promettoit et s'obligeoit de ne jamais revenir dans le

pays.

" Alexandre Fraser le Bois-Brulé, un de nos commis, qui

a été si actif à la Rivière Rouge, descendant pour aller voir

ses amis, s'arrêta ici l'Eté dernier : Messieurs M'Donell et

Cameton, l'engagèrent a aller avec eux à la Rivière Rouge,

en lui promettant de le faire chef des Bois-Brulés de cet en-

droit. Mr. M'Donell lui promit en outre de résigner sa

commission de Lieutenant en sa faveur. Comme j'étois ici

dans le tems, j'ai parfaitement connoissance de la première

de ces promesses, et Fi*aser, lui-mcme m'a parlé de la se-
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** conde cet Eté. Je dis a» Capitaine Miles, Tan dernier,

** soit ici, soit en allant au Sault Ste. Marie, que h Compa-

** gnie du Nord-Ouest, alloit envoyer tous les Bois-Brul^is à

*' la Rivière Rouge.—Mon fils Roderick m'est resté deux ans

*' sur les bras, après avoir atteint Tage où il pouvoit servir
;
je

*' n'ai pu le placer au service de la Compagnie que Tannée der-

*' niùre, lorsqu'on engageoit tous les Jîoip-Brulés pour la Ri'

*' vicre Rouge. Il entra au service de la Compagnie par un

** engagement pour sept années. - / ; • i': ,'

" Mr. Thain fut très fâché, lorsquMl apprit Tarrivée de

" Lagimoniere, à Montréal : il dit que les gens de la Compa-

*' gnie étoient des imbécilles de l'avoir laissé passer à leurs

*' postes. Ce printems avant de laisser Montréal, je deman-

*' dai à Mr. Thaiu, dans son Bureau, si la Compagnie du

*' Nord-Ouest, désiroit la destructioin de la Colonie ? Il me
" répondit, • oui.'

" Mr. William M'Gillivray dit le printems dernier à Measrs.

« Thomas M'Murray, Robert Henry, Chartes Grant, J. \\.

*' Dease et Ferries, qu'ils iroient tous à la Rivière Rouge, pour

** prendre temporairement soin de différents postes
;

qu'il étoit

*' probable qu'il soriiroit des warrants contre Duncan Cameron

*' et Alexandre M'Donell, et que ces Messieurs seroient peut-être

*' obligés de s'esquiver pendant quelque tems. Ces Messieurs

*' que j'ai nommés, m'informèrent de cela avant notre départ de la

*' ville. Mr. M'Gillivray me dit à moi-même dans le Bureau

" de Mr. Thain, en présence de ce Monsieur et de Kenneth

** M'Kenzie, qu'on avoit besoin de mes services, et me donna

<' ordre de me rendre à l'Ile Drummond et à Michillimackinack,

*' pour acheter tout ce qu'il pouvoit y avoir de provisions, de

*' canots, &c. &c. pour empêcher le Lord Selkirk et son monde,

" de pénétrer dans l'intérieur. Je montai avec Mr. A. Norman

*•' M'Leod, qui m'envoya à la Pointé Tessalon, sur le Lac Huron,

" pour le même object. J'étois aussi porteur de dépêches du

<' Gouvernement au Lient. Colonel M'DouaU, qui commandoit à

*< l'Ile Drummond. Après avoir exécuté mes ordres du mieux

m.

H,i-
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qu'il m'avoil C\é j/ossible, je vins au iSaiilt Sainte Marie ;

l'y t'tois en Juin dernier, lorsque Mr. M'Gillivray y arri^a

de Montréal- avec le Lient. Colonel M'Duuall qui ravoit ac-

conipagnô depuis rile Dnnnniond.

" Je pris rnon passage avec Mr. M'Gillivray du Sault au Fort

William ; nous arrêtâmes au poste de Michipicoton, et comme

nous nous rembarquions pour continuer notre route, il arriva

un canot léger qui venoit au devant de Mr. M'Gillivray. Il

reçut par cette voie une lettre de Mr. A. N. M'Leod, disant

que nous (la Compagnie du Noid-Ouesl,) avions été chassés

du pays de la manière la plus honteuse : qu'il falloit arrêter

Lagimoniere, et qu'on avoit déjà donné des ordres à ce sujet :

que Morrison avoit aussi reçu ordre de lever les Sauvages du

Fond du Lac. Mr. M'Gillivray me communiqua cette lettre,

mais autant que je n.2 rappelle, ne fit aucune observation sur

son contcuu. »,
** Un ou deux jours après notre arrivée au Fort William, un

Sauvage Sauteux du Fond du Lac, fils de la femme d'un de nos

engagés Canadiens nommé Chorette, me demanda du rum, en

me disant qu'il étoit un de ceux qui s'étoient dernièrement em-

parés de lettres au Fond du Lac : il réitéra plusieurs fois sa

demande. Il y avoit alors ici trois Sauvages de la nation des

Courtes Oreilles, récemment arrivés du même endroit, que l'on

nous dit avoir tous eu part à la saisie des lettres. Ils vinrent

tous dans la grande salle, et demandèrent des munitions et

autres articles. J'entendis Mr. M'Gillivray dire qu'il falloit

les renvoyer aussitôt que possible, et qu'on n'auroii pas dû les

laisser venir ici, ou souffrir qu'ils fussent vus. v

*' Lorsque je fus sur le point de laisser le Fort William, au

commencement de Juillet dernier, pour gagner la Rivière

Rouge, Mr. M'Gillivray me dit d'emmener avec moi autant

de Sauvages que je pourrois, sans me dire pourquoi. Mr.

M'Leod étuit parti dans le printems pour l'intérieur, et nous ne

connoissions pas encore les événements du dix-neuf de Juin.

Je partis d'ici avec une brigade de Sauvages Iroquois d'envi-
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'* ron fiuarante ou ciiv|uante homme», y compris deux ou Irois

" jeunes garçons qui servoiciit de cuisiniers. Mr. Kcnneth

" M'Kenzic me dit (jue je n'avois pas besoin d'instructions :

—

*• Mais Ignace, chef Sauvage qui guidoit la brigade, fut renfermé

*• pendant longtcms dans une chambre avec Mr. M'Gillivray,

*' avant le départ. Rendu à Pembouchure de la Rivière Wini-

" pic, je laissai là Ignace et tous les Iroquois excepté six hom-

•' mes, et le nègre Pierre, que j'enmenai avec moi à la Rivière

*< Rouge. Je trouvai au Lac La Pluie quelques Sauvages qui

" avoicnt refusé d'ur-ompagner Mr. M*Leod, à ce qu'on me dit
;

" mais je crois qu'ils m'auroient suivi, si je le leur avois dcman-

" de. Je rencontrai au Lac de TEturgcon le canot léger dans

" lequel étoicnt Mr. Hughes, et les Lieutenants Misani et Brum-

" by, qui revenoicnt de la Rivière Rouge. Il apportèrent les

" premières nouvelles du malheureux état des affaires dans cet

" endroit. Hughes me dit qu'on avoit trouvé ufîe lettre du

" Lord Sclkirk au Capitaine Macdonell de neuf pages, dans la<

" quelle Sa Seigneurie recommandoit l'économie, et disoit que

" les commis pouvoient passer l'année avec deux livres de

** thé, comme faisoient les commis de la Compagnie du Nord-

" Ouest.

" Pendant que j'étois au Lac la Pluie, un Canadien libre nom-

*' mé Vincent Roy, me remit une lettre, écrite par le Cbpilaine

** Miles Macdonell au Lord Seikiik, qu'il me dit avoir reçue de

" Hector M'Donell. John Sayer, commis de la Compagnie, qui

* avoit ce poste en charge, alloit l'ouvrir, mais je l'en empêchai,

• et l'adressai sous enveloppe à Mr. Wm. M'Gillivray, en pré-

** sence de Sayer, Roy, Ferries, et, je pense, Harrison, qui par-

" tit ce même jour ou le lendemain pour le Fort William.

" En revenant de la Rivière Rouge, je rencontrai Mr. A. N.

" M'Leod à l'entrée de la Rivière au Foin, près du portage des

' deux Rivières, qui se rendoit dans l'intérieur. Je lui dis que

* le jeune Troquet, ce Bois-Brulé qui avoit été blessé à l'ac-

*• tien du dix-neuf, étoit probablement mort actuellement.

—

*' * Tant mieux,' répondit Mr. M'Lcod, * plus il y en aura dit
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1u«j5, plus il» (les Bois-Brulc's,) seront irrités.' Mr. Ktilû

•' t'ioit pn'scnt ; il s'en alloit avec Mr. M'Leotl.

" Je rencontrai Mr. Alexandre M'Donell au commencement

*' d'Août, en deçà du portage de la Montagne. 11 me dit que

*• les Bois-Brulés avoicnt fait faire au Fort William une de*

•* mande considérable de Marchandises et d'Equippements

•' qu'on les avoit ddjà embalU'es, et qu'on alloit les leur envoyer.

" De retour ici, Mr. M'Gillivray me dit sur la gallerie, qu'il y
" avoit, soit douze ou treize canots charges pour la Rivière

" Rouge, et que les retours ne payeroient pas la valeur de cinq

** de ces canots : cependant, dlt-il, il ne s'agit pas de cela.—

*< Ces canots seroient partis longtems avant l'arrivée de votre

" Seigneurie, s'il y avoit eu assez d'hommes pour les conduire.

" J'ai vu dans une armoire dans la salle du Conseil, quelques

** lettres, qui avoient été enlevées à Lagimoniere, elles étoient

** décachetées, et j'en lus une de Mr. Pillet à Colin Rebertson,

' et je vis des warrants de l'écriture de Mr. Stuart, signés Sel'

" kirk, contre Pangman, (Bostonois,) Cuthbert Grant, William

** Shaw, &c. Je n'ai aucun doute que les lettres dont Lagimo<

* niere étoit porteur n'ayent été apportées au Fort William, a-

*' vant mon départ pour la Rivière Rouge, mais je n'en ai va

*' aucune avant mon retour. Quelques jours avant l'arrivée de

" votre Seigneurie, Mr. M'Gillivray me pressa d'aller passer

" l'hiver à la Rivière Rouge, et me dit que Mr. Hugh M'Gillis

" profiteroit de la rotation pour descendre et voir ses amis. Je

*' refusai. '
^ < ^

" Après notre arrestation, j'allai voir Mr. M'Gillivray, dans sa

" chambre pour le consulter, et savoir si lors de mon examen,

*' je devois informer voire Seigneurie qu'il y avoit encore neuf

" on dix hommes avec Mr. John M'Kay, traiteur de la Com-

** pagnie de la Baye d'Hudson, à la Rivière Q,ui Appelle : quô

«' Cuthbert Grant, m'avolt dit à la Rivière Rouge, qu'il vouloit

" les aller chercher, mais qu'à ma prière il avoit promis de nt

" pas les molester. Mr. M'Gillivray, me défendit de dire ua

mot à ce »ujet à votre Seigueurie, parceque cela niontreroUH^

», .
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** que la Compagnie du Nord-Ouest, avoit autoritii sur les Coi3«

• Brûles.

*• Ou m'avoit toujours soupçonna d'avoir iutciUion de me
*• réunir à la Colonie de la RiviOre Rouge, et depuis que ndus

** avons éié arrÊtOs, on a craint que je ne devinsse un ddiatcur.

*• Mr. Kenncth M'Kenzie, la veille ou le jour de son d«'part,me

** fit des menaces en me disant, ' si je suis jamais acquitté, je vous

*' ferai sauter la cervelle.' Nous ne sommes jamais consullt's,

*' on nous ne le sommes que trèa rarement : je parle de moi en

** particulier. J'ignorois que Mr. Spencer dût étro arrelé
; je

" ne le sus que par le retour au Fond du Lac, de doux hommes
*• que j'avois envoyés à la fin de l'automne, chercher des marchan-

** dises au Lac la Pluie. J'ignorai également l'arrestation du

*' Capitaine Macdonell, jusques à mon retour du Fond du Lac.

" J'ai l'honneur d'être,

^
'

' "
. .

"Milord,
'' "*

• '< De votre Seigneurie, le très obéissant et tn's

<* Humble Serviteur,

'

' (Signé) « DANIEL M'KENZIE.

** Au très Honorable
. r "

, :

• Comte de Selkirk:'
''

• •

Cette lettre étant écrite en conséquence de Pex-

amen sous serment de Mr. M^Kenzie, fut considé-

rée comme une suite de cet examen, et quoique le

Lord Selkirk omît de lui faire assermenter sa let-

tre, et de l'attester comme une déposition, (erreur

dans laquelle il fut induit par le défaut de connois-

sances des procédés légaux convenables, et par le

manque de livres qu'il auroit pu consulter,) cepen-

dant on n'avoit aucun doute que la Déclaration

de Mr. M'Kenzie ne fût sincère en elle-même. Il

avoit rapporté les faits (dont quelques uns étoient

y.
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issanl et tns

très indifiiTcnts,) avec une siinplicitc; bien cliflTé-

n;ntt' do la manière dont l'auroit fait un hommo
qui auroit voulu fabriquer une histoire. La ma-

nièro suivie et probable dont ces faits sont rappor-

tes, porte un ton de vérité que la tergiversation

subséquente de Mr. M'Kenzie ne sauroit détruire.

Ceux qui liront cette déclaration ne manqueront

pas de remarquer que si, comme il est dit dans la

Relation de la Compagnie du Nord-Ouest, Mr.

M'Kenzic avoit été force à rapporter des faits

qu'il ne croyoit pas fondés, on auroit pu très facile-

ment en tirer un bien meilleur parti, et en faire

des preuves légales bien plus fortes. Si le Lord

Selkirk et ses amis avoient eu intention d'agir

d'une manière aussi odieuse que la Relation de la

Compagnie du Nord-Ouest voudroit le faire croire,

peut-on ^jupposer qu'ils seroient restés en arrière,

et ne se seroient pas au contraire efforcés de rem-

plir en entier leurs vues ? Il paroit évidemment

que le Lord Selkirk étoit convaincu de la sincérité

de Mr. M'Kenzie, puisqu'il le pressa de descendre

à Montréal comme témoin, ce qui répugnoit à Mr.

M'Kenzic. Il désiroit plustôt gagner l'intérieur

avec le Capitaine D'Orsonnens qui étoit sur le

point de partir pour la Rivière Rouge ; et pour en-

gager sa Seigneurie à accepter cette proposition,

il lui disoit que son influence sur les Bois-Brulés

pouvoit le mettre à mémo de vendre des services

importants. Si Mr. M'Kenzie, au lieu de subir un

examen régulier, avoit été induit à écrire " toutes

" lettres, ou autres papiers qu'on lui dictoit," tan-

FF

-!i



218

>'i
'

If". " =

dia qu'il étoit, " dans un état d'ivresse perma-

" nent," ou " tandis qu'il croyoit sa vie en dan-

" ger,*' peut-on croire qu'on l'auroit immédiate-

ment envoyé à Montréal comme témoin ? L'affi-

davit cy-joint de son compagnon de voyage, Mr.

Pritchard, expliquera de quelle manière Mr.

M'Kenzie a été induit à se retracter de ce qu'il

avoit dit et de ce qu'il avoit fait.

Quelque tems après sa mise en liberté, Mr.

M'Kenzie témoigna dans une conversation avec

Mr. Miles Macdonell, son inquiétude au sujet de

quelques dettes qu'il avoit contractées pour l'achat

des provisions à Michillimackinack, lesquelles

(comme il le dit dans sa lettre,) avoient été ache-

tées par ordre de Mr. M'Gillivray, pour gêner, et

empêcher les progrès du Lord Selkirk et de ses

colons vers la Rivière Rouge. Ces provisions é-

toient actuellement au Fort William; et Mr. Mac-

donell lui dit que le Lord Selkirk les acheteroit

très volontiers. Il fut alors question de savoir jus-

qu'à quel point Mr. M'Kenzie étoit autorisé à les

vendre : surquoi Mr. Macdonell observa que puis-

qu'il les avoit bien achetées, il avoit assurément

droit de les vendre. Ceci occasionna quelques

discussions sur le droit que pouvoit avoir un asso-

cié sur les propriétés de la société, et Mr. M'Ken-

zie dit qu'il étoit disposé à vendre toutes les pro-

priétés ne la Compagnie au Fort William, parce-

qu'il seroit plus avantageux à la société entière de

s'assurer de la valeur de ces propriétés par un ar-

rangement raisonable ^vec le Lord Selkirk, que de
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les laisser tomber entre les mains des Agents de

Montréal, qui probablement en feroient un mau-

vais usage. Il dit que ces Agents avoient une in-

fluence si prépondérante qu'ils rendoient toute op-

position inutile dans les conseils de la Compagnie,

€t gouvemoient la société entière d'une manière

despotique : que cependant ils formoient en effet

«ne société séparée, et avoient des intérêts bien

différents des associés hyvernants, qui sont les vrais

associés de la Compagnie du Nord-Ouest. Il re-

présenta les Agents de Montréal comme se con-

duisant d'une manière malhonnête et même frau-

duleuse, sacrifiant toujours l'avantage commun de

la société, à leurs intérêts particuliers ; il dit qu'il

pensoit que ces Agents pour se mettre à l'abri des

conséquences de leurs fautes, dépenseroient tant

en présents qu'en frais de procédure une grande

partie des biens des associés hyvernants, et qu'il

valoit mieux les conserver pour l'avantage de ceux

qui n'avoient pas eu part à leurs crimes.

D'après ces vues, Mr. M'Kenzie, proposa de

Tendre tous les effets de la Compagnie du Nord-

Ouest, au Fort William ; le Lord Selkirk, y con-

sentit, mais à condition qu'on soumettroit à des Ar-

bitrés les réclamations pour dommages de part et

d'autre. Après beaucoup de discussions, on convint

enfin d'un arrangement sur des principes si évidem-

ment justes et équitables, qu» ce n'est qu'en sup-

primant la vérité, et en représentant cette transac-

tion sous un faux point de jour, que l'on peut allé-

guer d'une manière tant soit peu plausible, que Mt'.

&

i
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M'Kenzie à été forcé de céder à des moyens mal-

honnêtes. Pour mettre PaiTaire sous son vrai

point de vue, on produit maintenant des copies

entières et exactes de ces conventions. Mettant

de côté tout ce qui est de style, ces actes portent

en substance : que l'on convint de soumettre à des

arbitres l'examen et la décision de tous dommages

de part et d'autre ; le Lord Selkirk, promettant

d'indemniser ^a Compagnie du Nord-Ouest, de

tous dommages pécuniaires quelle auroit pu souf-

frir par le fait do ses agents, serviteurs ou adhé-

rants, soit qu'ils eussent agi par ses ordres ou

autrement j Mr. M'Kenzie de l'autre côté, pro-

mettant au nom de la Compagnie du Nord-Ouest,

d'indemniser également le Lord Selkirk, et ses

colons des dommages que leur auroient causés les

associés de la Compagnie, ou ses commis, servi-

teurs et adhérents, soit par les ordres de la Com-

pagnie ou autrement. Et pour être certains que

les Arbitres fussent des gens de la plus stricte

impartialité, aussi bien que des hommes de carac-

tère et de talents convenables, on en laissa la no-

mination aux deux Juges en chef d'Angleterre. Il

fut 'convenu en même tems que le Lord Selkirk,

acheteroit toutes les marchandises et effets mobi-

liers alors au Fort William, de quelque nature

qu'ils fussent, aux prix portés dans les Inventaires

de la Compagnie, excepté cependant les Pellete-

ries qui étoient alors emballées pour l'exportation,

qui dévoient être consignées aux arbitres qui a-

voient pouvoir de garder le produit net résultant
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lie la vente de ces Pelleteries, jusqu'à ce qu'ils

eussent terminé l'examen des affaires qui leur

étoient soumises. Le Lord Selkirk, de son côté

devoit transporter aux Arbitres un bien-fonds d'une

valeur égale, afin qu'ils eussent entre leurs mains

des fonds suffisants pour payer les dommages qu'ils

déclareroient dûs par leur rapport à l'une ou l'au-

tre partie. Et pour assurer d'avantage cet arran-

gement, et lui faire avoir tout son effet, ces Pelle-

teries furent transportées au Lord Selkirk, sous la

forme d'une vente, pour un prix purement nomi-

nal, mais sous la condition que cette vente seroit

nulle dans le cas où les autres associés n'erapêche-

roient point la consignation de ces Pelleteries aux

Arbitres.

Mr. M'Kenzie pensoit bien que cet arrangement

ne plairoit point aux Agents de Montréal, puis-

que cela touchoit non seulement à leurs profits,

mais encore à leur influence et à leur pouvoir sur

le reste de la société, qu'ils ne pouvoient conserver

qu'en tenant entre leurs mains tous les biens des

associés hyvernants ; mais il remarqua avec beau-

coup d'apparence de raison, qu'il n'étoit aucune-

ment obligé de consulter les intérêts des Agents

de Montréal, qui se trouvoient en opposition avec

ceux des principaux associés avec lesquels seuls il

étoit en société. En mettant ainsi en sûreté la

valeur de ces biens en question, il assurolt avoir

rendu service à ses associés. Telle étoit sans

doute la manière dont Mr. M'Kenzie envisageoil

la chose lorsqu'il partit du Fort William, mais en
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Be rendant à Montréal, il rencontra sur le Lac Hu-

ron, plusieurs de ses associés qui avoient été ad-

mis à caution, et qui se rendoient au Fort William

avec cent cinquante Iroquois armés, pour reprendre

ce postej déclarant qu'ils vouloient s'en emparer,

n'importe par quel moyen, sous des prétextes légi-

times ou par la force ouverte ; se vantant des ex-

ploits qu'ils alloient faire et de la vengeance qu'il»

vouloient prendre de tous leurs ennemis : ils di-

Boient que si le Lord Selkirk n'étoit pas tué dans

l'assault, on le feroit descendre chargé de fers;

peut-être avoient-ils intention de le confier à la

garde de gens aussi sûrs et aussi fidèles que

Reinhard et Mainville. Ces Messieurs s'emparè-

rent de Mr. M'Kenzie, et le firent sortir de son

canot. Une fois entre les mains de gens qui sa-

voient tirer parti de ses foiblesses, on lui fit croire

bientôt que les Agents de Montréal avoient réussi

à obtenir du Gouvernement une absolution com-

plette et une indulgence pléiiiere de tous les crimes

commis ou à commettre, et que leur despotisme

étoit plus solidement établi que jamais, de sorte que

pour éviter leur vengeance, il fut bien aise d'acheter

sa paix, en signant et jurant tout ce qu'on lui dicta.

Le Lord Selkirk, avoit sans doute tort de faire

aucune transaction quelconque avec un tel hom-

me, ou dans des circonstances qui prêtoient tant

de probabilité à de faux exposés, mais on ne sau-

roit guères douter, que lors même qu'il ne l'au-

roit pas fait, sa conduite n'en auroit pas été

moins (sévèrement censurée. Aucun degré de
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prudence humaine ne peut paraliser le talenf qucf

ses adversaires possèdent, quand il s'agit de pré-

senter les choses sous un faux jour : quand on ne

peut trouver une faute réelle, il n'est pas difficile

d'en supposer, et ils n'ont aucune peine à trouver

parmi ceux qui dépendent d'eux, des gens aux-

quels les parjures les plus affreux ne content rien.

, Référence à des Arbitres.

Vu qu'il s'est élevé des disputes et des différents entre le très

Honorable Thomas Comte de Selkirk, d'une part, et l'Honorable

William M'Gillivray, Roderick M'Kenzie, Angus Shaw, Daniel

M'Kenzie, John M'Donald, Archibald Norman M'Leod, Alexan-

der M'Dougall, Duncan Cameron, James Hughes, Hugb M^Gil-

lis, John M'Gillivray, James M'Kenzie, Simon Fraser, John

Duncan Campbell, David Thompson, John Thompson, Alexan-

der Fraser, Eneas Cameron, Sir Alexander M'Kenzie, Thoma»

Forsyth, l'Honorable John Richardson, John Forsyth, Edward

EHtce, John Inglis, John Inglis, junior, James Forsyth, l'Hono-

rable John Mure, Pierre Rocheblave, Alexander M'Kenzie, John

M'Donald, John Haldane, Thomas Thain, Robert Henry, James

Leith, Archibald M*Lellan, Ronald Cameron, John George

M'Tavish, James Grant, John M'Laughlin, John Dougal Came-

ron, Alexander Stewart, John Stewart, Angus Bethune, Alexan-

der M'Donell, James Keilh, George Keith. Thomas M'Murray,

Allan M'Donell, John M'Bean, Donald M'Intosh, et autres. Mar-

chands, faisant Commerce sous le nom et titre de Compagnie du

Nord-Ouest, de l'autre part ; et vu qu'on allègue d'un côté que

ks associés, commis et serviteurs de la dite Compagnie, ont

commis des offenses, et de.» aggressions illégales, et fait tort aux

propriétés du dit Comte, ainsi qu'aux personnes et propriétés dts

il -. •/i:n'
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colons établis sous sa protection, à la Rivière Rouge, dans les

territoires de la Compagnie de la Baye d'Hudson ; et vu qu'il

est all<5gué de l'autre côté, que les Agents du dit Comte, et les

personnes à leur service, ont commis des offenses et aggressions

illégales, et fait tort aux propriétés de la Compagnie du Nord-

Ouest : maintenant pour terminer et décider ces disputes et dif-

férents il a été convenu mutuellement, par ces présentes, entre

les dites parties, que toutes les difficultés entre-elles, à l'occasion

des dommages résultant des offenses, aggrcssicas et torts ainsi

allégués de part et d'autre, seront référées à la décision et déter-

mination finale, de deux ou plusieurs Arbitres que nommeront à

cet effet le Lord Juge en chef de la Cour du Banc du Roi, et le

Lord Juge en chef de la Cour des Plaidoyers Communs à West-

minster :— Il est également convenu entre les dites parties, que

]e dit Comte sera tenu d'indemniser la dite Compagnie de tout

dommage résultant des faits de ses Agents et des personnes qui

agissoient sous leurs ordreis, soit qu'ils ayent été sanctionnés par

le dit Comte, on nom ; et que les dits Marchands faisant Com-

merce sous le nom et titre de Compagnie du Nord-Ouest, seront

de la même manière, tenus conjointement et séparément, d'in-

demniser le dit Comte, et les colons établis à la Rivière Rouge

comme susdit, de tous dommages quMl aura ou qu'ils auront souf-

fert, par les faits d'aucun associé, commis ou engagé de la dite

Compagnie, soit qu'ils aient été commis par les ordres des dit»

Marchands, ou non ; et que Tune et l'autre partie sera tenue de

payer telles sommes auxquelles les dits Arbitres ou deux d'entre

eux porteront les dits dommages, et que les dits Arbitres ou d'eux

d'entre eux fassent et publient leur rapport par écrit, prêt à être

délivré aux dites parties, ou à celle qui le requerra, le ou a-

vant le premier Décembre dans l'année 'de notre Seigneur mil

huit cent dix-neuf. Et il est entendu et convenu mutuellement

entre les dites parties, que la présente soumission aux Arbitres,

n'aura pas l'effet d'empêcher l'une ou l'autre partie de faire

poursuivre ijiit individu qui se sera rendu coupable de quelques

offenses criminelles, eu égard aux aggressions et torts allégués
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tuininc susdit. II esl en outre par ces présentes convenu raufu«

ellcmeiit antre les dites parties, que la présente soumission aux

Arbitres, deviendra une Règle de la Cour du Banc du Roi de

Sa Majesté à Westminster, ainsi que de la Cour de Session à

Ëdinbuurg, des Cours du Banc du Roi dans le Haut<Canada, et

pour les Districts de Québec et de Montréal, dans le 6as*Canada.

En foi de quoi les dites parties, savoir, le Comte de Selkirk, d'une

part, et Daniel M'Kenzie, un des Marchands faisant Commerce

»ous le titre de Compagnie du Nord*Ouest, pour et au nom de la

dite Compagnie, de Paulre part, ont signé et scellé ces présentes,

écrites par John Spencer, et Tont signé au Fort William, sur la

Rivière Kaministiguia, le dix-neuf de Septembre, dans Tannée

de notre Seigneur mil huit cent seize, en présence de Miles

Macdonell, Ecuyer, Gouverneur d'Ûssiniboia, Capitaine Frede-

rick Mattbey, ci-devant du Régiment de Meuron, Lieutenant

Frederick Graffenreid, du même Régiment, Âlexander Bridport

Bêcher, de la Marine Royale, John AUan, Chirurgien de la Ma-

rine Royale, John Fritchard, et John Spencer, tous deux de la

Rivière Rouge, James Taitt, do Fort William, Alexander Kenne-

dy, commis de la Compagnie du Nord-Ouest, Donald M'Phersoa

et Charles Bouck, commis de la Compagnie de la Baye d'Hudson.

(Signé) DANIEL M'KENZIE, (L. S.)

SELKIRK, Ih. S.)

Signé, Scellé et Délivré,"

(le timbre n'étant pas

nécessaire en cette Pro-

vince,) en présence de

,

Miles Macdonell,
F. Maïthey, Capitaint,

F. DE Graffenreid.
Alexr. Bridport Bêcher,
John Allan,
John Fritchard,

John Spencer,

Jas. Taitt,

Alexr. Kennedy,
Donald M'Euersoit,

^Charles Bouck.

- (Signé)

r?..

^:.
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Consignation entre les Mains des Arbitres» i ,

".. *'J 4-7 ::iitMwi

Vu qu'il a été fait ce jour un acte eiffre Thomas, Comte de

Seikirk, d'une part ; et Daniel M'Kenzie, pour, et au nom des

Marchands faisant commerce sous le nom de Compagnie du Nord-

Ouest, de l'autre part
;
par lequel tous les différents et disputes

existant entre le dit Comtf! et la dite Compagnie, 'sont soumis

à la décision de deux ou plusieurs Arbitres qui pourront être

nommés pour cela {mr les Lords Juges en chef de la Cour du

Banc du Roi et des Plaidoyers Communs à Westminster ; et

dans lequel il est dit que le dit Comte indemnisera la dite Corn*

pagnie de tous dommages quelle pourroit avoir soufferts, par le

fait des Agents du dit Comte, ou des personnes agissant sous

leurs ordres^, et que de l'autre côté, les dits Marchands seront

tenus conjointement et séparément d'indemniser le dit Comte

et les colons établis à la Rivière Rouge, sous sa protection, de

tous dommages qu'ils ont soufferts dans leurs personnes ou leurs*

propriétés, par le fait d'aucun associé, commis, ou serviteur

de la dite Compagnie, et que l'une et l'autre parties seront te-

nues de payer telles sommes que les dits Arbitres ou deux

d'entre eux déclareront dues pour les dits dommages : et vu

qu'il est nécessaire de pourvoir efficacement au payement de<<

sommes qui pourront être déclarées dûei$ par le rapport des Ar-

bitres, il est en conséquence mutuellement convenu entre les

dites parties, savoir, le dit Comte de Seikirk, d'une part, et le

dit Daniel M'Kenzie, pour et au nom des Marchands faisant

Con'inerce sous le nom de Compagnie du Nord-Ouest, de l'autre

part, que le dit Comte fera un transport d'un bien-fonds de trois

mille Louis de revenu, que les dits Arbitres garderont jusqu'à

ce qu'ils ayent donné et publié leur rapport et décision finale

sur les questions qui leur ont été soumises par l'acte susdit, avec

pouvoir aux dits Arbitres de vendre le dit bien-fonds ou telle

partie qu'ils jugeront nécessaire pour* payer le montant des

sommes fixées dans leur rapport, dans le cas où le dit rapport
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5eroit contraire au dit Comte, et de l'alitrc côlé, que le dit Da-

itiel M'Kenzie, pour et au nom de la Compagnie du Nord-Ouest,

consignera aux dits Arbitres toutes les Pelleteries Je quelqu'es-

pèce qu'elles soient, emballées pour être exportées, qui se trou-

vent actuellement dans les Magasins de la dite Compagnie au

Fort William, avec pouvoir de les vendre, et après avoir déduit

tous les frais, de garder le produit net de la vente entre leurs mains,

jusqu'à ce qu'ils ayent fait et publié leur rapport et décision fi-

nale sur les questions qui leur sont soumises, et de ipayer sur ces

argents le montant des sommes fixées par leur rapport, dans lo

cas où il seroit contraire à la Compagnie du Nord-Ouest. En

foi de quoi les dites parties ont apposé leurs seings et sceaux aux

présentes, au Fort William sur la Rivière Kaministiguia, le dix-

neuf de Septembre, dans l'année de notre Seigneur mil huit cent

seize, et la cinquante sixième du règne, de Sa Majesté.

.
(Signé)

Signé, Scellé et Délivré, (le^

timbre n'étant pas né- !

cessaire dans cette Pro-
j

J

DANIEL M'KENZIE, (L. S.)

SELKIRK,
, .,^

(L. S.)

,..'Çr'

V'. 1'-

.!i»i!:

vince,) en présence de

Miles Macoonell, * ••! > i
•>

Gouverneur d^Ossinilcia. ,

Fr. de Graffenreid,
Lient. ci-den)ant du Régi De Menron.

Alexr. Bridport Bêcher, .

Marine Royale. ,, , ,.^ -

John Allan,
Chirurgien, Marine Royale. '

'-

John Pritchard,
Rivière Rouge,

John Spencer,

Rivière Rouge.

Jas. Taitt,

Fort William.

Alexr. Kennedy,
Fort William. '< T

Donald M'Pherson,
Commis de la Comp. de la Baye d^H.

ClURLES BoucK,
•^ " * . Commis de la Comp. de la Baye d'il.

(Signé)
\
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Vente de Pelleteries par Mr, Daniel M^Kenzic au
;!Mi'.

t)
Lord SelkirE

-h,

if>.

.'J!

ii.

.*'.N

.^ Fort William, sur le Lac Supérieur*

'f'f^ i-s'i../':;^- .-.Tt; ' 19 SepUmbrCy 1816.
;

rt-^J^ f'ift àîÉJ il-*» Ml I: 1- .^i.

t

Miloro,

* ' ' J'autorise par les présentes votre Seigneurie, au

nom de la Compagnie du Nord-Ouest, à prendre possession des

Pelleteries emballées pour exportation qui sont maintenant à

ce poste, consistant en 588 ballots marqués N. W. numéroté»

de diffrérents nombres depuis 561 jusques à 1175, et 46 ballots

inarqués A. numérotés depuis 1 jusques à 46, outre 23 barrils de

Castoreum
;
je vends le tout par les présentes à votre Seigneu-

ïie pour la somme de cent livres monnoie courante de la Grande

Britagne, mais sous les conditions suivantes, savoir: Qjue si mes

associés consentent à Pacte passé entre uous, pour soumettre à

la décision d'Arbitres, les différents qui existent entre votre

Seigneurie, et la Compagnie du Nord-Ouest, ainsi qu'à consigner

ces Pelleteries aux dits Arbitres, alors la présente vente sera nulle

et de nul effet, et dans ce cas votre Seigneurie, suivant nos conven-

tions, consignera ceà Pelleteries à quelque maison de commerct

respectable, à Londres, de manière qu'elles soient à la disposition

des Arbitres qui seront nommés par les Juges en Chef des Cours

du Banc du Roi, et des Plaidoyers Communs à Westminster.

J'ai l'honneur d'être, * • i

De votre Seigneurie,

. ^ Le très obéissant,

Et très humble Serviteur,

' (Signé; vv*^*,. DANIEL M'KEN^IE.

Au trh Honorable

Comte de Selkirk,

"î ^''"S*'''':?;»- -'rC-i^.
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Fcw/c fie Marchandises et Effets Mobiliers par Mr,

Daniel M^Kenzie aw Lord Scikirh

Cet Acte (Indenture,) fait le dix-neuvième jour de Sep-

tembre, dans l'anncc de notre Seigneur, mil huit cejit seize, en-

tre Daniel M'Kcnzie, un des Marchands faisant Commerce sous

le nom de Compagnie du Nord-Ouest, pour et au nom de la

dite Compagnie d'une part, et Thomas, Comte de Selkirk, dfc

l'autre part, témoigne, qu'en considération des sommes cy après

mentionnées, le dit Daniel M'Kcnzie, a vendu,,cédé et trans-

porté, et par ces présentes, vend, cède et transporte au dit

Comte, toutes les Marchandises et effets mobiliers de quelque

nature qu'ils soient, appartenant à la dite Compagnie, et qui

se trouvent actuellement à son poste de Commerce, nommé

le Fort William, excepté les Pelleteries qui sont emballées pour

être exportées : en considération de quoi le dit Comte convient

et s'engage par les présentes de ^ayer au dit Daniel M'Kenzie,

pour la dite Compagnie une somme légale au prix d'achat des

dites Marchandises et effets mobiliers, et aux frais nécessaires

encourrus pour les transporter au Fort William : laquelle som-

me sera payée dans les termes suivants, savoir:—-Cinquante li-

vres monnoie légale de la Grande Britagne, avant ou au tems de

sceller et délivrer les présentes, (dont le reçu est reconnu par les

présentes :) une autre somme de deux mille livres qui sera

payée à Londres, le ou avant le premier jour de Pécembre, de

l'année mil huit cent dix-sept, et la ballance dans le cours d'une

année après qu'on aura donné une décision finale sur les matières

en contestation entre le dit Comte et la dite Compagnie du

Nord-Ouest, lesquelles par un acte fait ce jour entre le dit

Comte et le dit Daniej ;M'Keozie, pour la Compagnie du Nord-

Ouest, ont ^té soumises et référées à la décision de deux ou

plusieurs Arbitres qui seront nommés à ce sujet par les Juges

€n Chef des Cours du Banc du Roi, et des Plaidoyers -Com-

muns à W«stiniââter. £q foi de .quoi les parties ont opposé

If

¥*-

, :-:l

'

lii

".

tA 1'"

(''.

Jii



r '^i^:

231)

leurs seings «t sceaux aux pr^-sentes, au Fort William, les jour et

an ci-dessus, t^f •', * <« , .- ,^ •
>

. ,\ (Signé) DANIEL M'KENZfE, (L. S.)

SELKIRK, (L. S.)

Signé, Scellé et Délivré, (le-

timbre n'étant pas né-

cessaire en cette Pro-

ince,) en présence de.

"'.y '•%

fr ' "'

. .) !..

(Signé)

•v • t '.' ;

Ml

' M..' il

'Miles Macdonf.ll, •
- : • •

Gouverneur (fOsHtiiboia. ,, - '\ ..|,j

Fr. de Graffenreid,
Lient, ci-devant du Régi. De Meurotir,

Alexr. Bridport Bêcher,
Marine Royale.

j

John âi.lan,

Chirurgien M. R,
John PRITCHARD, ^ •'

de la Rivière Rouge. ,
,

JcHN Spencer,

de la Rivière Rouge.
''

;

Jis. Taitt,

du Fort William.
, , ,; .

,

Alexr. Kennedy,
Commis de la Comp. du JV. Ouest.

Donald MTherson,
Commis de la Comp. de la Baye d'il.

Charles Bouck,
Commis de la Comp. de la Baye d*H.

',;

1 i.'i, i'A yjs. à
' •>,< ># 7«" t

'\/-t! '-H .-4. ?* •'.'/=-r'.jy^ ,<;}'«;' ' "-''' - -

Lettre de Mr* Daniel M^Kenzie au Lord Selkirh

; ,v , :
;.'•

-t f. Fort William, sur le Lac Supérieur,

.; ,1.' ^.' ^^- ,'»•' f ÎO Octobre^ 1816. » ;

MiLORD, . :<: -V. ^.;, ,;.-'- -'')
'«-v^i;»*?,

- • '•/• -. ' '

• W:- :, V Comme il faudroit plus de lems, pour prendre des

Etats exacts des effets de la Compagnie du Nord-Ouest, que je

vous ai vendus à ce poste, que l'état avancé de la saison ne 1«

permet, je prie votre Seigneurie de vouloir bien les envoyer

aussitôt que possible à Montréal, où je les signerai. Je suis

'A

•çr
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, les jour tf

.
(L. S.)

(L. S.)

,, » r

.. -' '\ .,.!

Dt Mcuron^

d Selkirk.

Supérieur,

1816.

[prendre des

lest, que je

[saison ne la

(les envoyer

». Je suis

trt'â conraincu de l'exactitude des Inventaires faits par Mes«

.sieurs Fritchard, Kennedy et Spencer, et comme on ne trouvo

ici aucun document pour établir le prix d'achat des Marchan*

dises, je n'ai aucune objection que l'on estime les diiïérents ar-

ticles aux prix portés dans les Inventaires faits en Juin dernier,

ou suivant le tarif des Propriétaires. Les dettes Sauvages du

poste seront incluses dans l'estimation, au taux suivi dans d*au-

trcs cas, et toutes Pelleteries de l'Eté, qui ne sont pas embal-

lées, seront estimées suivant le tarif de l'année.

La Goélette en chantier—sera estimée par des gens çompé*

tents. . . , ,,

J'ai l'honneur d'être, , .

.

.' Milord,

De votre ScigneiJiric, le très obéisant,

£t très humble Serviteur,

' DANIEL M'KE^ ZIE.

I
(Signé)

• 1 an tris Honorable

'1 1 Comte de Selkirk.

Ouest.

1
Baye d'il.

1
Baye d'H- 1 DéposîiDépositton de John Pritchard,

Provinces du Bas et du\ Déposition de John Pritchard,

Haut-Canada, et Ter- > prise devant moi, un des Commis-

ritoires Sauvages, j saires Spéciaux de Sa Majesté, pour

s'enquérir des offenses commises dans les Territoires Sauvages,

et un des Juges de Paix de Sa Majesté, pour les dits Territoires

Sauvages, et pour le District de l'Ouest du Haut-Canada.

Le dit John Pritchard, après serment prêté sur les Suints

Evangiles, dépose et dit qu'il arriva au Fort William, sur la

Rivière Kaininiôtiguia, vers le dix de Septembre, 1816 ; et re-

venoit alors du Lac LaTluie, où il s'étoit rendu dans l'intention

de porter la Proclamation dans l'intérieur, mais qu'il n'osa pas

aller plus loin, à cause des troubles qui existoient dans le pays :

—

r
i
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I t

Qu'en arrivant il trouva Mr. Daniel M'Kei)zie un des associés de

la Conopagnie du Nord-Ouest, qui avoient été. arrêtés par le

Lord Seikirk, en liberté dans !e Fort :—Qp'avant, son départ

pour le Lac La Pluie, il avoit vu plusieurs fois, le dit Daniel

SI'Kenzie ; la première fois quand le déposant fut mis en liberté

lui-même, lors de l'arrivée du Lord Seikirk, dans le voisinage

du Fort William :—que le dit Dani( î M'Kenzie, pria le dépo-

sant d'informer sa Seigneurie, qu'il étoit la derni*?re personne

arrivée de la Rivière Rouge, et qu'il seroit bien aise de donner

des nouvelles à sa Seigneurie :—qu'il l'a vu depuis une ou deux

fois tandis qu'il, (Mr. M'Kenzie,) étoit confiné dans sa chambre,

et la dernière fois pendant qu'il étoit dans la prison du Fort :

—

qu'il parut très abattu au déposan' . et pressé de découvrir le<i

crimes auxquels il avoit pris part, avec ses associés :—qu'il

demanda au déposant à être reçu témoin du Roi, et avoua en

outre quMI avoit répondu au Lord Seikirk d'une manière légère

et inconsidérée, ce qui étoit cause qu'il avoit été transféré ùam

la prison :—que le déposant lui répondit qu'il devoit assurément

ne riea dire du tout, ou venir en avant et déclarer franchement

toute la vérité :—qu'il ne se pa.ssa rien autre chose entr'eux

avant la départ du déposant pour le Lac la Pluie, mais qu'npv^

son retour^ au Fort William, on lui dit, et il croit que c'est la

érité, que Mr. M'Kenzie avoit tout déclaré par écrit et qu'il

avoit été en conséquence mis en liberté :—qu'il a souvent e .tendu

dire à Mr. M'Kenzie, que son témoignage seul étoit suffisant pour

faire pendre M'Giilivray, coiltre lequel il paroissoit en tout tems

être très animé :•—que quelque tems après son retour au Fort

William, il eut connoissance de la vente des effets mobiliers qui

se trouvoient au Fort William, faite par Mr. Daniel M'Kenzie,

au Lord Seikirk, et qu'on en dressa des actes en forme, aussi

bien que d'une référence à des Arbitres, et que le déposant sait

avec certitude que le dit Mr. M'Kenzie, à agi librement et sans

la moindre contrainte, en faisant cette vente et signant ces actes,

et qu'il semibloit considérer cet arrangement comme avantageui

tant pour lui-méaie que pour les associés h/vernanta.—Qp'ea-

aïffi^ 'i
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nuite, tandis que le déposant et Mr. John SpcneeP, éioient oc*

cupés à dresser des Inventaire» des effets, de la part du Lord Sel*

kirk, conjointement avec Mr. Alexander Kennedy, de la part de

la Compagnie du Nord-Ouest, le dit Daniel M'Kenzie y assista

souvent et donna ordre à Mr. James Taitt de d<llivrer les clefs

de chaque Magasin, aussitôt que l'Inventaire des effets quMl

contenoit dtoit fait, et accepté, ce que Mr. Taitt qui étoit le

commis en charge, fit en conséquence ; et que pendant qu'on

procédoit à ces Inventaires, le dit Daniel M'Kenaie, exprima

plusieurs fois combien il désiroit que le montant en fut consi-

dérable, paroissant le considérer comme autant de sauvé pour

l'avantage des associés byvemants de la Compagnie, que Mr».

M'Gillivray auroit sans cela dépensé en frais de procès :-^qu9

peu de tems après avoir fini ces Inventaires, le dit Daniel

M'Kenzie déclara au déposant qu'il désiroit aller à la Rivière

Piouge, oà il disoit qu'il pourroit être utile au moyen de soa in-

fluence sur les Boift-Bruliés, mais que le déposant en ayant paie

au Lord Selkirk, il apprit que le témoignage du dit Daui&l M'Ken-

zie étoit si important, qu'il falloit qu'il descendit à Montréal ;—
qu'il s'embarqua en effet quelques jours après avec le déposant

qui descendoit avec des prisonniers, le dit Daniel M'Kenzie a-

3'ant charge de la br' :ade, consistant en trois canots montés en

partie d'engagés de la Compagnie du Nord«Ouest, qui retour-

noient chez eux ; il n'étoit aucunement contraint, mais il des-

cendoit, suivant que le pensoit le déposaiU, comme un témoin

volontaire qui désiroit faire connoltre la vérité, sans même qu'on

eût pensé nécessaire de l'y obliger par un cautionement :—qu'ils

rencontrèrent au Saull Ste. Marie, Mr. De Rocheblave associé

de la Compagnie du Nord-Ouest, qui prit deux des canots, uno

partie des provisions, et ceux des hommes qui appartenoient

à 1.1 Compagnie du Nord-Ouest.—Que le déposant continua son

voyage avec Mr. M'Kenzie et les autres à travers le Lac Huron,

et qu'ils furent rencontrés d'abord par John M'Laughlin, associé

de la Compagnie, qui «ut quelque conversation avec le dit

Daniel M'Kenzie, ensuite par John M'Donald, également asso-

H H
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cié de la inCme Compagnie, et William Smitb, sous-Shëriff du

district de l'Ouest dans le Haut-Canada, avec lesquels, Mr.

M'Kenzie, qui avoit paru très abattu depuis son départ du Sault

Ste. Marie, s'embarqua en disant au déposant qu'il étoit forcé

de les suivre comme prisonnier, pour avoir vendu le Fort Wil-

liam
;

quoique lo déposant ne vît employer à son égard au-

cune espèce de contrainte. Et le déposant dit de plus qu'il

laissa aux soins d'un nommé Xavier Biron, au Sault Ste. Marie,

quartre ballots de Pelleteries marquées R. R. S. qu'il avoit ap-

portés avec lui du Fort William, et qu'on lui avoit dît et qu'il

croyoit vraiment, provenir de la traite qu'en avoient faite pendant

l'Eté au Fort William, Mr. James Taitt, commis de la Compa-

gnie du Nord-Ouest, et Donald MTberson, commis de la Com-

pagnie de la Baye d'Hudson, après la vente et la livraison des

effets mobiliers au Fort William, et que les Pelleteries avoient

été portées dans l'Inventaire, et mentionnées d'une manière

séparée et distincte des autres Pelleteries qui étoient embal-

lées pour l'exportation. v - .

(Signé)

Assermenté à Montréal, le 6

Mars, 1818, devant moi,

(Signé) W. B. COLTMAN.

JOHN PRITCHARD.

\v •
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APPENDIX.
1 t:-

s)»€>4â^

[A.] =i>

LA CHARTE Ï)E LA COiMPAGNïE DE LA
BAYE D'HUDSON* a dernièrement été sou-

mise à Pexamen de cinq des Avocats les plus

célèbres d'Angleterr*^, avec quelques questions

relatives à l'effet légal que pourroient avoir plu-

sieurs des articles qu'elle contient. Voici les

Réponses qu'ils ont données. ^ ^ -- >

JN OUS sommes cl^opinion que la concession du sol exprimé^

dans la Charte est valide, et qu^elle renferme tout le Pays dont

il est constaté par des observations géographii^ues, que les çaujc

coulent dans la Baye.
••m^.--

2. Nous sommes d'opinion qu^un individu qui a reçu de là

Compagnie une Concession en propriété, (a fee simple) ou tient

d'elle pai^ bail (iease) ancune partie de son Territoire, a droit

d*exercer sur cette portion, tous les droits qu'un propriétaire

foncier pourroit exercer en Angleterre, sur sa propriété
; qu'il

peut empêcher toute autre personne d'en occuper aucune partie,

d'y couper du bois, ou de pêcher dans les eaux adjacentes

(pourvu que l'endroit soit susceptible d'un droit de pêche pri-

vée,) et qu'il peut (par des voies pacifiques, ou autrement, par

des moyens légaux) déposséder l'occupant de tous les bâtimens

qu'il pourroit avoir nouvellement édifiés dans Tétondue de sa

propriété. . •

3. Nous sommes d'opinion que les Gouverneurs et Conseils,

nommés par la Compagnie pour avoir le commandement de leurs

Etablissemens, sont légalement autorisés par la Charte, à juger

'' * Accordée par le Roi Charles 11, eu 1670,

ij

M
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suivrtnt les loix d'Angleterre, toii«eS les causes civiles o,u crimi-

nelles, qui peuvent prendi-e naiss^ce dans l'étendue du Terri-

toire de la Compagnie. Mais nous ne pouvons leur ronseiller

d'exercer une jurisdiction criminelle, de manière à aftecter la vie

ou les membres des accus<:^s, sans obtenir sur chaque jugement
de condamnation, l'approbation du Gouvernement Exécutif d'An-
gleterre.

4. Nous sommes d'opinion que la Compagnie peut nommer
un Shérif, pour faire exécuter les jugemens de la Cour, et qu'il

a le droit d'exercer les mêmes pouvoirs qu'un Shérif en Angleter-

re, autant qu'ils peuvent avoir rapport à sa situation ; et quç

dans ie cas de résistance à son autorité, il peut employer la force

autant qu'elle peut être nécessaire, pour la faire respecter ; et

nous sommes d'opinion que la population du Pays doit lui

obéir, et lui prêter main-forte, s'il le requiert, pour lui aider à

mettre les jugemcns ou les ordres de la Cour à exécution. Mais

le Shérif ne doit avoir recours à ces moyens, que dans le cas

d'une nécessité urgente, lorsque ses propres officiers ne sont pas

seuls en état de surmonter la résistance, que Ton oppose à l'exé-

cution des jugemens ou ordres de la Cour ; et on ne sauroit exer-

cer ce pouvoir avec trop de circonspection.

ô. Nous pensons que le Gouverneur peut, sous l'autorité de la

Compagnie, nommer des Connétables, et autres officiers, pour la

conservation de la Paix, et que ces officers sont sujets aux mêmes
obligations» et doivent avoir les mêmes privilèges que pareils of-

ficiers en Angleterre, autant que ces devoirs et ces privilèges ont

rapport à leur situation dans les Territoires de la Compagnie.

6. Nous sommes d'opinion que ceux qui résident, ou qui se

trouvent dans l'étendue des Territoires de la Compagnie, sont

soumis à la Cour qui a jurisdicUon sur ces Territoires.

(Signé) SAMUEL ROMILLY,
WILLIAM CRUISE,
G. S. HOLROYD,
J. SCARLETT, .

I

JOHN BELL.
vv:

Ë'm ;f i
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1% y/ [B.]

Transactions relatives à une Saisie de Provisions par

Mr. Miles Macdonell.

Mn. Miles Macdonell, qui avoit été nommé Gouverneur du

district d'Ossiniboia, en vertu du droit de la Compagnie de la

Baye d'îiudson, et charge du soin de la Colonie de la Rivière
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louverneur <5u
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de la Rivière

Rouge, altendoit un nombre considérable de nouveaux colons,

dans l'automne de 1814, et craignant que la rareté des vivres

ne se fît bientôt sentir, si on ne prenoit promptement des me-
sures pour s'en procurer une quantité sufhsante, il donna avis,

(dans le mois de Janvier de cette année,) aux traiteurs des

Compagnies de la Baye d'Hudson et du N'ord-Ouest, qu'à l'ou-

verture de la navigation, on n'en laisseroit sortir du district

qu'autant qu'il en faudroit pour la comsommation des ces trai-

teurs, pensant qu'il étoit de son devoir de pourvoir à la sub-

sistance des personnes établies dans le district. Les traitenr^

de l'une et de l'autre Compagnie, qui avoient obtenu des pro-

visions des Sauvages, (de qui on sf les procure généralement,)

dévoient recevoir un prix honnête de celles qu'il retiendroit.

Les traiteurs de la Compagnie de la Baye d'Hudson, délivrè-

rent en conséquence les provisions dont ils pouvoient se passer,

mais ceux de la Compagnie du Nord-Ouest, n'en voulurent

rien faire, et tentèrent de sortir du district toutes celles qu'ils

avoient amassées. Sur cela, Mr. Miles Macdonell, fit sortir un
ordre, {warrant,') en vertu duquel il fut fait une saisie de pro-

visions, par le Shériff, Mr. Spencer. Ce procédé donna lieu ii

des discussions réitérées entre Mr. Miles Macdonell et Mr. Dun-
can Cameron et autres, de la Compagnie du Nord-Ouest. Ces
derniers ayant représenté que leur commerce souffrirait dan.<^

d'autrej parties du pays, s'ils étoient privés de ces provisions,

il s'en suivit un arrangement par lequel la Compagnie du
Nord-Ouest, devoit retenir la quantité de vivres nécessaire alors

pour son commerce, et en fournir une égale quantité, pendant

l'hiver, a Jr. Miles Macdonell, s'il en étoit besoin, pour l'usage

des colons. Cet arrangemk. .A ne fut pas sanctionné par l'assem-

blée générale subséquente des associés de la Compagnie du
Nord-Ouest, lesquels refusèrent de confirmer ce qu'avoient fait

leurs agents. Il fut présenté une plainte à Mr. Norman
M'Leod, un des associés de la Compagnie, et Magistrat pour les

territoires des Sauvages, lequel donna un ordre pour arrêter Mr.
Miles Macdonell, comme prévenu de larcin et de vol avec ef-

fraction.

Mr. Macdonell, bienqu'il ne se crût pas obligé de se soumet-

tre à l'autorité en vertu de laquelle cet ordre étoit émané, so

remit pourtant entre ses mains, pour les raisons exposées à la

page 28, et fut conduit à Montréal, où il ne paroit pas qu'il y ait

encore eu aucun procès de fait. Mr. Spencer, le ShérifT, avoit

déjà été arrêté en vertu d'un ordre semblable, et enlevé de l'F.-

tablissement de la Rivière Rouge, au commencement de Sep-

tembre, 1814, et détenu soua la garde de la Compagnie du Nord-
Ouest, jusqu'au mois d'Aoîlt de l'année suivante, que cette Com-
pagnie jugea enfin à propos .de le faire descendre à Montr«'al ;

mais son procès n'a pas encore eu lieu.
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Lettres de Duncan Cameron aux Colons de la Rù
vière Rouge,

Jï Messiairs Donald Lnvingston

et Hector Al^Eacliern, pa
Bostonois Pangman,

"•1

Gibraltar, 10 Février, 1815.

Messieurs «

Votre lettre du 28 du mois passé, que vous ih'a-

TCZ envoyée par Jordan, m'a été remise entre les mains : je

suis ciiarmé de voir que quelques uns d'entre vous commencent
à ouvrir les yeux sur la situation où vous vous trouvez, dans ce

pays barbare, et que vous reconnoissez enfin la folle que vous

avez faite, en obéissant aux ordres illégaux d'un brigand, et, je

puis le dire, d'un voleur de grand chemin ; car ce qui s'est pas-

se ici le printems dernier, ne peut être regardé que comme un

vol manifeste ; mais je suis disposé à pardonner à tous ceux de

ces pauvres gens égarés qui se repentiront ; car je sais qu'ils ne

sont pas méchants par principes, bien que leurs chefs et de mau-
vais conseils aient pu les rendre tels. Vous avez bien raison

quand vous dites que vous ne saviez pas distinguer vos amis de
vos ennemis ; car les plus grands ennemis que vous ayez jamais

eus, ce sont le Lord Selkirk, le Docteur Auld, et Miles M'Do-
nell, dont ils se^sont moqués, et qui s'est à son tour moqué de

ceux que étoient dans sa dépendance. Je sais tous les mauvais

traitements que vous avez essuyés, et toutes les injustices qui

ont été commises envers chacun de vous, depuis que vous avez

quitté votre pays ; en vérité, je n'avois jamais entendu parler

de choses semblables auparavant, et il n^y a que des hommes
méchants et sans humanité, qui puissent traiter leurs semblables

d'une telle manière. Par pitié pour la situation déplorable où

vous vous trouvez, car je vous considère comme étant ici dans

la plus triste des prisons, j'accepte vos offres, et je me trouverai

très heureux de pouvoir retirer de l'esclavage un aussi grand

nombre de mes compatriotes et de mes co-sujets qu'il me sera

possible ; car je sais que le Lord Selkirk ne renverra jamais per-

sonne de vous dans son pays, quelques promesses que vous en

fasse Miles M'Donell. Vous avez déjà été plusieurs fois trompés

par l'un et par l'autre, et ils n'auront pas honte de vous tromper

encore de même, s'ils le peuvent ; car faire des dupes est pour

eux le commerce le plus profitable
;
je me ferai donc un honneur

d'être votre libérateur; je ne vous demande pas un sol pour

votre passage, non plus que pour les provisions dont vous aurez
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liesoin sur la route ; vous allez dans un bon pays, où tous pour-

k'e/ procurer à vos familles une subsistence honnête : nous nous

oblij^eons a procurer des terres à ceux qui en voudront avoir;

et nous ne mettrons aucun de vous dans le grand chemin comme
des mendiants, avant que vous ne vous soyez mis en état de
gagner votre vie. Je n'ai en vous faisant ces promesses aucun
autre intérêt quelconque que celui que me suggère l'humanité.

Qiiant à vos gages, je ne puis pas dire grand chose sur ce sujet,

avant d'avoir vu comment sont falTs vos engagements ; mais il

D'est pas aisé de faire perdre à un homme son salaire, qui n'est

pas une dette comme les autres. Si vous pouvez seulement a-

voir des copies de vos comptes, et les faire signer par Miles Mac-
donell, nous ferons tout ce qu: dépendra de nous p«ur que votre

argent vous soit remis : mais si vous pouviez tirer des billets de
crédit sur Iî^ Compagnie de la Baye d'Hudson, pour ce qui vous

est encore dil sur vos gages, je me rendrois moi-même responsa-

ble du tout jusqu'au dernier sol. On me dit que le grand Capi-

taine est sur le point de vous rendre une visite : vous trouverez

en lui, je pense, un maître un peu meilleur que de coutume ;

mais c'est moi que vous en devez remercier, et non pas lui, car

il se doute de ce qui lui arri\'era bientôt. J'ai dit l'automne

dernier, quand M'Vicar m'insultolt étrangement, et bien à tort,

que je serois peut-être le meilleur ami que les colons aient ja-

mais rencontré, et j'espère de tenir ma parole à ceux d'entr'eux

qui mériteront que je le fasse ; mais en même tems, je serai

purement le plus grand ennemi qu'auront jamais rencontré tous

ceux qui prendront encore les armes pour mettre les lois au défî,

ou pour piller. Je me rappelle que vous, Livingston, vous n'a-

vex pas pris les armes l'automne dernier. Ne craignez pas que
le Capitaine M'Donell sache jamais aucun de mes secrets ; mais

prenez garde que Madame M'Lean, qui est ici, ne connoisse au-

cun des vôtres ; car elle lui vendroit jusqu'à son propre frère,

.s'il étoit ici. Je crains que vous ne puissiez pas lire ce gri£Fo-

nage, car je suis réellement fort pressé.

. • Votre ami sincf^re,

(Signé) D. CAMERON,

P. S.—Vous pourrez confier au porteur tout ce que vous pou-

vez avoir à dire.

Alesfn'ein^s Hector JWEachern,
et Donald Livingston.

Gibraltar, 10 Mars, 1815.

Votre lettre du 6 de ce mois, m'a été remise par l'hoa-

Btîte John Somm«rville. Je me réjouis pour vous, en voyant que
vpiig êtes toujours dans les mêmes sentiments, d'autant plus que
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J*en aurai occasiou de délivrer de l'esclavage un si g;rand nomhrt^

de personnes ; et non seulement cela, mais encore de vous sauver

la vie, car tous les jours votre vie est en danger du côté dc" 8au-
teux et des Scioux. Et t|uand même ce. pays seroit bon e^ ii^n-

quille ; la conduite violente et extravagante du Capitaine M Do-
iiell en chasseroit tous les hcmnêtes gens, car il n'y a que ucb cu-
«juins et des voleurs qui puissent répondre à ses vues. Vous me
ir.andez que M'Vicar, pourra peut-être encore redevenirCanadien.

La conduite violente et le langage injurieux dont il a usé envers

moi, Tautomnc dernier, me donnent sûrement grand sujet d'être

mécontent de lui, et je pourrois même le faire juger et condam-
ner à mort ; mais je suis si bon qtie je pourrai lui pardonner

cela.—S'il reconnoil sa faute, et s'adresse à moi pour obtenir son

passage, il l'obtiendra, et je lui répondrai sur ma parole et sur

mon honneur, qu'il ne sera rien entrepris contre lui, à cause de

sa conduite passée ; car je suis beaucoup plus porté à sauver la

vie à de pauvres malheureux, qu'à me venger d'un compatriote

qui, à ce que j'entends dire, est le fils d'un homme honnête et

respectable. M'Eachern, et tous les autres qui voudront venir

ici, seront bien reçus, et à couvert de toute insulte. Q,u3nt à

l'argent que chacun de vous pouvait avoir entre leurs mains, ils

le porteront au débit des hommes mariés, pour le maintien de

leurs familles, de manière qu'il ne leur en revienne pas un sol.

Vous ne devez attendre d'eux aucune justice ici : neiit être l'ob-

tiendrez vous ailleurs, en recourant à la loi. Quoiqu'il en soit, la

voie le plus sûre, c'est d'enlever de leur magasin tout ce que

vous pourrez; j'achèterai tous les articles qui pourront être

d'usage ici, et je vous les paierai en Canada. Ma porte sera

ouverte, en tout tems à quiconque voudra venir, et nous lâche-

rons de nous arranger de manière à vivre du mieux que nous

pourrons d'ici à ce printems.

,
j Je suis, votre ami sincère,

(Signé) D. CAMERON.

Les originaux des lettres ci-dessus ont été délivrés par H.

M'Eachern, avec sa déposition faite sous serment, à Montréal,

en Octobre, 1815.

Alix Serviteurs de Vhonornble Compagnie de la Baye d''Hudson,

et à ceux de VEtablissement de la Rivière Rouge.

Mes Amis,

Vous avez déjà été une fois pleinement informés

par un Monsieur d'ici, que dans tous les efforts que neus avons

faits pour amener en justice le prisonnier Miles Macdonell, je

n'ai jamais eu la moindre idée de faire tort à vos personnes,

ou à vos propri«té3 publiques et privées, non plus qu'à celle**

i
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«les persooues qui voux emploient. Comme plusieurs de voua

n'i'toient pas alors présents, et que probablement ceux qui votv;

emploient les trompent maintenant, en leur persuadant d'agir

d'une n)anière contraire à la loi, je vous avertis encore une fois

pour toutes, de vous montrer soumis et obéissants à la loi de notre

heureuse constitution. Je vous déclare de plus que toute person-

ne, ou toutes personnes qui s'eflbrcc refont pnr quelque moyen
que ce soit, de soustraire le prisonnier à la Justice, seront consi-

dérées comme complices de jes crimes. Qjue votre bon-sens et

votre jugement, en vous délivrant de tout esftrit de parti, vous

tassent sentir combien vous auriez tort d'agir en contravention

ot en opposition directe aux lois de votre pays, c'est, mes a-

mis, ce que désire de tout son cœur, celui qui veut sincèrement

votre bien.

(Signé) D. CAMERON,
Capitaine au Corps ries Foynqeun,

' Officier Commandant â La Kivi(:re liovgr:'

U'ivitre Ronge, Territoire des

Sauvages, 7 Juin, 1815.

Déposition de Michael M^DoïwlL

Montréal, } Michael M'Donell, ci-devant de la Rivière

Savoir, ^ Rouge, dans les territoires de la Compagnie de ht

Baye d'Hudson, comme commis du Lord Seikirk à la Rivière

Rouge susdite, maintenant dans la cité de Montréal, dans la Pro»

vince du Bas-Canada, dépose, Qpe vers le dix-huitième jour

d'Avril dernier, le déposant étant commis au service du Lord

Seikirk comme susdit, fut appréhendé et fait prisonnier par les

serviteurs de la Compagnie du Nord-Ouest, en vertu d'un ordre

signé et scellé par A. Norman M'Leod, Ecuyer, pour une in-

fraction supposée de la paix, et fut conduit et détenu prisonnier

à un fort ou poste en la possession de la dite Compagnie du

Nord-Ouest, en un lieu nommé les Fourches, à la Rivière Roiigft

susdite.—Qjue tandis que le déposant étoit détenu au dit fort ou

poste, le dit fort ou poste étoit sous le commandement et les or-

dres d'un nommé Duncan Cameron, associé dans la dite Compa-
gnie du Nord-Ouest, en la garde duquel étoit le déposant.—Qjie

le, ou vers le dix de Juin dernier, le déposant étant encore dans

le dit fort, il fut fait une attaque par une force armée composée

de personnes sous les ordres. du dit Duncan Cameron, (lesquelles

furent pourvues d'armes et de munitions à cet effet, dons le dit

fort,) contre l'Etablissement des colons de la Rivière Uouge sus-

II i
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dite, dan» la nuit de ce jour, et lorsque le parti fut de rclcur au
dit fort ou poste, le déposant entendit un nommd Cuthb» rt (îraiit,

wn métif, commis au service de la dite Compagnie du Nonl-
Oueit, qui avoit été du parti par qui ratta(|ue avoit éié faite,

déclarer, que pas un dc« hommes du dit Etablissement ne mon-
treroit son visage le lendemain, sans qu'on lui tirl\t un coup do
fosil, et cela fut dit en présence du dit Duncan Cameron (|ui Tcn-
tendit, et y acquiesça, et approuva ce qui étoit ainsi dit par le

dit Cuthberl Grunt.—Qiie le lendemain, le dit parti d'hommes
sortit du dit fort, vers la pointe du jour, pour renouvelJcr Pat-

taque contre le dit Etablissement, et à leur retour, le déposant en-

tendit le dit Grant et un nommé Sérapliim, ai;ssi commis au ser-

vice de la dite Com|)agnie du Nord-Ouest, et autres du dit par-

ti, parler de l'attaque qu'ils venoicnt de faire contre la maison
du Gouvernement au dit Etablissement, et dire (pic quel(|ucs uns

des colons ou personnes résidant dans la Colonie, avoient été

blessés, et plusieurs d'eux se vanter de ce qui avoit été fait,

Qij'en consé(iuence des dites attaques, le dit Etahii^sement s'é-

toit rendu au dit Duncan Cameron, et que les maisoi.« et bâti-

.menls de toutes sortes avoient ensuite été brûlés par les person-

nes susdites, sous le commandement et les ordres du dit Duncan
Cameron, et que les colons et habitant) de la Colonie furent em-
menés par les ordres, ou en vertu des ordres du dit Duncan Ca-

meron. Qu'après la destruction du dit Etablissement comme
susdit, le déposant tandis qu'il étoit prisonnier dans le dit fort,

fut présent à une partie d'ini discours fait par Alexander M'Do-
nell, un des associés de la Compagnie du S^ord-Ouest, aux per-

sonnes qui éfoient dans le dit fort, dans lequel il assura les Ca-

nadiens et les Bois-Brulés, par qui le dit Etablissement avoit été

détruit, qu'ils seroient soutenus par la dite Compagnie du Nord-

Ouest, dans tout ce qu'ils avoient fait.—Que le déposant a enten-

du les dits Duncan Cameron et Alcxandcr M'Donell, dire que

l'Etablissement susdit ne pouvoit se maintenir, sans le concours

de la dite Compagnie du Nord-Ouest, et il les a aussi entendu dé-

clarer qu'il n'y auroit pas d'Etablissement en cet endroit.—Que
tandis que le déposant étoit prisonnier comme susdit, les dits

Duncan Cameron et Alexander M'Donell, voulurent à plusieurs

reprises l'induire à entrer au service de la dite Compagnie du

Nord-Ouest, ce qu'il refusa de faire. Que tandis que le dépo-

sant étoit dans le dit fort, il y vit des chevaux, des fusils, du ca-

non et des ustensiles d'agriculture, qui avoient appartenu à la dite

Colonie, et qui étoieqt alors à l'usage des pei^onnes du dit fort.

. (Signé) MICHAEL M'DONELU

Assermenté à Montréal, ce 20 de
, .

Septembre, 1816, devant moi,

(Signé) . THOMAS M'CORD, J. P.
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Déposition de John Cooper.

District lie V Intérieur, } Df-clahatiov de John Cooper, ri-

York, savoir, ^ ilcv.uit do la Kivirre Kou^f»-, dans le

district d'Ossiiiihoi.i, t»!iiiluiics de l;i Compagnie tie la liayo

«l'Hudson, lequel npnîs avoir diicment prêté serment sur les

Saints Evan'.'Jlcs, dit qu'il partit d'Orkney, dans rann<''e 1811,

comme serviteur enga^<!^, et arriva à la Rivirre Kou^o, dan?

l'automne de 1812, avec Miles Macdonell, Ecuyer, Cîuuverncur

de J'Etahlisiicmcnt, et resta sous son comnKiiidemeut jusqu'à

l'expiration d»; son contract en 1814, aucpicl tems il (le dépo-

sant) avoit dn)it d<! se (aire transporter sans frais dans aon pays,

et auruit pu s'y faire transporter ainsi, s'il l'eût voulu, mais il

prêtera rester à la Rivitre Rouge, comme colon. Qu'il se ma-
ria vers la lin de l'année 1813, et que le printcins suivant, a-

vant que le tems de son service fût expird, on lui penrjit di; se-

mer des patates sur une pièce de terre pour son usage, elfiu'il

eut une récolte abondante. Que presque toutes les récoltes se

iirent tandis que le déposant étoit absent de l'KfaljlisseiTjenl,

mais il fut inlbrmé que les récoltes do bled et d'orge éloient

bonnes, et il n'avoit aucune intention de laisser la Rivit^re

Rouge, et il ne s'est jamais adressé à b Compaj^nie du Nord-
Ouest, pour en obtenir les moyens de s'rn aller, mais que l'hiver

dernier de bonne heure, Mr. Duncan Cameron, maître du poste

de commerce de la dite Compagnie du Nord-Ouest, sur la

Rivière Rouge, conseilla au déposant d'aller en Canada, et

s'oftrit de lui procurer les moyens dt s'y transporter, disant

iju'il seroit conduit dans un bon pays, où les coions pour-

roicnt gagner leur subsislence et vivre comme il faut. Il (le

dit Duncan Cameron,) dit aussi au di'[)Osant, ({ue les Sauvages

avoicnt dessein de massacrer les colons de la Rivière Rouge,
hon nés, femmes et enfants, et n'étoient retenus que par l'in-

fluence qu'il, (le dit Duncan Cameron,) exerçoit sur eux
;
que

ces représentations furent répétées pluç>ieur8 fois au déposant,

avant qu'il consentît à abandonner l'Etablissement, et il ne con-

sentit à le laire que lorsqu'il eut entendu dire ([u'un grand nom-
bre d'autres colons avoient résolu de partir. Que le matin du

jour que les canons de la Colonie furent enlevés ])ar les habitants,

George Campbell vint à la maison de Neil M'Kinnon, où le dé-

posant demeuroit, et leur lut un papier ou lettre du dit Duncan
Cameron, disant, que les colons dévoient s'emparer des canons,

qu'autrement on pourvoit s'en servir contre eux. Le déposant

ne voulut pas consentir à aider à transporter les canons, mais

consentit à aller avec George Campbell à la maison occupée par

|)f-
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Jes officiers de l'Etablissement, afin de d(51ivrer la leltre de M»
Duncan Cameron ;

que lorsqu'ils étoient ainsi occupés, les ca-

nons furent enlevés par d'autres colons, et placés sur des traif»

«eaux sur lesquels ils furent transportés, et quand le déposant sor-

tit de la maison, il vit le dit Duncan Caitieron. qui sortoit d'un

bois à une petite distance, et qui se rendit avec les colons et les

canons, à «on fort ou poste de commerce, où il plaça les canons

et fit boire Uu rum à tous ceux qui avoient aidé à les transporter.

Qjue le déposant laissa peu après l'Etablissement, et alla à un
autre poste de commerce de la Compagnie du Nord-Ouest, dont

il revint daçs le mois de Mai, et demeura dix ou douze jours au

fort susdit, sur la Rivière Rouge, où il vit un grand nombre
/d'hommes assemblés. Il y avoit un beaucoup plus grand nombre
d'engagés Canadiens de la Compagnie, qu'il n'y en avait eu

durant l'hiver; aussi une trentaine de mdtifs qui témoignoient

beaucoup d'animosité contre la Colonie. Le déposant avoit été

daqs le courant de l'hiver dans les prairies près de Pambina, où

il avoit vu les mêmes métifs, et les avoit entendu parler avec

la même auiraosité contre la Colonie ; mais le déposant n'avoit

jamais rien vu de semblable durant les deux premières années;

au contraire plusieurs des mêmes métifs étoient alors dans l'ha-

bitude de commercer avec les ofliiciers de la Colonie, et de leur

fournir de la viande de buffle et d'autres gibiers, ce qu'ils re-

fusèrent de faire l'hiver dernier.

(Signé)

Assermenté devant moi, à York,

le 12 de Février, 1816.

(Signé) ALEXANDER WOOD, .T. P.

JOHN COOPER.

'«-•

. [ F. ]

Déposition de Robert Sutherland.

District de Vlntérieur, } Declaratîon de Robert Sutherland,

saxmr, ^ ci-devant de la Rivière Rouge, district

d'Ossiniboia, territoires de la Compagnie de la Baye d'Hudson.

Le déposant ayant dûement prêté serment sur lefs Saints Evan-

giles, dit, qu'il arriva à la Rivière Rouge en Juin, 1814, et fut

très content de l'apparence du pays
;
que les moissons qu'il vit de

la récolte suivante étoient très bonnes, et surîout celle du bled.-'

Qu'il (le déposant,) étot persuadé que les colons en général é-

toient aussi contents qu'3 lui, et ne pensèrent à quitter le pays

qu'après l'arrestation de .Mr. Spencer ; et qu'il est d'opinion

'' ë{:'^'
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ie, et de leui'

que si Mr. Spencer n'avoil pas été pris, aucun des colons n'auroit

jiensé à abandonner le pays. Que le déposant n'apperçut ja-

mais aucune apparence d'hostilité p.-\rmi les Sauvages, que les co-

lons virent durant l'Eté, et qu'ils (les colons,) n'appréhendèrent

aucun danger qu'après qu'ils eurent entendu dire aux serviteurs

de la C )inpagnie du Nord-Ouest, que Duncan Caraeron, maître

du poste de commerce de la dite Compagnie, avoit dit au dépo-

sant et à sa femme, que les Sauvages viendroient dans le prin-

tcms, et massacreroient tous les colons, après qu'il (Duncan
Cameron,) auroit laissé l'endroit dans le printems, et qu'alors

Ifcs Sauvages feroient sûrement main-basse sur eux tous. Dun-
can Camercn dit aussi que Miles Macdonell, Ecuyer, Gouver-
neur de la Colonie, n'auroit point de provisions à donner aux
colons, à moins qu'il ne les prît de force comme il avoit fait la

première fois
;

pour cette raison Duncan Cameron dit au dépo-

sant, et 3 «q femme qu'ils pourroient passer en Canada, s'ils le

vouloient, et dit au déposant et à sa femme que non seulement

ils pouvoient passer en Canada sans qu'il leur en coûtât rien,

mais que le Gouvernement leur donneroit des ferres, et des

provisions pour une année, ou que si le Gouvernement ne lie

faisoît pas, la Compagnie du Nord-Ouest le feroit. Le dépo-

f)Osant fut avec le dit Duncan Cameron environ une demi heure
;

a femme du déposant y fut aveclui, et Cameron durant ce tems>

leur parla de ce que les Sauvages avoient dessein de faire, après

qu'il (Cameron,) auroit laissé l'endroit ; et promit au déposant

et à sa femme un passage gratis en Canada, des terres et des

provisions comme susdit. Que le déposant et sa femme s'étoient

rendus auprès du dit Cameron, en conséquence des bruits qu'il a-

voit fait courir concernant les Sauvages, et afin de demander un
passage au dit Cameron. Le déposant entendit souvent Cameron
dire qu'il étoit un officier du Roi, et que Miles Macdonell, Ecjyer,
n'avoit aucune autorité du Roi, ni aucun pouvoir légal. Le dé-

posant entendit lire à George Campbell, un des colons, une let-

tre de Duncan Cameron, disant qu'il étoit nécessaire que les co-

lons s'emparassent des canons de l'Etablissement, pour prévenir

le mal, et que lui, Duncan Cameron, garantiroit les colons de
tout ce qui pourroit en résulter. Que le déposant étoit présent

quand les colons, conformément à cet avis, se saisirent des ca-

nons, et les enlevèrent
;
qu'aussitôt qu'ils s'en furent emparés, il

fut tiré un coup de fusil comme signal, à ce que croit le dépo-

sant, et qu'immédiatement après, le dit Duncan Cameron sortit

d'un bois, peu éloigné,, où ils et William Shavv, commis au service

do la Compagnie du Nord-Ouest, et un parti d'hommes armé,

s'étoit tenu caché avec Cuthbert Grant, et conduisirent les ca-

nons au fort, ou poste de commerce de la dite Compagnie, et

chacnn des colons présents à la saisie des canons, eut un verre

de nui). Le déposant dit que dans le mois de Janvier, Miles

r.
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Macdonell, Ecuyer, partant pour Pambina, demanda a pldsieuri»

jeunes gens de la Colonie d'aller avec lui dans les prairifjs, pour
se procurer de la viande de buffle, mais ils ne le voulurent pa«.

Le disposant entendit le dit Duncan Cameron dire que Miles
Macdonell ne pourroit point se procurer de gibier dans les prai-

ries,parce qu'il n'avoit pas payé ses chasseurs l'année dernière, et

que personne ne voudroit chasser pour lui ; et le déposant pense
que c'est en conséquence de ces discours, que les colons refusè-

rent d'aller avec le dit Miles M'Donell, dans les prairies.

Le déposant dit qu'après que les canons eurent été placés dans
le fort François, les colons retournèrent chez eux, et y restèrent

quelques jours, et puis allèrent avec George Campbell, à la dis-

tance de trois jours Je marche
;

qu'alors George Campl>ell leur

dit, que William Shaw avoit été fait prisonnier, et qu'il falloit

qu'ils, (les colons,) retournassent sur leurs pas, pour aller le dé-

livrer, que les colons étoient tous armés, et qu'ils avoient de la

poudre et des balles, et qu'ils retournèrent; que William Shaw
fut délivré sans leur assistance, et qu'ils se remirent en route.

Sa

(Signé) ROBERT + SUTHERLAND.
Marque.

Assermenté devant moi, à York,

le 17 Février, 1816.

(Signé) ALEXANDRE WOOD, J. P.

' [G.] >

Déposition d^Ângus JWKay,

District de Vlntérieur, } Déclaration d'Angus M'Kay, ci-de-

savoir, ^ vant de la Rivière Rouge, dans le dis-

trict d'Ossiniboia, dans les territoires de la Compaguie de la Baye
d'Hudson, qui dit qu'il est de sa connoissance, que quand Miles

Macdonell, Ecuyer, Go«verneuf du pays d'Ossiniboia, partit pour

les Fourches de la Rivière Rouge, dans le mois de Janvier, l'an-

née dernière, il demanda que plusieurs jeunes gens allassent avec

lui dans les prairies, afin de se procurer des provisions pour eux

et pour le reste des colons, mais ils refusèrent d'y aller, ayant

été induits à croire qu'il avoit dessein d'enlever à la Compa-
gnie du Nord-Ouest, ses provisions, au lieu de s'en procurv.r

d'une manière honnête. Que le déposant avoit peur des Snu-

vages, des officiers de la Compagnie du Nord Ouest lui ayant

dit, que les Sauvages avoient desseia de wasâacrer tous les co-

.)4.
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Inns ; et il craignoit aussi le manque de provisions ; en consé-

quence de quoi le déposant s'adressa à Duncan Cameron, maî-

tre du poste de commerce de la Compagnie du Nord-Ouest,

lequel l'assura que tous les colons obtiendroient des terres dans

le Haut-Canada ; et que si le Gouvernement ne vouloit pas

leur en donner, la Compagnie du Nord-Ouest, leur en donneroit.

Que Jans le mois de Mars, il fut rapporté parmi les colons,

que Mr. Archibald M'Donell, avoit dit que le canon devoit être

monté dans un grand bateau, pour empêcher les cvlons de s'en

aller ; et que cela avoit été dit par trois journalier;) IrlaDdois au
service de la Compagnie

;
qu'un Samedi au soir, vers la fin de

Mars, George Campbell, communica à John Matheson, fils, et

au déposant, un plan pour s'emparer du canon le Lundi suivant,

dans le tems que les colons seroient assemblés au magazin de
la Colonie, pour recevoir leurs provisions pour un ajois, et que
le dit George Campbell, leur lut une lettre du dit Duncan Ca-
meron, disant, que tous les colons qui désiroient aller en Canada,
dévoient aider à prendre le canon, et George Campbell, lut

aussi au déposant le copie d'une lettre du dit Duncan Cameron,
à Archibald M'Donell, lui ordonnant de livrer les canons, parce-

qu'on s'en servoit pour boucher le chemin du Roi, voulant dire

la navigation de la rivière, et déclarant que les canons ne dé-

voient être pris que pour prévenir le mal, et non pour en faire

ini mauvais usage. Que le jour suivant, îe dit George Camp-
bell, avec le déposant, et John Matheson, communiquèrent cet

ordre au reste des colons, qui s'étoient assemblés pour le service

divin.—Que le Lundi dans Tavant-midi les colons s'assemble-

lent comme ils en étoient convenus ; et après que la plupart d'en-

tr'eux eurent reçu leurs provisions, George Campbell, emmena le

déposant et un autre colon avec lui à la maison, pour remettre

une lettre à Mr. Archibald M'Donald, laquelle le déposant cru(

«Mre l'ordre donné par Mr. Cameron, de livrer le ca non. Que
Mr. M'Donald, n'entreprit pas de résister, mais qu'il appella

trois témoins, (un nommé Kilbride, étoit un de ces témoins, le

déposant ne counoit pas les deux autres,) pour attester qu'il

étoiî pris de force et malgré lui, que sur ces entrefaites d'autres

colo • avoient sorti le canon du magasin, et quand le déposant

sortie de la maison, il étoit prêt à partir sur des traineaux qui

avoient été préparés exprès. Que quand le tout fut prêt, un
<ies colons, Robert Gunn, à ce que croit le déposant, tira un
coup de fusil, et que Mr. Duncan Cameron, s'avança alors, et

joignit les colons à environ trente au quarante verges de la mai-

sou, et donna la n)ain à quelques uns d'eux, pour leur témoi-

gner combien il étoit content de ce qu'ils avoient fait. Que le

déposant laissa ensuite la Rivière Roug«, et vint en Canada,

dans les canots de la Compagnie du NorJ-Ouost, et fut quelquo

tems au Fort William, sur la route, où H entendit plusieurs des

'h g:

ij ij

4
'

f,

Cl

rr
"'•

fi

il



XIV At^PENDIX'-.»

commis de la Compagnie du Nord-Ouest, dire que la Compa
gnie n'appréhendoit point les consé^quences de ce qu'ils avoient

fait à la Rivière Rouge. Les personnes qui allèrent remettre

à M'Donald, l'ordre de livrer les canons, étoient le déposant,

Andrew M'Beth et George Campbell, qui y alla le premier.

v^:. (S'S"'^) . '.
'

^ ANGUSM'KAY.
Assermenté devant moi, à York, dans ••. .

"

le district Intérieur de la Province

du Haut-Canada, le 10 de Fé-

vrier, 1816.

(Signé) ALEXANDER WOOD, J. P.

—^B ViS- Vir yfi i<* i 1

ih -H J'

«'«',

.•a-'

'
'

V Déposition de JVeil JWKinnon.
,

District de VhUérieur, > Information de Neil M'Kinnon, ci-de-

savoir, ^ vant de la Rivière Rouge, dans le district

d'Ossiniboia, territoires de la Compagnie de la Baye d'Hud&cn.

Le déposant ayant duement prtté serment sur les Saints Evan-

giles, dit qu'il arriva à la Rivière Rouge susdite, dans Tannée

1812, que les Sauvages se conduisirent toujours d'une manière

amicale envers les colons, qui ne craignirent jamais rien de leur

part, jusqu'à l'hiver dernier.—Mr. Duncan Cameron, maiire du

poste de commerce de la Compagnie du Nord-Ouest, aux Four-

ches de la Rivière Rouge, dit aux colons, que !es Sauvages a-

vaient résolu de les tuer tous, s'ils n'abandonoient l'Etablisse-

Inent. Le déposant entendit dire cela à George Campbell. Q,iie

vers le mois de Janvier dernier, le dit Duncan Cameron, con-

seilla au déposant d'aller en Canada, lui promettant de l'y faire

passer dans les canots de la Compagnie du Nord-Ouest. Came-
ron, lui dit que le Canada étoit un bon pays, et qu'il le condui-

Toit à Montréal. Qjiie le jour où les canons furent saisis par les

colons, le déposant étoit chez Matheson, à environ un quart de

mille de distance, et vit un parti d'hommes se cacher dans un

petit bois peu éloigné de la maison appartenant au Gouverneur

de la Colonie, où ils demeurèrent jusqu'à ce que les colons eu-

rent amené les canons, alors ils sortirent poui les recevoir, et

les conduire au fort ou poste de commerce de la Compagnie du

Kord-Ouest. Que lorsque le déposant quitta la Rivière Rouge,

il avoit quelques ustensiles d'agriculture tirés du magasin de lu

Colonie
;
que comme il s'en alloit, il demanda à Mr. Duncan

Cameron, s'il devoit les reporter au magasin de la Colonie

Cameron dit, " mettez les dans moa magasin, si le Lord Sclklr^'

. I -
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" y a quelque droit, Hs lui seront rendus, mais ils sont portés ù
** votre d^bit dans les livres de comptes, et vous serez obligés de
'• les payer quelque part qu'ils soient," et il porta au magasin
de la Compagnie du Nord-Ouest, deux pioches, une hache, cl

une bêche ; il y porta aussi quelques autres articles à lui appar-

tenant, et en reçut sept ou huit luuis de Duncan Cameron, lors-

qu'il fut arrivé au Fort William, sur le Lac Supérieur. Le dépo-

sant pensoit qu'en remetiant ces articles, il n'auroit pas à \q%

payer ensuite. • "" '
' '

•

'IC.jy 'Sa
'

;

, (Signé) NEIL + M'KINNON.
' ' Marque.

jVssermenté devant moi, à York, le

IG de Février, 1816. -M- \ l

(Signé) ALEXANDER WOOD, J. P» .

»)

•^ 1-

•

t.-i •

.:....,•. [I.].. ,,..,.

Déposition de Michael Kilbride.

District } Information de Michael Kilbride prise 3ou.s

iVOssiniboîa. ^serment devant moi. Miles Macdonell, Ecuyer, un
des Juges de Paix de sa Majesté dans le dit District.

Le déposant déclare, que Lundi, le 3 d'Avril courant, vers une

heure, P. M. George Campbell, entra dans la maison des engagés,

et lui dit qu'ils alloient enlever les pièces de campagne. Le dé-

posant dit au dit George Campbell, que c'étoit une mauvaise

affaire Campbell répliqua qu'on ne pouvoit s'en dispenser, vu

que le Capitaine Cameron, avoit ordonné que les pièces de cam-
pagne fussent transportées à son fort, pour y rester jusqu'à ce que
les coions eussent abandonné le pays ; et le dit George Camp-
bell montra en même tems au déposant une paire de pistolets de

poche, dans l'intention de l'effrayer, à ce qu'il croit. Le dépo-

sant sortit pour avertir Mr Bourke, mais il ne put le trouver.

Il vit ensuite l'artillerie sur des traîneaux, George Bennerman,
tenant un petit obusier, et Robert Gunn, se tenant devant Ih

porte de l'un des magasins, un fusil a la main, lequel il «tira aus-

sitôt que l'artillerie eut été amenée. On vit aussitôt Mr. Dun-
can Cameron, sortir du bois un fusil à la main, à la tête d'un

parti d'hommes armés. Lorsqu'il fut arrivé près des colons, le

déposant le vit leur donner la main, et l'entendit s'écrier, •• c'est

•' fort bien fait, mes braves," et leur demander s'il y en avoit

encore. Le déposant vit aussi John Early, avec le parti de Mr,

Camoron, et DonaW M'Kinnon, John Murray et aulre!^, gardant

t-

' il
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la poYte exiérieure de la maison du Gouvernemenf, tandis que
les colons en'.evoient levi canons. .....

Sa

(Signé) MICHAEL + KILBRIDE.

Marque.

Asscrntentu, à rEtablisscment de , . - i ^

la Rivière Rouge, le 26 d'A- r

vril, 1815, devant moi,
,

(Signé) MILES MACDONELL, J. P.

>-::«•*;* ^if<

Vit ^1 f

la s'

[K.] ... .:•..,

Déposition de John Bourke.

District > Information, de Mr. John Buurkc, prise soir,

(ÏOssinihoia. ^ serment devant moi, ]\Jiles Macdonell, Eiuyer,

un des Juges de Paix de sa Majesté dans le dit district.

Le déposant déclare que. Lundi le 3 d'Avril courant, les co-

lons s'assemblèrent |»our recevoir leurs provisions j et quo vers

une heure de l'après midi du même jour, il vit plusieurs pièces de

l'artillerie de la Colonie, sur des Iraineaux attelés de chevrux,

et qu'il mit la main sur l'une d'elles pour l'en ôter, mais qu'il

fut arrêté par plusieurs des colons qui lui dire d« s'éloigner. Le
déposant essaya à entrer dans le Mess-Room, où étoient Messrs.

White et M'Donell, pour les informer de ce qui se passoit,

maii il fut retenu par Donald M'Kinnon, John Murray et autres.

Le déposant tenta ensuite d'entrer dans le magasin, où il avoit

distribué les provisions, n»ais il en fut empêché par Robert

Ounn, qui en gardoit la porte avec un fusil qu'il tenoit devant

lui. Le déposant dit de plus qu'il n'étoit pas re.sté longtems

dehors, «juand ceux qui gardoient la porte extérieure du bâtiment

principal, lui diicnt qu'il pouvoit entrer. Le déposant déclare

de plus qu'il vit Mr. Duncan Cameron, de la Compagnie du

Nord-Ouest, sortir d'un bois à la tête d'un parti d'hommes armés,

et lorsqu'il se fut approché des colons, il l'entendit leur crier dç

n'avoir pas de peur. Le déposant entra ensuite dans le maga-

sin oùétoieni les pièces de campagne, et trouva qu'elles avoient

toutes été enlevées, ainsi qu'un petit obusier.

(Signé) JOHN P. BOURKE.

Assermenté à l'Etablissement de la . . ^; /> , »i, .,
•

Rivière Rouge, le 25 d'Avril, / . ,v ;

1815, devant moi,

(Signé) Miles macdonell, j. p.

5.!
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Drj}Ositlon (VHector JWEachem.

Montréal, > Hkctou M'Eaciiern, cr-devant de Colonie de la

savoir. ^ la Rivii're Kouge, dans les territoires de la Compa-
gnie de la Baye d'Hudsoii, dans l'Am(îri<nie du Nord, mainte-

nant dans la ville de Montrt'al, dans la proviiicc du Bas-Canada,

Tailleur, fait serment qu'il fut employé au service de la dite

Colonie pendant près de trois ans, avmt le mois de Juin dernier,

et y vCcut avec sa femme et sa famit'e. Qu'après avoir surnfionlc

les dt'fficultès qu'ils avoienl éprouvées, durant I3 premier hiver

les colons et serviteurs employés au service tie la Colonie étoient

bien contesits de leur situation ; ils trouvoieiit le sol et le climat

excdllenls, et beaucoup de facilité à se procirer des vivres ; et il

n'y avait personne parmi eux qui ne désiiât rester dans le pays.

Cette disposition prévalut jusqu'à ce que les agents et les servi-

teurs de la Compagnie du Nord-Ouest, et en particulier un nom-
mé Duncan Cameron, associé dans la dite Compagnie, se fussejit

employés à exciter le mécontentement d^ns l'esprit de quelques

uns des colons et des serviteurs, qu'ils s'efforcèrent d'induire à

abandonnera Colonie, et à passer du côté de la Compagnie du
Nord-Ouest, qui leur promettoit de grands avantages. Qu'a-

vant que ces intrigues eussent été pratiquées, chacun ne pensoit

qu'à la prompte amélioration de la Colonie : les colons en éloieat

si satisfaits, qu'ils avoient écrit à leurs amis en Ecosse, pour les

inviter à les suivre, et les serviteurs engagés qui avojent droit de
repasser gratis dans leur pays, aimèrent mieux rester comme
colons, et demandèrent des terres au Capitaine M*^Donell, pour

s'étaWir d'une manière permanente dans le pays. Que le dit

Duncan Cameron, pour augmenter son influence et son autorité,

comme le croit le déposant, se donna pour Capitaine au service

du Roi, portoit un uniforme et une épée, &c. Et un nommé
Séraphim, commis sous lui, étoit, disoit-on, son Enseigne. Q,uer

quelque tems aprè^i l'attaque contre l'Etablissement, en Juin der-

nier, le dit Cameron, pour mieux faire croire qu'il étoii réelle-

ment revêtu du rang et de l'autorité militaire qu'il s'attribuoit,

fit poster au dessus de la porte d'un poste nommé le Fort Gibral-

tar, des écrits qui paroissoient lui donner ce rang c;l celte auto-

rité ; et en descendj\nt à un poste de conuneroe de la Compagnie
du Nord-Ouest, appelle le Fort William, le déposant vit Co

nouveaux habits d'utiiforme qui avoient été rc(;us pour des asso-

ciés de la Compagnie du Nord-Ouest, et il y vit deux des dits

associés habillés en uniforme militaire. Que les colons de la

Rivière Rouge, n'avolent rien nppréhendé de la pari des Sauva-

ges ; la meilleure mtelligence subsistant entr'eux : les Sauteux en

^:,»m
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particulier, qui habitent sur In Rivière Rouge^ et dans les envi-

rons, parurent toujours bien (lisix)séij,et paroissoienl mi-ine pr»'ft-

rer les colons ù la Compagnie du Nord-Ouest; ils continuèrent

même à chasser comme d'ordinajre pour les colons, après (|uc les

Canadiens et les métifs sous l'influence de la Compagnie du Nord-
Ouest, eurent refusé de le faire. Les gens qui prirent parti

pour la Compagnie du Nord-Ouest, et devinrent à Pinstigatiou

de cette Compagnie, ennemis des colons, étoient les dits Cana-
diens et métiis, qui pouvoient être en tout environ quatre-vingt-

dix ou cent. Les dits Canadiens sont des hommes du Bas-Ca-
nada, qui sont venus dans le pays au service de la Compagnie
du Nord-Ouest, et ont été déchargés et vivent maintenant avec

des femmes Sauvages, et <-»: prens de la même description qui

sont encore au service de t » (. . ipagnie, et les dits raétifs

qui peuvent être au nombre u> 'rente o-i de quarante, sont Itd

enfants naturels d'hommes au service de '^ Compagnie du Nord-
Ouest, par des femmes Sauvages, et plusieurs d'entr'eux sont

employés au même service. Que le déposant étoit au Fort

Gibi;altar, quand neuf ou dix Sauvages de la nation des Crics y
furent amemls par Alcxander ]M['Doncll, un des associés de la

Compagnie du Nord-Ouest, en Mai, ou Juin dernier. Us furent

régalés et tenus ivres dans le dit Fort, pendant plusieurs jours,

on les envoya ensuite parler au Capitaine M'Donell, et deux ou

trois jours après, ils partirent. Que tandis que le déposant étoit

au dit Fort Gibraltar comme susdit, il y vit dans les mains de la

Compagnie du Nord-Ouest, neuf pièces de canon qui avoient été

fournies pour la défense de la Colonie de la Rivière Rouge ; et

qui avoient été quelques mois auparavant volées et enlevées de

la, et amenées au dit Fort, où en la présence du déposant, on se

servit une fois de deux de ces pièces en les tirant.

(Signé) HECTOR M'EACHERN

Assermenté à Montréal, ce 5 Dé-

cembre, 1815, devant moi, . .

'

y

(Signé) THOMAS M'CORD, J. P.

.v-;v

: A [M.] :;
,

H Déposition de Hector M^Leod.

H/:

District de Vlniérieur, } Hector M'Leod, ci-devanl du dis-

York, savoir. \ trict d'Ossiniboia, ayant duemeut prêté

serment, dit, qu'il fut employé avec plusieurs autres des colons,

à saisir, et etnraener, et délivrer à la Compagnie du Nord-Ouest^



APPENDIX. Xi\

p]us\c\}T3 pièces de canon appartenant au Lord Selkirk, qui

avoienl 616 fournies pour la défense de la Colonie
;

qu'il (le dé-

posant) fut induit à prendre part à cette action par les assu-

rances de George Campbell, et autres, qui représentèrent que
Miles M.icdonell, Gouverneur du dit district d'Ossiniboia, ero»

ploieroit la force pour etnpCclier les colons de s'en aller, et

fju'à moins que les canons ne lui fussent ôtés, ils ne seroient

jamais capables de partir, et que s'ils restoient, (les colons) ils

seroient tous massacrés par les Sauvages. Qu'il, (le déposant)

vit une lettre qui lui fut lue par John Matheson, ou John Camp-
bell, venant de Duncan Cameron, un des associés de la Compa-
gnie du Nord-Ouest, ordonnant aux colons de se saisir des ca-

nons, et leur guarantissant qu'il, (le dit Duncan Cameron,) les

îndemniseroit de toutes consé'quences pénales, et le déposant
croit que le dit Duncan Cameron, étoit autorisé à agir comme
il a fait, lui ayant souvent entendu dire qu'il étoit un officier du
Roi, et que le jour que leis canons furent saisis comme susdit,

le dit Duncan Cameron, vint avec plusieurs de ses commis et au-

tres personnes, au service de la Compagnie du Nord-Ouest,

»'a boucher avec les colons, et reçut d'eux les canons, et les

conduisit a un poste de commerce de la dite Compagnie, dan5

le voisinage, où le déposant a vu ensuite plusieurs fois les dits

canons montés sur des afluts et préparés pour le service.

Que Miles MacdoneA, Ecuyer, avoit confié au déposant uni

fusil pour sa défense et celle de l'Etablissement, lequel fusil, le

déposant porta au dit poste de commerce de la Compagnie du
Nord-Ouest, et là le livra au dit Duncan Cameron, ou à quelque

personne autorisée par lui ; et que le dit fusil fut laissé là par

le déposant, et ne fut point emporté par lui, ni renvoyé aux

magasins de l'Etablissement. Qiie le déposant demeura pen-

dant plusieurs jours, dans le mois de Juin dernier, à un camp à

la Grenouillère, avec un nombre de métifs, de Canadiens et

autres, sous le commandement d'Alexander M'Donell, associé

de la Compagnie du Nord-Ouest, par qui il fut souvent placé

en sentinelle, pour voir à ce qu'aucim bateau ne descendît la

rivière sans sa permission. Qiie durant son séjour dans le

camp, il apprit que les dits métifs avoient fait prisonniers

plusieurs des colons qui dcmeuroient paisiblement dans kurs
maisons ; et il les vit passer à cheval à travers les champs
cultivés lie plusieurs des dits colons, de manière à fouler et

détruire leurs moissons. Les colons qui furent amenés étoient

Alexandcr Sutherland, Adam Sutherland, George Sutherland,

Catherine Sutherland, Catherine M'Pherson, John Smith, sa

femme, quatre fils et deux filles. Les dites personnes furent

emmenées contre leur volonté. Que le parti qui alla les cher-

cher, étoit commandé par Mr. M'Lean, commis de la Compa-
gnie du Nord-Ouest, et que quelques uns dçs hommes du parti

'il

m
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Ploient armé;» de fusils chargés. Im dépoNaiit entendit lo dit

M'LeâD, dire aux colons, ^uf- s'ils rcvetioient, les inc'^ls hrulo
raient leurs maisons. Le déposant vit sortir du fort du Noni-
Oucst, un parti comraan<lé par Mr. OranI, Mr. Shaw, de l.'t

Compagnie du Nord-Ouest, et Early, un des colons, pour aller

brûler les maisons de l'Etablissement. lie déposant les vil

mettre le feu à la maison du Captaine Macdonell, c'est-à-dire,

de Miles Macdonell, Ecuyer, Gouverneur du territoire. Deux
grandes maisons, le moulin ù cheval, et pleusieurs autres mai-

sons, ainsi que les magasins turent brûlés. Le déposant vit le.4

gens du parti, aider à sortir les efl'ets des maisons, avant <Vy

mettre le feu, et pendant qu'elles bruloient
;
que les cl)evaux,

les pioches, les bêches et les haches, furent vendus à la Com-
pagnie du Nonl-Ouest, et Duncan Cameron, les paya aux CO'

Ions sur le pied d'une piastre par hache.

8a

(Sign^) HECTOR + M'LEOD.

Manjuc.

Assét'riientd devant moi, à York,

dans le district Intérieur de la

Province du Haut-Canada, le

14 de Février, 1818.

(Signé) ALEXANDER WOOD, J. T.

-;:<•«.«•«-

^m'

11

[N.]

Déposition de George Suthcrlancf.

George Sutiierland, ci-devant colon de la Rivière Rons-f»,

dit, que le ou vers le 4 d'Avril dernier, loi et James M'Kay,
colon, reçurent une note de la main de Jûlm Matheson, filâ, dont

te qui suit est la copie.

J'ordonne par le présent à James M'Kay et George Suther-

land, de livrer leurs fusils, au nom du Roi.

D. CAMERON, C. K
Gibraltar.

Le déposant ne voulut pas obéir à l'ordre : Matheson aUir><

demanda où étoit le fusil ; et comme le déposant l'avoit caché,

il ne voulut pas lui dire où il étoit. Le ou vers le 15 d'Avril

dernier, un parti des ci-devant colons et des serviteurs de la

Compagnie du Nord-Ouest, consistant en une trcntcine d^bom-
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nus, f'utierent dans la maison du déposant, prirent son fusil, et

]«; donnèrent à George Campbell. Le di'puàant le redemanda
plusieurs fois, mais ne put lo ravoir. George Campbell le

infinar.i (\o rattacher à l'un des traincaux, et de le conduire

piisonuior au fort de la Compagnie du Nord-Ouest, et William

Nullierland, lui pri'scnta le bout de son fusil. Plusieurs des

ri-dcvant ruions vinrent à diverses fois chez le disposant, avec

»les messages de Mr. Duncan Cameron, portant qu'il l'emmene-
loit encore en Canada, avec le reste des colons, s'il vouloit y
aller. Lo ou vers le 1 1 de .luin dernier, le d»'posant, Adam
Sutherland, ^on iVère, et Allan Smith, allèrent à la maison du
(iouvemenieut, et lorsqu'ils s'en retournoient chez eux, John
Sinilh leur dit (|iie quohjues autres des colons avoient été em-
incm's pnr un parti de niélifs et de serviteurs de la Campagnie
du Nord-Ouest, command*'? par Mr. Lauchlin M'Lean, commis
au service de la Compagnie du Nord-Ouest, à un canipcment

qu'ils avoient foraié h la Grenouillère. Quand le déposant, son

frère, et Allan Smilh, arriveront à leur maison, ils trouvèrent

leur boiijgage enipacjuelè, et quelques uns des engagés de la

Compagnie du Nord-Ouest et des mélifs, arrivèrent bientôt a-

près, et les forcèrent à se rendre au campement à la Grenouil-

lère : ils enlevèrent le fusil du déposant, ainsi que sa corne à

poudre, (|ui ne lui ont jamais été rendus. Le déposant déclare

<iue Mr. M'Donell, associé de la Compagnie du Nord-Ouest, qui

avoit le commandement, entra dans la tente où étoient les co-

lons, et leur dit, que comme ils étoient ses compatriotes, il agi-

roi l franchement avec eux, en leur disant qu'il n'y avoit qu'eux,

(savoir la Compagnie du Nord-Ouest,) qui pussent les sauver

des mains des Bois-Brulés, vu qu'il n'étoit pas certain, s'ils ne

f^e propopoienl pas de les tuer dans la nuit, s'ils restoient dans

leurs maisons. Le déposant dit aussi que Mr. Alexander M'Do-
nell envoya chercher une feuille de papier pour écrire leurs

noms, et qu'il mit au haut de la page *' Prisonniers de Guerre,"

et écrivit ensuite leurs noms. Après cela le déposant entendit

Mr. Alexander M'Donell dire en Anglais à Mr. Lauchlin M'Lean,
de dire aux colons en Gaélique, qu'il étoit inutile de cacher leurs

intentions, qu'ils seroient conduits comme prisonniers en Canada,

s'ils ne vouloient pas consentir à y aller comme les autres a-

voient fait. Le déposant répondit que s'il étoit obligé d'y aller,

il aimoit mieux y aller comme prisonnier, sachant qu'il n'y avoit

rien contre lui. Le déposant parla en faveur des autres, et à la

fin Mr. Alexander M'Donell lui dit, " qu'il étoit lui petit diable

" de babillard, et qu'étant jeune comme il l'étoit, il ne pouvoit
*' pas avoir plus de bon-sens que les autres." Il donria ensuite

au déposant et autres quelques minutes pour prendre leur parti

sur ce qu'ils avoient à faire. Le déposant appella alors Allan

Smith hors de la tente, pour se consulter avec lui, mais bientôt

c

, %^:

ilJm
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après, Mr. William Shatv, lui dit que Mr. M'Doncll, le diMna»
doit. Un homme, sous le nom de connétable, mit alors la main
surPépaule du déposant, et Mr. M'Doneli lui dit (]u'il «'toit pr^
sonnier au nom du Roi. Le déposant répliquant à Mr. M'Do-
tieli, celui-ci lui dit que s*il ne se taisoit, il If feroit denhabillcr

et fouetter par les gen.s (|ui étoient dans le camp. Le déposant

fut alors mis dans une tente, séparé de ses amis. Mr. Duncan
Cameron arriva au camp, et demanda où étoient le déposant et

les autres colons. Le déposant répondit et sortit. Mr. Duiican

Cameron lui dit plusieurs t'ois de se taire, s'il ne vouloit être mis

aux fers. (iucl(|ues jours après cela, le déposant lut conduit ù

un camp, où la Compagnie du Nord-Ouest avoit érigé une batterie,

tout près de la maison du Gouverneur de TEtablissement de la

Rivière Rouge. Le camp consistoit en une soixantaine d'hom-

mes, serviteurs de la Compagnie du Nord-Ouest et Bois-Brulés,

avec quelques uns des colons et des serviteurs de l'Etablissement

de la Rivière Rouge, tous sous les ordres de Mr. Alexander

M'Doneli. Le déposant entendit Mr. Lauchlin M'Lean, Donald

M'Kinnon, et autres, dire qu'ils prendroient le Capitaine Miles

Macdonell mort ou vif.

Après que le déposant eut été libéré, il alla deux fois au fort

de la Compagnie du Nord-Ouest, pour ravoir son fusil et celui

de son fi^re. Mr. Alexander M'Doncll dit au déposant qu'il

étoit un si bon avocat, qu'il n'auroit les fusils que quand il Tau*

roit gagné. Le déposant appella auprès de lui quelques per-

sonnes, pour être témoins qu'on lui enlevoil forcément sa propri-

été privée.

(Signé) - GEORGE SUTHERLAND.

Assermenté à l'Etablissement de ,|'

Winnipic, Territoires de la

,
Compagnie de la Baye d'Hud-

,

son, le 11 d'Août, 1815, de- ,•
"

;

'

.
,

vant moi, '

(Signé) ARCHIBALD MACDONALD, Corneille}-. •

Témoins \ l^T ^""^' Chirurgien. ".
,

''

l J. r. BOURKE. \ '

Déposition de Patrick M^J\folty,

Patrick M'Nolty, ci-devant de la Rivière Rouge, dit

que le ou vers le 19 de Juin dernier, Hector M'Eachern, Jame^

\y:

.
-

1
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Finkinnn, et Peter Dunn, vinrent du Fort de la Compagnie du
Nord-Ouest, aux fourches de la Rivière Hougc, chez le d<^po-

snni, et lui dirent (]uc s'il ne laissoit pas sa maison, il courroit

ii.«(|ue de perdre la vie, lui et sa famille, et que cVtoit d'apns
les ordres du Capitaine Camcron ^\u' 'j i't «ent venus l'oii Infor*

mer. En conséquence de ces menaces, le uéposani laissa sa

maison, et coucha cette nuit là avec sa femme et ses enfants

dans un bateau ouvert, sur la rivière. Le lendemain au maiin, le

déposant alla trouver Mr. Cameron, pour lui demander sa prutec
tion en descendant la rivière, pour se rendre à Jock Rivera

craignant d'être tué par les serviteurs de Mr. Duncan Came ron,

s'il en'.reprenolt de descendre la rivière sans sa permission.

Mr. Cameron, dit au déposant quMI ne pouvoit partir que tous

les colons ne partissent avec lui
;
que comme il avoit eu ordre

de laisser le j)ays, il étoit déterminé à en chasser tous les colons
;

et que quand ils seroient partis, il détruiroit tous les bâtiments,

de manière quNI n'y restât pas pièce sur pièce. Le déposant se

trouva donc forcé de fuir de sa maison et de ses terres, et d'a-

bandonner un morceau de terre préparé pour y semer des navets

dont la récolte peut être évaluée à £3
Laine de Buffle, évaluée à ----- lo

Un lit de plume et meubles de ménage,

évalués à

Terre préparée pour des patates, dont la

récolte peut être évaluée à - -
8

£23
I II

(Signé) PAÏUICK M'NOLTY.

Assermenté à l'Etablissement de

Winnipic, Territoires de la

Compagnie de la Baye d'Hud-

son, ce 5 Août, 1815, devant

moi,

(Signé) ARCHIBALD MACDONALD, Conselllrr.

rp, . ^ Colin Robertson,

James Whitk, Chirurgien.

»-9!f-»e—

Déposition d^JÎlexander M^Lean.

Mr. Alexander M'Lean, ci-devant colon à la Rivière

Uouge, dit que Mr. Punçan Cameroa lui dit, que ceux des cor

ir/:M

r^ti
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Ions qui voudroienl aller en Canada, auroient doux cenis acres

de terre de la Compagnie du Nord-Ouest, des vivres pour un an
et leur passage, gratis. Le déposant dit aussi que le dit Mr.
Duncan Cameron, lui a dit qu'il engageroit la parole l'honneur

de la Compagijie pour raccomplissemcnl de ces promesses, et que
Mr. Duncan Cameron, et Mr. J. Dugald Cameron, associ«;.s de la

Compagnie du Nord-Ouest, Tont plusieurs foi» sollicilf' de lais-

ser l'Etablissement de la Rivi<lre Rouge, et pour l'induire à le

faire, lui ont offert de sept à huit cents livres sterlings ; et lui ont

en outre promis de le placer dans une situation indépendarUe,

Mr. Duncan Cameron, promit aussi à Mr. M'Lean, deux cents

louis de sa poche, et les gages de ses doniestî(]ues pendant troi*

ans. Mr. J. Dugald Cameron dit à Mr. M'Lean, qu'on avoit le::;

moyens d'opérer la destruction de la Colonie, en moins de ù<!ux

ans. Mr. M'Leaii, dépose aussi que le, ou vers le Jeudi, 9.2

de Juin dernier,, un parti de Bois-Bruîés entrèrent dans sa

maison, S. Fidler lui interpréta ce qu'ils dirent, savoir, qu'il fal-

loit qu'il laissât sa maison, avec sa femme et sa famille, (]u'au;re-

ment elle seroil brûlée sur leurs ifte*. Le lendemain Mr.

M'Lean se retira à la maison du Gouvernement, avec une par-

tie de ce qui li'i appartenoit, et le Samedi suivant, il eut le

malheur de voir leurs meoaces accomplies, sa maison ayant

élé brûlée entièrement.

(Signé) ^. A. M'LEAN-

Assermenté à FEtablissement. de

Winiiipic, Territoires de la •

Compagnie de la Baye d'Hud-

son, ce 5 Août, 1815, devant

moi,

(Signé) ARCHUÎALD MACDONALD, ConsciUrj-,

CoLtN RoBliiniSON,

James White, Chirurgien.

Voyez aussi Appendix, [S.]

«•îK-^K-c-

fO-l
• Dépcmiion de Joseph Kenny»

Montréal, } JosErn Ken\y, ci-devant de la Rivière Rouge,

savoir, ^ niaintenant daniii h ville de Montréal, dans la Pro-

vince du 15as-Canada, journalier, dépose qu'il a été engagé au

service du Lord Sifîlkirk, dans la Colonie de la Rivière Roiii^e,

susdite, durant trois àntuki avant le mois de Juiû dernier. CJuc

Témoins

iandis qu
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lettre adi
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ïnudis que le di/posani ttoit au service du dit Lord Selkirk, dans

ju cours du mois de Ft'v rier dernier, nn nomme J;»me.s Smilh, un
lies colons de la Rivière Rouge, susdite, montra au déposant une
lettre adressée à lui, le dit James Sniilh, linjucile il avoit re<;ue

de Duncan Canieron, un des associés de la Compagnie du Nord-
Ouest, et dans laquelle le dit Duncan Canieron, proposoit aux
colons et aux serviteurs du Lord Selkirk, à la Rivi«jre Rouge,
iusdile, d'abandonner leurs emplois dans l'endroit, et de passer

au poste de commerce de la Compapiiie du Nord-Ouest, dans

le voisimgc, appelle par eux Fort Gibraltar, assurant le dit

James Smith, que les dits colons et serviteurs, seroient bien

traités, et seroient conduits sans frais quelcontjues à Montréal,

«.lans le Bas-Canada. Que le dit James Snntii et autres, en
coiiséijuence des promesses (jui leur étoient ainsi laites, par le

dit Duiican Cameron, abandonnèrent la Colonie de la Rivière

Rouge susdite, et passèrent du côté de la Compagnie du Nord-
Ouest, qui les rerut, prit soin d'eux, et les fit ensuite désendr**,

les uns dans le Haut-Canada, et les autres dans le Bas-Canada-

(-^ue le déposant fut du nonibre des personnes qui abandonnèrent

!a dite Colonie, et passèrent du coté de la dite Con)pagnie du
Nord-Ouest, connne susdit, et ce fut vei-s le 5 de Juin dernier,

que le déposant laissa la dite Colonie, et se rendit au dit poste

de commerce appelle Furt Gibraltar. Q,ue tandis que le dépo-

sant étoit au dit poste de commerce, environ deux ou trois jours

avant le 1 1 de Juin dernier, il vit dans le magasit» de la dite

compagnie du Nord-Oiiest, au dil poste de commerce, un nom-
bre de fusils avec des cornes à poudre et des sacs à balles Uiis en

état d'être employés, quelques uns des fusils étant tliargés, et le

tout prêt pour una action immédiate. Que le 1 1 de Juin dernier,

un parti de Bois-Rrulés et de Canadiens, avec (pielcjucs connnis

au service de la dite Compagnie du Nord-Ouest, lurent munis

des dits fusiîà, cornes à poudre, et sacs à baMe>, préparés connnc

susdit, qu'ils reçurent au dit magasin, et partirent du dit poste

de commerce, et iirent une atta(|ue contre le dit Etablissement

de la Kinère Rouge, sur lequel ils firent un feu continuel pen-

dant au moins une demi-heure; duiant lequel tems, diverses

])eisonnes du dit Etablissement furent blessées. Qiio p;irmi les

personnes qui sortirent ainsi du Fort, étoit lui nommé Séraphim,

Canadien, connnis au service de la Compagnie ûu Nord-Ouest,

un nommé Grant et un nommé Shaw, méiifs, commis au service

de la dite Compagnie du Nord-Ouest, et un nonuné Bostonois,

aussi mélif, inter|)rète au service de la -.ompi.^nie du Nord-

Ouest. Qu'aprè» que le feu euf. ce>sé, le })arti, ayant les dits

commis à leur tête, s'en revinrent au dit poste de commerce eu
poussant des cris, et témoignant leur joie de ce (jui avoit eu lieu,

et furent reçus par le dit Duncan (-'ameron ()ui avoit le coin-

luandeuient el la charg*î <lu dit poste de commerce, et qui don-

'.r

*")

y

1 ' !
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na la main à plusieurs d'cntr^cux, et exprima la satisfaction que
lui donnoit leur conduite. Qpe le déposant laissa le dit poste

de comnrjerce deux ou trois jours après, et fut conduit dans les

eanots de la Compagnie du Nord-Ouest, à la dite ville de Mon-
tréal, où il est arrivé le 19 du présent mois d'Octobre. Qu'en
descendant, le déposant vit un nommé Joseph Bellegarde, un
Canadien, ei autres du nombre de ceux qui avoient eu part à la

dite attaque contre r£tabli?sement de la Rivière Rouge, les-

quels étoient alors au poste de commerce de la dite Compagnie
du Nord-Ouest, appelle le Fort William ; et le dit Joseph Belle-

garde dit au déposant, que lui et les dites autres personnes é-

toicnt très mécontents de la dite Compagnie du Nord-Ouest, en
autant qu^elle n'avoit pas rempli à leur égard les promesses

qu'elle leur avoit faites, pour les induire à faire la dite attaque

contre le dit Etablissement, et ensuite à le brûler et le détruire

entièrement : le dit Bellegarde disant en même tcms, que ce qui

avoit été ainsi fait, l'avoit été en conséquence du déâir, et ù l'in-

stigation de la dite Compagnie d{u Nord-Ouest.

(Signé) JOSEPH KENNY
Assermenté, à Montréal, le 21 d'Oc-

tobre, 1816, devant moi,

Et. N. St. DIZIER, J. P.(Signé)

• ^.«•*:c«-<

If. • V

m'-'':^^

;'\\

U

[R.]

Déposition de Donald JWKinnon.

êal, } Donald M'Kinnon, ci -devant de la Colonie d^.

r. ^ la Rivière Rouge, dans les territoires de la Compa-
Montréal,

savoir.

gnie de la Baye d'Hudson, dans l'Amérique Septentrionale,

maintenant dan^ la ville de Montréal, dans la Province du Bas-

Canada, ouvrier, fait serment et dit, qu'il émigra d'Ecosse, dans

l'année de notre Seigneur, 1812, pour aller résider dans ladite

Colonie, en qualité de serviteur engagé, et arriva à la dite Colo-

nie, dans la même année, et y demeura, jusqu'au mois de Mars

dernier. Qu'à la fin ou vers la fin de Mars dernier, un nommé
George Campbell, habitant de la dite Colonie, proposa au dépo-

sant de se joindre ik lui, le dit George Campbell, et autres, pour

saisir neuf pièces de canon qui avoient été amenées pour la dé-

iiensc de la Colonie, et étoient alors placées dans l'un des bâti-

ments qu'y avoit le Lord Selkirk, et pour les conduire à un

poste de commerce de la Compagnie du Nord-Ouest, dans le

Toisinage de la Colonie, appelle le Fort Gibraltar; le dit George

Campbell informant en même tcms le déposant, qu'il avoit des



APÎ'ENDrX. ixvii

ordres de Duncan Cameron, un des associés de la dite Compa-
•^nie du Nord-Ouest, pour saisir et transporter les canons susdits.

Qjje le déposant, à la sollicitation du dit George Campbell,

comme susdit, se joignit à lui pour saisir et transporter les dits

canons, comme susdit; et le dit George Cimpbell aidé du dé-

posant, d'un nommé George Bannerman, et d'autres habitants

de la dite Colonie, saisit a la fin du dit mois de Mars dernier,

les neuf pièces de canon susdites, les plaça sur des traineaux, et

les conduisit au dit Fort Gibraltar, où ils rencontrèrent le dit

Duncan Cameron, et deux de ses commis, un nommé Shaw et

un nommé Bostunois, qui ouvrirent le magazin du dit Fort, et y
firent loger les neuf pièces de canons susdites. Qjie le déposant

accompagné de son père et de sa famille, laissa la Rivière Rouge
susdite, en Juin dernier, dans les canots de la Compagnie du
Nord-Ouest, et fut conduit au Fort William, un des postes de

commerce, où le déposant fut contraint par la dite Compagnie
du Nord-Ouest, et en particulier par Kenneth M'Kenzie, un des

associés de la dite Compag;nie du Nord Ouest, de se séparer de

son père et de sa famille, et fut amené contre son gré et sa vo-

lonté à la dite ville de Montréal.

(Signé) DONALD M'KINNON.
Assermenté à Montréal, ce 13 Dé- '

cembre, 1815, devant moi,

J. M. MONDELET, J. P.

À
II

"

[ S. ]

Déposition de Michael M^DoneîL

Montréal, > Michael M'Donell, ci-devant de la Colonie de
savoir. ^ la Rivière Rouge, dans les territoires de la Compa-

gnie de la Baye d'Hudson, maintenant dans la ville de Montréal,

dans la Province du Bas-Canada, dépose, qu'il connoit le nom-
mé George Campbell, un des colons qui ont émigré d'Ecosse,

pour s'établir dans la dite Colonie de la Rivière Rouge.—Que
le dit George Campbell est arrivé à la dite Colonie, dans l'an-

née de notre Seigneur, 1814, étant arrivé à l'un des postes de
la Compagnie de la Baye d'Hudson, sur les côtes, dans l'Etc de
l'année de notre Seigneur, 1813, et y étant demeuré jusqu'au

printems suivant.—Qjue dans l'hiver de l'année, 1815, le dit

George Campbell, laissa la dite Colonie, se rendit à un poste

de commerce de la Compagnie du Nord-Ouest, dans la voisi-

nage de la dite Colonie. Que le dit George Campbell, lors-

qu'il abandonna la dite '"oloiûc comme susdit, conduisoit i^n

^.i!:»!
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parli d'habitants ùc !?» dite Colonie, (pii parlircnt avec lui ; « t

lui et le dit p.irti d'habitants, volèrent et emportèrent de la

dite Coloni", en fc'lon
, n(!uf pièces de caiion, qui a voient tto

fournies po:;r la aélenî^c' de la Colonie, el (ju'on avoit plact'^cs

dan? Vxin des bâtiments appartenant au Comte de Seikirk, rt

{jui(s conduisirent au dit poste de commerce de la Con»{>a::nie

du Nord-Oucsl, appelle Fort Gibraltar, oij elles fureut reçues ]),;r

Duncan Camoron, ini des associes de la dite Com})agnio du
Nord-Ouest, qui les retint. C^ue le dit George C* inpb<^ll, cti

parlant au déposant de la dite transaction, lui dit qu'il avoit

ainsi pris les <lits canons, au désir du dit Duncan Cameroii, et

qu'il n'en craignoit pas les conséquences, ayant j.our se justi-

fier un o.dre par écrit du dit Duncan Cameron.
Q/i'ensuite dans le mois de Juin dernier, le dit George Camj^-

bell, prit part à l'attaque qui fut faite par une Ibrce armée sor-

tie du dit Frrt Gibraltar, contre l'Etablissement de la Kivii rc

Rouge susdite, et comme le croit le déposant, à la destruction

de la dite Colonie de la Rivltrc Rouge, (jui eut l'eu ensuite.

Qu'après que la dite Colonie, eut été détruite^ le dit Gcoi;;.'

Campbell, fut amené avec la plus grande partie des habitantv

de la Colonie, par la Compagnie du Nord-Ouest, dans le Haut-

Canada, et le déposant voyagea de compagnie avec le dit

Campbell, jusqu'à un poste de commerce de la Compagnie du
Nord-Ouest, ap[)ella Fort William, Qtie taiviis que le déposant

étoit confiné au Fort William susdit, en vertu d'un arrêt illégal

auquel il avoit été soumis, par l'entremise de la Compagnie du

Nord-Ouest, le dit George Canjpbell vint le trouver, et lui dit

dans la conversation, (|uM avoit reçu cent louis de la dite Com-
pagnie du Nord-Ouest ; et le déposant comprit que le dit Camp-
bell avoit reçu cette somme en récompense de la part qu'il avoil

prise à l'enlèvement des canons, à ratta(|ue contre la Colonie de

la Rivière Rouge susdite, et ensuite à sh destruction. Que !c

dit Campbell dit aussi au déposant qu'il s'attcridoit à avoir

une place avantageuse à St. Joseph, en conséq; <
>'• ', de la re-

commendation et par l'influence de la Compagnie du Nord-

Ouest Que tandis que le déposant éloit gardé comme prison-

nier au Fort Gibraltar susdit, en Juin dernier, Dougal Cameron,

un des associés de la dite Compagnie du Nord-Ouest, dit au dé-

posant, d.Mis le cours de la conversation, que la dite Compagnie

du Nord-Ouest, avoit oirert h Alexandei' M'Lean, le principal

habitant de la dite Colonie, jusqu'à quatre cents louis, s'il vouloit

abandonner la dite Colonie, et passer du côté de la Compagnie

du Nord-Ouest. Que tandis c|ue le déposant étoit emprisonrié à

Gibraltar comme susdit, il représenta à Alexander IVI'Donell,

un des associés de la Compagnie du Nord-Ouest, ayant alors en

charge le dit Fort, !* désir qu'il avoit d'être conduit promjjtement

au lieu où son procès devolt lui êtres fait, sur quoi le dit Aie-
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\'n'o»* M'Doiiell n'po» ,i.' .y:- le di-posant devoit faire le vo-

ya^v ave' Uf, el qu'il ire pouvoit partir qu'il n'eilt vu tous les

cuions Noi î; du pays, et en route pour leur desUnatiors lulure.

(Signé) '
' MICHAEL M'DONELL.

Assennchté à Montréal, ce 28 de

Novembre, 1815, devant moi, ' ^ •:* •

(Signé) J. M. MONDï:LET, J. p.
j

;'•;"" '
'/ ^

;> ; ' -««•^IC-Kî- "trA •.

-M V . U\

'
'

' •' '' [T.] . '::: '

'

Déposition de James Flynn,

Montréal, } James Flïnk, ci-devant de la Colonie de la Ri-

savoir. ^ vlère llougCi, dans les territoires de la Compagnie
de la Baye d'Hudson, maintenant dans la ville du Montréal,

dans la Province du Bas-Canada, ouvrier, fait serment, qu'en

descendant de la Rivitre Rouge susdite à Montréal, dans le mois

de Juin dernier, il (le déposant) entendit Duncan Cumeron, un
des ab^ociéf! de la Compagnie du Nord-Ouest, qui étoit alors à

la îîivicre Winipic, dire en pariant de la destruction de la Colo-

nie, à la Rivière Rouge susdite, laquelle avoit eu lieu il n'y
avoit pas longtems, qu'il avoit laissé derrière lui, à la Rivière

iloiige susdite, une personne qui achevcroit la besogne, voulant

dire la destruction de la dite Colonie. Que le déposant entendit

aossi à la Rivière Winipic, une conversation entre John M'Do-
irit.il, et Alexander M'Kenzie, l'un et l'autre associés de la Compa-
gnie du Nord-Ouest, dans laquelle le dit John M'Donell observa,

»]ue si la Compagnie du Nord-Ouest, n'avoit pu induire les Ir*

landois, (c'est-à-dire les serviteui-s Irlandois engagés au Lord
Seikirk dans l'endroit,) à abandonner la Colonie, elle n'auroit

pas pu faire ce .qu'elle avoit fait ; surquoi le dit Alexander

M'Kenzie, voyant le déposant dans l'appartement, dit av. dit

John M'Donell, pour mettre fin à la conversation, " voici le do-

mestique du Capitaine Macdonell," ce qui induisit le déposant à

se retirer. Qiie le déposant étoit aussi présent au Fort William,

en Juillet dernier, quand le dit Duncan Cameron, en parlant à
d'autres associés de la dite Compagnie, de la destruction de
l'Etablisàcment à la Rivière Rouge susdite, ditj *^ voilà ce que
j'ai fait, c'est à vous à faire le reste."

-
. ,

(Signé) JAMES n.YNN.
Assermenté à Montréal, ce 20 de

Septembre, 1815, devant moi»

(Signé) THOMAS M'CORD, J. P.

d

k



XXX APtENflX.

• il

n
il

S"
î«.

^>''

lit' 't' 1''

ri -i' ;-'

• (•,•

' :,:.• . i'i iï-E Dtti'MMOMj, (Haut-(Ukai>.<,)

KxrKAîT des Minutes d'un ConseU tenu aujourd'hui, entro

Kawt.^wabetay, chef Chippewa tlu Lac «lu Sable, et le Lieule-

•lant Colonel M'Kay, Suiintendajit des Atî'aîres des S;^uvijge5.

Le Lïotiteriianl-Colonel Matu: du 104c. R»?gimenl:,

Commandant et Président.

Le ln}s Houorribie TiîOM-is Co«tf, de Sei.kiek.

Aî.r.AN, Chirurgien.

Delobimieh, Capitaine au D«':parlitjent Sauvage.

Paul Lacroix, Marchand.

'Le Lieutenant •Cûh)nel Wm. M'KAy, Surintendant. '<

Thomas G. Akdebson', Capitaine.

I Michel Brisbois. a., m^ ,
^

', .

^ David MïTCHALL, Chirurgien. . >, i
. ? . : ,-. .

.

John Askîn, St. Kr. Int. et Coni. ' ^ ''•
' s^ '•'V'^ :>-^^i

WlLilAM SoLOMOW. \ '
• •' " <»' ' ' i--*

Jos'PPH St. Germain.

'S

'V
AssE Rknack, Chef Ottawa.

^..Desuhier. S

Interprètes

t'f . I

EXTRAIT.
Il >.. ,

St. Germain, ITn'frprète, eut ordre du Surintendant de de-

mander au chef Chippcwa, s'il .ivoit encore <jue)que chose ;'*

dire ; sur quoi le chef répondit, " Oui," et dit ;

Qjje dans !e printenjs de 1815, comme il étoit au Lac du Sa-

ble, M'Kenzie a* Morrî^oiî lui dirent, à lui, Kawtawa-
betay, qu'il lui douneroi ;'»t à lui et à ses gens, tnuj les eflfets ou

marchandises et le rum qu'ils avoient au Fort v'/illiarn, à Leach-

Lake, et au Lac du Sable, si lui, le dit Katawabfctay, et ses

gens, vouloient d<5clarer et faire la guerre aux colons de la Ri*

vière Rouge ; sur quoi il (Kawtawabetay,) demanda a

M'Kenzie et Morrisou, si la demande de faire la guerre an^ co-

lons de la Riv'. r Rougit, étoit faite par les ordres des grands

Chefs à Québec ît à Mcs^t véal, par les Officiers Commandants à

rile Drummnn»' ou \ ii, J < refih, oj de son ami Askin. I-a ré-

ponse de M'Keiizie et ¥ovrr tn fut, que la demande ou proposi-

tion venoit des Agents de lu Compagnie du Nord-Ouesî, et non

d'un ordre militaire, mais seulement des Agents de la Compa-

sçnie du Nord-Ouest, qui Jéairoicnt que l'Etablissement fût ^ié^

fruit, parcein; il leur iii:iscil ; sur quoi il? (Kûwtawabetay,) dit
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qtic ni lui ni ees gens n'acquicsceroient à leur demande ou prcv

position, avant qu'il (le dit chef,) n'eût 6.16 à St. Joseph, et n'eilt

vu Askin
;

qu'a son retour, il se gouverneroit d'après l'avis

iju'il auroit à St. Joseph.

Kawtawabetay dit de plus, que le printems dernier, 181C,

tandis qu'il éîoit au Fond du Lac Supérieur, Grant, de
î.i Conupat^nie du Nord-Ouest, lui offrit deux barils de rum el

deu.x; carottes de tabac, s'il vouloit envoyer quelques uns de ses

jeunes gens à la recherche de quelques personnes employées à

rjorter des dépêches à la Rivi<;re Rouge, pour dépouiller les dits

porteurs de dépêches, de leurs lettres et papiers, et les tuer, s'ils

iaisoisnt quelque résistence. Qu'il refusa cette offre, et ne vou-

lut plus faire aucune attention à leur proposition. Q,iie peu de

tems après cette conversation entre Grant et lui, un nommé La-

gimoniere fut amené prisonnier par quelques Sauvages Otta-

was et un nègre, (]ui avoient été employés, après qu'il eut re-

fusé d'agir ou d'employer ses gens.

Kawtawabetay dit de plus, que le dit Grant, lui dit

de n'être pas surpris si tandis qu'il, (le dit chef,) seroit absent, il

prenoit ie fils du dit chef et dix de ses jeunes gens, pour les con-

duire à la Rivière Rouge, car il (le dit Grant,) avoit dessein dfl

se rendre à la dite Rivière avec douze des Sauvages du Lac la

Pluie, et ses gens, afin de combattre les habitants de la Rivière

Houge
; que son dessein n'étoit pas d'appeller les Sauvages à

son aide pour combattre les colons, car lui, Grant et son parti,

ji'toient assez forts pour chasser les colons; et lit n'avoient be-

soin des Sauvages que comme spectateurs.

Question faite par le très Honorable Thomas Comte de Sel-

kirk, à K^wtawabetay, avec la permission du Pa'sident et du
Surintendant des Ailaires des Sauvages.

Question.—Les Sauvages des environs de la Rivière Rouge,

ou de cette partie du pays d'où vous venez, sont-ils contents ou

mécor'ents de voir un Etablissemient se former à la Rivière Rouge ?

Réponse.—Au commencement de l'établissement à la Rivière

Rouge, quelques uns des Sauvages n'en étoient pas contents,

inais H présent ils sont tous bien aises de voir l'endroit établi.

Le Lieutenant-Colonel M'Kay dit à Kawtawabetay qu'il vo-

yoit avec plaisir qu'il n'avoit pas suivi l'avis de ceux qui vou-

loient régarer, et étoit bien aise qu'il se fût montré un enfant o-

béissant en refusant de prendre parti avec eux, et qu'il espéroit

que lui et ses gens continueroient à agir en ami« avec tous les

lîiarchands, traiteurs et colons Anglois, qui étoient tous IcfS en?

fants blancs de leur Grand Pt*re.

f^rai Extrait, ê

JOHN ASKiN, J. V.S

1 »
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Déposition de /\ C. Pambrun.

Pardevant moi, Thomas Comte de Seikirk, un des Jiigei

tle Paix, de sa Majesté, pour le District de l'Ouest du Haut-Ca-
nada, est comparu, Pierre Chrisologuc Pambrun, lequel aprèa

serment prêté sur les Saints Evangiles, dépose, que dans le mois
d'Avril dernier, il fut envoyé à un poste de commerce de la

Baye d'Hudson, à Qtii .Ippelle, par ordre de feu le Gouverneur
Semple, de qui le déposant reçut une lettre d'instruction copie dft

laquelle il a attestée comme rapporté ici.* Que lorsqu'il arriva,

il trouva rassemblés au Fort ou poste de commerce (ie la Com-
pagnie du Nord-Ouest, près du même lieu, un grand nombre des

hommes qu'on appelle communément Brûlés ou m<'tir«!, et qui

sont les enfants naturels des concubines Sauvages entrelcnueâ

par les associés ou le? serviteurs de la Compagnie du Nord-
Ouest

;
qu'on avoit assemblé ces gens de fort loin, queUjues uns

«îtant venus de Cumberland-IIousCf et d'autre? de la Haute Sas-

katchwan, ou Fort des Prairies
;

qu'ils proféroient des menaces

Tiolerites contre les colons de la Hivière Rouge, ce à quoi ils

^toienl encouragés, h ce que comprit le déposant, par Mr. Alex-

ander M'Donelî, alors commandant pour b Compaj;nie du Nord-

Ouest. Qu'au commencement de Mai, Mr. George Sutherland,

commandant au poste de la Baye d'Htidscn. s'embarqua avec

le déposant et vingt-deux hommes, dans cinq berges chargées de

vingt-deux paquets de Pelleteries, et environ six cents sacs de

Pémican. Que comme ils descendoient la rivière le ou vers

le 12 de Mai, ils furent attaqués par un parti de quarante-

cinq serviteurs de la Compagnie du Nord-Ouest, composé en

partie de CaviaJiens, et en partie de métifs, sous le commande-
ment de Cutbbc . \ Grant, Thomas M'Kay, Roderick M'Kenzie,

et Peter Pangman dit Boslonois, commis ou interprètes de la

Compagnie du Nord-Ouest, et Brisbois, guide à leur service,

qui les attaquèrent par force d'armes, les firent prisonniers, et les

conduisirent au Fort de la Compagnie du Nord-Ouest, où le

déposant vit Alexander M'Donelî, qui avoua que c'éfoit par son

ordre que le dit Grant, et autres les avoient fsits prisonniers, et

avoicnt saisi les provisions et autres effets de la Compagnie de

la Baye d'Hudson, prétendant que la mesure étoit justifiable, ay-

ant été prise par représailles de ce que Mr. Robertson avoit

pris dernièrement le Fort de la Compagnie du Nord-Ouest, aux

Fourches de la Rivière Rouge, et déclarant que son intention

On n'a pas reçu la copie de ces instructions avtc cotte déposition.

fe'v
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<;lnil dMtTiiincr les colons et srrvitcurs de la Cotspagnie de la

li.iyc U'Hudson, jusqu'à ce (m'il les ti'ji contrainla à se rendre.

Qji'.ipris avoir retenu pendant cinq jours, les serviteurs de la

Coinpaja;>Tie de la I3aye d'IIud&on, faits [trisonniers comme susdit,

le dit Alexander M'Donell, les libéra, après leur avuir fait pro-

mettre de ne pon)t jirendre les arme?, contre la Compagnie du

Nord-Ouest ; mais le d«'p«.)8ant fut encore tenu élroifcmeut em-
prisonné.—(r^ue vers la fin de Mai, le dit Alesander M'Donell,

embarqua dans f-ts berces et descendit la rivirre, escorté par un

parti de Brûlés à cheval «jui le suivirent par terre, et qu'il em-
porta avec lui les provisions et les pelleteries que ses gens a-

voient prises le 12.—Qji'on fil cmbarniicr le déposant dans Vune
des berges, et que connnc ils desceotloiont la rivière, quelques

uns des serviteurs de la Compagnie du Nord-Ouest, lui dirent,

que Mr. Alexander M'Donell avoit dit que l'aiïaire de l'année

dernière n'éloit qu'une bagatelle en comparaison de ce qui au-

roit lieu cette année, et que la Compagnie du Nord-Ouest, et les

Brûlés ne faisoient plus (|u'un.—Qu'aux Fourches de la Rivière

Ossiniboyne, ils rencontrèrent un chef Sauteux avec sa bande, à

rjui le dit Mr. M'Donell fit im discours, dans lec^uel il disoit en
subst»nce, que les Anglois, (voulant dire les colons de la Rivière

Rouge, et les serviteurs de la Compagnie de la Baye d'Hudson,)

gûtoient les terres qui apparteneient aux Sauvages et aux mélils

seuls
; qu'ils éloignoient 1rs bulîlefi, et rendroicnt les Sauvages

pauvres et mis*'rables, mais que la Compagnie du Nord-Ouust, les

chasseroit puisqu'ils (les Sauvages,) ne vouloient pas le faire
;

que si les colons résis'oitnt, la ferre seroit abreuvée de leur

sang, qu'aucun ne seroit épargné, qu'il n'avoit pas besoin du se-

cours des Sauvages, mais que pourtant, il seroit bien aise que quel-

ques uns de leurs Jeunes gens se joignissent à lui. Que lorsque

le parti fut arrivé à quelques milles du Fort de la Compagnie de

!a Baye d'Hudson. à Brandon- llovse, le dit Cutlibcrl Grarjt fut

<învoyé avec un parti d'environ vingt-cinq honunes, let|U»d prit

le Fort et y pilla tout sans exception, non seulement les marchan-

dises, provisions et pcllet(îries appartenant à la Compagnie de la

Baye d'Hudson, mais aussi les propriétés privées de ses servi-

Icurs, que le déposant vit distribuer |)armi les serviteurs de la

Compagnie du Nord Ouest, Canadiens ainsi que Bois-Brulés.

—

Qu'après cela le dit M'Donell divisa ses forces en brigadis, et

Cuthbert Grant, Lacerpe, Alexander Fraser et Antoine Houle,

furent nommés au commandement des différentes brigades, et

Séraphim Lamarre agit comme Lieutenant pour toutes les bri-

gades, sous le dit M'Donel!, que toute la force pouvoit se mon-
ter A cent-vingt hommes, parmi lesquels il y avoit si:< S.'.uva^es.

—Qu'en arrivant au Portage des Prairies, le Péinir.an fut débar-

qué, et arrangé de manière à (ormrr une ntpèce de fort, gardé

par deux pierriers de cuivre qui avôicnl été osievés des inagasiie

M
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de l'Etablissement l'.innf'e dernière.—Qpe lo oa vers le IG .le

Juin, deux jours après leur arrivde au Portage des Prairies, les

dits Crant, Lacerpe, Fraser et Moule, et Thomas M'Kay, furent

envoy«Î8 avec environ soixante-e(-dix hommes, pour attaquer la

Colonie, et le dit M'DoncIl, avec plusieurs de ses officiers et

environ quarante hommes, resta ave<i le Pémican. Q,uc le 20
de Juin au soir, il arriva un messager de la part de Cutlibert

Cirant, apportant pour nouvt-lle qu'il» a voient tué le Gouverueui
Semple, avec cinq de ses offîcieis et seize de ses hommes ; sur

quoi le dit M'Donell et tous les Messieurs qui étoient avec Itu',

(particulièrement S«^raphim Lamarre, Allan M'Donell et Sive-

wright,) poussèrent des cris de joie.—Qij'Alexander M'Donell
alla alors annoncer la nouvelle au reste de ses gens, criant

« s**** nom de Dieu! Bonnes nouvelles, vingt-deux Anglois de
** tut'?."—Qjjc Bostonois s'informa alors r-'il y avoit ea des mo-
tifs de tués ; et Igrsqu'on lui eut dit qu'il y en avoit eu un, et

qu'on le lui eut nomfné, il dit que le défunt étoit son cousin, et

2ue sa mort devoit être vengée,—que l'affaire ne devoit pas eu

emeurer là, que les colons dévoient être tous tués, et qu'on ne

devoit permettre à aucun d'eux de laisser Ja Rivière, parceque

tant qu'il y auroit un de ces chiens en vie, ils reviendroient tou-

jours. Que sur cela, le dit Alexander M'Donell envoya deuit

messagers avec ordre à Grant de détenir les colons jusqu'à son

arrivée. Qii'à l'arrivée du déposant au Fort Douglas», tous les

colons en étoient partis, et la place étoit en la possession de^

Brûlés sous Grant.—Que deux jours après, Mr. Archibald Nor-

man M'Leod et Alexander M'Kenzie arrivèrent comme Agents

de la Compagnie du Nord-Ouest, comme aussi James Lcitb,

John M'Donell, Hugh M'Gillis, John M'LaugbIin, Simon Fra-

f!cr, Archibald M'Iiellan, .lohn Duncan Campbell, John Haldane,

James Hughes, Thomas M'Murrie, avec le dit Alexander M'Do-
nell, tous associés, comme aussi Allan M'Donell, alors commis,

maintenant associé de la Compagnie du Nord-Ouest
;
que ces

Messieurs tinrent un conseil avec les Brûlés qui avoient été en-

gagés dans le massacre du Gouverneur Semple et des colons,

leur donnèrent des présents, et leur firent un discours, auquel il

ne fut pas permis au déposant d'assister. Que lorsque le dépo-

sant venoit de ce lieu, le dit Alexander M'Donell lui prêta une

paire de pistolets qui avoient appartenu au Gouverneur Semple.

Que le déposant vit au'.si «n la possession du dit Allan M'Do-
nell, un fusil de chasse à deux coups, qui avoit aussi appartenu

an Gouveroeur Semple, et fut informé qu'il avoit été acheté de

Coutanahé, un des métifs, qui avoient été engagés dans le massa-

cre.—Qpe depuis que le déposant est au Fort William, il y a

vu plusieurs Canadiens et métifs qui ont eu part au niassa-

cre, ainsi qu'aux vols à Qui Appelle et à Brandon-Hovse. Que

CCS hommçs ont été favorablement reçus, traités et protégés par

Û'I-
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les associés de la Compagnie du Nurd-Ouest, maintenant au

Fort William. Que lu dit Brisbois en particulier, a dini'' tous

les joui'S ù la table des associas, et le disposant a lieu de croire

que tous les associes qui sont prijscnlement au Fort William, ou

qui y ont étv depuis l'arrivée du déposant, regardoient les crimes

qui ont été commis ù la Rivière Kouge par les métifs et autres,

sous le commandement d'Alcxander M'Donell, comme des ser-

vices rendus à la Compagnie du Nord-Ouest, et les ont récom-

pensés en conséquence. Qjiie chaque Canadien uu Brûlé qui s'é-

toit trouvé ail massacre, reçut un pr«'v)ent d« hardes ; et que queU
ques uns .{ui n'en purent avoir aux Fourches de la Rivière Rouge,

reçurent des rticles de la même description et au même mon*
tant, au Fort William ; et le déposant a été informé par ces hom-
mes que les dits présents ou équippements étoicnt une allouance

extraordinaire qui n'étoit accordée qu'aux hot imcs qui s'étoient

trouvés engagés dans cette action.

(Signé) PIERRE CHRISOLOGUE PAMBRUN.

Aîsermcnté devant moi, au Fort

William, le IC d'Août, 1816, ... . •

^Signé)

1 ••i

SELKIRK, .T. P.

•
*

. [W.]

Déposition d^A. Lavtgne,

Parpetant Thomas Comte de Selkirk, un des Juges de

Paix de Sa Majesté pour le district de l'Ouest du Haut-Canada,

et pour les territoires ou pays .Sauvages de l'Amérique, est com-
paru Augustin Lavigne, qui ayant duement prêté serment sur

les Saints Evangiles, a fait la déclaration suivante.

Qu'il étoit au Fort de la Rivière à la Souris le printemps

Eassé, quand Monsieur Alexander M'Donell est descendu de la

Jvière QuVtppellc avec une quantité de Brûlés
; qu'il s'est

embarqué dans un des bateaux, et desendit jusqu'au Portage de
la Prairie, où il débarqua par ordre du dit Monsieur M'Donell

;

et fut placé dans la compagnie de Grant, un des commis de la

Société du Nord-Ouest, avec lequel il s'est rendu à cheval ù !;i

Fourche de la Rivière Rouge, aux environs du Fort Anglols oc-

cupé par le Gouverneur de la Baye de Hudson. Que dans

l'après-midi du 19 Juin, les trois compagnies qui étoient parties

ensemble du Portage la Prairie, s'approchèrent de la Grenouil-

lère, aux environs do laquelle plusieurs habitants cultivateun»

étoioot campés, à la distance d'environs deux lieu&s du Fort Arr-

m-
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glois
;
qu'alors le dit Lavigne s'est séparé de la bande avec

dtMX de ses camarades pour aller visiter un habitant qu'il con-
!ioi«soit, qu'ils roncontréren deux jeunes gens avec lescjuels ils

entrèrent en conversation ; et qu'ensuite ils ont rejoint une
bande de Brûlés qui les ont accusé de lâcheté pour ne pas avoir

prit prisonniers ces deux Anglois, en se vantant qu'ils en avoient

eux-nnêmes pris six. Qjue ces Brûlés alloient se mettre à la

poui-suite de ces deux Anglois, quand on a vu approcher la

compagnie du Gouverneur Semple
;
que les Brûlés ont rejoint

leur bande
;
que le déposant Lavigne alla chercher son cheval

qu'il avoit laissé en arrière
;
que revenant à cheval» il entendit

les cris, et les coups de fusils ; mais, avant son arrivée, l'af-

faire éloit finie, et qu'il ne restoit que les Brûlés sur la place,

qui tiroient encore sur les blessés qui ne faisoient pas de résis-

tance. Le déposant ajoute qu'il vit Monsieur Pritchard, cl urt

autre Anglois, qui avoient jette leurs armes, demandant grâce.

Q,ue le déposant avec beaucoup de peine réussit à sauver Mon-
sieur Prichard, et qu'en le protégeant il a reçu beaucoup de

coups de crosse du fusils, et que l'autre Anglois fut tué par un

des Brûlés par un coup de feu.

Que peu de jours après que cette affaire eut lieu, arrivèrent Mes-
sieurs M'Leod et M'Kenzie, agents de la Société du Nord-Ouest,

accompagnés de plusieurs autres bourgeois, et commis
;

qu'ils

distribuèrent aux Brûlés des habillements qui avoieni été appor-

tés dans le canot du dit M'Leod. Que Monsieur M'Leod ras-

sembla tous les Brûlés qui avoient été dans l'affaire du dix-neu-

vième, et leur addressa le discours suivant :

—

** Mes parens, mes pareils, qui nous ont soulagé dans le

*' besoin—J'ai apporté de quoi vous habiller. Je croyois trou-

*' ver une quarantaine de vous autres ici avec Monsieur M'Do-
** nell, mais vous êtes plus. J'ai quarante habillements. Mais
** ceux qui en ont le plus de besoin prendront ceux là ; les au-

^ très, à l'arrivée des canots cet automne, seront habillés pa-
•' reillement."

.K> . >, .. (Signé) j

.. '^
, .

(Sïgnt-O

Assermenté au Fort William,

le 17 Août, 1816. .

AUGUSTIN + LAVIGNE.

Marque.

Témoin,
,

î-'

G. A. FAUCHE.

U/

(Signé) SELKIRK, J. P.
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Déposition de Louis JVoUn»

Paudevant Thomas Comte de Seikirk, un des Juges de

Paix de Sa Majesté pour le district de l'Ouest du Haut-Canada,

est romparu Louis Nolin, commis au service la Compagnie de
la Baye d'Hudson, lequel ayant duement prêté serment sur les

Saints Evangiles, a fait la déclaration suivante.

Qp'à la fin de l'Eté de l'année 1815, il arriva à la Rivière

Rouge, avec Monsieur Robertson
;
que deux jours après leur

arrivée, il se tint une consultation dans le Fort du Nord-Ouest
occupé par Duncan Cameron, entre Cameron, ses commis et

interprètes, pour trouver le moyen de chasser d'un coup de
main les colons qui revenoient s'établir là : le déposant n'étoit

pas présent, mais Peter Pangman, dit Bostonois, lui a raconté

qtielques mois après, que lui, Bostonois, y avoit observé aux au-

tres qu'il seroit sans doute plus facile de chasser les colons tout

de suite, mais qu'il ne savoit pas de quelle excuse on pourroit

se servir dans ce moment, et que par cette raison, on a déterminé

d'attendre jusqu'à ce qu'on pût trouver quelque prétexte, espé-

rant toujours que les colons seroient contraints de quitter le pays

faute de provisions.

Le déposant ajoute que dans le mois d'Octobre de l'année

1815, deux Sauvages revenant du fort occupé par Duncan Ca-
meron, dirent à lui déposant que Charles Hesse les avoit mena»
ces de les faire périr, s'ils avoient encore quelque communication

avec les colons Anglois.

Le déposant informe que dans le courant de l'hiver dernier,

Séraphim Lamarre lui dit qu'il avoit reçu une lettre d'Alexander

Fraser, (stationné à la Rivière Qui Appelle,) dans laquelle il lui

conscilloit de ne pas perdre courage, que lui. Fraser, étoit le

cinquième qui pourroit lever les Bois-Brulés pour aller exter-

miner, le printemps prochain, les Anglois qui se trouveroient

sur la Rivière llouge.

Le déposant déclare que le matin du 17 Juin, 1816, le Gou-
verneur Semple le fit appeller pour lui servir d'interprète à deux
Sauvages appelles l'un Moustouche, et l'autre Courte Oreille,

qui avoient quitté le camp des Bois-Brulés, qui étoit commandé
par Alexander M'Donell. Ces deux déserteurs apprirehv au
Gouverneur qu'il devoit être attaqué dans deux jours par les

Bois-Brulés qui étoient commandés par Cuthbert Grant, Hoole,

Primeau, Fraser, Bourrassa, Lncerpe, et Thomas M'Kay, tous

employés au service du Nord-Ouest
;

qu'ils étoient tous déter-

minés de prendre le Fort, et que si quelqu'un s'y opposoit, ils

e
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tueroient hommes, femmes et enfans, et que s'ils altrappoienf
Monsieur Robertson ils le couperoient en mille morceaux.
Le d«fposant informe de plus (]ue le 19 Juin dans l'après-midi,

il vit arriver une cinquantaine des Bois-Brulés, ou Métifs, qui
s'avançoient près des maisons des Anglois qui occupoient le

haut de la Grenouillère (endroit éloigné d'une lieue du Fort.

Anglois ;) le déposant étant devant le Fort, il en vit sortir le

Gouverneur Semple avec vingt-huit hommes, le déposant mon-
ta sur UH bastion, dont il vit le Gouverneur Semple arranger ses

hommes en ligne II envoya un homme à cheval pour s'infor-

mer de ce qui se passeroit, que bientôt le déposant vit arriver

au Fort Monsieur Bourke qui y venoit chercher une pièce de
canon par ordre du Gouverneur Semple. L'exprès du déposant

arriva bientôt, et lui annonça qu'il y avoit une grande quantité

de mélits qui avoient enlevé le Gouverneur, sur quoi le dépo»

sant envoya une seconde fois son commis, pour s'informer de
ce qui se passoit ; six minutes après, son homme fut de retour,

et annoça que cinq de ces Messieurs Anglois et le Gouverneur
Semple avoient été tués ainsique plusieurs de leurs hommes

;

tandis que les métifs n'en avoient perdu qu'un seul.—Monsieur
Bourke rentra au Fort, blessé.

Le vingt de Juin, le déposant ne rendit au camp des Bois-

Brulés qui se trouvoient à la Grenouillère ; il y reconnut dans

le camp ennemi deux homtnes et une femme qui appartenoient

à la Colonie, qui avoient été pris avant que le Gouverneur Sem-
ple eut joint les Bois-Brulés

Le déposant entra en conversation avec Culhbert Grant,

M'Kay, Hoole, Primeau, Fraser, Bourrassa, Lactrpe, qui se

TOïitoient chacun en particulier de leurs exploits, dans la ba-

taille du 19 Juin, contre les Anglois; Cuthbert Grant disoit que

si on ne lui remettoit pas le Fort Douglas, le jour €uivant, il

tueroit hommes, femmes, et enfants.

Le 21, les Anglois cédèrent le Fort Douglas aux métifs, (ou

Bois-Brulés,) le déposant qui étoit au Fort a appris d'eux, que

le Gouverneur Semple avoit été blessé premièrement par Cuth-

bert Grant, et qu'il avoit été tué par François D«âchamps, en-

gagé au service de la Compagnie du Nord-Ouest.

Le 22 Juin, 1816, Cuthbert Grant chassa les colons et les en-

voya à la Rivière au Brochet, et s'emp<.fa du Fort et de tous les

effets.

. Il y eut ce jour-là une assemblée où les Bois-Brulés demandè-

rent à Monsieur M'Kenzie, si Lord Selkirk avoit droit d'établir

des colons à la Rivière Rouge ; Monsieur M'Kenziç répondit

qu'il n'en avoit aucun droit
; que toutes ces terres apparte-

noient aux Bois-Brulés ; et Lord Selkirk pouvoit, comme la

Compagnie du Nord-Ouest, y envoyer des traiteurs, raaia n'aroit

aucun droi* de s'ei»payer de ces terres.
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Le déposant ajoute qu'aussitôt après l'arrivée du dit Monsieur

M'Kenzie, les traiteurs de la Compagnie d'Hudson furent aufcsi

chassés de la Rivière Rouge. '

(Signé) LOUIS NOLIN.

Assermenté au Fort William, sur le Lac
Supérieur, le 21 d'Août, 181G. ^

(Signé) SELKIRK, J. P.
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Déposition de Louis Bîondeau.

Pardevant Thomas Comte de Selkirk, un des Juges de

paix de Sa Majesté pour le District de l'Ouest du Haut-Canada,

ainsi que |)Our les territoires ou pays Sauvages de l'Amérique,

est comparu Loiiis Blondeati, qui ayant duement prêté serment

sur les Saints Evangiles, a fait la déclaration suivante.

Que dans le cours de l'hiver passé, étant au Fort Cumberland
sous les ordres de Jean Duncan Campbell, un des propriétaires

de la Compagnie du Nord-Ouest, le dit Campbell a proposé à

lui, Louis Blondeau, d'allei à la Rivière Rouge, pour défendre

les intérêts de la dite Compagnie conire les colonistes. Que lui,

Louis Blondeau. a répondu, qu'il ne désiroit point se mêler de

mativaises affaires contre la loi
;
que le dit Campbell a répliqué

qu'il n'y avoit point de danger, que la Compagnie du Nord-Ouest

le protégeroit, comme elle avoit toujours protégé ceux qui a-

voient agi pour ses intérêts; qu'on avoit vu beaucoup de gens qui

avoient fait de mauvais coup^ pour les servir, et (lue jamais on
n'en avoit vu aucun rui avoit subi les peines de la loi.

Que ci-après dans le tnême hiver, le dit Campbell a montré au

dit Blondeau une lettrequ' il avoit reçue de Jean M'Dohaldj aussi

propriétaire de la dite Compagnie du Nord-Ouest, t-ésidant à la

Rivière du Cygne, faisant invitation de la part de la Gom|»agnie;

à tous les tnétifs et autres qui voudroient aller à la Rivière Rouge
pour défendre les intérêts dé la Compagnie, et que suivant cette

invitation sept métifs et Un Canadien (dont un commis et les au-

tres engagés au service de la dite Compagnie,) sont partis du Fort

Cumberland dans le mois d'Avril, poUr se rendre à la Rivière,

Qui Appelle. Que le dit Louis Blondeau a vu quelques uns

d'eux en bas de la Rivière Winipic, qui lui ont raconté

qu'ils » voient été dans la bataille du 19 Juin, dans laquelle ils

avoient tué le Gouverneur Semple, et beaucoup des coloniste,

qu'ils lui avoient montré le butin qu'ils avoient reçu pour leur

ïécompence, qui avoit ûii tiré dés eftels pillés ^es magàams

11:
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de la Colonie, et qu'ils avoient raconté à lui, Louis Blondean
<jue ces effets leur avoient été distribués par Monsieur Archibali
Norman M'Leod, un des propriétaires de la dite Compagnie du
Nord-Ouest.

Le dit Louis Blondeau déclare aussi avoir entendu lire par le

dit Jean Duncan Carnpbell une lettre qui lui avoit été adressée
comme à tous les autres propriétaires de la Compagnie du Noid-
Ouest, dans le mois ^e Février ou de Mars, par le Gouverneur
Çemple et par Monsieur Robertson, qui promettoient qu'ils ne
xnettroient aucun obstacle à la sortie des vivres de la Compagnie
du Nord-Ouest, de la Rivière Rouge, pourvu que de l'autre part

on laisseroit libre sortie au commerce de la Compagnie de la

Baye d'Hudson, proposition que le dit Campbell a paru raé-«

priser.

(Signé) LOUIS BLONDEAl?.

Assermenté à Kaministigoia, ce 12
,

d'Août, 1816, devant moi,

(Signé) SELKIRK, J. P,

?;«• •Ji^'jS'*

Déposition de Joseph Brishois.

Pardevant Thomas Comte de Selkirk, un des Juges do
Paix de Sa Majesté pour le District de l'Ouest du Haut-Canada,

est comparu Joseph Brisbois, guide, au service de la Compagnie
du Nord-Ouest, qui ayant duement prêté serment sur les Saints

Evangiles, a fait la déclaration suivante.

Qji'il étoit avec Monsieur Cuthbert Grant, quand il a pris les

bateaux de ia Compagnie de la Baye d'Hudson, qui descendoinnt

la Rivière Qpi Appelle, dans lesquels il y avoit plusieurs pa-

quets de pelleterie appartenant à la dite Compagnie d'Hudson. Le
déposant déclare de plus qu'à son arrivée au Fort des Anglois bâ-

ti sur la Rivière aux Souris, (qui étoit déjà occupé par les

Bois-Brulés alors,) étant campé devant le fort mentionné, le dépo-

sant en vit sortir des paquets qui étoient transportés par les Bru-

lés, et qui les posèrent dans les bateaux de ia Compagnie du
Nord-Ouest

;
qu'ensuite ils traversèrent la rivière du côté où là

Compagnie du Nord-Ouest à un établissement.

Le déposant déclare que depuis la Rivière Rouge il y avoit

huit ranots en sa charge pour les conduire au Fort William,

qu'en déchargeant ces canots il reconnut des paquets apparte-

uaut à la Compagnie de la Baye d'Hudson, qui furent mis da»?
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xm des hangards du Fort par les engages de la Compagnie du
Nord-Ouest: qu'ensuite Messrs. Kennedy et Harrison qui c-

toienl présents pour les recevoir, les pesèrent et firent arranger

les paquets en question en ligne. Après que les pelleteries fu-

rent dtîtaclu'es et pesées^ Monsieur Alexander M'Kenzie entra

dans le handard, et ordonna à ses gens d'attacher chaque paquet au
milieu, pour qu'on pût les transporter dans un autre hangard où

le déposant, Joseph Brisbois, conduisit les engagés pour leur

montrer la place qui étoit assignée pour placer les paquets en
question.

Le déposant croit qu'il est de son devoir de dire que le nom-
bre des paquets appartenant à la Compagnie de la Baye d'Hud-
son, qui ont été transportés de la Rivière des Souris, et Qjui Ap-
pelle, dans les hangards du Fort William, peut se monter à (|ua-

rante paquets.

Le déposant croit qu'il s'est écoulé à peu près deux ou trois

semaines depuis qu'il est de letour de son voyage.

.
' Sa

(Signé) • JOSEPH + BRISBOIS.

Marque.

Assermenté au Fort William, le
, .

19 d'Août, 1816.

(Signé) SELKIRK, J. P.
i ^^il

[A. A.] , . .

-'
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Déposition de C. G. Bruce. ; , ,

Pardevant Thomas Comte de Selkirk, un des Juges de
Paix de Sa Majesté, pour le District de l'Ouest dii Haut-Canada,

est comparu Charles Gaspard Bruce, qui ayant duement prèle

serment sur les Saints Evangiles, a fait la déclaration suivante.

Qu'il partit de Montréal pour se rendre à la Rivière Rouge a-

vec Monsieur Miles Macdonell, et pour lui servir d'interpète

pour la langue Sauteux
;
que le 24 Juin, ils rencontrèrent au Lac

la Pluie plusieurs Sauvages de cette nation, qui dirent au dépo-

sant que Monsieur M'Leod et Monsieur Alexandre M'Kenzie a-

voient fait assembler tous les Sauvages des environs, pour leur

proposer de les suivre à la Rivière Rouge, pour y délivrer Mon-
sieur Duncan Cameron, qui y étoit détenu prisonnier par les

Anglois de la Baye d'Hudson, et que si les Anglois ne vouloient

pas le leur rendre, ils prendroiént Monsieur Cameroij de force, et

«jue to|Ut ce ïjui se tjrouveroit dans le Fort seroit dqnné à eux (Sau'

il :•:

r-fiîlif

(il



xliî APPENDIX.

s*».?. '.>'it

r

vagcs) pour les récompenser de leur peine. Les Sauvages qui ra«

contèrent ces faits, s'appelloient Oniegakuet, Sbabiné, et son fils.—Ces Sauvages dirent «ju'ils n'avoient pas voulu suivre Messicure
M'Leod et M'Kfinzie, mais que vingt-un Sauteux les avoient
suivis, quelques-un dans leurs propres canots, et les autres dans
les canots de la Compagnie du Nord-Ouest. Ce récit fut con-
firmé par l«s relations d'autres Sauvages de la même bande.

Le jour suivant, Monsieur M'Donell et le déposant rencontrè-

rent une autre bande des Sauteux, qui dirent de plus que le

docteur M'LaughIin avoit passé deux jours auparavant, et avoit

aussi cherché à avoir des Sauvages pour l'accompagner à la

Rivière Rouge, que cinq Sauteux acceptèrent ses propositions,

et qu'ils étoient partis pour aller joindre Messieurs M'Leod,
M'Kenzie, Leith, et beaucoup d'autres bourgeois de la Com-
pagnie qui se rassembloicnl à la Rivière Rouge.

(Signé)

Assermenté au Fort William,

le 23 d'Août, 1816.

(Signé) SELKIRK, J. P.

>^i-

Sa

CHARLES G. + BRUCE,
Marque.

[B.B.]

Déposition de John Bourke.

Montréal, } John Bourke, ci -devant du Fort Douglas, à la

savoir. ^ Rivière Rouge, dans les territoires de la Compagnie

de la Baye d'Hudson, dans l'Amérique du Nord, maintenant

dans la ville de Montréal, dans la Province du Bas-Canada«

Gentilhomme, dépose sous serment qu'il se rendit à la Baye
d'Hudson comme serviteur de la Compagnie de la Baye d'Hud-

son, dans l'année de notre Seigneur 1812, et demeura à la Fac-

torerie d'York, jusqu'à l'année suivante, qu'il vint à TEtablisse-

ment formé par le Lord Stikirk à 'a Rivière Rouge susdite, et y
agit en qualité de garde-magazin de la Colonie. Qu'à la fin de

l'hiver et dans le printems de la présente année, on fut informé

au Fort Douglas susdit, par des Sauvages et des Canadiens, que

Ja Compagnie du Nord-Ouest, assembloit actuellement de ses dif-

férents postes des métifs ou Brûlés, comme on les appelle, et

qui sont les enfants naturels des associés et serviteurs de la

Compagnie du Nord-Ouest, par des femmes Sauvages, et les for-

»ioit eu un corps à son poste de commerce appelle Qjui Appelle^;

nfin d'attj
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afin d'attaquer et de détruire le dit EtablisKrocnt de la Kivière

Rouge. Le dit Fort Q,ui Appelle étoit alors sous la charge d'A-

lexander M'Donell, un des associés de la dite Compagnie du
Nord-Ouest, assisté d'un nommé Culhbert Grant et d'un nommé
Fraser, tous deux métifs et commis au service de celte Compa-
gnie. La nouvelle de cette attaque préméditée fut apportée par

dififérentos personnes, et fut reçue de manière à ne pas permettre

de douter qu'elle ne fût vraie. On fut en conséquence presque

toujours el jour et nuit sur le qui vive, pour épier l'approche

d'aucun des partis de la Compagnie du Nord-Ouest. Le 19 do
Juin dernier, vers cinq heures du soir, un homme qui étoit danft

la maison du guet au Fort Douglas susdit, avertit le Gouverneur
Semple, qu'un parti d'hommes à cheval approchait aux habi-

tations. Le déposant étoit alors avec le dit Gouverneur, et

il apperçut un nombre d'hommes à cheval à la distance d'envi-

ron un demi-mille du Fort. Le déposant alla avec d'autres à la

maison du guet, afin d'observer le dit parti de cavaliers, avec

une lunette d'approche, et il vit distinctement que le dit parti

consistoit en soixante ou soixante et dix hommes à cheval, tous

armés, et s'approchant des habitations d'une manière hostile.

Le dit Gouverneur ayant examiné l'approche de ces hommes qui

paroissoient diriger leur course vers les habitations en bas du
Fort, demanda qu'une vingtaine d'hommes le suivissent, afin de
s'assurer quel étoit leur objet ; et ^'us de vingt hommes parmi

lesquels étoit le déposant, s'assemblei\:'>t aussitôt, et sortirent

avec lui du Fort. Q^and le Gouverneur et son parti se furent

avancés l'espace d'environ un demi-mille, ils furent rencontrés

par quelques colons qui alarmés et effrayés, co irroient vers le

Fort pour y chercher leur sûreté, disant que les gens de la

Compagnie du Nord-Ouest, venoient avec des charriots et du
canon. Le Gouverneur se doutant que les habitations alloient

être attaquées, demanda au déposant de retourner au Fort, pour

en amener une pièce de canon qui y étoit, et de prier Mr. le

Shériff M'Donell, alors sous»Gouverneur du Fort, d'envoyer avec

la pièce autant d'hommes qu'il pourroit. Le déposant retourna

en conséquence au Fort, et s'y acquitta de sa commission, mais

Mr. M'Donell ne voulut permettre qu'à un seul homme de l'ac-

compagner, et le déposant partit du Fort avec cet homme, emme-
nant la pièce de canon sur un cbarriot. Ils s'étoient éloignés du
Fort d'environ un demi-mille, quand ils s'apperçurent que le

parti de cavaliers avoit environné le Gouverneur, et virent le feu

des fusils qu'on tiroit. Le déposant craignant d'être intercepté

avec le canon, jugea qu'il étoit prudent de le renvoyer au

Fort, et l'accompagna une partie du chemin et puis le renvoya

avec l'homme ; en même tems le déposant fut joint par une di-

xaine d'hommes du Fort, qui s'avancèrent avec lui vers le lieu où

ils s'attendoient à trouver le Gouverneur. Lorsqu'ils se iiircHt
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un peu avances, ils s'apperçtircnt «jue Ic^ cavaliers qui avoichf
environne; le Gouverneur et son parti, sV'toient dis[)ers<^s et ré-

pandus sur le terrt'in, mais ils ne vii-ent ni le Gouverneur ni au-

cun de ses gens. Le dt'posant hésitoit à avancer davantage,
quand quelques hommes du parti ennemi lui crièrent en Anglois,

*' Avancez, avancez; voici le Gouverneur, ne voulez-vous pas»

** venir et lui obéir?" Le déposant ayant encore avancé un
peu, les menïes personnes lui crièrent, " rendez vos armes."

Le déposant se doutant que le Gouverneur et ses gens avoient

^té tués, et pensant que les meurtriers désiroient faire aussi tom-
ber le déposant entre leurs mains, rebroussa chemin avec les dix

hommes (jui l'accompagnoient, et ils se mirent à courrir de toute»

leurs forces pour échapper ; dans la fuite le déposant reçut un
coup de feu à la cuisse droite, et Duncan M'Naughton, un des

dix hommes, fut tué. Environ une heure après, le déposant at-

teignit le Fort, et il entendit dire à des personnes qui avoient

échappé au massacre, que le Gouverneur Semple et les gens qui

ëtoient avec lui, à l'exception de quatre ou cinq, avoient été

massacrés par le dit parti d'hommes à cheval, qui étoit composé
•Je commis et de serviteurs de la Compagnie du Nord-Ouest, et

commandé par le dit Cuthbert Grant. Le lendemain, le dit

Guthbert Grant et le dit Fraser, tous deux commis au service de

)a Compagnie du Nord-Ouest, comme susdit, avec soixante ou

soixante et dix de leurs complices dans les meurtres de la veille,

inrent au Fort Douglas, et menaçant de mettre sur l'heure à

mort toutes les personnes qu'il y avoit dans le Fort et les habi-

tations, s'ils n'obéissoient pas à leurs ordres, ils leur comman»
derent d'abandonner sans délai le Fort et les habitations, et de

leur livrer les propriétés de toutes sortes. Après quelques pour-

parlers et quelques remontrances, ils radoucirent un peu leurs

conditions, et il fut décidé que les propriétés privées des indivi-

dus seroient respectées, mais que tout ce qui appartenoit au

Lord Seikirk, ou à la Colonie en général, seroit la proie des bri-

gands. Un écrit auquel on donna le nom de capitulation, fut

dressé à cet effet, entre Mr. le Shérifif M'Donell. et le dit Cuth-

bert Grant, lequel fut signé par ce dernier, comme commis de la

Compagnie du Nord-Ouest. Malgré l'assurance donnée que les

propriétés privées seroient respectées, presque tout ce que pos-

sédoient les habitants et les serviteurs de la Compagnie, de-

vint la proie de ces serviteurs de la Compagnie du Nord-

Ouest, et fut enlevé à force ouverte.

Tandis que les colons se préparoient pour le départ, il y cul

une conversation entre le dit Cuthbert Grant et le déposant,

dans laquelle le dit Grant dit, que s'il avoit pu saisir Mr. Colin

Robertson, (l'Agent du Lord Seikirk, par qui la Colonie avoit

été rétablie,) il lui auroit fait lever la chevelure. Le surlen-

demain du massacre, le déposant vit, dans la maison du Gouver-

1
'
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hfimorit, un nomin^- François Firmin Bouclier, Canadien, fiU

u'un aubergiste de Mok.irûal, alors au service de la Compagnie
du Nord-Ouest, lequel dloit armiî, et agissoit sous les ordres du
dit Cuthbert Grant, par qui il éloit employé pour conduire les

*

colon? jus(iu'à la Grenouillère. Le déposant connoissoit bien
le dit Cuthbert Grant, ainsi que le dit Fraaer, ayant fait connois-
sance avec eux comme commis de la Compagnie du Nurd-Ouest»
et s'élant souvent rencontré avec eux. Ils étoient ordinairement
stationnés comme commis au Fort Qui Appelle ; ils sont fds na-
turris de deux associés de la Compagnie du Nord-Ouest, et ont

*té instruits dans le Bas-Canada, où i's ont reçu l'éducation qu'on
«lonnc ordinairement aux jeunes gens qu'on destine aux \flairea

du commerce. Dans le trouble et la confusion qui suivirent le

massacre, le déposant ne put obtenir aucun secours pour sa bles-

fiure, et ce ne fut que deux jours après, que deux Stuvages eu»
rent la bonté de la lui panser. Quand le Gouverneur Sempic
fut atta({ué comme susdit, il y avoit un campement de Sauvages
Sauteux el Crics, vis-à-vis du Fort Douglas. Ces Sauvages ne
prirent aucune part quelconque auv hostilités dirigées contre la

Colonie, ni à aucune des atrocités qui furent commises pour la

détruire. Au contraire, ils déplorèrent le sort du Gouverneur
Semple, et de ceux qui avoient été massacrés avec lui, presqu'au-

tant ([ue les colons eux-mêmes, et s'empressèrent de faire voir

leur borme disposition envers la Colonie par tous les actes de
bienveillance en leur pouvoir. Ils aidèrent à apporter au Fort

Douglas les corps de quelques uhs des hommes qui avoient été

massacrés, et :i les enterrer. Leur conduite à cet égard, corres-

])ond à celle de toutes les autres nations Sauvages avec lesquelles

les colons ont eu quelques liaisons, depuis la formation de la Co-
lonie jusqu'à sa destruction, comme susdit. Toutes ces nations

se sont invariablement montrées biens disposées envers la Colo-

uie, et ont paru voir son Etablissement d'un bon œil. Les trou-

bles et les désastres qu'éprouva la Colonie, furent occasionnés

par la jalousie et l'animosilé de la Compagnie du Nord-Ouest,

et pas un des individus de l'endroit ne doutoit que les atrocités

qu'on y coramettoit ne fussent l'eflFet de cette animosité, et l'ou-

Vrage des agents et des serviteurs de la Compagnie, sous sa sanc-

tion. Les habitants et les serviteurs de la Colonie, au nombre
d'environ deux cents personnes, en furent transportés dans huit

bateaux, et le surlendemain de leur départ, ils ^rencontrèrent

Mr. Archibald Norman M'Leod, associé de la Compagnie du
Nord-Ouest, et Juge de Paix pour les territoires Sauvage», avec

neuf ou dix canots et un bateau, dans lequel étoient deux pièces

d'artillerie appartenant au Lord Selkirk, lesquelles avoient été

volées à la Colonie, et ses hoiiames étoient en partie armés de

fusils (jui avoient été volés dans le même tems. Les hommes
qui accompagnoient le dit M'Leod étoient au nombre de cent
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environ, (oik, nmu'.s r.( il y avoit paimi eux un nnml»n; iln fWs-
Bnili's, et I»' (lit Rriipful l'Init arcuni|i;i2;n»^ (rAI«;\,in<!cr M'K«;n-
/ie, James Knlli, John M'DonalJ, Iliigh M'(iilli^, John Dinican
Cainpbell, John Haldanc, J.uiifcs Hughes, et Thomas M'Muiray,
associés de la Compagnie du Nord-Ouest. Lovsfpie les dits ra-

iiols se furent approcht's des bateaux où «'foit-nt les colotw, on fit

le cri de guerre, et l'on demanda de la manière la pliw insul-

tante, et dans les termes les plus injurieux, si Mr, Koherison et

le GcMiverneur Semple étoient dans les bateaux. Après ces

CjUestioiis, \v dit M'I^eod ordonna aux colons de mettre à terre,

et fil taire une recherche généuilc dans leurs malles), leurs boites

et leui's effets, et prit tous les livres et les papiers »jui s'y trou-

vèrent, y compris les livres et leâ papiers qui avoient appartenu

au Gouverneur Semple. Après cette recherche, le dit M'Leod
envoya les dits bateaux à un lieu nommé Netle.ij C'rcck, à un ou
deux milles plus bas sur la Rivière Ronge, où il constitua pri-

sonniers, Michael Ilcdcn, Patrick Corcoran, Daniel M'Kay,
John Pritchard et le déposant, qui étoient dans les bateaux des

colons. Il fut fait en ce lieu un campement général, et tandis

que l'on étoit ainsi campé, une partie des gens qui aroient eu

part au massacre du Gouverneur Semi)lc et de ceux (|ui étoient

avec lui, y arrivèrent du Fort Douglas, et parmi eux étoient le

dit Fraser et un nomnïé Bourassa, aussi commis au service de la

Conjpagnie du Nord-Ouest. Le déposant ne put voir de (pielle

manière ils furent reçus, étant alors confiné dans sa tente, mais il

entendit dire dans le tems même qu'ils furent rerus à bras ouverts

par le dit M'Leod qui les régala de son mieux. Le déposant et

ceux qui étoient prisonniers avec lui, furent ensuite placés par

le dit M'Leod, sous la garde de ces meurtiiers, et même détenu?

quelques jours au même endroit, jusqu'à ce que de dit M'Leod
eut été au Fort Douglas pour faire quelques arrangements, et en
fut revenu. A son retour, le dit M'Leod envoya le déposant et

les autres prisonniers à la Pointe au Foutre. Et quelques jours

après, il y arriva lui-même amenant avec lui, les fusils de ram-

part, (wall pièces,) et comme le croit le déposant, les canons et

les mous(|uets de la Colonie, qui après le massacre, étoient tom-

bés entre les mains de Cufhbert Grant et de son parti. Il prit

alors sous sa charge tous les gens du parti, et vint avec eux à

un poste de la Compagnie du Nord-Ouest appelle le Fou Willi-

am. Le matin du jour de leur départ, le déposant fut mis aux

fers, et on lui enleva tous ses habits, ainsi (|ue sa montre et un

étui de mathématiciues, et dans cet état, il fut placé sur le bagage

dans un canot, sans qu'on fît nucune attention à sa blessure, et

fut transporté au Fort William. Aprèîs son arrivée à ce Fort, il

fut confiné dans un bâtiment qui avoit servi de latrines, et dans

lequel le jour n'étoit admis qu'à travers les ouvertures qu'il y a-

avoit entre les piècc's dont îe bâtiment étoit consliuit, et dans le-
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qiH'l rrjrnoil im<» [nianlour insiippoitnhU». \a) déposant fut cn-

feriiR- iliiiis cti lieu p<;iitluiil \ in,i;t jdiiis, apns (juoi il fut rnvoy»;

ù Moiitn'al. Le «l«'posaiit dit de; plus, (m';i (juc'l(|ucs journtr.s

dt! iiianilic du Lac la Pluie, faisant roule vers le Ft)rt William,

il cuuclia piV's de la lente d'un nommé Cainphcll, associé de lu

Compagnie du Nord-Ouest, v.t (juc plusieurs des associ<'s de la

jnéme Compai^nie, savoii', AI«!Xander M'Donell, Ilugh M'Gilli^

pt autres, élaifl assi • devant un feu près durpiel éloit le ik'posanl,

ils entrèrent en conversation, et le déposant entendit une partie

de cette ronversation, dans laquelle le dit Alexandcr M'Donell

dit :
" C'étoit sûrement pousser les choses juscju'à l'extrémité

*• que de faire desrendre les métifs;" et il dit ensuite, (comme
pour rendre raison de ce (jui étoit arrivé,) " mais on peut dire

" que ces gens" (faisant allusion au Gouverneur Scmple et à

ceux qui étoient avec lui,) " sont venus pour les atta(|uer," (les

métifs,) " et qu'ils ont subi leur sort." Le dit Alexander M'Do-
nell demanria au dit M'Gillis, ((jui étoit venu avec le dit M'Leod,)
quel avoit été son plan pour la destruction de rEtablissemcnt de
la Rivière Kouge, le dit M'Gillis répondit «jue son plan éloit

U'atta(juer le Fort, (parlant du Fort Douglas,) immédiatement;
sur quoi le dit Alexander M'Dor^^ll répliqua, ' si vous l'aviez

" fait, vous auriez perdu la moitié le vos gens." Le dit M'Gil-

lis demanda alors au dit M'Donell (|ut! avoit été son plan, et le

dit Alexander M'Donell lui répondit, '^ue c'aurait été d'affamer

le Fort, (parlant du Fort Doufl^",) vu qu'ils (les gens du Fort,)

n'avoient «jue quatre sacs de l*émican« La conversation entre

les dites personnes tomba ensuite sur le dessein ({u'avoit le Lord
Selkirk de se rendre à la Rivière Rouge par le Fond du Lac, et

le dit Alexander M'Donell dit: " Les Brûlés le prendront lors-

*' qu'il sera endormi, le matin à bonne hiuire." Et il dit eu-

suite :
" ils," (faisant allusion aux associés du Nord-Ouest, à ce

que comprit le déposant,) " pourront se servir de Boston(»is,"

(métif fameux pour ses crimes,) •' pour lui tirer un coup de fu-

" sil." Dans le cours de la conversation, le déposant entendit

le mot ^'poignarder** mais il ne peut dire de qui on voulait

parler. Le lendemain matin le déposant dit à Palrick Corcoran,

ce qu'il avoit entendu, et ensuite à Michael lieden, tous deiiv

prisonniers avec lui.

(Signé) , JOEIN BOURKF

.

Assermenté à Montréal, le 10 de

tSeptembre, ICIG, devant moi,

(Signé) THOMAS M'CORD, J, P.
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Déposition de Michael Heden.

Mùntréal, ) Michael Heden, ci-devant du Fort Douglas, \
savoir.

5J
la Rivière Rouge, dans les territoires de la Compa-:

ganie de la Baye d'Hudson, dans l'Aniérique du Nord, mainte-;

nant dans la ville de Montréal, dans la Province du Bas-Canada,
forgeron, dépose, qu'il s'engagea le premier de Juin, mil huit

cent douze, pour servir la Compagnie de la Baye d'Hudson,
dans l'Amérique du Nord, comme forgeron, et alla celle même
année à la Baye d'Hudson, où il demeura jusqu'à l'année sui-

vante, qu'il alla à l'Etablissement formé par le Lord Selkirk à la

Rivière Rouge susdite, et y demeura jusqu'à ce que le dit Eta-

blissement eût été attaqué et détruit par leà agents et les servi-

teurs de la Compagnie du Nord-Ouest, dans l'Eté de l'année

mil huit cent quinze ; et dans l'automne de la même année, il

retourna avec de nouvelles provisions, et de nouveaux colons a

la Rivière Rouge susdite. Qu'à la fin de l'hiver, et dans le

printems de la présente année, on fut informé au Fort Douglas

susdit, par des Sauvages et des Canadiens, que la Compagnie
du Nord-Ouest assembloit les métifs, c'est-à-dire, les enfants

]iaturels des associés et des serviteurs de cette Compagnie, par

des femmes Sauvages, de leurs différents postes de commerce,
et en formoit un corps à son poste de commerce appelle le Fort

Qui Appelle, qui étoit alors sous la charge d'Alexandre M'Do-
nell, un des associés de la dite Compagnie du Nord-Ouest, as-

sisté par un nommé Grant et un nommé Fraser, tous deux mé-
tifs, et commis au service de la dite Compagnie, afin d'attaquer

et de détruire une seconde fois TEtablissement à la Rivière

Bouge susdite ; et cette nouvelle fut reçue par tant de canaux

différents, qu'il n'étoit pas possible de douter qu'elle ne fut

vraie, et l'on fit Rn conséquence presque coustamment le guet,

pour découvrir si quelqu'un des partis de la dite Compagnie du
Nord-Ouest, approchoit. Le dix-neuf de Juin, vers cinq heures

de l'après-midi, un homme qui étoit à la maison du guet,

(watch house,) avertit le Gouverneur Semple qu'un parti

d'hommes à cheval approchoit du dit Etablissement. Le Gou-

verneur alla à la maison du guet afin d'observer avec une lu-

nette d'approche, et deux personnes, Mr. Rogers, arrivé depuis

peu d'Angleterre, et Mr. Bourke, garde-magasin, au service de

la Colonie, raccompagnèrent, et observèrent aussi le parti a-

vec des lunettes d'approche. Tout le monde vit alors qu'un

parti de cavaliers armés, s'approchoit de l'Etablissement d'une

manière hostile, et en conséquence le Gouverneur Semple der

nianda qu'une vingtaine d'homme allassent avec lui vers ce par-
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(i de cavaliers pour apprendre quel étoit leur objet. Ce parti

tinnenii passa devant le Fort Douglas, et entra dans l'Etablisse-

ment audessous, afin de faire, comme il paroit, les colons prison-

niers, puisqu'ils en avoient déjà pris quelques uns ; mais voyant
que le Gouverneur Semple et ses gens anorochoient, ils galopè-

rent immédiatement vers lui, et l'entour ut ainsi que ses gens.

Fuis ils firent avancer un des leurs pour parler au Gouverneur
>^cnii}le, et un nommé Boucher, Canadien, fils d'un cantiniei' de
Montréal, alors commis ou engagé au service de la Compa-
gnie du Nord-Ouest, qui fut la personne choisie pour cet effet,

laissa son parti en arrière, et s'avança au galop vers le Gouver-
neur Semple.

Lorsqu'il fut arrivé près du Gouverneur, il lui demanda d'un
ton insolent ce qu'il vouloit. Le Gouverneur lui demanda à
son tour ce qu'ils vouloient lui et son parti. Le dit Boucher
dit qu'il vouloit son Fort. Le Gouverneur lui dit d'aller à son
Fort ; sur quoi le dit Boucher dit, «'adressant au Gouverneur

;

" Pourquoi avez-vous détruit noire Fort, S**** Coquin ?"

Le Gouverneur saisit alors la bride du cheval du dit Boucher, en
lui disant, " Misérable, vous osez me parler ainsi." Aussitôt

que ces paroles eurent été prononcées, le dit Boucher sauta à
bas de son cheval, et tout de suite un des hommes à cheval tira

un coup de fusil qui tua un homme du notp de Holt, commis au
service de la Colonie, lequel avoit accompagné le Gouverneur,
et se trouvQJt alors près de lui. Le dit Boucher courut alors ver»

son parti, et il fut tiré du même endroit un autre coup de fusil

qui blessa le Gouverneur Semple. En recevant sa blessure, le

dit Gouverneur cria à ses gens, • Faites ce que vous pourrez
" pour vous sauver ;'* mais les personnes qui l'accompagnoient,

au lieu de chercher leur propre sûreté, se pressèrent autour du
Gouverneur, pour savoir quel mal il avoit reçu, et tandis qu'ils

éloient ainsi assemblés en un petit corps au centre, le parti de
cavaliers qui avoient formé un cercle autour d'eux, firent sur

eux une décharge générale, qui en tua sur le champ la plus

grande partie. Les personnes qui restèrent debout, ôterent

leurs chapeaux, et demandèrent quartier, mais ce fut eh vain
;

les meurtriers coururent à eux au galop, et les tuèrent presque tous

avec de? piques, ou à coups de fusil. Le déposant se sauva,

dons la confusion, jusqu'au bord de la rivière, qu'il traversa dans

un canot, avec un nommé Daniel M'Kay qui eut aussi le bon-

heur de se sauver, et ils arrivèrent tous deux au Fort dans la

nuit. Un nommé Michael Kilkenny et George Sutherland,

s'échappèrent aussi en même tems, en traversant la rivière à la

nage, et deux autres de ceux qui avoient accompagné le Gou-
verneur Semple, savoir, Anthony M'Donell et John Priîchard,

durent la vie à l'intercession de quelques uns des meurtriers de

oui ils éloient connus ; tous les autres au nombre de viitgt-deui
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furent massacrés sur le lieu, et parmi eux éloietit Mr. RfKrprs

Mr. Wilkinson, Secrétaire du Gouverneur, IVIr. Holt, Mr. WÎiile*

chirurgien de l'Etablisemenl, et Mr. M'Leaii, le principal habi-
tant de la Colonie. Les personnes (jui commirent ce massacre
atroce étoient les métife sus-mentionnés au service de la Com-
pagnie du Nord-Ouest, et les engagés Canadiens de celle Com-
pagnie, commandés par deux ou trois de ses commis, tout le

parti consislant en soixante ou soixante et dix 'lommes rassem-
blés de différents endroits au poste de commerce susdit, appelle

Qui Appelle, et armés, épuippés et envoyés de ce poste, sous

les ordres d'Alexander M'Donell, ci-dessus nommé. Le dépo-
sant ne vit que trois Sauvages dans ce parti, et il ne vit aucun
d'eux tirer un coup de fusil, bien qui'il eût eu la vue sur eux la

plus grande partie du tems. Dans l'opinion du déposant, ces

Irois Sauvages doivent avoir été induits à accompagner le parti en
question, par des motifs autres que celui de la haine envers la

Colonie ou les colons, d'autant que les Sauvages des différentes

nations qui habitent et qui fréquentent le pays de la Rivière

Kouge, avoient toujours montré la disposition la plus amicale en-

vers l'Etablissement, et avoient toujours él' dans les meilleurs

termes avec ses habitcnts. Avant le massacre sus-mentionné, et

lorsqu'il eut lieu, il y avoit un campement de Sauvages de la na-

tion des Sauteux et de celle des Crics, dans le voisinage du Fort

Douglas ; ces Sauvages non seulement ne se joignirent point

aux serviteurs de la Compagnie du Nord-Ouest, pour commettre

ce massacre, mais ils le déplorèrent même ouvertement, et al-

lèrent avec des voitures chercher les corps morts, aidèrent à en-

terrer ceux qu'ils avoient apportés, et s'ils ne les amenèrent pas

tous ce fut la crainte seule qui les en empêcha. Ceux qu'ils

n'amenèrent pas, restèrent sur le terrein, en proie aux botes féro-

ces. Ce déposant vit ensuite plusieurs Jes dits Sauvages, hom-
mes et femmes, se serrer les mains en signe de tristesse, et ver-

ser des larmes, au départ des colons. Le lendenjain du massa-

cre au matin, le dit Grant, commis comme susdit, au service de

la Compagnie du Nord-Ouest, un nommé Fraser et un nommé
Bourrassa, tous deux commis au même service, avec seize ou
dix-sept hommes, (dont deux ou trois étoient Canadiens, et les

autres niétifs, aussi au service de la dite Compagnie, du nombre

de ceux par qui les massacres de la veille avoient été commis,)

vinrent au Fort DougUs, en vainqueurs, et insistèrent à ce que

ïe Fort et l'Etablissement fussent abondonnés immédiatement.

Bienqu'on eût dit aux colons survivants qu'il leur seroit permis

d'emportpr toutes leurs propriétés privées, tandis que celles du

Lord Selkirk seroient considérées comme de bonne-prise, cepen-

dant presque tout ce qui apparlenoit aux familles privées fut en

effet pillé, et ce déposant fut même dépouillé de ses couvertures

et de ses habits. Un papier écrit, de la nature d'une capitula-
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tiun fut dreàsé entre le dit Grant et Mr. M'Donell, qui avoit a-

lors l'Etablissement sois sa charge, et ce papier, comme ce dis-

posant l'entendit dire, et comme il le croit, l'ut sis^né par le dit

Grant, comme conmiis de la Compagnie du Nord-Ouest. Deux
jeurs après, tous les colons, hommes, femmes et enfants, au nom-
bre de d^ix cents pei-sonnes, parmi lesquelles étoit le déposant,

furent contraints par le même parti de s'embarquer dans des ba-

teaux pour être transportés sur les côtes de la mer. Le second

jour de leur route vers la Baye d'Hudson, ils furent rencontrés

par Archibald Norman M'Leod, Ecuyer, associé de la Compa-
gnie du Nord-Ouest, et de la maison de M'Tavish, M'Gillivrays

& Co. et aussi Juge de Paix pour les territoires Sauvages,

avec neuf ou dix canots et un bateau, avec deux pièces d'artille-

rie qui avoient été quelque tems auparavant volées et enlevées de
l'Etablissement du Ivord Seikirk à la Rivière Rouge, et ayant

sous son commandement de quatre-vingt-dix à cent hommes,
tous armés. Quand les gens qui étoient avec le dit M*Leod fu-

rent arrivés près des bateaux où étoient les colons, ils firent le

cri de guerre des Sauvages, et le dit M'Leod demanda si le

" Coquin et le Maraut de Robertson," (faisant allusion à nit

Monsieur au .«ervice de la Compagnie de la B.iye d'Hudson,

par qui la Colonie avoit été rétablie, après sa destruction dans

l'Eté de mil huit cent quinze,) étoit dans les bateaux ; et

comme on lui eut dit que non, il demanda si Monsieur Sem-
ple y étoit, et il fut informé de son sort. Le dit M'Leo<l

obligea ensuite tous les colons à débarquer, et les détint deux
jours, quoiqu'il n'eussent pas assez de provisions pour le quart

de leur voyage à la Baye d'Hudson, et durant cette détentron

il fit visiter leur bagage, et examiner chaque article. Dan»
cette visite, les dits colons furent dépouillés par les person-

nes qui agissoient par les ordres du dit M'I^eod, de quelques

malles et papiers qui avoient appartenu au Gouverneur Sem-
ple, et de quelques livres de comptes qui appartenoient à la

Colonie, que quelques uns des dits colons avoient trouvé nvoyen

d'emporter avec eux. Le dit M'Leod questionna le déposant

sur les particularités de ce qui éloit arrivé à la Rivière Ronge,

et après avoir entendu ces particularités, il dit
;
qae ce n'étoit

là que des mensonges, et qu'il feroit conduire le déposant au Fort

William, où il le mcttroit dans les fers pour lui faire dire la vé

rite. Il mit alors dans les mains du déposant un papier qu'il

prétendit être une assignation (Subpœna,) obligeant le déposant

à paroître pour rendre témoignage contre John Rourke, à Mon-
tréal, duquel papier copie se trouve ci-jointe, et il dit au dispo-

sant, qu'en vertu de ce papier il seroit conduit prisonnier à

Montréal. Le dit M'Leod constitua en même teins quatre aiitres^'w

individus prisonniers, savoir, Daniel M'Kay. John Bouîko, Johit

Pritchard, çt Patrick Coreoran, et lui;-pa tous les autrca ci.jjtinuor
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leur voyage à la Baye d'Hudson. Tandis que les bateain qirj

portoient les colons, fctoient détenus comme susdit, une parlie

des meurtriers, Canadiens et Bois-Brulés, qui avoient massacré
le Gouverneur Sempie et ses gens, comme susdit, et parmi eux
le sus-nommé Fraser, descendirent du Fort boiigias, pour rencon-
trer le dit M'Leod, et furent reçus par lui à bras ouverts, et ré-

galés avec des liqueurs fortes. Ceâ meurtriers furent immédiate-
ment employés par le dit M'Leod à garder le déposant et les

autres qu'il avoit détenus comme prisonniers, et à les conduire

jusqu'à la Pointe à t'outre, tandis que le dit M'Leod alla plus

loin, pour, comme le croît le déposant, se rendre au Fort Dou-
glas susdit, et y faire des arraliigements. Q,ue le déposant et les

autres prisonners qui étoient avec lui. demeurèrent deux Jours à

la Pointe à Foutre, sous la garde des meurtriers, parmi lesquels

étoient un nommé Beaudry et un nommé Delorme, et à l'expi-

ration de ce tems, le dit M'Leod arriva, et prenant le comman-
dement de tout le parti, il fit conduire le déposant et ses com-
pagnons, les uns aux fers et les autre;: libres, à un poste de com-
merce de la Compagnie du Nord-Ouest, appelle le Fort Wil-

liam. Ciijue le déposant entendit John Bourke, un des prison-

niers conduits avec lui comme susdit, raconter quelques particu-

larités d'une conversation qui eut lieu entre quelques associés de

la Compagnie du Nord-Ouest, qu'il avoit entendu avant leur

arrivée au Fort William, pendant que ceux qui conversoient

ainsi le croyoient endormi. Qjje par cette conversation il parut

au déposant que ces associés avoient formé le . dessein de se

défaire du Lord Selkirk, qui étoit alors en route pour le ci-dc-

vant Etablissement à la Rivière Rouge, et s'étoit arrêté dans

le voisinage du Fort William ; et apprenant qu'un homme Châ-
telain qui étoit engagé au service du Lord Selkirk, et qui montoit

avec lui,, étoit alors avec ses hommes, sur une ile à environ sept

milles du Fort William, ce déposant se sentit pressé du désir de

faire savoir au Lord Selkirk, par le canal de Châtelain, le dan-

ger qu'il couroit. Ce déposant trouva donc le moyen dans une

tempête, et dans un petit canot, à son grand péril, d'aller

trouver Châtelain, et de lui communiquer ce qu'il savoit. Qu'a-

vant cette entrevue, aucun ordre d'emprisonnement n'avoit été

émané contre le déposant ; mais dès qu'on sut qu'il avoit été

trouver Châtelain, il fut injurié et maltraif'?, et William M'Gil-

livray, Ecuyer, le principal Agent de la Compagnie du Nord-

Ouest, de la maison de M'Tavish, M'Gillivrays & Co. et Juge de

Paix, pour les territoires Sauvages, émana un ordre (warrant,)

en vertu du quel le déposant à été conduit, et confiné à la prison

de Montréal, où il est maintenant. Qp'après que le dit ordre

^eiît été signé par le dit William M'Gillivray, le déposant fut ren-

fermé dans un petit appartement où il y avoit des lieux privés,

sans aucune fenêtre, et dans lequel le jour n'étoit admis que par

'M
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]ë9 fentes qu'il f avoit entre les pièces de bois ijui formoient les

murs du dit bâtiment, et là on lui portoit de la nourriture qu'on

mettoit sur la siège des lieux privés pour qu'il s'en servît comme
d'une table. Le déposant fut tenu enfermé dans ce bâtiment

dbraht le plus chaude partie de l'Eté, l'espace de dix jours, à

l'expiration desquels il fut mis dans un canot pour être conduit

à Montréal. Qpe pendant que le déposant étoit au Fort William

susdit, il vit quelques uns des meurtriers qui étoient descendus

avec lui, bien reçus par les associés de la Compagnie du Notd-

Ouest, qui y étoient alors.

^: .— , (Signé) ^ MICHAEL HEDEN.

Assermenté à Montréal, le 16 Sep-

tembre, 1816, devant moi,

(Signé)
, ^. TriOMAS M'CORD, J. P. i'i'

Copie d'un tcrU qu'on ditoit être une assignation^ tel que mentiw
né dans la déposition précédente.

Territoires Sauvages.

George Trois par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume
Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi,

&c.

A Patrick Cochrane et Michael Heden.

Nous vous commandons et à chacun de vous, et vous enjoi-

gnons, nonobstant toutes affaires ou excuses, de comparoitre en
personne, devant les Juges de notre Cour du Banc du Roi, dans

et pour le District de Montréal, nommés et délégués pal* un acte

du Parlement de la Grande Bretagne, pour ouir et juger tous

crimes et offenses commis dans les Territoires Sauvages, laquel-

le-sera tenue dans la ville de Montréal^ dans le District de Mon-
tréal, dans la Province du Bas-Canada, le premier jour de Sep-

tembre prochain, à dix heures du matin, pour rendre témoignage

sur tout ce que vous et chacun de vous connoissez concernant une
certaine accusation portée contre John P. Bourke, pour félonie.

Ce à quoi vous ne manquerez pas de vous conformer, ni aucun

de vous, à peine de cent livres, cours d'Halifax, d'amende, et

autres pénalités infligées par la loi pour semblable négligence.

Témoin Archibald Norman M'Leod, Ecuyer, un des Juges nom-
més et délégués pour maintenir la Paix, &c. dans les Territoires

Sauvages. Donné au Fort Alexander, le neuf de Juillet, dans

l'année de Notre Seigneur mil huit cent seize, et dans la cin-

quante sixième année du règne de Sa Majesté.

(Signé) A. N. M'LEOD, J. P. T. S.
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Lettre de Mr. Simon M'^GilUvray au Trcs-HcfnOYtt^

bie Comte Bathurst, S)'€. ^c. S^c. »

MoNTHKAi., Ï9 Juin, 1816.

MiLonD, ' '• ••*•••,•

Ce qui m'induit à prendre la libertd d'adresser cette

lettre à votre Seigneurie, c'est la comniu.iication que le Gou-
vernement de cette Province a faite derrièrement à mon frtre,

rélativemert aux colons du Comte de Selkirk, à la Rivière Rouge,

et les efforts que fait Sa Seigneurie, pour faire soupçonner la

Compagnie du Nord-Ouest d'exciter les Sauvages à des procé*

dés hostiles contre ces colons.

Q;''il me soit permis de mettre dans ma lettre une copie de
la communication en question, qui est une lettre confidentielle

de rAdjudant-Général, écrite par ordre de Sir Gordon Drum-
mond,* ainsi qu'une copie de la réponse de mon frère, et de

renvoyer votre Seigneurie à la communication adressée à Mr.

Goulboume, par Messieurs M'Tavish, Fraser, & Co. et Mes-
sieurs Ingljs, Ellice & Co. de Londres, en date du 18 de Mars
dernier, en réponse à la lettre écrite par lui à la Compagnie du
Nord-Ouest, le 2 de ce mois.

J'ôsois espérer que l'exposé contenu dans celte communica-

tion, joint à l'explication que j*ai eu l'honneur de donner de vive

voix à votre Seigneurie, avant mon départ de Londres, aura ef-

facé de l'esprit de votre Seigneurie, toute impression défavora-

ble à la Compagnie du Nord-Ouest qu'y auroient pu faire naitre

les imputations du Comte de Selkirk ; et j'ose encore espérer

que c'est réellement le cas, car je suis pleinement persuadé qu'à

moins qu'on n'apporte des preuves à l'appui d'accusations aussi

graves que celles que le Lord Selkirk ne se fait pas scrupule de

porter contre la Compagnie du Nord-Ouest, votre Seigneurie ne les

croira pas fondées ; et comme je sais que ces accusations sont ef-

fectivement sans aucun fondement, et conséquemment qu'on ne

peut apporter aucune preuve digne de foi pour les supporter, je

suis persuadé que votre Seigneurie est, ou du moins sera bientôt

convaincue que la Compagnie du Nord-Ouest a été très injuste-

ment calomniée. On a déjà suffisamment exposé à votre Seigneurie

les faits relatifs à la Colonie du Lord Selkirk, et on lui a prouvé

que, da 3 son enfance, si les colons ne sont pas morts de faim,

ils n'ent sont redevables qu'aux moyens de subsistance que leur

* Voyez la lettre, page 57.
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a fournis la Compagnie du Nord-Ouest. Une conduite »i diflTé-

rente de celle que le Lord Seikirk impute à la Compagnie, est,

je pense, d'elle-mênne, une assez bonne réfutation de ses accu.^a-

tions, et elle mdritoit certainement un retour bien diftiient de
«elui qu'elle a éprouvé; car je dois informer votre Seigneurie,

qu'outre les calomnies qui ont été si industrieusement propagées

contre nous en Angleterre, on a tenté de se servir de cette Colo-

nie comme d'un moyen de faire tort à notre commerce dans ce

pays, et je présume que c'est pour prévenir les accusations de
violence et d'agression que nous avons à porter contre les agents

de sa Seigneurie, qu'on essaie à exciter contre nous la préven-

v€ntion, et à faire passer pour agresseur le parti qui a réellement

été attaqué et qui a souffert.

Dans le printems de 1814, Mr. M'Donell, principal Agent
du Lord Seikirk dans la Colonie, et <lont la proclamation, où il

se disoit .Gouverneur d'Ossiniboia, a ét^ mise devant votre

Seigneurie, en vertu de celte autorité prétendue, et avec l'assis-

tance des colons, dont le nombre s'ctoit beaucoup accru par des

arrivées successives, se saisit et s'empara des provisions qui a-

voient âlé amassées durant l'hiver précédent, par les serviteurs de
la Compagnid du Nord-Ouest ; lesquelles provisions avoient clé

déposées comme d'ordinaire à l'embouchure de la Rivière Rouge,

pour l'usage des gens qui viennent de l'int^érieur du continent à

notre rendez-vou; général, sur les bords du Lac Supérieur: ces

provisions étoient indi&pensablement ni^cessaires non seulement

pour le transport des propriétés de la Compagnie, mais encore

pour la subsistance des personnes qui y sont employées j et

l'objet de la saisie étoit manileste; car ei elle avoit finalement

réussi, la communication de la Compagnie du Nord-Ouest, avec

l'intérieui aufoit été coupée, et il s'en seroit suivi les conséquen-

ces les plus ruineuses ; car les gens de l'intérieur n'auroicnt pu
apporter leurs retours de Pelleteries au Lac Supérieur, ni rece-

voir leurs approvisionnements accoutumés pour l'hiver suivant :

ilâ seroient donc très probablement tous péris, ou du moins au-

roient abandonné les propriétés qui étoient sous leur charge, et se

seroient dispersés parmi les Sauvages, pour chercher de la nour-

riture. Les personnes aux soins des<|uelles étoieut confiées ces

provisions, n'appréhendant aucune violence, furent d'abord

prises au dépourvu, et la première saisie se fit avant qu'on eût eu
aucune idée d'une telle tentative ; autrement, il auroit été de
leur devoir de défendre ce qu'ils avoient sous leur charge, et

je n'hésite pas à le dire, de repousser la force par la force, autant

que ç'auroit été le devoir d'un individu quelconque do' défendre

sa maison ou sa personne contre un voleur. Mais ilsétoieni iiifé-

rieurs en nombre aux gens de M'Donell, et ils demeurèrent

tranquilles jusqu'à l'arrivée <les gens de l'intérieur, pour la sub-

t-iatance desquels les provisions avoient été amassées ; les gpns
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de la Compagnie du Nord-Ouesl, se trouvèrent alors bien supé-
rieurs en nombre à ceux de M'Donell, y compris les colons et

les serviteurs de la Compagnie de la liaye d'Hudson
; mais ils

ne commirent aucun acte de violence ou de représailles, ils dirent

seulement q j'ils vouloient ravoir leurs provisions, et qu'ils a-

voient les moyens de les prendre de force, s'il étoit nécessaire.

En cette occasion, les Sauvages ayant entendu parler de la sai-

sie de nos provisions, vinrent au secours de nos traiteurs, et je

joins ici pour votre Seigneurie, la copie d'un discours que leur

principal chef prononça au nom de sa tribu, et par lequel votre

Seigneurie verra que leur secours ne fut point accepté. Les
gens de la Compagnie du No:d-Duest, ne recouvrèrent pourtant

qu'une partie des provisions qui avcient été saisies, et consenti-

rent à en laisser une partie «>n la possession de M'Donell, sans

discuter alors le droit qu'il s'arrogeait, et renvoyant ailleurs

les perquisitions à faire sur l'autorité en vertu de laquelle il

prétendoit agir ; et les mesures légales à cet effet sont en con-

templation.

Ces faits, Milord, ne sont point appuyés sur des assertions

vagues, ou sur l'autorité de correspondants inconnus, tels que
ceux cités par le Lord Selkirk, dans sa lettre à la Compagnie de
la Baye d'Hudson : ils sont corroborés par des ajidavit prii

devant des magistrats nommés en vertu de l'Acte du Parlament

^e la 43e Géo. IIL chap. 138,) pour étendre la Jurisdiction des

Cours de Justice de cette Province aux territoires Sauvages dans

l'intérieur ; et à mon retour en Angleterre, j'espère avoir l'hon-

neur de mettre devant votre Seigneurie des copies de ces a^da-
vit duement autentiquées, ainsi que d'autres documents qui

pourront tendre à jetter du jour sur cette matière. A l'égard de

la Colonie que vouloit établir le Lord Selkirk, j'ai toujours été

d'opinion, que la tentative conduiroit finalement à des querelles

fatales entre les Sauvages et les colons, et comme humble indi-

vidu, j'ai fait tout ce qui dépendoit de moi pour répandre cette

opinion parmi mes compatriotes du Nord de l'Ecosse, afin

d'empêcher, s'il étoit possible, qu'ils ne fussent aleurés par-

les avertissements de sa Seigneurie, l'un desquels a déjà été

rais devant votre Seigneurie.

Mes liaisons avec la Compagnie du Nord-Ouest, m'ont four-

ni les moyens d'obtenir des renseignements exacts, et l'expéri-

ence n'a fait que justifier l'idée que je m'en étois d'abord for-

mée ; mais il n'est sûrement pas nécessaire de faire voir la dif-

férence qu'il y a entre croire que les Sauvages détruiroient fioale-

inept la Colonie, et avoir intention de les exciter à massacrer mes

compatriotes. Je suis encore de la même opinion, et cette opi-

nion est corroborée par la violence et l'ignorance des agens du

Lord Selkirk. Q,ue mes crédules compatriotes soient massacrés

à la Rivière Rouge, c'est un malheur que je ne crois point du

h**
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tout improbable ; mais quant ù Pidéc de fomenter une action si

horrible, je la désavoue formellement, et avec indignation tant

ée ma part, que de la part de ceux avec qui je suis lié, et je me
llatte que nous sommes trop bien connui» pour que ce désaveu

iiuit nécessaire.

J'espère que votre Seigneurie pardonnera la franchise avec
laquelle j'ai osé m'exprimer en cette occasion. Des imputations

de la nature de celles que le Comte de Selkirk cherche ù accu-

muler contre la Compagnie du Nord-Ouest, ne peuvent qu'ex-

citer l'indignation de tout homme d'honneur, et il est impossible

de répondre dans les termes de la modération, à des accusations

aussi calomnieuses: les membres de la Compagnie du Nord-
Ouest portent au rang du Lord Selkirk le respect qui lui est dû;
mais lorsqu'il condescend •: devenir leur rival dans le commerce,
ils doivent faire leurs effoiis pour le rencontrer, lui ou se^ a-

gents, à forces égales ; et si au lieu de rivaliser d'entreprise et

d'activité dan:; le commerce, d'une manière honnête, on emploie
contre eux la violence et la calomnie, j'ose espérer que l'impar-

tialité du Gouvernement de Sa Majesté, et la justice de leur

cause, les mettront toujours en état de résister a l'une et de ré-

futer l'autre. «^

En concluant, je prends la liberté de mentionner une circon-

stance qui pourra, peut-être, mériter la considération de votre

Seigneurie. Les colons en s'avançant au delà des Fourches de
la Kivière Kouge, ont été au Sud du 49e. degré de latitude Sep-
tentrionale, de sorte que si la ligne tirée directement à l'Ouest,

en partant du Lac des Bois, doit être la borne avec les Etats-

Unis d'Amérique, et si contre mon attente la Colonie dti Lord
Selkirk s'établit, ce ne sera pas un Etablissement Ânglois, mois
un Etablissement Américain, à moins qu'il ne soit spécialement

excepté dans l'ajustement des frontières.

" c J'ai l'honneur d'être, avec le plus profond respect,

Milord,

'De Votre Seigneurie le très obéissant
. f

' ' "^ '-*^ Et très humble Serviteur,

H' .,.ft

^sjg^^^ SIMON M'GILLIVRAY.

JiV'Trh-Honorahh Comte BailmrU. .
•
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Déposition de John Charles Sayer,

j^.f

Pardevant Thomas Comte de Selkirk, un des Juges de

paix de Sa Mgjesté, pour le District de l'Ouest du Haut-Canada,
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•

comme auMÏ pour les territoires ou pays Sauvages de ^Atnén*

2
je hor^ des limites des IVovinccs du Haut-Canada et du B.is<

anada, est comparu John Charles Sayer, commis et interprète

au service de. '
\ Compagnie du Nord-Ouest, lequel ayant due-

Buent prêté s»,- >t sur les Saints Evangiles, dépose,

Qu'il étoit SI t'-.né au fort ou poste de commerce au Lac iz

Pluie, sous le coramandement de Mr. Leith, où Mr. A. N. M'Leod
arriva avec plusieurs autres associés de la Compagnie du Nord-
Ouest, faisant route vers la Uivière Rouge. Qp'au tems de leur

arrivée, il y avoit près du poste un nombre de Sauvages assemblés

tn cet endroit, pour trafiquer comme il est d'ordinaire, dans

cette saison, lesquels «jtoient venus non seulement du départe-

ment m£'me, mais encore du Lac Rond et du Lac au Cèdre
Rouge, bien que ces derniers aient coutume de commercer au

Soste du Fond du Lac. (^e le lendemain de l'arrivée de Mr.
l'Leod, le déposant eut ordre de parler en particulier à un des

notables de ces Sauvages, appelléi le chef du Lac Rond, et de
lui demander s'il étoit disposé à aller avec Mr. M'Leod et les au-

tres Messieurs, à la Rivière Rouge, pour les aider ù défendre

les droits de la Compagnie du Nord-Ouest. Qiren conséquence

il parla à ce chef, et apprit qu'il étoit disposé à les suivre. Qm^
le même jour dans l'après-midi, tous les Sauvages qui étoient

dans les environs de la place, furent invités à un conseil dans la

grande halle du Fort, auquel conseil furent présents Messieurs

Alexander M'Kenzi«, Robert Henry, M'Murray, et Leith, asso-

ciés de la Compagnie du Nord-Ouest, et Mr. Charles Grant,

commis, ainsi que Messieurs Misani et Brumby officiers du régi-

ment De Meuron, qui étoient arrivés en la Compagnie du Mr.

M'Leod. Le déposant eut ordre 'de préparer trois barils de

Yum, avec une quantité proportionnée de tabac pour les Sauva-

ges, et lorsque ces articles furent prêts et placés devant eux,

il eut ordre de Mr. M'Leod de faire un discours aux Sauvages,

et de leur dire que les Messieurs présents alloient à la Rivière

Rouge, pour essayer à recouvrer leur Fort, et à délivrer Mr.

Caraeron, et qu'ils seroient biert aises que les Sauvages les sui-

vissent, ajoutant qu'il n'y alloient point comme des gens qui a-

voient dessein de se battre, mais qu'on leur avoit dit qu'on a-

oit placé des canons pour les empêcher de passer, et que s'ils

étoient attaqués, ils se défendroient ; et de plus qu'ayant exprimé

leur désir d'avoir avec eux quelque» officiers du Roi, le Gou-

vernement leur avoit en conséquence accordé deux officiers qui

étoient présents ; sur quoi le dit Chef du Lac Rond répondit au

nom du reste des Sauvages, qu'ils étoient attachés aux commer-

çants de la Compagnie du Nord OuesA, et qu'ils étoient prêts à

aller partout où ils voudroient, et en conséquence le lendemain,

le dit Chef accompagné de seize ou vingt autres Sauvages, partit

avec Mr. M'Leod pour la Rivière- Rouge. Le déposant obi«tva
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4[iic les expressions dont il eut ordre de se servir dans son dis-

rours, l'toient telles, que les Sauvages dévoient certainement

comprendre qt^on leur recommandoit de déclarer la guerre aux

adversaires de la Compagnie du Nuid-Ouvat.

Le disposant déclare de plus, que quelques semaines après, il

«îtoit présent quand un Canadien du nom de Vincent Roy remit

à Mr. M'Kenzie «ne lettre adressée iu Comte de Seikirk, la-

quelle lui avoit été confiée par Miles Macdonell, Ecuyer, et

qu'il vit Mr. M'Kenzie mettre cette lettre dans une autre sans

l'ouvrir, et l'envoyer ainsi à l'agent de la Compagnie du Nord-

Ouest au Fort William.

(Signé) JOHN CHARLES SAYER. ,,

Assermenté devant moi, au Fort

William, le 8 Novembre, 1816, .' • •

(Signé) SELKIRK, J. P.

commer-

I. [ F. F. ]

*';.,
!

# .

Jijjidamt de George CampbelL

(Imprimé sur la Copie qui se trouve à PAppendix, No. YII, de la
" Belation des Evénements.'* &c.)

George Campbell, ci-devant de la paroisse de Creicb,

dans le Comté de Sutherland, en Ecosse, dépose, Que dans Tan-

née de Notre Seigneur mil huit cent treize, entendant dire que
le Lord Seikirk établissoit une Colonie dans la partie du Nord-
Ouest du Canada, et apprenant que William McDonald, un des

agents du Lord Seikirk, étoit arrivé à Broia, (petit village du
Comté du Sutherland,) afin d'engager des individus à aller s'éta-

blir dans la dite partie da Nord-Ouest du Canada, il y aUa pour

s'imforraer des particularités de l'arrangement.

Qu'à son arrivée au dit villege de Brora, il alla à la maison

où logeoit William M'Donald, et qu'après lui avoir exposé le su-

jet de sa visite, il fut informé pat le dit William M'Donald, qu'à

son arrivée à la Rivière Rouge, dans la dite partie du Nord-
Ouest du Canada, en donnant la somme de cinq schelins ster-

ling par acre de terre, il en auroit immédiatement autant qu'il

en voudroit.

Que tous ceux des colons qui ne seroient pas en état de payer la

somme susdite de cinq scheltns sterling par acre de terre, en.aju-

roient pourtant la même quantité pour la rente annuella d'uA mi-

not de bled par acre, jus<|u'% ce quQ h payeme&l au taux sus-

dit eût été fait.
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Qpe lorsqu'on le mcttroit en possession dès difes terres, on luî

fuurniroit tous les instruments d*agriculturc, animaux, &ic. néces-

saires à un cultivateur, sans que rien y nîan(|uât.

Qu'après qu'on lui eut ainsi exposé les choses, il prit congé^

du dit VVilliam M'Donald, (sans lui donner uhe réponse décisive,)

et s'en retourna chez lui dans la paroisse et le comté !)usdits, où
buit jours après le dit William M'Donald, le vint trouver.

Qu'après avoir conversé quelque tems avec lui, il signa un pa-

pier où étoicnt écrits les noms de ceux qui s'étoient engagés à

partir.

C^u'en signant ce papier, il pense, mais ne peut assurer posi-

tivement, qu'il paya au dit William M'Donald, deux schelins

Sterling, mais il dit positivement que d'autres qui le signerenc,

payèrent en effet deux schelins Sterling.*

Que William M'Donald ayant recueilli quelques signatures,

partit pour s'en retourner à Brora, ayant dit auparavant au dépo-

sant qu'il seroit informé de l'arrivée de sa Seigneurie en Ecosse.

Q^e quelque tems après ces transactions, (il ne peut dire pré-

cisément à quelle date,) il fut informé que sa Seigneurie étoit ar-

rivée dans le comté de Sutherland, et dans la vue de voir sa Sei-

gneurie, il se rendit à Helmsdale, patoisse de Loth, comté de
Sutherland.

Qu'en se rendant au dit village, il rencontra âa Seigneurie, et

son agent, Mr. M'Lellan, près d'une auberge, comme il se ren-

doit chez Donald M'Kay, dans la paroisse de Kleyne, dans le

comté susdit.

Q)Lie sa Seigneurie ayant ouvert la portière de son carosse,

parla au déposant concernant l'arrangement qu'il avoit fait avec

William M'Donald ; sa Seigneurie le pria d'aller avec eux chez

Donald M'Kay, dans la paroisse de Kleyne.

. Que dans leur route, ils s'arrêtèrent chez Mr. Ross ; Où lais-

sant son carosse, sa Seigneurie continua son voyage à cheval.

Qu'à leur arrivée chez Donald M'Kay, ils trouvèrent un nom-
bre de personnes qui y étoient pour des affaires de la même na-

ture.

Que sa Seigneurie après avoir diné, a^isembla ceux qui étoient

présents, con^rma à tous égards les propositions de Mr. M'Do-
nald, et donna la main trés-cordialemeut à la plupart de ceux qui

étoient assemblés.

Qu'il (le déposant) resta environ trois heures chez Donald"

M'Kay, après quoi sa Seigneurie lui dit d'aller se préparer pour

' * L'absurdité dans laquelle tombe ce déposant, auand il dit qu'il

jterue, mais qu'il ne peut assurer, qu'il donna deux schelins à une autre

pcrionne, et en même tems, prend sur lui d^assurer positivement., que

d'autres ont payé leurs deux schelins, est trop frappante. Si ç*avott été

le contraire, peut-être auroit-on pu le croire.
'-^
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liî Voyage, lui donnant vingt jours pour arranger se.^ affaires ; ce

'^{u'il fit, disant à sa Seigneurie qu'il rcvicnJroit à Hcimsdale au
t«>nis dit.

Qii'ayant arrangé ses niîaircs de famille, Le. il rfstoumii ^
Ilolmsdale, et y apprit que sa Seigneurie ^loit allé à Slromness.

Q,u'<itant resté deux jours à Hcltnsdale, le déposant accom-
pagné de William M' Donald (qui avoit logé avec lui durant leur

séjour à Hcimsdale,) partit puur Stromncss dans une goueletle,

et y arriva avec '*> dit M'Donald, deux jours après qu*il se fut

emban)ué.

Qu'à StromncSs il loua tin logement où William M'Donald lo-

gea avec iui, qu'il y vit sa Seigneurie (à Stromness,) et paya
entre ses mains la somme de trente guinées, pour son ;)asâage,

ftt celui de sa femme et du son enfant, pour lequel pu/ment il

reçut un billet de sa Seigneurie ; lequel billet il a encore en sa

passession.

Qu'il déposa aussi dans les mains de sa Seigneurie la somme
de qunrnnte-deux livres Sterlings (pour lanuclle il reçut aussi un
billet de sa Seigneurie, comme payement d un morceau de terre ;

sa Seigneurie lui disant en même tems que si la terre ne lui plai-

fioit pas, sa Seigneurie lui permettroit d'aller ailleurs.

Qu'il demeura quatorze jours à Stromncss (durant lequel tems

il n'y eut aucun entretien d'importance entre sa Seigneurie et

lui,) après quoi, lui et d'autres qui étoient dans le même ca?»

s'embarquèrent dans le Prince oj Waîes^ (vaisseau marchand.)

Qpe sa Seigneurie vint à bord du Prince of Walesy et dit an
déposant et à d'autres, qu'il scroit nécessaire que quelques uns

d'eux fissent le quart à leur tour, pour prévenir la maladie qui

pourroit se déclarer, s'ils étoient trop pressés en bas.

Qu'avant qu'il partît de Stromness, sa Seigneurie lui avoit dit

fremporter un fusil avec lui, vu qu'il lui en faudroit un pour

se défendre de toute attaque faite par ses ennemis.

Qja'il ne peut dire en quel tems le Prince of Wales fit voile

de Slromiîess, mais il déclare qu'il arriva dans la Baye de Chur-

chill, dans l'automne de mil huit cent treize.

Qu*àprès Être débarqué en cet endroit, il se trouva très mal
pourvu, étant obligé de coucher sous de vielles voiles, et les vivres

étoient aussi très mauvais, et il croit fermement que c'est par

l'effet du mauvais traitement que plusieurs des colons moururent.

Que sa Seigneurie lui avoit dit (au déposant) qu'il feroit bien

de n'emporter avec lui ni aident, ni habits, ni aucun des autres

articles, de nécessité, parcequ'il pourroit se les procurer à aussi

bon marché, à la Rivière Rouge que dans le comté de Sutherland.

Qu'à son arrivée à Churchill, il trouva qu'on ne pouvoit rien

acheter qu'argent comptant, et à un si haut prix, qu'il en fut

étonné, ayant donné pour une livre de tabac cinq scbelins et

six deniers sterlings.

%4
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Qu'au lieu d'une ration de provisons Anglaises, telle qti? \p?,

gens de travail ont coutume de recevoir en Angleterre, et (cllr

qu'il devoit la recevoir d'après ce que lui avoit dit le Lord Sel-

kirk, Mr. Arcbibald M'Donald qui ëtoit présent quand la pro-
messe lui en fut faite, alloua une livre de farine d'avoine et la

moitié d'une perdrix à chaque homme, (et autant pour une fem-
me et deux enfants) ainsi que huit livres de mêlasse et huit li*

vres de pois gâtés, par semaine pour douze hommes.*
Qu'ayant représenté à Archibald M'Donald que telle n'étoit

pas l'espèce de provisions promises par sa Seigneurie en sa pré-

sence (en la présence d'Archibald M'Donald,) Archibald M'Do-
nald kji répondit, qu'il devoit être contenu, de ce qu'ion lui donnoit,

et que c'étoit assez bon pour lui. Le déposant dit aussi que les

provisions Anglaises qu'on avoit embarquées avec eux, leur fu-

rent ôtées (aux colons) pour être données aux serviteurs de la Com-
pagnie de la Baye d'Hudson ; et il dit que pour se procurer la

misérable pittance d'une demi perdrix par jour, ils étoieut obli*'

gés de faire quinze milles, pour l'apporter en traînes, et que s'ils

(les colons) refusoient de le faire, on ne leur donnoit pas leur ra-

tion.

Que dans la route de Churchill à la Rivière Rouge, ils travail-

lèrent de même que les serviteurs de la Baye d'Hudson, et

delà sans récompense.

Qu'à leur arrivée, (l'arrivée des colons) à Rivière Rouge,
cent acres de terre furent donnés à chaque colon, et que lui et

cinq ou six autres colons eurent des chevaux.

Qu'il ne reçut ni instrument d'agriculture, ni bestiaux, et

qu'il ne put se procurer d'autres ustensiles de cuisine qu'une
vielle poêle à frire, et un p»tit chaudron de cuivre.

Qpe les vivres qUi furent alloués à la Rivière Rour;e, étoient

d'une qualité très médiocre, tels que du pémican et de la bar-

bue ; on ne pouvoit pas se procurer de sel.

Que Miles Macdonell assembla les colon» à sa maison, à l'E-

tablissement de la Rivière Rouge, et qu'ayant fait entier le dé-

posant, Angus M'Kay st John Matheson, dans son appartement,

il leur dit de dire aux colons qu'on leur fourniroit dés arn^es

pour leur défense.
'

Qu'il sortit et parla aux colons, à ce sujet, et ils adoptèrent tous

îa mesure, à l'exception de deux qui ne le voulurent pas.

Qpe sur cela, ils furent rangés en ligne au bout de la maison

S'

de Mr.

,«n lui dl

vière R<l

foible.

et des

QMe
rent de

attendre

jugea à

manda,
du Norc

* Tandis que les colons (parmi lesquels étoit George CampbeU,)
étoient inévitablement détenus à Churchill, où ils éprouvèrent certaine-

ment lie grandes privations, ils eurent pourtant un nourriture bonne et

saine, consistant eç pois, orge perlé, farine d'avoine, mêlasse, perdrit,

bœuf ou lard, à la quantité de près de deux livres pair jour pour chaque

ipersonne, y compris les femmes et les eAfadts.

;A
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^e Mr. Miles Macdonell, e* on donna a chacun un verre d'esprit,

«n lui disant en même tem? que les lois de ce pays (de la Ri-

vière RcugeO étoient que le parti le plus fort fit la loi au plus

foible. Apres cette harangne, on donna à chaque homme un îusil

et des munitions.

Que voyant qqe le traitement qu'il éprouvoit étoit tout diffé-

rent de celui que les promesses du Lord Selkirk lui avoient fait

attendre, et pbi^r les raisons spécifiées dans cette déposition, il

jugea à propos de retourner en Canada, et pour cet effet, il de-

manda, à Mr. D. Cameron, (propriétaire dans la Compagnie
du Nord-Ouest,) de le faire passer de la |livicre Rouge dans ce

pays, ce qui fut accordé.

Et ce déposant ne dit rien de plus. ' '
^'

Au Sault de Ste. Marie, le 19 Aiyùi, 1815.

(Signé) GEORGE CAMPBELL.
Assermenté devant moi un des Juges

de Paix de Sa Majesté, pour les

Territoires Sauvages,
, y ;

/

.

Î'J;

I

'li|

.v"*

(Signé) JOHN JOHNSON.

• ^K-^^^f*»»^

[ G. G. ]

.01*

.y) i.;,''.'»

•.U" T.

1
t

Déclaration et Confession de Charles De Reinhard,,

Moi, soussigné, Charles De Reinhard, m'étant rendu prisonnier

à Capitaine D'Orsonnens au Lac la Pluie, le 2 d'Octobre, 1816,
en conséquence de différentes circonstances arrivées depuis le

tems de mon service dans la Compagnie du Nord-Ouest^ et jpour

ce qui a rapport à la mort de Mr. O. Keveney, fais volontaire-

ment la déclaration suivante :^—
,

Ayant fîni mon taras de sei-vice comme Garde Drapeâii dans
I3 Régiment De Meuron, j'ai été recommandé par Mr. le Lieu-

tenant de Mesani, commandant de ma Compagnie, à Messieurs

W. M'Gillivray et M'Leod, pour être commis dans la Compagnie
du Nord-Ouest, et j'ai obtenu ensuite mon congé' du Régiment le

24 Avril, 1816, par recommandation particulière faite à son Ex-
cellence le Gouverneur Sir Gordon Drumraoqd.

Je me sais engagé avec la plus haute opinion que j'ai reçue de
Mr. Mesani pour servir avec tout le zèle possible une société la

plus honorable, et protégée par ie Gouvernement, et j'ai été très

satisfait de partir pour le Nord en compagnie de Messieurs le!ç

Lieutenants Mesani et Brumby, qui avoiènt permission d'absenCe

du régiment pour six mois, sur la demande de la Compagnie* dq

• f
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Nord-Ouest, pour rendre un compte impartial au Gouvernement
4e tout ce qui se paseeroit dans ce pays.

Durant le voyage, j'ai entendu parler plusieurs fois d'une op-

position, sans comprendre où et comme elle étoit, jusqu'à ce qua
nous sommes arrivés au Lac la Pluie, où Mr. Mesani m'informa,

comme IVfr, M'Leod souhaitoit, que je misse mon habit militaire,

ainsi que mon camarade Heurtre, S|essieurs M'Gillivray» M'Leod
et Meiiani nous ayant recomipand^ de les prendre avant le dé-

part de Montréal, pour parottre dans uï\ Conseil des Sauvage.»,

Ïui eut lieu dans la chambre d'audience où Messieurs Mesani et

irumby ont été introduits coqame Çapitajnes, moi et Heurtre à

]eur côté comme gens du Roi. Mr. M'Leod dirigeoit le discours;

pour l'interprète, ^t taisoit expliquer aux Sauvages, ce qui s'étoit

passé à la Rivièrp Bouge, où Mr. Robertson avoit pris le Fort

comme un voleur, les prisonniers maltraités, et après le pillage

tout brûlé, et ce qu*on avoit à craindre d'autres violences, en con-

séquence le Gouvernaient avoit envoyé Messieurs les Officiers,

pour voir quç justice fut rendue, et Mr. M'iteod invita les Sau-
vages de prendre parti avec la Compagnie du Nord-Ouçst, et de
leur donner assistance pour défendre leur droit, sur quoi un chef

des Sauvages et vingt-quatre de ses jeunes gens, après avoir reçu

fdes présents et munitions, sont partis le lendemain avec la bri-

gade, la moitié dans leurs propres canots, et la moitié dans çeu^
de la brigade.

Arrivés au Fprt Bas de la Rivière, Mr. M'Leod fit ouvrir les

caisses d'armes, et arnaer les Canadiens ; on embarqua deux
pièces de canons de métal, et la brigade monta jusqu'à la Rivière

clés Morts, pour y attendre encore des canots d'Athabasca, qui

sont arrivés le lendemain. Le 22 Juin la brigade est avancée

dans la Rivière des Morts, et rencontra deux barges de colons,

dont Mr. M'Leod visita toutes les cassettes, coffres, &c. et garda

beaucoup de papiers : il ne fit prisonnier que Mr. Pritchard, de
qui les premiers détails des événemens qui ont eut lieu, à la Ri-

vière Rouge, furent obtenus. AyaiJt retrogadé jusqu'au campe*
ment précédent avec les colons, Mr. Bourke qui étoit blessé, et

trois autres serviteurs de la Compagnie >de la Baye d'Hudson,

ont été faits prisonniers,, et mis tous ensemble dans une tente»

dont j'avois la surveillance.

Le lendemain Mr. M'Leod et les autres proprif^taires présens,

avec plusieurs commis, sont partis en canots allèges pour la

jF'ourcbe, ainsi que Messieurs Mesani et Brumby, qui aussitôt a-

près leur retour et des autres Messieurs de la Rivière des Morts,

sont partis avec Mr. Hughes pour Fort William, pour apporter

les nouvelles à Mr. Wm. M'Gillivray, et de là se rendre à Mon-

tréal immédiatement. Après que la brigade fut rassembKe, on

pi'envoya avec les prisonniers au Bas de la Rivière, et la brigade

^p rendit au Grand Rapide, craignant que Air. Robertson n'inter^
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ouvernement ceptât l«s canots chargés d'Athabasca, et Messieurs M'Donell et

M'Lell^n sont arrivés quatre ou cinq jours après moi, au Bas de
la Rivière, avec quinze Bois-Brulës, trois canons, dont deux pe-

tits de métal, et un de fer, deux fusils de rempart, et environ

cinquante fusils—mousquets—de l'ancien modèle de l'armée.

—

Au retour de la brigade du Grand Rapide, les prisonniers ont

t:{é embarqués pour Fort William, et j'ai reçu la direction sous

le commandement de Mr. M'Lellàn de mettre le Fort en élat de
défense, tant contre Mr. Rob^tson, qui a été supposé vouloir

))rendte ce poste de provisions, où il y avoit quatre ou cinq

cents sacs de pémican, qu'à recevoir avec les canons et quarante

fusils en réserve toujours chargés, chaque canot de la Compagnie
de la Baye d'Hadson qui tenteroit de passer le poste.

Ayant appris, qi)e le Milord Selkirk étoit arrivé au Sault avec
grand nombre d'hommes, canons, &c. on redoubla d^ vigilance

au Fort, M'Lellap faisant croire à tout le monde, que le Milord

étoit leur plus grand ennemi, avilissant son caractère de toute

manière,— et représentant le pamphlet de Mr. Straban comme
parlant de Milord avec trop de modération, publiant l'opinion

de trois Avocats pour prouver la nullité de la charfre, et repré-

sentant Lord Selkirk comme agissant sans autorité, et faisant

des loix à sa façon ;—que le Gouvernement étoit décidément en
faveur de la Compagnie du Nord-Ouest, puisqu'il avoit envoyé
deux officiers, pour voir que tout étoit en règle :—que tout c«

que fait Lord Selkirk est sans la connoissance, ou l'agrément du
iiouvernement.

Dans le commencement d'Aoïlt on a appris au Bas de la Ri-

vière, qu'il é^oit arrivé dans le Lac du Bonnet une barge d'Anglois

de la Baye d'Hudson avec peu de monde. Par les premiers

canots chargés pour Athabasca il arriva un homme de cette barge,

qui dit, qu'il ne pouvoit plus rester avec Mr. Keveny qui com-

niande cette barge, et que ses camarades écho peroient aussi à

ia première occasion.-<-QjLieIques jours après qu tre autres hom-
mes de cette barge sopt arrivés avec d'autres canots pour A-
thabasca. Deux ou trois jours après Mr. M'Leod étant arrivé

du Fort William examina les hommes, dont un nommé Hay a
fait serment, que Mr. Keveny avoit cruellement maltraité lui et

ses camarades, sur cela Mr. M'Leod donna un warrant contre

lui, et nomma moi, et un de ses propres hommes nommé Castalo,

comme connétables pour aller l'arrêter au portage, où ses gens

i'avoient abandonné* Mr. M'Lellan ordonna six Bois-Brulés a-

yec moi pour assistance ; en arrivant sur les dix heures du ma-
tin, j'ai trouvé Mr. Keveny dans sa tente, et je lui ai annoncé

ma mission, le faisant prisonnier au nom du Roi ; il fut très sur-

pris, il saisit ses pistolets pour se défendre.—Lui ayant repré-

senté que son opposition à la loi seroit une cause inévitable de

fjfi mort immédiate, il resta tranquille et demanda à voir le war-
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rant par lequel il ^toit arrêté.—L'ayant lu, il vint de nouveau
furieux, et j'avois beaucoup de peine à empêcher les Bois-Brulës

de le tuer. Mr. Keveny fut emmené prisonnier au Bas de la

Rivière, j'ai laissé l'interprète Primeau pour avoir soin de ses
propriétés déjà sous la charge de son commis, nommé Cowly, et
son domestique un Irtandois. Arrivés au Fort avec le prison-

nier, il eut une vivç dispute avec M'Lellan, prétendant ne point
être sous la jurisdiction du Canada, étant sur le territoire de la

Compagnie de la Baye d'Hudson, il prétendoit être indépendant
de la loi du Canada. Le lendemain vers les dix heures, il fut

embarqué pour Fort William avec cinq Bois-Brulés, à qui Mr.
M'Lellan remit des fers pour en faire usage en cas que le pri-

sonnier fit résistance. J'ai ensuite appris des Bois-Brulés,

qu'arrivé au portage, le prisonnier se conduisit de manière à les

obliger de le ganotter, et lui mettre les fers aux mains. Le
commis de Mr. Keveny, (Cowly) éiant abandonné, se rendit

au Fort, demanda à Mr. M'Lellan de recevoir contre un reçu la

barge avec la charge, et de lui accorder la liberté, et encore un
homme pour retourner avec un petit canot au Fort Albany, d'où

ils étoient venus. Le reçu a été délivré pour quatre veaux, une
alembique, une caisse d'armes, des quarts de bœufs salés, farine,

&c. &c. Au retour de Primeau au Fort il délivra des papiers de
Mr. Keveny à Mr. M'Lellan, et il garda pour lui les habiilemens

qu'il (Mr. Keveny,) avoit laissés en partant pour Fort William
;

il fit en outre présent à Mr. M'Lellan de livres, flacons à vin^

chandeliers, tasses, et autres petits articles.

Parmi les papiers il y avoit des instructions imprimées de la

Baye d'Hudson. J'ai appris que Mr. M'Donell ayant renconiré

le piisonnier et les cinq Bois-Brulés, remplaça les cinq Bois-

Brulés, pir deux jeunes Canadiens, et un Sauvage comme gui-

de, pour conduire le prisonnier au Lac la Pluie. Messieurs

Stuart et Thompson ayant rencontré, trois ou quatre jours après-,

ce canot, le firent retourner. Les Canadiens et le Sauvage
s'étant disputés, ils se séparèrent, et les Canadiens, ignorant le

chemin, n'ont plus pu suivre leur route, ont abandonné le pri-

sonnier dans une petite isle, et sont restés dans une autre isle

pas loin de lui. Mr. Stuart étant arrivé au Bas de la Rivière

avec la nouvelle que Fort William étoit pris, M'J ellan l'envoya

avec un canot allège à Athabasca, pour avertir Mr. M'Leod, et

un autre à la Rivière Rouge, pour avertir Mr. M'Donell, qui ar-

riva au Bas de la Rivière, le 4 de Septembre, dans la nuit, avec

les Bois-Brulés et des Sauvages. Pendant tout ce tems on at-

tendoit Mr. Keveny, qui n'arrivoit point, et on conjecturoit ou

que le Sauvage l'avoit tué, ou que les Canadiens s'étoient égarés,

ou^ue le canot avoit fait naufrage. Le 5 de Septembre, Mr.

M'Donell et M'Lellan ont assemblé tout le monde au Bas de la

Rivière pour un conseil ; on représenta dans une proclamation h
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prise du Fort William, et les dangers qu'on courroit en per-

mettant à Tennemi de pénétrer plus avant, et demanda, ceux qui

voudroient se rendre volontairement au Lac la Pîuie, de s'an-

noncer. La plupart ayant refusé et préféré défendre leurs terres

à la Rivière Rouge, Âlr. M'Lelian a pris un canot allège arec

Mr. Grant, Cadot, et moi, ses Bo*«-Brulés, et son domestique,

un Canadien, dans llntcntion de se rendre au Lac la Pluie pour

apprendre des nouvelles, et en même tems chercher à découvrir

ce qu'étoit devenu Mr. Keveny. Pendant le voyage la conver-

sation générale ctoit que si on le trouvoit, il falioit le tuer, étant

un ennemi déterminé de la Compagnie, et qu'il pourroit faire

beaucoup de dommage à la Rivière Rouge, si dans le tems il

nuroit occasion de prendre vengeance. Après quaire jours de
marche, le Sauvage s^est trouvé près d'une petite rivière, quel-

ques heures après on apperçut les Canadiens, auxquels M'Lellan
administroit beaucoup d'invectives, et plusieurs coups de per-

ches, pour avoir battu le Sauvage et abandonné le prisonnier.

Les Bois-Brulés ont insulté les Canadiens pour avoir empêché
au Sauvage de tuer le prisonnier, qui disoient-ils auroit dû être

mis à mort au moment qu'il fut pris. Mr. M'Lellao s'étant in-

formé, où il pourroit trouver le prisonnier, il prit les Canadiens
dans le canot, le Sauvage y étant déjà, recouvert d'un manteau
Ecossois, afin de n'être pas reconnu. Mr. M'Lellan en fut

furieux en arrivant à l'isle où le prisonnier avoit été abandonné,

sans le trouver, croyant qu'il s'étoit échappé du côté de la Bayo
d'Hudson, et chercha chez tous les Sauvages, jusqu'à ce qu'il

le trouva par sa tente, qui étoit près d'une famille de Sauvages,

à qui M'Lellan fit présent de rum et tabac, et traita un petit ca-

not pour faire embarquer le prisonnier avec moi et un Bois-

Brulé, et le Sauvage, disant à moi, *' faites croire au prisonnier
" qu'il doit descendre au Lac la Pluie. Nous ne pouvons pas
*' le tuer ici parmi les Sauvages. Nous vous attendrons plus
** loin, et quand vous trouverez un endroit favorable, vous savez
" ce que vous avez à faire."—Sur quoi il partit. Environ trois

quarts d'heures après que les femmes Sauvages eurent fini de
gommer le petit canot, j'ai fait embarquer le prisonnier avec

tout son baggpge, à l'exception d'une valise et un portemanteau

qui furent mis dans le canot de Mr. M'Lellan, et environ un

quart de lieue de là, la rivière faisant un coude et Mr. Kevency
ayant demandé de mettre pied à terre pour ses besoins, j'ai dit

à Mainville, (le Bois-Brulé,) " nous sommes assez loin des Sau-
*< vages, tu peux tirer quand il sera proche pour se rembarquer,"

le Sauvage tenoit le canot pardevant, et moi j'étois aussi à terre.

Quand Mr. Keveney approcha pour s'embarquer, Mainville lui

lâcha son coup de fusil, dont le contenu lui traversa le con, <•!

comme j'ai vu que le coup n'étoit pas assez mortel, et que Mr.

Keveney vouloit encore parler, étant tombé en avant sur le ca-
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tioty je lui ai passd mon sabre par derrière le dos coiilrc le cœtir

k deux reprises, afin de terminer ses souflrances. Ktant bieil

mort, ils dépouillèrent le cadavre, et le portèrent dans le bois.

M'étant rendu au camp de Mr. M'Lellan, qui, en voyant arriver

ïe petit canot, il envoya Mr. Grant et Cadot, pour me demander
si Mr. Keveny otoit tué. Ayant répondu qu'owi, ils m'informè-

rent que Mr. M'Lellan les avoit envoyés pour me donner la di-

rection de dire qu'il n'est pas tué, sur quoi je leur dis, qu'il e?t

tuë, et que je ne le cacherois pas, puisqu'il étoit exécuté par se,«<

ordres. Arrivés au camp, M'Lellan a demandé les détails di}

meurtre, que je lui ai donnés comme ci-dessus, et je lui ai remi'*

sa tente, son Ht, et tout le baggage ; il examina tous les papier?!

pendant la nuit, brûlant les uns et gardant les autfes, et le reste

il remit à ma discrétion : j'ai distribué entre les Bois-Brulés quel-

ques habillements portés. Mr. Grant demanda la tente, et Mr.
Cadot différents articles, et je comptois de garder un coffre avec

des habillements fins, pour ma part, mais tout fut laissé en cache
pour le retour du Lac la Pluie. Nous arrivâmes le 13 Septem-
bre au soir, au Fort Lac la Pluie, oii trouvant que le Fort n'étoit

pas occupé par le parti de Lord Selkirk, Mr. M'Lellan proposa

ée se rendre au Fort William pour obtenir des intelligences, ce

qui ayant été refusé par les Bois-Brulés, il me proposa d'y des-

cendre dans un petit canot avec deux au trois Canadians, mais

Mr. Dease ayant sa famille au Fort, demanda et obtint d'y aller

à ma place. Mr. M'Lellan partit pour le Bas de la Rivière, le

dix-sept, et moi j'étois pour rester au Lac la Pluie jusqu'au re-

tour de Mr. Dease ; le 2 Octobre de grand matin j'ai reçu une

lettre du Capitaine D'Orsonnens, qui avoit appris par les Sau-

vages, que j'étois là ; il m'aVertissoit de ne pas fuir de l'endroit,

qu'il avoit absolument à me parler concernant les affaires de la

Rivière Rouge, m'envoyant en même tems une copie de la pro-

clamation du Gouvernement. Capitaine D'Orsonnens étant ar-

rivé sur les deux heures avec Mr. Dease, et m'ayant expliqué

les circonstances des deux Compagnies, et que ceux du Nord-

Ouest, qui étoient à la Rivière Rouge, seroient considérés com-
me rebelles au Gouvernement, s'ils persistoient dans leur con-

duite, je fus des plus surpris de cette nouvelle, et sourtout fré-

mis d'horreur au crime affreux, auquel ces Messieurs du Nord-
Ouest, m'avoient fait participer, peu de jours auparavant sur la

personne de Mr. Keveny.—Ayant cru jusqu'à ce moment là

m'être conformé aux vœux du Gouvernement—sur quoi je me
Tendis prisonnier au Capitaine D'Orsonnens, et lui donnois tous

les détails ci-dessus.

Fort WiUiam, le 28 Octobre, 1816.

> (Signé) CHARLES DE REINHARD,
Commis de la Compagnie du Nord-Ouest.
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Par<]ovanl Thomas Comte de Scikirk, un des Juges de Paix
de Sa Mnjest'', pour le District de l'Ouest du Haut Canada,
comme aussi pour les territoires ou pays Sauvages de l'Améri-

que, qui ne sont pas dans les limites des Provinces du Haut ou
du Bas-Canada, est comparu Charles De Reinhard, accusé du
crime de meurtre, lequel ayant été examiné, a confessé qu'il a-

voil aidé à tuer Mr. Owen Keveny, et a donné le récit ci-joint,

écrit de sa main, sur les sept pages précédentes, et signé de son
nom, contenant le véritable exposé de la transaction, et de la

raison par la(jucllo il a été amené à participer à un tel crime.

(Signé) C. DE REINHARD,*
'

. Commis de la Compagnie du Nord-Ouest.

Déclaré devant moi, au Fort William, "^ ' '
' ."'|_

le 3 de Novembre, 18 JG. '
'

.
^ '

^

(Signé) SELKIRK, J. Pw " "
.

.
. ,^. ' "^

En présence de -•
' '

F. Matthev, Capt. au ci-devant Régi. D. M.
John William Dease,
John Allan, ' ^

Alexr. BiiiDPonD Bêcher.

> V.'

Témoins^
t-

m^

m .

'>

.

»-?:f*-»<
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• i('!w

[H. H.] - ^;;".

Déposition de Baptiste La Pointé.

' i-W.a-''

Pardevant Thomas Comte de Selkirk, un des Juges âé

Paix de Sa Majesté pour la Province du Haut-Canada» et les

territoires ou pays Sauvages de l'Amérique, est comparu Baptiste

La Pointe, de la paroisse de l'Assomption^ lequel ayant duement
prêté serment sur les Saints Evangiles, déclare,

Qpe cet été, il partit du Lac la Pluie dans le canot de Mr»
M'Donell, (dit les che\*eux blonds) entrant en hivernement pour

la Rivière Rouge ; arrivés à la Point aux Pins, ils rencontrèrent

cinq Bois-Brulés, dans deux petits canots Sauvages, avec ua
homme ayant les fers aux mains, les poignets enflés, et on l'ap-

pelloit Keveney ; les Bois-Brulés dirent qu'il étoit prisonnier

pour avoir tué deux ou trois de ses gens. Monsieur M'Donell

ordonna au déposant et à Hubert Faye de prendre charge de

1!!

:m

* Reinhard estj^n natif du Tyrol. Il avoit longtemB servi dans le Ré-
giment De Meuron, en qualité de Sergent Payeur et Gard* Drapeau,
et étoit très estimé de seii Officiers. • v --s- '.
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Mr. Keveny avec un Sauvage nommé José, comme guiJe, pour
se rendre au Lac la Pluie. Après neuf jours dont plusieurs de
dégrat, ils rencontrèrent en deçà du Portage du Rat, Monsieur
iiluart, et le bourgeois de la Rivière aux Anglois, Mr. Thomp-
son, qui leur dirent de retourner sur leurs pas.—Leur petit ca-

not ne pouvant suivre la brigade, ils furent obligés de mettre ù

terre. Le Sauvage qui dès le counnencement avoit fait les

mouvemens de tuer Mr. Kevency, en se mettant en joue, et

disant " Monsieur JWDonell—pouf''—fut si exaspéré de ce con-

tre tems, et de ce que le déposant et Faye l'avoient empêché de
tuer Mr. Kevcney, à plusi^; s reprises, qu'il mit le canot en
pièces à coups d'aviron.—Se trc ivant sans canot le Sauvngc en
acheta un autre pour une couverte, dans lequel le déposant et

Faye embarquèrent, laissant Mr. Keveney sur le rivage, et ils

partirent pour se rendre au Bas de la Rivière, Après avoir

marché jusqu'au soir—le Sauvage, après avoir voulu tuer le dé-

posant et Faye, se sépara d'eux, et le canot ayant disparu par un
remoux, ils restèrent dans cet endroit quatre jours, au bout des»-

quels arriva un canot avec Monsieur Arche (M'Lellan) Monsieur
Cadot, Monsieur Reinhard, et cinq ou six Bois-Brulés, ainsi que
le Sauvage .José, assis sur le devant du canot, et recouvert d'une

cloque Ecossaise. Après plusieurs questions concernant le Sau-

vage et le prisonnier, et le déposant ayant informé Monsieur
Arche, qu'ils s'étoient séparés parce que le Sauvage avoit voulu

tuer Mr. Keveney, et en avoit été empêché par le déposant et

son compagnon, en vengeance de quoi le Sauvage avoit aussi eu

dessein de les tuer, ils s'étoient en conséquence battus et sépa-

rés de lui.—Sur quoi Mr. Cadot traita le déposant et son com-
pagnon de " S**** Salops" pour avoir empêché au Sauvage de

faire ce qu'on lui avoit ordonné de faire ; Mr. Arche étant dé-

barqué dans ce moment, donna des coups de perche d'abord à

Faye, et ensuite au déposant, qui en a encore le bras gauche

foible. Ayant eu ordre d'embarquer dans le canot, ils arrivè-

rent le même jour, ou le lendmain, à l'endroit où ils avoient

laissé Mr. Keveney, qui n'y étoit plus, mais il fut trouvé à qua-

tre ou cinq lieues plus en deçà, parmi des Sauvages.—Après

quelque conversation entre Mr. Keveney et ceux de leur canot-

tée, Mr. Arche ordonna d'embarquer, et le canot partit, laissant

en arrière le Sauvage José, Mr. Reinhard, le Bois-Brulé Main-

ville, et Mr. Keveney. Ayant campé trois lieues en deçà, ils

virent venir le petit canot, qu'ils s'étoient procuré des Sauvages,

et comme il ne contenoit que trois personnes, les Bois-Brulés

«dirent qu'ils avoient enfin tué Mr. Keveney, ce que Mainville

]eur confirma en arrivant, disant que la balle lui avoit passé

dans le col, et un coup de poignard dans le dos, et qu'il étoit

tombé par dessus le canot. Le déposant a vu le canot couvert

de sang, les habits que portoit Mr. Keveney ensanglantés, et

i..,.
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transperc<^s de coups de poignardij, et d'un trou de balle ; le

Sauvage a lavé rhabillement ; et on ru a fait un partage. La
tente, des bottes, et autres effets ont été mis en cache.—Mr.
Arche ayant pris sous ses soins trois on quatre petites cassettes

€l écritoires, contenant beaucoup de papiers qu'il fut occupé,

partie de la nuit, à lire et à brûler, et lo lendemain il eut la

même revision des papiers, jettant à l'eau, Instés avec des

pierres, ceux qui lui étoicnt inutiles. Ayant fini, Mr. Arrhé

îelicita les Bois-Brulés d'avoir détruit cet homme là, qui, s'il

^toit allé à la Rivière Rouge, avoit le pourvoir (Vy amener df»

la troupe, et de les faire tuer tous. Le dépo«ant ajoute qu'il a

eu l'habit de Mr. Keveney en sa possession ju3(|ues au Lac la

Pluie, où quel(|u'un l'a subtilisé hors do sa poclie. Il a enten-

du Mr. Arche proposer aux Bois-Brulés de descendre pour re-

prendre le Fort William, avec des Sauvages, mais n'ayant eu

que trois adbérens, ils repartirent pour le Bas de la Rivière.

Sa

, . BAPTISTE + LA POINTE.

Marque.

Assermenté au Fort William, le
'

• ',
'

21 d'Octobre, 1816. •
.

(Signé) SELKIRK, J. P. V '

,

" ':
!

!

r.'

j,'

lui': [i-i.]' "f'.v

Déposition de Hubert Faye, ''; ' ~'

Pardevant Thomas Comte de Selkirk, un des Juges de

Paix de Sa Majesté, pour la Province du Haut-Canada, et les

territoires ou pays Sauvages de l'Amérique, est comparu Hubert

Faye, de la paroisse de La Prairie, lequel ayant duement prêté

serment sur les Saints Evangiles, déclare.

Que sur la fin de cet Eté il partit du Lac ia Pluie dans le ca-

not de Mr. Cadot, en compagnie d'un autre canot, monté par le

bourgeois M'Doneil, pour se rendre au Bas de la Rivière. Sur

midi de la quatrième journée, ils rencontrèrent deux petits canots,

dans lesquels se sont trouvés cinq Bois-Brulés, et un Monsieur

de bonne mine, prisonnier, ayant les fers aux mains, pour avoir

(disoient les Bois-Brulés,) tué trois hommes.—Après de longues

conférences entre eux, Mr. M'Doneil commanda au déposant,

La Pointe, et un Sauvage, d'embarquer dans un des petits canots

des Bois-Brulés, en charge du prisonnier qu'on nommoit Mr.

Keveny. Le Sauvage se nommoit Joseph, et doit être le fil$ de
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la Perdrix lilanche. Etant parti de cet endroit nomtn^ la Pointe

aux Pins, le Sauvage demanda au déposant, deux nuits consécu-

tives, d'awister à tuer le prisonnier dans sa tente. Le déposant

lui dit " tuer est pat hon^'^ sur i|uoi le Sauvage répondit " Mon-
sieur M'Donell dira, ' c'est bon.''

^^—La cinquième journée après

avoir (juillé la Pointe aux Pins, ils rencontrèrent, au soleil le-

vant, les canots de Mr. Stuart, Thompson, et Mr. Ferries, qui a-

j)i"ès quelque conversation dirent au déix)sant qu'il pouvoit re-

tourner, qu'aucun canot ne descendroit du Lac la Pluie.—Le
vent étant tort, ils mirent à terre, et après avoir gommé leur ca-

not, ils marchèrent le lendemain. Le Sauvage celte nuit avoit

Jait plusieurs cfTorts pour tuer l'Anglois, à quoi le déposant et

son camarade s'opposçrent constamment ; et s'étant rembarques

les deux Canadiens et le Sauvage pour se procurer des vivres,

le Sauvage ne voulut pas permettre qu'ils rembarquassent Mr. Ke-
veney qui étoit resté sur la grève, et comme c'étoit le passage

des canots ils le laissèrent là.—Après six à sept jours de marche
et de dégrats, pendant lesquels le Sauvage et La Pointe eurent

dispute, le Sauvage se sauva parceque le déposant lui avoit ôté

son fusil dont il vouloit tuer La Pointe.—Le canot de Mr. Arclu

(M'Lellan,) avec Mr. Grant, Mr. Cadot, Mr. Reinhard et sept

Bois-Brulés, arriva > et Mr. Cadot trouva à redire au déposant

de n'avoir pas laissé tuer l'Anglois par le Sauvage.—Sur (|uoi

Mr. Arche sortit du canot, et frappa le déposant avec une perche,

"^OMT avoir pris le fusil du Sauvage.—Mr. Arche nous fit embar-

quer, et demanda oij étoit le prisonnier, ce que le déposant ne

put lui dire, étant écarté.—Arrivé à l'endroit où Mr. Keveney
avoit été laissé, il ne s'y trouva plus, et ce n'est qu'au Haut des

Dalles, à cinq ou six lieues de là, qu'on le trouva dans sa tente.

—Après quelque consultation Mr. Arche traita un petit canot

pour du rum, et on repartit de suite, laissant en arrière le Sau-

vage Joseph, Mr. Reinhard, le Bois-Brulé Mainville, et Mr. Keve-
ney.—Ayant fait quelques lieues de chemin, et demi heure après

avoir débarqué, ils entendirent un coup de fusil, sur quoi Des-

marais s'écria—" Ah le chien, je parie qu'il a tué le prison-

nier.^^—Qjiand le canot tournoit la pointe, Mr. Arche, Mr. Ca-
dot, Mr. Grant, et d'autres accoururent et demandèrent,—" «'t'/s

VavoieiU tué .^"—A quoi une réponse affirmative.—Mainville dit

ensuite au déposant, qu'il avoit tiré .son coup de fusil au prison-

nier dans le col, et que le Sergent Reinhard lui avoit donné des

coups de sabre.—Le déposant a vu les habillements que portoit

auparavant Mr. Keveney, couverts de sang, percés de coups de

sabres et d'une balle dans le collet.—Le Sauvage et les Bois-

l^rulés laveront les vêtemens, et voulurent en faire le partage

quand Reinhard les leur prit et mit le tout dans un coffre.—Mr.

Ârché prit soin des papiers, qui étoient dans plusieurs petites

caisses et bureaux qui furent laissés» dans le bois avec la tente, le

• N
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en)ployé par Mr. Arclié et ces aulr<!s Messieurs qui savent lire, à

revistr et lire ces papiers, qu'ils brûloicnt à mesure.—Le lende-

main dans le canot il eut la même occupation, et coulant à fond

les papiers au looyens de pierres enveloppées dedans.—Mr. Ar-
cXxé dit aux Hois-lhulés, que c'éloit bien avantageux d'avoir em-
pêché à cet homme là de se rendre au l' ort VV^liaui, où il auruU
pu lesi ruiner tous. y .

•
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'

Sa

HUBERT + FAYE,

Marque.
Afsermcnté au Fort William, le

21 d'Octobre, 115 Ifî. •
.

(Signé) SELKIKK, J. P.
, ^

' ".

• • ' .

—^ •»«»« -HT %fiO
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[K. K.] .
^-^

Relation de Mr. Fauche^ ci-devant Lieutenant au Ré-
giment De Meuron^ concernant ce qui s*est passé au
Fort William^ sur le Lac Supérieur, en JJoût, 1816.

Dans le mois de Mai, 1816, ou reçut en Canada, l'ordre de
licencier le Régiment De Meuron, dans lequel j'étois Lieutenant.

Son Excellence l'Administrateur en Chef", en communiquant cet

ordre au Colonel du Régiirent, lui annonça en même tems les

offres avantageuses que le Gouvernement de Sa Majesté faisait

aux officici-s et aux soldats qui voudroient s'établir dans le pays.

Le Comte de Seikirk étoit alors à Montréal, et comme sa Sei-

gneurie désiroit trouver un nombre de colons suffisant pour ,'ion

Etablissement sur la Rivière Rouge, il se décida ainsi que plu-

ssieurs des offjciers et des soldats, à l'accompagner, pour s'y

établir. Sa Seigneurie se montra très délicate dans le choix des

hommes, ne voulant accepter que ceux qui joissouient de la meil-

leure réputation, et qui savoient quelque art ou métier nécessaire

^ou utile à rEtablissement. lis firent donc marché avec le

Comte de Seikirk qui s'engagea à donner une certaine étendue

de terre aux officiers et aux soldats. Les soldats dévoient rece-

voir en outre les choses nécessaires à l'Agriculture, et huit pias-

tres par mois, pour conduire les bateaux à leur destination.

Sa Seigneurie convint aussi que si à leur arrivée à l'Etablisse-

ment, les hommes ne vouloient pas y demeurer, ils seroient ren-

voyés au dépens de sa Seit;neurie à Montréal, ou en Europe, j'ar

ks vaisiîeaux de la Baye U'HuUson. ' , . ..
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Le 4 drr Juin, 1016, trois officiera, tnoi quatrième, et environ

<]uatrcvingt!i tioldats, partirent de Montréal et se rondiriMit a

Kingston, dans lu Haut-Can.ida. Le Ut'giment de VVattnville

<!toit stationné à ce poste, et dcvoit aussi ^trc liccncii'. Lu Ca-
pitaine Matthey engagea vingt hommes de ce corps, au nom ot

de la part du Comte de Scikirk, aux mc^mcs conditions (jue ceux
du uégiment De Meuron.

Après avoir fait à Kingston les arr<ingcmenls nécessaires pour
notre voyage, nous nous rendîmes par la voie du Lac Ontario .î

York, et deli» au Lac Himcoc et au Lac Huron, où nous fûmc»

joints par le Lord Scikirk qui dtoit demeuré quelques jours apn-s

nous à Montréal. Nous nous avançâmes avec sa Seigneurie vers

le SauItStc. Marie, à environ trente milles duquel est l'Ile Drum-
inond, où sa Seigneurie alla, tandis que nous continuilmcs notre

route vers le Sault, où nous nous arrctâmes à quelques milles au-

dessous du Uapide. Le Gouverneur du Canada avoit accordé à

sa Seigneurie une garde composée d'un sergent et de sept soldats

pour ha protection ; et c'étoit de l'Ile Drummond que cette garde

devoit l'accompagner, cette ile étant la dernière place où il y ait

une garnison Anglaise dans ces quartiers. Le Lord Selkirk

nous joignit au Sault Stc. Marie, et nous avions à peine laiss<î

ce lieu, que nous apperçûmcs deux canots, dans l'un desquels

^toit Mr. Miles Macdoncll de qui nous apprîmes- que la Colonie

avoit malheureusement été complètement détruite.

Ayant reçu cette aflligcante nouvelle, le T.ord Scikirk ne se

rendit pas au Fond du Lac, comme il se l'étci! d'abord proposé,

mais se mit en route pour le Fort William, dans la vue d'y ob-

tenir des ronseignementa sur ce qui s'étoil passé à la Rivière

Rouge. Sa Soiçneurie pria Mr. Askiii et Mr. Ermatinger, deux
magistrats, de raccompagner ; mais les affaires particulières de
ces messieurs, ne leur permirent pns de le l'aire.

Nous arrivâmes au Fort William le 12 d'Août, et dressâmes

nos tentes de l'autre côté de la rivière, à environ un demi mille

du Fort. Le même jour, le Comte de Selkirk envoya le Ca-
pitaine d'Orsonnens vers Mr. M'Gillivray He principal agent d«

la Compagnie du Nord-Ouest au Fort William) avec une lettre

où il le somnioit de mettre en liberté les personnes ()ui s'étoient

trouvées à l'affaire de la Rivière Rouge ; mais Mr. M'Gillivray

ne voulut pas admettre que ces personnes eussent été arrêtées, et

elles nous rejoignirent immédiatement après.

Le Comte de Selkirk fut occupé le reste de la journée à pren-

dre le témoignage de ces personnes, et le 13, il fit sortir un war-

Tant contre Mr. M'Gillivray, qui se rendit aussitôt à la tente de
sa Seigneurie avec deux autres associés, l'un nommé Kenneth
M'Kenzie, et l'autre M'Laughlin, qu'il amenoit comme
cautions ; mais des accusations ayant aussi été portées contre

ces deux messieurs, ils furent pareillement faits prisonnier*.

t
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Aprr« qiir sa Seigneurie eut h<' c|ijcl<]tie tcm» \mcc Mr. M'Oil-

livr.'iy, ellc> se diHcrmiiia à nrnHor aussi ks aulre.i associes qui

i^toicut encore dans \v. Fort, i;t en cuns<i|uencc y «nvoya avec

des uarrunls les ronuctables arromj)ni;nc's d'tnviron \in}^t-cin()

hommes avec le Capitaine d'Orsonncns, Mr. Allan, Mr. Bêcher
et moi. Nous fûmes re|)arti.s dans duiix bateaux, et arrivâmes

bientôt an Fort, où les connétables mirent pied à terre, accom-
pagnés de tous les Messieurs. fiCs hommes restèrent dans les

bateaux, mai>4 comn.c on apprt'hendoit qucl(|uc résistance, ils

étoient \y\èU à soutenir les connétables dans Texécution de leur

devoir, s'il en étoit besoin. Il y avoit en dehors de la porte,

entre deux cents et trois cents Sauvages et Canadiens au service

de la Compagnie du Nord-Ouest ; les associés qui dévoient être

arrêtés, se tenoient à la porte du Fort, et les connétables ayant

appris leurs noms, se mettoient en devoir de signifier leurs war-

rants, quand un des associés, John M'Donald, déclara qu'il ne se

aoumetlroit pas au warrant, et ne permettroit à personne d'en-

trer dans le Fort, avant que Mr. M'Giilivray eût été élargi.

En même tems, la porte étoit en pa^'ie fermée, et la résistance

qui fut faite obligea les connétables à ap[>eller à leur aide. Les
hommes sautèrent hors des bateaux avec leurs armes, et s'ouvri-

rent bientôt un chemin jusqu'à la porte ; après quoi ils eurent

ordre de prendre Mr. M'Donald, qui étoit extrêmement violent, et

de le conduire aux bateau? . Les autres se soumirent paisible-

ment aux zDurrantSy et confièrent à deux commis le soin de leurs

affaires durant leur absence. On avoit sonné du cor quand les

connétables avoient appelle à l'aide, pour avertir qu'on faisoitn>

sistance au Fort, et que le reste de nos gens dévoient nous join-

dre, lis vinrent en conséquence, et tout étant tranquille alors,

ils se tinrent hors du Fort.

Les prisonniers furent envoyés à sa Seigneurie, qui après les

avoir examinés, leur permit de retourner pour la nuit à leurs

appartements respectifs dans le Fort, sous condition qu'ils ue

commettroient aucun acte d'hostilité, ce qu'ils promirent sur

leur parole d'honneur, après quoi ils retournèrent au Fort. Nous
retournâmes tous à notre campement, à l'exception de vingt

hommes et du Lieuttmant de GrafTenreid, qui passcrcnt la nuit

dans le Fort, et sa Seigneurie fit sortir un zvnrrant, ordonnant

que les papiers de la Compagnie du Nord-Ouest fussent scellés.

Bienque les associés de la Compagnie du Nord-Ouest eus-

sent donné leur parole d'honneur que tout resteroit comme sa

Seigneurie l'avoit ordoniié, nous eûmes nouvelle que les associés

avoient fait partir durant la nuit, un canot chargé d'armes et de
munitions, et avoient brûlé un grand nombre île papiers, dans la

cuisine de la salle à manger, [Mess-housc) Nous iroiivânie.-;

dans un champ près du Fort huit barils de poudre qui avoient

été enlevés du magasin a |>oudre durant h nuit. N(XiS trou-

II,..
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vâmes aussi dans une prange entre du foin, unn cinquantaine

de fusils qui j^arroissoiont avoir clé charg('a et aniorccj'i luut

récemment. ,

Ces découvertes firent soupçonner qu'on avoit dossf:in de nous

faire attaquer au dépourvu par les engac;é3 Canadicq^, o.\ les

Sauvages au service do la Compagnie du Nord-Ouest, ^.\ la

plupart d'entr'eux furent vn consé(juence envoyés de l'autre

côté de la rivière. On s'assura aussi de leurs canots, en les met-

tant dans le Fort, et les prisonniers lurent gardés plus stric.t(Mnont :

et comme on ne pouvoit compter sur leur parole d'honneur, on

les mit dans un bâtiment séparé où il^ furent étroitement em-
prisonnés. SJ* Seigneurie, nous ordonna de transporter uos

lentes et de les dresser devant le Fort, afin que si la Compagnie
du Nord-Ouest tentuit une attaque soudaine, nous fussions plus

en état de la repousser. Après avoir pris toutes les mesures né-

cessaires pour notre sûreté, le Lord Seikirk procéda à l'examen

des prisonniers qui lui parurent si criminels, que 9q Seigneurie

se crut justifiée à les envoyer sous escorte, à York, dans le

Haut-Canada ; elle me requis de les prendre sous ma charge,

et de les conduire sûrement à leur destination. Nous partîmes

le 18 d'Août, dans trois canots pourvus de tout ce qui avoit clé

jugé nécessaire pour le voyage. Nous côtoyâmes les rivages du
Lac Supérieur, et environ une semaine après notre départ, nous

eûmes le malheur de perdre un de nos canots. Comme ce mal-

heur a été attribué à mon opiniâtreté à vouloir faire embarquer

le parti ce jour-là, j'espère que l'esposé suivant justifiera suf*

iisamment mes procédés.

Le 9M d'Août au matin, nous continuâmes à voguer par un

vent léger, et nous nous arrêtâmes, comme d'ordinaire pour

diner à une heure, sur une île située à environ quinze milles du

Sault Ste. Marie, où nous nous attendions à arriver le soir. Du-
rant notre diner, le vent augmenta, mais étant sur le côté de

l'île qui n'étoit pas exposé au vent, nous n'en sentîmes pas la

violence. Mr. M'Gillivray conjioissoil cette navigation par

plus de vingt années d'expérience, et je le consultai toujours

durant notre voyage, et particulièrement en cette occasion ; lui

ayant demandé s'il croyoit qu'ils fût dangereux d'avancer, il me
répondit qu'il n'y auroit pas le moindre danger, si les guides

des canots faisoient leur devoir. Sur cela, nous laissânjes l'île,

et sentîmes bientôt la violence du vent qui augmentoit à chacjue

instant. Il n'étoit plus tems de retourner en arrière, et le v«>nt

<îfant à l'Ouest, et par conséquent favora'jle, nous carguâmes nos

voiles, et nous gouvernânif s vers la première pointe de terre.

Mais ayant pris beaucoup d'eau, nous pensâmes à gagner une

petite île qui étoit à notre gauche, pour nous snuver, s'il étoit

possible. En arrivant près de l'île, im de nos canots tourna sur

les bas-fonds ; et malheureusement,, malgré les efforts que firent
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hr, lieux autrc.i canots, de vingt et une personnes qu'il y avoit

ihus le- catiol, uvMt se noyèrent, Mr. Kenncth M'Kenzie, un
sergLMit et uu soldat de notre ci-devant K«'giment De Meu-
ron, et six Sauvages au service de la Compagnie du Nord-Ouest.

Nous r«îussunes à débarquer sur l'île, et après avoir allégé nos

canots, en en ôtant le baggai;e, nous remîmes à Tcau, pour sau-

ver encore, s'il étoit possible, quelques uns de nos infortuné»

compagnon.^. Nous parvii.css à Tendi-oit où le canot avoit tour-

né, mais nous ne pûmes trouver personne. Le canot étoit en
pièces, nous réussîmes pourtant à sauver quelques valises qui

éloient à (lot. (Quelque tems après cet accident, nous allâmes

pour chercher les corps, et nous trouvâmes près de l'île, celui

de Mr. M'Kenzie. Nous fîmes tout ce (jue nous pûmes pour le

rappcllcr à la vie, mais sans .succès. Nous trouvâmes aussi le

corps du sergent et ceux de plusieurs Sauvages, et nous les en-

terrâmes dans l'île. Le lendemain nous partîmes de l'ile, avec
le corps de Mr. M'Kenzie, aidés de <juel(j;:cà fJauvages des en-

virons, et nous arrivâmes en peu de tems au Sault Ste. Marie,

où Mr. M'Kenzie fut enterré.

Après cet exposé, croira-t-on (|ue j'aie été la principale caus»*

de cet accident malheureux ? Kst-il probable que je me fusse

exposé à un si grand danger, h\ je Pavois le moins du mondr
anticipé ? Ou pouvois je avoir quelque raison pour exposer lo

Capitaine De Lorimier, un ami, la seule pcrâonne à Ia(|uelle je

pouvois me fier dans ce voyage dé.sagréable ? Il étoit dans le ca-

not qui tourna, et il eut le bonheur d'échapper à la fureur des va-

gues. Je n'ai pas besoin de me justifier davantage, car j'ai

assez de témoins pour attester que je consultai Mr. M'Gillivray,

et que je suivis .son avis.

Après que nous eûmes enterré le corps de Mr. Kennctli

M'Kenzie, nous laissâmes le Sault Ste. Marie, accompagnés d«
Mr. Rocheblave, associé de la Compagnie du Nord-Ouest, qui

en prenant son propre canot, nous mit en état de voyager avec
les gens (|ui avoient été sauvés. Le 3 de Scj)tembre, nous arri-

vâmes à York, capitale du Haut-Canada. Ayant demandé ù

voir le Proctin.-r-Général, je fus informé cju'il étoit allé à Kings-

ton où la Cour se tenoit, et que je le trouverois là ou à Brock-
ville. Les magistrats d'York et plusieurs autres personnes, me
conseillèrent de me rendre à ces places ; en conséquence, noua

partîmes d^Ycrk Je lendemain, et nous arrivâmes à Kingston oii

nous apprîmes que le Procureur-Général étoit à Brockville.

—

Nous arrivâmes bientôt en ce lieu, où j'espèrois être déchargé

d'un office si désagréable, mais les prisoimiers ayant demandé ua
writ d'habeas corpus, je fiis chargé de les conduire à Montréal,

où nous arrivâmes le 10 de Septembre, et où les prisonniers fu-

rent admis à caution.

Des aflaiies particuli«ires m'ayant appelle en Angleterre, je

'
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partis de Montréal au commencement de Novembre demie? ; ef

c'est après avoir lu un ouvrage publié par la Compagnie du
Nord-Ouest, sous le titre de ' Relation des Evénements qui ont
*' eu lieu dans les pays Sauvages de l'Amérique Septentrionale,"

que je donne cette relation véritable qui, je l'espère, effacera le»

impressions défavorables que peut avoir faites sur le public la pro-

duction injurieuse de la Compagnie du Nord-Ouest.

Kien ne peut excéder la malignité des avancés de la Compa-
gnie du Nord Ouest pour ternir la réputation du ci-devant Régi-

ment de Meuron, dont quelques uns des officier» et des soldais

se sont déterminés à accompagner le Comte de Selkirk. On les

traite d'infâmes pillards, de déserteurs des armées de Buona-
parte en Espagne, d'où la Compagnie du Nord-Ouest affirme

qu'ils ont été envoyés en Amérique. Cela fait voir le peu d'é-

gard qu'elle a pour les sentiments d'autrui, et le changement
qui s'opère dans son opinion, aussstôt qu'il y va de son intérêt.

IJes officiers du Régiment De Meuron ont toujours été admis

dans la société en Canada, et particulièrement à Montréal, où les

agents et autres personnes liées avec la Compagnie du Nord-
Ouest en forment une grande partie. Ces derniers nous ont té-

moigné des égards sans rien avancer qui pût affecter notre ca-

ractère, mais nous ne sommes pas plutôt devenus colons du
Comte de Selkirk, que nous avons été accusés, comme je viens

de le dire, de la conduite la plus indigne.

Les officiers du Régiment De Meuron ont été induits, (aprè»

avoir mûrement considéré la Chartre de la Compagnie de la

Èàye d'Hudson, eue le Comte de Selkirk avoit bien voulu nous

communiquer^ et que nous trouvâmes telle que nous pouvions

îa désirer, d'autant plus qu'elle avoit reçu la sanction des meil-

lieurs Avocats d'Angleterre,) à accepter les propositions que

nous faisoit sa Seigneurie, d'aller nous établir dans sa Colonie à

la Rivière Rougei. Je sens donc qu'il est de mon devoir, com-

me un des officiers de ce Régiment, de contredire des assertions

si injurieuses au caractère d'hommes qui pendant un nombre
d'années ont très honorablement et très fidèlement servi Sa Ma-
jesté, et qui lors du licenciement de ce Régiment, ont voulu ac-

compagner le Comte de Selkirk, non pas Tcomme on l'a avance

faussement,) pour être employés par sa Seigneurie dans une ex-

pédition roj-litaire, (bien qvie les habits d'uniforme que les htm-

mes portoient, et qu'ils avoient reçus depuis peu des magasins

du Roi, dussent leur donner l'air de gens de guerre,) ou pour

commettre des déprédations et des hostilités contre des sujets

Britanniques, mais pour devenir des membres utiles de l'Etablis-

sement de sa Seigneurie. ' '. V

Qjuant à ce qu'on avance que les individus du ci-devant Régi-

ment de Meuron sont des hommes adonnés au pillage et des dé-

Mctcurs des armées de Euonaparte, il est bien connu q,u'en 1809,
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<|uand le Régiment étoit à Gibraltar, le gouvernement de Sa Ma-
jesté permit que tous les Allemands et Piémontois que la conscrip-

tion avoit forcés d'entrer dans les armées de Buonaparte, et d'où

ils s'échappoient aussitôt que l'occasion s'en présentoit, fussent

«nrôlés au service de Sa Majesté ; en conséquence de quoi un
grand nombre s'y rendirent, et reçurent la gratification régulière.

Le Régiment alla la même année à Maithe, où il demeura jus-

qu'en 1813, qu'il eut ordre de passer dans l'Amérique Septen-

trionale. A son départ de l'île, son Excellence, le Lieutenant-

Oénéral Oake£, le Gouverneur, émaaa TOrdre de Garnison sui-

vant :

—

" Maîihe, 4 Mai, 1813.

" ORDRE DE GARNISON.

it

" Le Lieutenant-Général Oakes, ne peut laisser partir

le Régiment De Meuron, de cette garnison, où il a été pendant
^' si longtems sous ses ordres, sans témoigner combien il a été
'' satisfait de sa bonne conduite et de sa discipline, conduite
** qui s'est ^galeit)ent manifestée dans tous les rangs. Ce Ré-
*' giment pa;rtira d'ici dans un aussi bel ordre qu'aucun régifnent
*' de Sa Majesté.

" Le Lieutcnani-Général n'a aucun doute que ce Régiment
** par sa bonne conduite et sa bravoure, dans le service auquel il

" va bientôt être employé, ue conlirme la haute opinion qu'il en
'* a formée, et qu'il ne mi^rite les éloges et l'approbation duGéné-
*' rai sous les ordres duquel il va se trouver placé, et auquel il

*' ne manquera pas de faire de lui, les justes éloges qu'il mérite.
*' Il demande qu'il lui soit permis d'assurer le Régiment, des

^' \ùi\iv arriients qu'il forme pour sa gloire et ses succès, et du
** vif intérêt qu'il prendra toujours à son bonheur.

(Signé) \ « P. ANDERSON, D. A. G.'*

Lorsque le Régiment fut finalement licencié en Canada, son

Excellence, Sir John Sherbrooke, émana un Ordre de Garnisoa

qui feroit honneur à tout régiment quelconque.

i: i f
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' '^ « Bureau du D. A. G.
" québec, 26 JuilUt, 181fi.

'^ ORDRE DE GARNISON.
" En se séparant des Régiment De Meuron et De Watte-

*' ville, que son Excellence a eu l'avantage de commander tous
'' deux dans d'autres parties du monde, Sir John Sherbrod(e,
" offre au Lieutenant-Colonel De Meuron, et au Lieutenant- Co-
*' lonel May, ainsi qu'aux offlciers et soldats de ces deux, corps,

•< nés félicitations de ce qu'Us ont par leur excellente conduite

' i
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** en Canada, soutenu la réputation, que leurs services passés
«< leur avoient si justement acquise.

*' Son Eiccellence ne sauroit hésiler à déclarer que le Service
" de Sa Majesté a tiré beaucoup d'avantages pendant la der-
*' nière guerre, de leur bravoure et de leur bonne discipline.

(Signe) " J. HARVEY, Lieutenant-Colonel,

« Député-Adjudant-Général."

Comme il n'est pas a supposer qu'un Général Anglois soit

homme à louer des gens qui ne le méritent pas, peut-on croire

que ceux qu'on jugeoit dignes d'un tel éloge, se seroient souil-

lés, et seroient devenus des brigands, en accompagnant un Noble
iVnglois, et en désirant s'établir sous la protection d'un Gou-
vernement qu'ils avoient appris à apprécier, durant le tems

qu'ils l'avoient servi ? La Compagnie du Nord-Ouest avance

aussi qu'ils étoient ivres le jour qu'ils entrèrent dans le Fort.

Je déclare que cet avancé est absolument faux, pas un des hom-
mes n'ayant été le moins du monde ivre, et n'ayant eu les

moyens de l'être. El certes, il me cuffit de renvoyer à la décla-

ration de Messieurs Brumby et Misani, pour demander s'il est

probable qu'ils auroient omis une inculpation aussi grave contre

)e Comte de Selkirk et son parti, et si la Compagnie du Nord-
Ouest, sous l'influence de qui ils ont fait leur déposition, auroit

négligé de leur faire confirmer ce qu'elle avançoit si malicieuse-

ment, pour diffamer les officiers mes confrères et moi-même, et

les soldats de notre ci-devant Régiment, qui étoient alors avei nous

au Fort William.

'
î (Signé) G. A. FAUCHE,

Ci-devant Lieutenant au Régimciii

De Meuron.

4, Q«cen Square, Westminster,

24 Juin, 1817. r
~

•

• -»5;f«f<

; .

. [ L. L. ]

Eécit de Mr. John M'JVM.

Je suis arrivé au Fort William, avec douze bateaux dans

lesquels étoient deux Capitaines, deux Lieutenants, et une cen-

taine d'hommes du ci-devant Régiment De Meuron.* Nous

* Il y en avoit quatre-vingt du Régiment de Meuron, et vingt de ce-

lui de Watteville,

' -A
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dressâmes nos tentes à environ un mille audessus du Fort, où
nous trouvâmes le campement du Comte de Seikirk, avec une

garde de cor[)3 de six hofnmes et un officier non-commissionné

du 37e Régiment, de l'Ile Drummond, et le Capitaine Lorimier,

avec un chef Sauvage, de Cockencwaga, dans le Bas-Canada.

Le 13 Août de bonne heure, sa Seigneurie me fit part de
l'intention où elle étoit de me nommer conjointement avec Mr.

M'Pherson pour signifier un warrant pour l'arretation de Wil-

liam M'Gillivray, Ecuyer, Agent de la Compagnie du Nord-
Ouest. Dans l'après-midi nous partîmes pour aller remplir no-

tre office, dans un bateau avec neuf hommes qui avoient des ar-

mes cachées. Lorsque nous fûmes arrivés vis-à-vis la porte,

nous mîmes phed à terre, et nous rendîr j au Fort, à travers

un nombre d^hommes qu'il y avoit à l'entrée et aux envi-

rons : la plupart de nos compagnons nous suivirent sans leurs

armes, et restèrent à l'entrée de la porte. Ayant appelle Mr.
M'Gillivray, on nous dit d'entrer dans son appartement, et

Je warrant lui fut aussitôt signifié. Il se conduisit comme un
gentilhomme, lut le ""urrant, et se prépara aussitôt à nous ac-

compagner, demandant un peu de tems pour s'entretenir avec

deux de ses associés (Mt. Kenneth M'Kenzie, et Mr. .Tohn

M'Laughlin ;) le but de cet entretien étoit de les porter à l'ac-

compagner à la tente du Comte, et à se proposer pour caution5..

Cela fut accordé, et après qu'il eut fini une lettre que notre arri-

vée l'avoît empêché d'achever, les trois Messieurs nous accom-

pagnèrent, dans un de leurs canots, comme ils l'avoient demandé.
Peu après leur arrivée, sa Seigneurie désira que mon compagnon
d'office et raoi nous arrêtassions Mr. Kenneth M'Kenzie, et Mr.

John M'Laughlin. Cela fait, on nous dit de retourner au Fort,

avec le Capitaine d'Orsonnens, le Lieutenant Fauche, et environ

vingt-cinq hommes du ci-devant Régiment De Meuron, pour ar-

rêter les autres associés qu'il y avoit dans le Fort. Nous dé-

barquâmes, et nous rendîmes, comme devant, à la porte où é-

toient plusieurs des propriétaires, et où un nombre d'hommes (leurs

engagés) et beaucoup de Sauvages étoient assemblés. Le warraiit

fut signifié à deux des Messieurs, mais lorsque nous voulûmes ar-

rêter le troisième, on opposa de la résistance, et on déclara qu'on

ne se soumettroit plus aux ordres q^e j'avois à exécuter, que
Mr. M'Gillivray n'eût été élargi. En conséquence, on me mit

presque hors du Fort, en essayant à fermer un des battants de
la porte. Mr. M'Pherson se trouva aussi dans le même cas.

En ce moment j'exprimai au Capitaine d'Orsonnens la nécessité

où j'étois d'être soutenu, et il accourut aussitôt à la porte avec
plusieurs de ses hommes, et empêcha qu'elle ne fut fermée. Le
Capitaine ordonna que celui qui avoit opposé de la résistance

fût saisi, et conduit à l'un des bateaux. Mr. M'Pherson et moi,

nous avançâmes alors dans le Fort, soutenu par le Lieutenant

il!
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Fauche. Le Capitaine ^l'Orsonnens suivit promptement avec le

reste des hommes qui étoient tous armés. 11 coururent en avant,

et en un moment, prirent possession de dcuK petits canons qui

ëtoient placés dans la cour en dedans de la porte. Les Cana-
diens se dispersèrent alors de tous côtés, et toute apparence de
résistance cessa. Noue exécutâmes ensuite régulièrement notre

4devoir, en arrêtant les autres Messieurs nommés dans le warrant.

Le nombre des hommes qu'il y avoit dans le Fort étoit (disoit-

on) de plus de deux cents, et il y avoit parmi eux plusieurs Sau-

vages. QjLiand on se mit en devoir de résister à la porte, le cor

sonna ; sur quoi le Capitaine Matthey et le reste de nos hommes
laisserei:* aussitôt notre campement, et arrivèrent aussi au Fort

en peu de tems. Le Capitaine d'Orsonnens s'est fait beaucoup

d'honneur par sa conduite terme et déterminée : le Lieutenant

Fauche a co-opéré avec le jugement et le zèle le plus louable,

et les hommes se sont conduits avec toute la convenance possi-

ble. Le Capitaine d'Orsonnens et Mr. Allan restèrent au Fort,

pour signifier un autre warrant qui avoit été émané, pour faire la

recherche et s'assurer des papiers des personnes arrêtées ; et

pour leur sûreté, on laissa une garde dans le Fort, et l'on plaça

des sentinelles dans les endroits oii on les supposoit nécessaires.

Messieurs Alexander M'Kenzie, John M'Donald, Hugh
M'Gillis, Simon Fraser, Daniel M'Kenzie, et Allan M'Do-
nald, ayant été ainsi contraints de se soumettre au warrant,

m^accompagnerent dans deux canots au campement du Comte
de Selkirk ; aprè:> qu'ils eurent été un peu de tems dans la tente

de sa Seigneurie, ils eurent permission de se retirer à leurs

logis dans le Fort, et fureut laissés libres, ayant promis sur

leur parole d'honneur, qu'il ne seroit plus fait aucune résistance,

et qu'ils ne prendroient ni ne laisseroient prendre aucune me-
sure hostile. Néanmoins en conséquence de l'information qu'on

reçut le lendemain matin de bonne heure, qu'il avoit été fait

clandestinement durant la nuit des préparatifs d'hostilités, le

Comte de Selkirk émana un ordre pour faire la recherche des

armes, et en exécutant cet ordre, on trouva quatre caisses de

fusils de huit eu plus f^hacune, et quarante fusils de chasse, sé-

parés, chargés et amorcés, cachés dans un bâtiment à foin pu

grange ; selon toute apparence cela s'étoit fait dans le r :}urs de

Ja nuit. On fut aussi informé que huit baiils de poudre ou plus,

avoient été envoyés hors du Fort pendant la nuit. En consé-

quence de ces découvertes, le Comte de Selkirk jugea qu'il

étoit nécessaire de prendre des mesures efficaces pour notre

sûreté. La plus grande partie des Voyageurs Canadiens au

service de la Compagnie du Nord-Ouest, qu'il y avoit au Fort,

eurent ordre de transporter leurs tentes de l'autre côté de la

rivière, et notre campement fut amené et placé immédiatement

devant la porte du Fort, où il fut post (quelques sentinelles de
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^1u9. Les prisonniers qui avoient manqué à leur parole, furent

gardés plus strictement^ mais furent pourtant laissés dans leurs

propres appartements, bien qu'on eût trouvé une très bonne
prison dans le Fort.

Le 16 d'Août dans l'avant midi, le Lieutenant Graffenreid et

plusieurs hommes trouvèrent les huit barils de poudre sus-men-

tionnés, à environ xm demi mille du Fort, découverts, dans un
endroit marécageux entre des brossailles brûlées : un sentier

indirect qui y conduisoit à travers de grandes herbes foulées

tout récemment, ne permett<Ht pas de douter qu'ils n'y eussent

été portés la nuit précédente.

Le même jour, Mr. M'Gillivray, Aîexander M'Kenzie, Kcn-
îicth M'Kenzie, John M'Donald, Hugb M'Gillis, Simon Fraser,

John M'Laughlin, et Allan M'Donald, furent appelles chacun en
particulier devant sa Seigneurie, qui auparavant avoit demandi^

que les Capitaines Matthej et Lorimier, les Lieutenants Mesanî
et Brumby, Mr. Bêcher et moi, fussions présents à Texamen;,

Pendant que chaque individu répondoit aux questions qui lui é-

toient proprosées. Messieurs Allan et Spencer écrivoient leur»

déclarations. Avant l'interrogatoire, on fit entendre à chacun

qu'il étoit à son choix de répondre ou de ne pas répondre.

(Signé)

Fort William, 17 Août, 1816.

JOHN M'NABB.

'-;.
. [M. M.]

Déposition d^Âlexander Fraser,

'éal, } ALEXAXEcn Fraser, de la Ri-^

nada. \ vière du Chêne, dans le district de
District de Montrée

Province du Bas-Canada.

Montréal, forgeron, ayant du^ment prêté serment, dépose et dit,

nue vers le printeins de 1 innée 1813, il s'engagea comme
forgeron au service de la Compagnie du Nord-Ouest, pour l'es-

pace de trois ans. Qja'il fut bientôt après envoyé de La Chine

au Fort William, où il demeura durant tout le tems de son ser-*

vice, et s'acquitta fidèlement de son devoir, jusqu'à la fin de son

engagement, dans le printems de 1816. Qu'après que son tems
de service fut expiré, il annonça le désir qu'il avoit de retour-

ner à Montréal, comme aussi de recevoir son compte, et d'être

payé de ses gages
;
qu'on lui dit de continuer à travailler, ce

qu'il refusa de faire, à moins qu'il ne fût payé. Qu'on lut

promit alors qu'il seroit payé de ses services passés, et des ou-

vrages qu'il feroit à l'avenir. Qfie comptant sur cette promesse.

-i;
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il se remit à travailler pour la Sociulé, mais sans s'engager pour
un tems limité, ou pour des ouvrages particuliers, s'alteiiilaiit

à être payé pour les ouvrages qu'il i'eroit, plus ou moins suivant

la valeur.

Qu'après l'arrivée au Fort William d'un nomm<? Bourkc et

autres, qui yavoicnt été amenés dans les canots du Nord-Ouest,

après avoir échappé au massacre de la Rivière Rouge, le dit

JBourke l'invita à aller voir avec lui un nommé Châtelain, com-
mis au service du Comte de Seikirk, qui étoit campé sur une

petite île, peu éloignée du Fort William.

Qu'il alla en conséquence avec le dit Ecurke voir Châtelain

qui le pria de lui vendre quelques peaux d'orignal pour faire

des souliers dont ses hommes avoicnt, disoit-il, grand besoin.

Que ce déposant avoit trois peaux d'orignal qui lui appartenoient

en propre, et qu'ils promit de vendre au dit Châtelain. Que
cette circonstance vint ensuite à la connoissance de l'honorable

William M'Gillivray, qui envoya un homme pour arrêter ce

déposant. Que ce déposant dit ù cet homme qu'il n'étoit pas

nécessaire de le prendre, et qu'il iroit volontairement trouver le

dit William M'Gillivray, ce qu'il fit en eflet. Que lorsqu'il fut

en la présence du dit William M'Gillivray, ce. dernier dit au

déposant qu'il avoit agi d'une manière perfide en vendant des

peaux à son ennemi, (l'ennemi de Mr. M'Gillivray.) Que le

déposant répliqua qu'il ne savoit pas avec les ennemis de qui il

avoit fait marché ; mais qu'ils avoient besoin de peaux, et que

ce déposant avoit droit de vendre sa propriété, et qu'il livreroit

les peaux qu'il avoit promises. Que le dit M'Gillivray menara
alors ce déposant de le faire mettre en prison, s'il avoit encore

quelque liaison avec Châtelain. Qu'il pri^ ensuite les trois

peaux, et les livra au dit Châtelain, à une petite distance du

Fort William. Que cette circonstance vint aussi à la connois-

sance du dit William M'Gillivray, et le lendemain au matin de

la livraison des peaux, tandis que ce déposant étoit encore au«

lit, il eut ordre de se lever, et d'aller trouver le Dr. M'Laugh-
lin, un des associés de la Compagnie du Nord-Ouest. Quand
il ITut venu devant le Dr. M'Laughlin, le Docteur lui dit :

** S**** coquin, comment osez vous vendre quelque chose à
* nos ennemis? je vous ferois pendre pour un coppre." Le
déposant lui répliqua :

*' vous ne pouvez pas me taire pendre
*' pour cela, cela ne se fait pas si aisément." Que le Docteur

qui a une grande force de corps, mit aussitôt ses mains sur les

épaules du déposant, l'abattit sur le plancher, et lui donna plu-

sieurs coups violents. Qu'après cela il fit conduire le déposant

dans un petit bâtiment quarré, fait de pièces de bois mal équar-

ries, sans aucune ouverture et où il y avoit une quantité d'ex-

créments humains. Qu'après avoir été quelque tems dans

celte espèce de prison, la puanteur du lieu, et les coups qu'il
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avoit reçus, firent concevoir à ce déposant que s'il y t'toit tenu

plus longtems, sa sant»' seroit détruite, et il otVrit à Mr. Taitt, in-

specteur au Fort William, de travailler pendant un an sans

gages pour la Compagnie du Nord-Ouest, si on vouloit l'élargir.

Ô,ue le dit Tailt vint trouver le déposant, et lui dit (|u'il ne seroit

pas nns en liberté pour servir la Compagnie du Nord Ouest un

an ni deux ans, mais que s'il vouloit être élargi, il l'alloit qu'il

s'engageîit de nouveau, à la servir pendant encore trois ans.

Qijc ce déposant refusa pendant quÈlqnc tems de signer un tel

engagement, espérant induire la Société h accepter ses services

pour un moindre espace de tems, mais enfin, aprtls avoir été

tenu prisonnier dans le bâtiment quarré pendant dix jours, vo-

yant que sa santé étoit beaucoup altérée (et elle n'est pas encore

rétablie,) et étant menacé d'être mi?» aux fers, il consentit à si-

gner et signa un marché par lequf^l il s'engai^coit à servir la

Compagnie du Nord-Ouest pendant trois ans, et fut délivré de
son emprisonnement. Q,ue ce déposant a souvent été conseillé et

sollicité, depuis le commencement de son premier engagement
à la Compagnie du Nord-Ouest, et même par plusieurs associés,

de prendre une Sauvagesse pour femme, mais que comme il

pensoit qu'on ne lui proposoit cela, que pour qu'il s'endettât en-

vers la Compagnie du Nord-Ouest, il ne voulut pas y consentir.

Que peu après que ce déposant eut été délivré de sa prison, lo

Comte do Seikirk arriva dans le voisinage du Tort William.

Que les associés du Nord-Ouest furent ensuite arrêtés en vertu

de warrants émanés par le Comte de Seikirk. Que le Comte de
Seikirk ne prit pas possession du Fort immédiatement aproa

Tarrêtation des associés, mais permit aux dits associés de retour-

ner à leurs appartements pour y passer la nuit. Que ce dépo-

saut vit lui-même pendant la nuit les dits associés occupés à exa-

miner des papiers dont il leur vit brûler une grande quantité.

Que durant la même nuit un grand nombre de fusils furent tiré^

des magasins où ils étoient ordinairement au Fort William ;

qu'on ne tient pas ordinairement les fusils chargés dans les ma-
gasins ; mais que les fusils qu'on en tira alors furent trouvés char-

gés, amorcés, et prêts pour le service, cachés, dans un grenier à

foin, le lendemain au matin de l'arrêtation des associés. Qu'on
fit aussi sortir du Fort et cacher des barils de })oudrc dans la

même nuit. Que ce déposant informa aussitôt le Comte de Sei-

kirk de ces procédés, et le lendemain matin, sa Seigneurie dont
les gens avoient auparavant campé sur un terrein ouvert vis-à-

vis du Fort, vint et prit possession du Fort William. Que ce
déposant entendit dire alors à d'autres engagés de la Com[);ignift

du Nord-Ouest, et croit fermement, qu'en cachant les armes et

les munitions, on avoit pour objet de délivrer les associés arrêtes

et de détruire le parti du Comte de Seikirk. Et ce déposant
déclare de plus sous serniint, qu'il croit fermement, d'après la

i
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connoissance qii*il a du caractère violenl et sanguinaire des amç-
ciés de la Compagnie du Nord-Ouest, et de leurs procèdes an-
térieurs, que ni la vie du Comte de Seikirk, ni celle de ses gens,
n'auroient été en suretë, s'ils ëtoient demeurés cnmpés hors di^

Fort ; mais qu'ils auroient élé tués et massacrés, si le Comte de
Seikirk ne s'étoit pas incontinent emparé du Fort William.

(Signé)
.

ALEXANDEU FRASER.

Assermenté devant moi, ce 6 de
Mars, 1817. ,

(Signé) J. M. MONDELET, J. P.

*;:-•**:&«

ri

[N. N.] -

Déclaration de François F. Boucher.

(Voyez Observations, page 196,)

pistnct de > Examen volontaire de François Firmin Boucher,
Montréal. \ accusé, sous serment, d'avoir, le dix-neuf Juin der-

nier, tué à là Colonie de la Rivière Rouge, vingt et un hommes,
an nojnbre desquels s'est trouvé le Gouverneur Semple.

Dit qu'il n'a iué qui que-ce-soit
;

qu'il fut envoyé quatre jours

avant la murt du Gouverneur Semple, par un des associés de la

Compagnie du Nord-Ouest, Mr. Alexandet M'Donell, du Portage

de la Prairie, pour porter des vivres à l'endroit nommé la Gre-

nouillère, environ trois lieues plus bas que Fort la Fourche, dans

la Rivière Rouge; que lui et ses compagnons, pour éviter d'être

apperçus des Colons de la Baye d'Hudson, passèrent dans les

terres à distance éloignée du Fort de la Baye d'Hudson :—que

dans la vue d'affoiblir le parti de la Baye d'Hudson, les Bois-

Bnilés avoient voulu emmeher avec eux, des colons de la Baye
d'Hudson, et, (assistés de l'examiné pour les interpréter en An-
glois,) ils s'étoient rendus à eux, et en a voient emmené un ;

—

que lorsqu'ils s'avançoient vers la Grenouillère, ils apperçurent

un grouppe d'hommes composés des gens de la Compagnie de

la Baye d'Hudson ;—qu'alors un certain nombre d'hommes au

service de la Compagnie du Nord-Ouçst nommés Bois-Brulés

joignirent l'examiné, et ses compagnons ;—que ceux-ci croyant

que les gens de la Baye d'Hudson leur en vouloient, (parcequ'en

«'avançant sur ceux du Ncrd-Ouest, ils tenoient en mains leurs

fusils) voulurent tirer sur eux, mais que l'examiné s'y opposa ;
—

•

qu'enfin lui, Texaminé, s'avança seul sur le parti de la Baye
d'Hudson pour parler à ceux qui le CDinposoient, et approcha s^
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près (lu Gouverneur Semple que celui-ci prit les rennes de la

pride du cheval de Texaminé ;—qu'ils se parlèrent, que le Gou-
verneur se saisit de la crosse du fusil da l'examiné, et ordonna à

ses gens d'avancer ;—que ceux-ci n'obéissant pas, et l'examiné

disant que s'ils tiroient ils étoient tous morts, le Gouverneur

temple leur dit qu'il ne falloit pas craindre, que ce n'en étoit pas

le temps, et qu'il t'alloit tirer ;—qu'aussitôt l'examiné a entendu

le rapport de deux coups de fusils tirés par les gens de la Baye
d'Hudson ;—qu'à l'instant l'examiné s'est précipité de son che-

val à terre, tenant cependant la crinière de son cheval, et que le

cheval effrayé l'a ainsi trainé jusqu'à la distance d'environ une por-

tée de fusil, où il est resté ;- -que, du moment qu'il a été ainsi

enlevé par son cheval, le feu est devenu général entre les gens

du Nord-Ouest, et ceux de la Compagnie de la Baye d'Hudson
;

que le feu a été commencé par ceux de la Baye d'Hudson
;
que

les hommes au service du Nord-Ouest étoient au nombre d©
soixante-quatre, ou environ, armés, (dont trente au commence-»

aient du feu) réunis d'abord pour prendre !e Fort de la Baye
d'Hudson par la famine, il ignore par qui, mais suppose qu'ils

l'avoient été par leurs chefs, c'est-à-dire, Mr. M'Donell, Mr.
Grant, Antoine Ouïe, et Michel Bourassa ;—qu'il a entendu
toutefois Mr. M'Donell leur enjoindre d'éviter la rencontre des

gens de la Baye d'Hudson,
Q,ue, le feu fini, il a vu un Bois- Brûlé, nommé Vasseur, près

du Gouverneur Semple, alors blessé au genou et au bras, qui en
prenoit soin, et qui toujours avoit pris sa ceinture, ses pistolets,

sa montre, et les porta depuis.

Qjie les gens de la Baye d'Hudson étoient au nombre d'en-

viron trente, et qu'il en a vu une quinzaine de tués
; que

lui-même, l'examiné, a préfîervé un nommé Pritchard d'être tué,

et que François Dechamps, et plusieurs autres Bois-Brulés vou-

loient le tuer.

L'examiné a déclaré ne savoir signer, et a fait sa marque
d'une croix, lecture faite.

Reconnu, pardevant Moi à Montréal,
'

le 29 d'Août, 1816.

(Si^né) J. M. iMONDFXET, J. P.

F I H.
* ^
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